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1

Chapitre 1 • Introduction

Dans le premier volume du présent rapport, j’ai 
examiné en détail la gestion des ressources en 
saumon rouge du fleuve Fraser par les organismes 
concernés, en particulier le ministère des Pêches 
et des Océans (MPO). Dans le deuxième volume, je 
me suis penché sur les causes possibles du déclin 
de ces ressources. Il est maintenant temps de tirer 
des conclusions et de formuler des recommanda-
tions pour améliorer la viabilité à long terme de la 
pêche au saumon rouge du Fraser.

Les conclusions et les recommandations 
figurant au chapitre 2 du présent volume reposent 
sur les constatations de l’enquête énoncées dans les 
volumes 1 et 2. Certains des faits et témoignages sont 
mentionnés et résumés dans le présent chapitre, 
mais les volumes 1 et 2 contiennent plus de détails.

Par ailleurs, certains aspects de la gestion de 
la ressource pour lesquels je présente mes consta-
tations n’ont pas fait l’objet de recommandations. 
Dans certains secteurs de gestion, les faits et 
témoignages recueillis donnent à penser que le 
MPO ou les autres organismes concernés font du 
bon travail, et je constate simplement les faits sans 

recommander d’améliorations. Dans d’autres, il 
ne m’appartient pas de faire de la microgestion en 
proposant des améliorations détaillées pour chaque 
aspect du travail du MPO relatif au saumon rouge 
du Fraser. Mes recommandations concernent plutôt 
les questions qui sont si importantes pour la péren-
nité du saumon rouge du Fraser que je me trouve 
dans l’obligation de demander instamment au MPO 
ou au gouvernement du Canada de prendre sans 
tarder les mesures qui s’imposent. Cela dit, j’espère 
que le MPO examinera avec soin l’ensemble des 
données et des constatations présentées dans les 
volumes 1 et 2, car ces derniers contiennent des 
suggestions supplémentaires pour améliorer la 
gestion des ressources en saumon rouge du Fraser.

 Événements à l’origine de 
la Commission d’enquête
Nonobstant la grande quantité d’informations 
présentées dans les deux volumes précédents, il 
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est important de rappeler les événements qui ont 
donné lieu à la présente enquête. Lorsque j’ai com-
mencé mon travail en novembre 2009, les stocks de 
saumon rouge du Fraser venaient de connaître leur 
pire retour depuis les années 1940; la pêche com-
merciale était restée fermée pour la troisième année 
consécutive. On observait par ailleurs, depuis près 
de vingt ans, une baisse marquée et régulière  
des effectifs.

Pour citer le préambule du mandat de la 
Commission, la diminution des stocks « a été 
attribuée à l’interaction de multiples facteurs, 
dont les changements dans l’environnement le 
long du Fraser, les conditions du milieu marin et la 
gestion des pêches ». Le gouvernement du Canada 
a souhaité prendre toutes les mesures possibles 
pour cerner les causes du déclin et les perspectives 
à long terme des stocks de saumon rouge du 
Fraser et pour déterminer s’il fallait apporter des 
changements aux politiques, aux pratiques et aux 
procédures de gestion de la ressource.

 Importance du saumon 
rouge du Fraser
Dès le début de mon mandat, afin de mieux  
estimer l’importance que les Britanno-
Colombiens accordent au saumon rouge du 
Fraser et à son déclin récent, j’ai présidé à 
dix audiences publiques dans différentes localités 
de l’île de Vancouver et de la partie continentale 
de la province. Ces audiences ont attiré un grand 
nombre de participants, dont plusieurs ont 
présenté, oralement ou par écrit, des observa-
tions sincères, clairement exprimées et allant 
au fond des choses qui portaient sur la plupart, 
voire la totalité, des questions étudiées par la 
Commission. Si certaines de ces observations 
étaient critiques à l’égard du processus d’enquête, 
toutes reflétaient la même détermination ardente 
à assurer la pérennité du saumon rouge du Fraser, 
et beaucoup apportaient des éclairages impor-
tants sur les questions étudiées.

J’ai également visité 14 lieux différents :  
des sites de pêche au filet dérivant et à l’épuisette 
des Premières Nations, des postes de comptage 
hydroacoustique, des écloseries, des fermes 
salmonicoles en eau douce et en eau de mer,  

des conserveries, une fabrique de pâtes et 
papiers et des frayères. Lors d’une audience 
d’octobre 2010, j’ai décrit ces expériences dans les 
termes suivants :

Ce fut pour moi un honneur et un  
privilège d’avoir l’occasion de me rendre 
à de nombreux endroits dans les bassins 
hydrographiques du fleuve Fraser et le long 
des routes migratoires du saumon rouge, où 
celui-ci a joué un rôle essentiel dans le tissu 
culturel, social et économique des commu-
nautés et où il existe un engagement envers 
la préservation de ce poisson emblématique 
dans le plus grand intérêt de tous les résidents 
de la Colombie-Britannique et du Canada. 
Sur une note personnelle, j’ai été souvent ému 
par la chaleur et la passion avec lesquelles les 
participants ont effectué leurs présentations 
dans le cadre des tribunes publiques, qui 
traitaient de la durabilité du saumon rouge du 
fleuve Fraser.1

L’importance de cette ressource est mise en 
évidence par les dizaines de rapports d’examen et 
d’enquête produits au cours des trente dernières 
années à propos de ses différents aspects, notam-
ment la gestion de la pêche par le MPO, la réduc-
tion de la flotte, les quotas de pêche, les pêches 
autochtones, la salmoniculture, la conservation, la 
protection de l’habitat et les dispositifs de consulta-
tion. Ces rapports ont formulé plus de 700 recom-
mandations, dont la plupart étaient adressées au 
MPO. J’ai résumé ces rapports, les recommanda-
tions qu’ils contenaient, et les réponses du MPO à 
ces recommandations dans mon rapport provisoire 
d’octobre 2010.

Le champ de bon nombre de ces rapports  
se limitait soit à un aspect précis de la ressource, 
comme l’habitat ou la salmoniculture, soit à 
la remonte d’une année particulière. En outre, 
cette commission se distingue de la plupart des 
précédentes en ce qu’elle est la première, depuis 
la Commission sur la politique des pêches du 
Pacifique (Commission Pearse de 1982) à enquêter 
sur la pêche au saumon rouge du Fraser en vertu 
de la Loi sur les enquêtes. Cette loi confère à la 
Commission le pouvoir d’obliger à produire des 
documents et de citer des témoins à comparaître 
sous serment ou sous déclaration solennelle.
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 Mon mandat de favoriser 
une grande coopération 
entre les parties intéressées
Une disposition propre au mandat de cette 
commission lui donne pour instruction de « mener 
l’enquête en se gardant de jeter le blâme sur 
quelque individu, communauté ou organisation 
que ce soit » et de favoriser, au contraire, une plus 
grande coopération entre les parties intéressées. 
Je suis heureux de déclarer que, tout au long des 
audiences de la Commission, les avocats des 
différents participants, tout en faisant valoir avec 
vigueur les intérêts de leurs clients, ont fait preuve 
d’un haut degré de professionnalisme et de coopé-
ration. Cela m’a permis non seulement de recueillir 
des informations et des témoignages permettant de 
mieux comprendre les déclins passés, mais aussi de 
recommander les mesures et les solutions néces-
saires pour promouvoir la pérennité du saumon 
rouge du Fraser.

 Causes du déclin
En conséquence des faits et témoignages 
détaillés recueillis dans le cadre des audiences 
et du programme de recherche scientifique de la 
Commission, le public est désormais beaucoup 
mieux informé sur le saumon rouge du Fraser, sur 
les facteurs d’agression qui le touchent au cours 
de son fascinant cycle biologique et sur les efforts 
que déploie le MPO pour gérer la ressource et 
protéger l’habitat du saumon. La Commission a 
étudié plusieurs causes possibles du déclin au cours 
de chacun des cinq stades du cycle biologique du 
saumon rouge du Fraser. Ces causes possibles  
comprenaient la prédation, les maladies infectieu-
ses, les contaminants, les changements climatiques 
et les facteurs d’agression en eau douce (exploita-
tion forestière, agriculture, extraction de gravier et 
de métaux, fabriques de pâtes et papiers, évacua-
tion des eaux usées municipales et autres activités 
humaines qui touchent l’habitat du poisson) et en 
milieu marin (efflorescences de microalgues toxi-
ques, salmoniculture, poux du poisson, dynamique 
de la productivité de la mer et concurrence avec le 
saumon d’écloserie et les autres stocks et espèces 
de saumons sauvages). Je soupçonne que d’aucuns 

s’attendaient à ce que nous découvrions « l’arme 
du crime », à savoir une raison expliquant à elle 
seule les deux décennies de déclin. L’idée qu’un 
seul événement ou facteur d’agression puisse être 
responsable du déclin des populations de saumon 
rouge du Fraser observé de 1992 à 2009 est certes 
séduisante, mais peu réaliste. Les témoignages 
recueillis lors des audiences m’ont appris que le 
saumon rouge est soumis à de nombreux facteurs 
d’agression susceptibles d’affecter sa santé et son 
habitat et d’entraîner sa mort. Plusieurs témoins 
ont souligné l’importance de prendre en compte 
les effets cumulatifs de ces facteurs d’agression 
plutôt que les effets isolés de chacun d’eux. Dans 
le chapitre 2 (Recommandations), j’affirme que le 
MPO doit établir et mettre en œuvre une stratégie 
de recherche pour évaluer les effets cumulatifs des 
facteurs d’agression sur le saumon rouge du Fraser.

Grâce aux études scientifiques que j’ai 
commandées aux fins de la présente enquête et 
aux témoignages des nombreux experts, nous en 
savons désormais beaucoup plus sur les raisons du 
déclin des effectifs et de la productivité (nombre 
d’adultes revenant frayer par géniteur) du saumon 
rouge du Fraser. En outre, nous en avons appris 
davantage sur ce que nous ne comprenons pas. Il 
reste néanmoins des lacunes fondamentales dans 
nos connaissances.

Faisons le point sur la situation. Dans le 
volume 2 (Causes du déclin), j’ai conclu que les 
données recueillies par la Commission ont mis 
en lumière de nombreux facteurs d’agression 
susceptibles d’avoir eu des répercussions néga-
tives sur le saumon rouge du Fraser au cours des 
vingt dernières années. En même temps, certaines 
tendances au déclin de la productivité observées à 
l’échelle régionale donnent à penser qu’il faudrait 
se pencher sérieusement sur les mécanismes en 
œuvre sur de grands territoires ou dans les lieux fré-
quentés par un grand nombre de stocks de saumon 
rouge corrélés. J’ai également conclu qu’il ne s’agis-
sait pas de choisir une cause possible plutôt qu’une 
autre. Les données disponibles indiquent que le 
déclin prolongé a pu résulter à la fois de facteurs 
d’agression propres au fleuve Fraser (aménagement 
des rives, présence de contaminants dans l’eau) 
et de phénomènes touchant la région tout entière 
(conditions marines dans le détroit de Géorgie ou 
dans le bassin de la Reine-Charlotte). Les facteurs 
du milieu marin semblent tout particulièrement 
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impliqués dans le déclin général des stocks de 
saumon de la région. Malheureusement, c’est tout 
ce que me permettent de dire les données dispo-
nibles, et il faudra beaucoup d’efforts pour combler 
les lacunes dans nos connaissances.

 Rôle du MPO dans la 
gestion de la ressource
Je passe maintenant au rôle du MPO dans la gestion 
du saumon rouge du fleuve Fraser. Au cours de 
l’enquête, quelques-uns des participants aux 
audiences publiques (mais certainement pas tous) 
et certains témoins appelés à comparaître devant 
la Commission ont exprimé des critiques à l’égard 
du MPO en l’accusant d’avoir mal géré la ressource, 
d’être responsable du déclin ou d’être autrement 
dysfonctionnel ou hors de contrôle. Le MPO a été 
critiqué pour ses prévisions d’avant-saison souvent 
peu fiables et pour le retard qu’il aurait pris dans la 
protection de l’habitat.

Tout au long de l’enquête, j’ai veillé à ne pas 
perdre de vue que le saumon rouge du Fraser ne 
représente qu’une mince part de la vaste palette de 
programmes et d’activités menés par le MPO dans 
la région du Pacifique et que celle-ci n’est qu’une 
de ses six régions administratives au Canada. Il ne 
conviendrait pas que je formule des commentaires 
sur la gestion et l’administration d’ensemble du 
MPO, sauf dans la mesure où celles-ci se réper-
cutent, de manière directe ou indirecte, sur le 
saumon rouge du Fraser.

Au cours des audiences, j’ai entendu les 
témoignages de dizaines d’employés du MPO qui 
m’ont parlé de leur travail. Ces derniers, et surtout 
ceux qui travaillent sur le terrain, ont manifesté 
à propos du saumon rouge et de sa conservation 
une sincérité et un dévouement qui m'ont fasciné. 
Certains ont exprimé leur frustration de devoir être 
partout à la fois. D’autres ont déploré la réduc-
tion de programmes essentiels imposée par les 
compressions budgétaires. Nombreux se sont dits 
inquiets pour la santé du saumon rouge du Fraser 
et des autres stocks ainsi que pour son avenir, qui 
s’annonce incertain.

À tous points de vue, le saumon rouge du Fraser 
est une ressource difficile à gérer, vu son cycle 
biologique d’espèce anadrome, la multiplicité des 

stocks (dont certains sont en péril) et la multitude 
de facteurs d’agression naturels et anthropiques 
auxquels il est sujet tout au long de sa vie. Ce que 
j’ai appris au cours des deux ans et demi écoulés 
m’a convaincu que les employés de la région du 
Pacifique du MPO ont accompli un travail hono-
rable dans des circonstances difficiles.

J’ai relevé, parmi les hauts fonctionnaires du 
Ministère, un certain souci d’élaborer et de réviser 
les politiques qui découle, semble-t-il, de l’idée que 
tout problème se résout par une nouvelle politique. 
Je n’ai rien contre les politiques, et je n’ai pas la 
prétention de savoir combien il en faut pour que 
ce soit assez. Cependant, il ne suffit pas de créer 
une politique; encore faut-il la mettre en œuvre 
pour obtenir un changement. Dans le chapitre 2 
(Recommandations), j’appelle à la pleine applica-
tion de deux politiques essentielles du MPO qui 
n’ont pas encore été entièrement mises en œuvre : 
la Politique sur l’habitat de 1986 et la Politique 
concernant le saumon sauvage de 2005.

L’un des grands avantages des commissions 
d’enquête est l’éclairage qu’elles apportent sur les 
mécanismes de fonctionnement de nos institutions 
gouvernementales. La présente commission 
n’échappe pas à la règle. Grâce à son mandat lui 
permettant de requérir la production de documents 
du MPO, aux témoignages détaillés recueillis au 
cours de ses audiences et à son programme de 
recherche scientifique, la Commission a permis 
de rendre publiques de nombreuses informations 
concernant les rouages internes et les activités 
de recherche du MPO. Je suis d’avis que cette 
transparence est bénéfique. Au chapitre suivant, 
je recommande que le MPO poursuive cette 
ouverture en établissant et en tenant un inventaire 
des données et documents de recherche sur le 
saumon rouge du Fraser et en mettant cette somme 
de connaissances à la disposition des chercheurs 
scientifiques externes au MPO.

 Rôle du MPO dans le 
déclin des stocks
Peut-on tenir le MPO pour responsable du déclin des 
populations de saumon rouge du Fraser des vingt 
dernières années et, si oui, dans quelle mesure? Il est 
juste, selon moi, d’affirmer que le MPO a conscience 
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depuis des années du déclin des populations de 
saumon et de l’existence de bon nombre des facteurs 
d’agression examinés dans le volume 2 (Causes du 
déclin) et qu’il a eu, pendant cette période, une 
certaine compréhension des mécanismes plausibles 
par lesquels le cumul de ces facteurs d’agression 
peut avoir contribué à ce déclin. Pourtant, le MPO 
n’a guère entrepris ou commandé d’études sur ces 
facteurs d’agression afin de mieux déterminer s’il 
existait des relations de cause à effet.

Compte tenu de ma conclusion du volume 2 
selon laquelle les causes du déclin résident très 
probablement dans l’effet cumulé de nombreux 
facteurs d’agression ainsi que dans des mécanismes 
en œuvre sur de grands territoires à l’échelle régio-
nale, il ne conviendrait pas de reprocher au MPO 
de ne pas avoir pris des mesures décisives à propos 
d’un facteur d’agression particulier. Cependant, 
le manque de recherches menées par le MPO sur 
les différents facteurs d’agression examinés dans 
le présent rapport signifie que le Ministère n’avait 
aucun moyen de tirer des conclusions solides sur le 
déclin observé au fil des ans et, par conséquent, de 
prendre des mesures pour y remédier rapidement. 
Par exemple, comme me l’a dit Jim Irvine, cher-
cheur scientifique au MPO, si la mise en œuvre de 
la Politique concernant le saumon sauvage n’aurait 
pas permis de prévenir le piètre retour de 2009, elle 
aurait tout de même fourni aux gestionnaires les 
informations nécessaires pour mieux le prédire, le 
comprendre et y réagir2; cette politique est exami-
née au chapitre 10 (Politique concernant le saumon 
sauvage) du premier volume et au chapitre 2 
(Recommandations) du présent volume.

 Recommandations
Au cours de la présente enquête, j’ai pu cerner 
certains défauts et insuffisances du système de 
gestion du saumon rouge du Fraser. Ce système 
aurait avantage à être réformé, et je formule mes 
recommandations à ce sujet au chapitre 2 du 
présent volume.

Il résulte de cette enquête qu’on a désormais 
une meilleure compréhension des mécanismes 
plausibles par lesquels différents facteurs d’agres-
sion présents en eau douce et dans l’océan ont pu 
contribuer au déclin des deux dernières décennies. 
Cependant, il reste beaucoup à apprendre quant 

aux effets réels de ces facteurs d’agression sur le 
saumon rouge du Fraser. C’est pourquoi je recom-
mande, dans le chapitre 2, que des recherches 
scientifiques précises soient entreprises. Celles-ci 
permettront, si elles sont réalisées, de recueillir 
des données de référence importantes, d’obtenir 
davantage d’informations sur le saumon rouge 
du Fraser et les facteurs d’agression auxquels il 
est confronté aux différents stades de son cycle 
biologique, et d’accroître la capacité du MPO à 
établir des relations de cause à effet.

En formulant ces recommandations, je ne 
perds pas de vue la conjoncture économique. Au 
cours des dernières années, le MPO a été obligé 
de faire plus avec moins, et le budget fédéral 
de mars 2012 augure de nouvelles réductions 
dans les effectifs et les programmes. Cependant, 
mon rôle est de formuler des recommandations 
pour favoriser la pérennité des populations de 
saumon rouge du Fraser, et non de présenter un 
ensemble de recommandations réduit qui serait 
plus compatible avec les restrictions budgétaires 
actuelles, mais ne tiendrait pas compte de ce qui 
doit vraiment être fait.

 Avenir incertain
Les recommandations que je formule dans le 
chapitre suivant permettront, j’en suis convaincu, 
d’améliorer la gestion du saumon rouge du Fraser 
et d’accroître notre compréhension des facteurs 
d’agression qui mettent les stocks en péril. J’aurais 
bien voulu que l’histoire s’arrête là, mais malheu-
reusement, elle se poursuit : l’avenir du saumon 
rouge du Fraser est incertain.

Premièrement, en retardant la mise en œuvre 
des réformes et des projets de recherche, les 
réductions de ressources que j’ai mentionnées plus 
haut pourraient prolonger l’exposition du saumon 
rouge aux facteurs d’agression et à la détérioration 
de son habitat. Si la mise en œuvre des recom-
mandations formulées dans le présent rapport est 
retardée, les menaces persistantes qui pèsent sur les 
stocks pourraient complexifier la mise en œuvre des 
mesures correctives lorsque celle-ci sera entreprise.

Deuxièmement, les eaux constituant l’habitat 
du saumon rouge du Fraser se réchauffent et, 
comme cette population vit près de la limite méri-
dionale de l’aire de répartition du saumon rouge du 
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Pacifique, ce changement lui sera particulièrement 
difficile. Dans la mesure où le réchauffement 
des eaux résulte du changement climatique, les 
solutions relèvent principalement des instances 
nationales et internationales. Il est néanmoins 
possible d’agir, comme je le recommande vers la fin 
du chapitre 2 (Recommandations).

Enfin, plusieurs des modifications apportées à 
la Loi sur les pêches auront des répercussions consi-
dérables sur les politiques et procédures examinées 
par la présente commission et sur les mesures 
importantes de protection de l’habitat. Comme 

je le mentionne au chapitre 3 (Modifications 
législatives), je ne suis pas en mesure de formuler 
des recommandations quant à ces changements. 
Comme le prescrit mon mandat, je présente ici mes 
constatations et mes recommandations relative-
ment à la viabilité de la pêche au saumon rouge 
dans le fleuve Fraser. Nonobstant les récentes 
modifications législatives, je conseille instamment 
au gouvernement fédéral, dans l’intérêt de la 
conservation de cette espèce de saumon embléma-
tique, de tenir compte de mes constatations et de 
mettre en œuvre mes recommandations.

Notes

1 Transcription, 25 octobre 2010, p. 2-3.
2 Transcription, 7 décembre 2010, p. 51-54.
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Chapitre 2 • Recommandations

 Pouvoir décisionnel final 
du ministre

Nombre de rapports antérieurs ont souligné que 
le ministre fédéral des Pêches et des Océans doit 
être investi du pouvoir de décision final en ce qui 
concerne le saumon rouge du fleuve Fraser. En 
1995, l’honorable John Fraser a affirmé que le 
ministère des Pêches et des Océans (MPO) « n’a pas 
le droit de céder à quiconque, autochtone ou non, 
l’obligation constitutionnelle du Canada de proté-
ger la ressource » et que « [c]’est une responsabilité 
que le gouvernement du Canada doit conserver 
à jamais1 ». Cette opinion s’est traduite par deux 
recommandations du Comité d’examen public du 
saumon rouge du Fraser présidé par M. Fraser :

Nous recommandons que le MPO conserve et 
exécute ses responsabilités constitutionnelles 
en matière de conservation et que son rôle de 
conservateur des ressources relevant du palier 
fédéral ne soit aucunement diminué. 

[…]

Nous recommandons que le MPO veille à ce 
que les accords [SRAPA (Stratégie relative aux 
pêches autochtones)] précisent clairement 
la responsabilité du ministre en matière de 
conservation et que l’autorité ultime sur le 
plan de la réglementation et de la protection 
du poisson et des habitats du poisson reste aux 
mains du Ministère.2

Dans son rapport sur la pêche au saumon rouge 
dans le fleuve Fraser en 2001, le Comité permanent 
des pêches et des océans recommande lui aussi que 
« le ministre des Pêches et des Océans réassume 
son pouvoir de gérer la pêche3 ».

En 2005, l’honorable Bryan Williams a vivement 
critiqué les efforts du MPO de partager la gestion de 
la ressource avec les Premières Nations, les pêcheurs 
commerciaux, les pêcheurs sportifs et les organisa-
tions à vocation environnementale, remarquant que 
[traduction] « la recherche de solutions servant les 
intérêts de tous peut aboutir à des actions qui n’en 
satisfont aucun ». Il a conclu que la participation 
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du public est certes souhaitable, mais qu’au bout 
du compte celui-ci [traduction] « s’attend à ce 
que le MPO assume la responsabilité de la bonne 
gestion de la ressource et l’en tiendra responsable ». 
M. Williams a recommandé que les approches 
coûteuses de gestion concertée soient évaluées 
explicitement par rapport aux objectifs établis pour 
la gestion des pêches et que leurs coûts et leurs 
avantages soient comparés à ceux de la prestation 
interne ou indépendante des programmes4.

Pour les raisons énoncées plus loin, je suis 
d’avis que le pouvoir final en matière de gestion 
des ressources en saumon rouge du Fraser doit 
demeurer la prérogative du ministre et que le MPO 
doit se comporter de manière à respecter cette 
prérogative. Cela dit, je suis conscient qu’en ce qui 
concerne la conservation de l’habitat du saumon 
rouge du Fraser, la compétence est partagée entre le 
Parlement du Canada et l’Assemblée législative de 
la Colombie-Britannique.

En se prononçant sur l’affaire R. c. Nikal en 
1996, la Cour suprême du Canada a déclaré ce qui 
suit : « Pour que la pêche au saumon survive, il faut 
qu’une autorité centrale exerce une certaine forme 
de surveillance5 ». La nécessité d’une autorité cen-
trale responsable de la gestion de la ressource m’est 
apparue clairement au cours des audiences. La 
gestion des ressources en saumon rouge du Fraser 
est un travail complexe exigeant des connaissances 
techniques spécialisées ainsi que la capacité de 
synthétiser rapidement de prodigieuses quantités 
de données constamment mises à jour. La prise de 
décisions cruciales, tant pour les pêcheurs que pour 
la conservation de la ressource, s’impose de façon 
fréquente et pressante au cours de la saison de 
pêche, obligeant les gestionnaires responsables à y 
consacrer un temps considérable. Certains aspects 
de la gestion de la ressource exigent un degré de 
connaissances techniques élevé. Par exemple, des 
représentants du MPO et d’autres témoins m’ont 
parlé des difficultés que les parties prenantes et les 
Premières Nations avaient à comprendre le Projet 
de reproduction du saumon rouge du fleuve Fraser 
(PRSRF) qui se sert d’un modèle de simulation 
mathématique pour produire les données permet-
tant d’établir les objectifs d’échappée des remontes 
– ce qui constitue un élément fondamental de la 
fonction de gestion des pêches du MPO6.

Les organisations de pêche autochtones 
ont exprimé le désir de jouer un rôle au plus 

haut niveau dans la gestion de la ressource. 
Reconnaissant le degré de complexité de cette 
activité, nombre de ces groupes ont fait valoir qu’ils 
nécessitent un financement stable et durable du 
gouvernement afin de pouvoir contribuer de façon 
efficace à la prise de décisions dans ce domaine7. 
Ce financement servirait à renforcer leur potentiel 
organisationnel et technique, notamment à embau-
cher des consultants et biologistes spécialisés dans 
la gestion des pêches. Or, comme je l’ai mentionné 
dans le chapitre 5 (Gestion de la pêche au saumon 
rouge du Fraser) du volume 1, des millions de 
dollars ont déjà été consacrés à cette fin. 

Au cours des audiences, j’ai également été 
informé que le MPO est placé dans un contexte 
budgétaire qui force ses gestionnaires à en faire 
plus avec moins. La réduction ou l’incertitude du 
financement disponible pour, entre autres, la pêche 
d’essai, l’évaluation des stocks, l’estimation des 
prises et les recherches scientifiques contraignent 
le Ministère à prendre des décisions difficiles pour 
préserver ses propres capacités organisationnelles 
et techniques de gestion de la ressource et, à plus 
forte raison, l’empêchent de financer la participa-
tion de tiers. 

Je suis d’avis que le gouvernement fédéral doit 
assumer la responsabilité d’autorité centrale dans 
la gestion de la ressource, non seulement parce 
qu’il s’agit d’un travail complexe et exigeant, mais 
aussi parce que les réalités financières rendent 
quasi impossible la propagation de l’expertise 
technique nécessaire à toutes les parties souhaitant 
y participer. Dans la mesure où ils sont limités, 
les fonds doivent d’abord servir au renforcement 
des capacités organisationnelles et techniques du 
MPO pour permettre à celui-ci de s’acquitter de 
ses responsabilités de la manière décrite dans le 
présent rapport. Cela, toutefois, doit se faire sans 
diminuer le rôle primordial que les Premières 
Nations et autres parties prenantes doivent jouer – 
comme auparavant – en informant les décisions de 
gestion de la ressource prises par le MPO. Comme 
je l’explique plus loin dans mon examen du pro-
cessus de planification stratégique intégrée prévu 
par la Politique concernant le saumon sauvage, 
les Premières Nations et autres parties prenantes 
fournissent un apport et des points de vue impor-
tants dont il faut tenir compte. 

Au pouvoir décisionnel final du ministre en ma-
tière de gestion des pêches s’ajoute la responsabilité 
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ultime du MPO à l’égard de la conservation de 
la ressource. Comme le fait remarquer la Cour 
suprême du Canada dans R. c. Marshall no 2, 
l’objectif prépondérant du ministre en vertu de la 
Loi sur les pêches est la conservation de la ressource, 
et « [c]ette responsabilité incombe carrément au 
ministre et non aux personnes autochtones et non 
autochtones qui exploitent la ressource8 ». Dans 
certains cas où le MPO a partagé son pouvoir avec 
un autre organisme, cette cogestion semble avoir 
engendré des incertitudes quant à l’organisme 
responsable de certaines obligations précises, ou 
des situations où aucun n’est responsable. Pour 
citer un exemple, comme j’en discute plus loin dans 
mes recommandations relatives à l’application des 
dispositions de protection de l’habitat, le MPO a 
délégué à Environnement Canada son autorité à 
l’égard de l’administration et de l’application de 
l’article 36 de la Loi sur les pêches. Les deux minis-
tères ont conclu une série de protocoles d’entente 
et d’accords de collaboration, pourtant la confusion 
publique et l’incertitude règnent quant aux respon-
sabilités respectives de chacun. À mon avis, réserver 
au ministre le pouvoir décisionnel final en matière 
de gestion des pêches sert aussi à lever l’ambiguïté 
concernant sa responsabilité ultime à l’égard de la 
conservation de la ressource. 

Un examen des intérêts précis que la gestion 
des pêches est censée servir vient également étayer 
l’argument que le ministre doit détenir le pouvoir 
décisionnel final en la matière. La Cour suprême du 
Canada a déclaré que « [l]es ressources halieutiques 
du Canada sont un bien commun qui appartient à 
tous les Canadiens » et que le ministre a le devoir 
de « gérer, conserver et développer les pêches au 
nom des Canadiens et dans l’intérêt public9 ». 
Tout en reconnaissant que les titulaires de droits 
ancestraux ou issus de traités protégés en vertu de 
la Constitution jouissent de certaines prérogatives 
spéciales en matière de pêche, j’estime que la 
gestion des pêches doit dans son ensemble servir 
les intérêts de tous les Canadiens. 

J’ai entendu, au cours des audiences, des 
membres des Premières Nations, des secteurs de 
pêche, de groupes à vocation environnementale et 
du public exprimer leurs préoccupations et leurs 
suggestions quant à la gestion des ressources en 
saumon rouge du Fraser. Chacun de ces groupes 
a des intérêts et aspirations différents et, s’ils ont 
exprimé certains points de vue communs, il y a aussi 

de nombreux points de divergence entre eux. Dans 
une telle situation, le MPO doit assumer un rôle 
particulier et nécessaire. D’abord, comme l’a indiqué 
Kaarina McGivney, ancienne directrice régionale 
de la Direction générale des traités et des politiques 
autochtones, « [e]n dernier ressort, s’il existe un large 
éventail d’intérêts et des points de vue divergents 
en matière de pêche, je crois qu’une personne 
doit être responsable de la décision finale afin de 
progresser efficacement10 ». Ensuite, comme seul 
intervenant qui a des comptes à rendre à l’ensemble 
des Canadiens, le gouvernement du Canada, par 
l’entremise du MPO, a pour mission de prendre 
des décisions en matière de gestion des pêches qui 
tiennent compte de l’intérêt public. Je suis d’avis que 
le MPO doit solliciter et soigneusement étudier l’avis 
des groupes qui sont le plus directement concernés 
par la gestion de la ressource, mais qu’il n’est pas 
tenu de partager son pouvoir de décision final avec 
eux. Quelque inclusif qu’il soit, un processus de ges-
tion à pouvoirs partagés risque, dans la mesure où 
il restreint le pouvoir décisionnel final du ministre, 
de miner la capacité du MPO à gérer la ressource 
d’une façon qui tient compte des intérêts de tous les 
Canadiens, y compris de ceux qui ne participent pas 
au partage des pouvoirs de gestion. 

À partir des observations définitives du Canada, 
du témoignage de Mme McGivney et de documents 
internes du MPO, je conclus que le Ministère n’a 
actuellement aucune intention de conclure des 
accords ou des traités abrogeant le pouvoir déci-
sionnel final du ministre11. Par ailleurs, la Politique 
concernant le saumon sauvage affirme sans équi-
voque que, même dans le contexte d’un processus 
de gestion stratégique et intégré faisant participer 
les Premières Nations et les parties prenantes, le 
ministre « conserve l’autorité et l’imputabilité pour 
la protection et l’utilisation durable des ressources 
halieutiques et leur habitat12 ». Cela dit, je note aussi 
qu’au fil des ans, plusieurs autres politiques et prati-
ques du Ministère ont permis à certaines Premières 
Nations et autres parties prenantes de croire qu’un 
processus de gestion des pêches à partage du 
pouvoir décisionnel final serait envisageable. Ainsi :

•	 Depuis	2004,	le	Programme	autochtone	de	
gestion des ressources aquatiques et océa-
niques (PAGRAO) met à la disposition des 
regroupements de pêche autochtones de la 
région du Pacifique un financement d’environ 
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6 à 7 millions de dollars par an pour les aider 
à acquérir la capacité nécessaire pour leur 
participation à la « gestion concertée ».

•	 En	2005,	le	MPO	annonçait	sa	réforme	des	
pêches du Pacifique, qui mettait l’accent, entre 
autres éléments importants, sur le partage de 
la responsabilité de gestion des pêches avec 
les Premières Nations, les parties prenantes 
et d’autres organisations. Le MPO envisageait 
un avenir où les Premières Nations et les 
parties prenantes [traduction] « participeraient 
à la prise de décisions et partageraient la 
responsabilité quant à la gestion des pêches » 
et assumeraient « un plus grand rôle dans la 
prise de décisions d’ordre opérationnel et la 
prestation de programmes » par l’entremise 
de « processus de cogestion efficaces13 ». La 
réforme des pêches du Pacifique a donné 
naissance au Comité chargé de la planification 
intégrée de la pêche. 

•	 En	2006,	dans	son	Cadre	intégré	des	
politiques autochtones, le MPO s’est doté 
de sept stratégies pour la gestion des pêches 
autochtones, dont l’une vise à « [f ]aire 
participer davantage les Autochtones à la 
cogestion des ressources aquatiques14 ». On 
y définit la cogestion comme « [l]e partage de 
la responsabilité et de l’obligation de rendre 
compte des résultats entre le ministère des 
Pêches et des Océans et les utilisateurs de la 
ressource », jusqu’à englober un partage des 
pouvoirs. On y déclare également que le MPO, 
« qui gérait auparavant la ressource de façon 
directive et centralisée », préconise maintenant 
« l’intendance partagée des ressources », ce qui 
suppose « la délégation de certains pouvoirs 
aux utilisateurs15 ».

•	 En	2008,	le	MPO	a	établi	la	« Feuille	de	route	
pour le saumon du fleuve Fraser » qui sert 
de forum aux rencontres entre groupements 
autochtones et entre ceux-ci et le Ministère 
en vue de mettre au point un processus de 
cogestion permanent pour le saumon du Fraser. 

Pour résumer, tant les auteurs de rapports 
sur la pêche au saumon rouge du Fraser que la 
Cour suprême du Canada se sont prononcés en 
faveur du maintien du pouvoir décisionnel final du 
ministre en matière de gestion et de conservation 
de la ressource. Les faits et témoignages présentés 

indiquent également que, si les Premières Nations 
et les parties prenantes ont un rôle important à 
jouer en informant les décisions de gestion des 
pêches, il y a des raisons importantes pour mainte-
nir le pouvoir du ministre à prendre les décisions 
ultimes. J’en arrive à cette conclusion en étant 
pleinement conscient que de nombreux groupes 
autochtones font valoir leur droit ancestral à gérer 
la pêche, mais il ne m’appartient pas, en vertu  
de mon mandat, d’évaluer le bien-fondé de  
leurs revendications. 

Alors que j’encourage vivement la concertation 
avec les Premières Nations et les parties prenantes, 
j’estime que le MPO doit affirmer, d’une façon sui-
vie et sans équivoque, son respect pour le pouvoir 
décisionnel final du ministre dans les décisions 
concernant la conservation de la ressource et la 
gestion des pêches au saumon rouge du Fraser. 

Pouvoir décisionnel final du ministre

1 Pour ce qui est du saumon rouge du  
fleuve Fraser, le ministère des Pêches 
et des Océans (MPO) doit respecter 
le principe selon lequel le pouvoir 
décisionnel final concernant la 
conservation, la gestion des pêches (sous 
réserve des dispositions du Traité sur le 
saumon du Pacifique) et la protection de 
l’habitat du poisson (dans les domaines 
de compétence fédérale) appartient au 
ministre. En outre, le MPO doit toujours 
respecter ce principe dans les accords 
et processus qu’il met en place avec les 
Premières Nations et les parties prenantes.

 Responsabilité du MPO à 
l’égard de la conservation 
des stocks de saumons 
rouges sauvages

Mandat du MPO en ce qui 
concerne les poissons sauvages

Le mandat du MPO relativement au saumon rouge 
du Fraser a toujours eu un double objectif : la 
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conservation des stocks sauvages et la viabilité à 
long terme de la pêche.

La conservation du poisson et la viabilité de 
la pêche au saumon sauvage sont des objectifs 
complémentaires. Les mesures de conservation 
sont destinées à promouvoir le maintien de stocks 
sauvages sains et abondants qui puissent soutenir 
la pêche, tandis que les activités de gestion des 
pêches consistent à réguler les prises pour assurer 
la productivité future. Le régime de réglementation 
comporte des automatismes régulateurs visant à 
faire en sorte que l’exploitation de la ressource ne 
nuise pas à la conservation et, sauf dans les cas où 
la faiblesse des effectifs menace la santé des stocks, 
les mesures de conservation permettent un nombre 
de prises raisonnable.

En ce qui concerne les pêches, l’objectif pré-
pondérant de la réglementation, et donc du MPO, 
est la conservation du saumon rouge du Fraser 
et des autres espèces de poissons sauvages16. Le 
MPO établit des règles strictes quant aux personnes 
autorisées à pêcher chaque espèce et quant aux 
périodes et aux endroits où la pêche de chaque 
espèce est permise. En outre, le Parlement lui a 
conféré par voie législative d’importants pouvoirs 
en vue de protéger les milieux dans lesquels 
évoluent les stocks sauvages. Ainsi, l’article 35 
de la Loi sur les pêches interdit « d’exploiter un 
ouvrage ou une entreprise ou d’exercer une activité 
entraînant la détérioration, la destruction ou la 
perturbation de l’habitat du poisson ». L’article 36 
interdit « d’immerger ou de rejeter une substance 
nocive – ou d’en permettre l’immersion ou le 
rejet – dans des eaux où vivent des poissons ». 
Ces dispositions reconnaissent l’importance des 
habitats productifs pour la pérennité de la ressource 
et constituent un élément essentiel du mandat du 
MPO. Elles ont, plus récemment, été réitérées dans 
la Politique concernant le saumon sauvage. Le 
mandat de conservation du MPO porte sur l’habitat 
des poissons dans son ensemble. Il porte également 
sur tous les poissons, et pas seulement sur ceux qui 
sont importants pour la pêche*. Je retiens que la 
diversité des stocks de saumon rouge du Fraser est 
essentielle à la conservation et à la pérennité  
de l’espèce.

J’ai entendu des témoignages selon lesquels 
il règne au sein du MPO une certaine confusion 
quant à l’objectif prépondérant de la réglemen-
tation – la conservation de la santé des stocks de 
poissons sauvages. Par exemple, plusieurs témoins 
du MPO ont parlé de l’obligation de la Direction des 
sciences de fournir des avis à ses « clients », comme 
l’Agence canadienne d’inspection des aliments 
(dont le mandat inclut des objectifs commerciaux et 
économiques, et non la conservation des poissons 
sauvages), ou à la Direction générale de la gestion 
de l’aquaculture du MPO (qui est chargée de 
promouvoir la viabilité de l’industrie aquicole)17. 
Des préoccupations similaires sont suscitées par ce 
qui est arrivé à l’ancien Programme d’étude des pro-
duits chimiques toxiques du MPO, qui bénéficiait 
d’un financement dédié par l’entremise du Fonds 
de recherche stratégique en sciences environne-
mentales (FRSSE). Après la dissolution de ce fonds 
en 2004-2005, les chercheurs du MPO étudiant les 
produits chimiques toxiques se sont vus obligés de 
financer l’ensemble de leurs activités par la presta-
tion de services à des « clients » des autres secteurs 
du MPO et d’autres organismes gouvernementaux, 
et à des clients non gouvernementaux18.

Mandat du MPO en ce qui concerne les  
poissons sauvages

2 En ce qui concerne la pêche des poissons 
sauvages, le ministère des Pêches et des 
Océans ne doit pas perdre de vue l’objectif 
prépondérant de la réglementation, c’est-à-
dire la conservation des poissons sauvages.

Obligations du MPO en ce qui 
concerne les parcs d’élevage 
salmonicole en filet

Compte tenu de son objectif prépondérant de 
conservation des poissons sauvages, le MPO se 
heurte à un problème en ce qui concerne les 
élevages salmonicoles en filet le long de la côte 
de la Colombie-Britannique. Ce n’est pas la 

*  Je note que le projet de loi C-38 (Loi portant exécution de certaines dispositions du budget déposé au Parlement le 29 mars 2012 et mettant 
en œuvre d’autres mesures) a reçu la sanction royale le 29 juin 2012. Cette Loi modifie les dispositions de protection de l’habitat énoncées 
dans l’article 35 de la Loi sur les pêches. Je m’attarde sur ces modifications au chapitre 3 (Modifications législatives) du présent volume.
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salmoniculture en elle-même qui pose problème. 
Toutefois, avant de permettre l’implantation 
d’élevages salmonicoles dans l’habitat des saumons 
sauvages, les gestionnaires et les scientifiques du 
MPO doivent évaluer les risques pour les stocks 
sauvages et mettre en œuvre les mesures régle-
mentaires nécessaires pour les réduire autant que 
possible, voire les éliminer. S’ils concluent que les 
stocks sauvages ne peuvent pas être protégés par 
des mesures réglementaires, ils peuvent exercer 
leur autorité en vertu de la Loi sur les pêches pour 
interdire l’élevage en filet. Le MPO doit réagir à 
l’implantation des fermes salmonicoles de la même 
façon qu’aux autres facteurs d’agression : en veillant 
à la protection de la santé des stocks sauvages. 

Cependant, le rôle actuellement confié au 
MPO par rapport à l’élevage du saumon dépasse la 
protection des stocks sauvages : il englobe la pro-
motion de l’industrie salmonicole et de son produit, 
le saumon d’élevage. Lors de son témoignage, la 
sous-ministre Claire Dansereau a déclaré que le 
rôle du MPO est de faciliter « l’accès au marché19 ». 
La Politique du MPO en matière d’aquaculture, 
publiée en 2002, énonce des principes destinés à 
orienter les efforts du MPO dans le domaine, dont 
les suivants :

Principe 1 : Le MPO appuiera le développe-
ment de l’aquaculture [...] 
[…]

Principe 5 : Reconnaissant que l’aquaculture 
représente une utilisation légitime des ressour-
ces terrestres, aquatiques et hydriques, le MPO 
collaborera avec les gouvernements provin-
ciaux et territoriaux afin de faire en sorte que les 
aquaculteurs disposent d’un accès prévisible, 
équitable et rapide aux ressources aquatiques.
Principe 6 : Le MPO s’efforcera de s’assurer 
que son propre cadre législatif et réglemen-
taire permet au secteur de l’aquaculture de 
se développer sur un pied d’égalité avec les 
autres secteurs.
Principe 7 : [...] le MPO soutiendra le  
développement responsable du secteur de 
l’aquaculture.
Principe 8 : Le MPO s’efforcera du mieux pos-
sible de comprendre les besoins des aquacul-
teurs et d’y donner suite d’une manière qui 
soit axée sur les solutions et qui soutienne le 
développement de l’aquaculture.20

Le MPO soutient également la pêche commer-
ciale sur les stocks sauvages; dans cette optique, il 
a appuyé la certification de la pêche sur les stocks 
sauvages par le Marine Stewardship Council 
(MSC) comme décrit dans le chapitre 10 (Politique 
concernant le saumon sauvage) du volume 1. 
Cependant, ce soutien est qualitativement différent 
de l’appui accordé à l’industrie salmonicole. Les 
programmes de promotion de la pêche sur les 
stocks sauvages respectent en principe l’objectif de 
conservation de la ressource naturelle. La certifica-
tion du MSC nécessite tant la conformité avec les 
éléments importants de la Politique concernant le 
saumon sauvage que les restrictions sur les pêches 
visant à respecter les objectifs de conservation de 
la ressource. Il n’y a pas de liens comparables entre 
la conservation des stocks sauvages et la promotion 
de l’industrie salmonicole.

Comme je l’ai mentionné dans le chapitre 8 
(Gestion de la salmoniculture) du volume 1, les 
efforts de promotion et de soutien de l’industrie 
salmonicole mis en œuvre par le MPO se reflètent 
dans son financement. Par exemple, le Programme 
de l’aquaculture durable est un programme 
national, disposant d’un budget de 70 millions de 
dollars pour la période de 2008 à 2013, qui vise 
à renforcer la performance environnementale et 
la compétitivité à l’échelle mondiale du secteur 
aquicole canadien. De cette somme, 25 millions 
de dollars sont consacrés aux activités innovantes 
visant à accroître la capacité concurrentielle et la 
productivité du secteur aquicole, et 10 millions de 
dollars, à renforcer la capacité du secteur aquicole 
de satisfaire à la demande du marché intérieur ainsi 
qu’aux strictes exigences internationales en matière 
de commerce et de commercialisation21.

Je comprends la raison pour laquelle le gou-
vernement du Canada veut promouvoir l’industrie 
salmonicole et ses produits et affecte des fonds 
pour renforcer la compétitivité du secteur salmo-
nicole. Ce qui m’inquiète est le fait que si un même 
ministère fédéral, en l’occurrence le MPO, a comme 
mandat, outre la conservation des stocks sauvages, 
la promotion de l’industrie salmonicole, il risque 
fort de se trouver à l’occasion dans une situation de 
conflit. Ainsi : 

•	 Il	existe	un	risque	que	le	MPO	ne	soumette	
pas à un examen proactif les dangers que sont 
susceptibles de poser les fermes salmonicoles 
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aux saumons rouges pendant leur migration, 
laissant à d’autres parties concernées le soin de 
déterminer ces dangers.

•	 Il	existe	un	risque	que	le	MPO	impose	des	
normes sanitaires moins strictes aux fermes 
salmonicoles qu’il le ferait s’il s’intéressait 
exclusivement à la protection des poissons 
sauvages. Les saumons d’élevage peuvent 
tolérer certaines maladies ou certains agents 
pathogènes de manière différente que les 
saumons sauvages, de façon qu’ils peuvent 
se passer de traitement sauf pour prévenir 
la possibilité de propagation de maladies ou 
d’agents pathogènes aux poissons sauvages. 
Le traitement contre les poux du poisson en 
est un bon exemple : il en est plus amplement 
question au chapitre 9 (Gestion de la santé du 
poisson) du volume 1.

•	 Il	existe	un	risque	que	le	MPO	fasse	preuve	
de moins de rigueur dans l’application de la 
Loi sur les pêches à l’encontre des exploitants 
d’élevages salmonicoles.

Je ne dis pas que le MPO mettra en avant les 
intérêts de la salmoniculture plutôt que ceux des 
poissons sauvages à chaque occasion, mais que 
le risque qu’il le fasse crée un conflit d’intérêts. 
Avoir comme mandat la promotion de l’industrie 
salmonicole pose le risque que le MPO agisse de 
façon à avantager l’industrie au détriment des 
poissons sauvages.

Je reconnais que, en ce qui concerne les stocks 
de saumons sauvages, le mandat du MPO englobe 
la promotion de la pêche commerciale en plus de la 
conservation. Tout conflit d’intérêts éventuel serait 
réglé dans une grande mesure par les automatismes 
régulateurs mentionnés dans la partie précédente 
traitant du mandat du MPO en ce qui concerne les 
poissons sauvages. L’intérêt du MPO à promouvoir 
la pêche sur les stocks sauvages est modéré par 
son obligation de conserver ces stocks : sans une 
ressource en santé, il n’y aurait pas de pêche 
commerciale à promouvoir. Il y a une différence 
qualitative en ce qui concerne l’obligation de proté-
ger les stocks de saumons sauvages tout en faisant 
la promotion de la salmoniculture, car il n’y a pas 
de système inhérent d’automatismes régulateurs : 
la promotion des fermes salmonicoles peut, dans 
certains cas, porter préjudice à la santé des stocks 
de saumons sauvages.

Tant que le MPO aura comme mandat la 
promotion de la salmoniculture, il existera le risque 
qu’il agisse de façon à mettre en avant les intérêts 
de l’industrie salmonicole au détriment de la santé 
des stocks de poissons sauvages. La seule façon de 
résoudre ce conflit potentiel serait de supprimer 
du mandat du MPO la promotion de l’industrie 
salmonicole et de son produit, le saumon d’élevage, 
et de confier la promotion de la salmoniculture à un 
autre organe de l’exécutif.

Je ne me prononce pas quant au bien-fondé de 
la participation du gouvernement du Canada en 
général à la promotion de l’industrie salmonicole 
ou de son produit, le saumon d’élevage. Il se peut 
qu’il y ait des raisons valables pour que le gouver-
nement fédéral y participe. S’il choisit de le faire, il 
ne manquera pas d’être confronté, à l’occasion, à 
des conflits entre la protection des stocks sauvages 
et la promotion du saumon d’élevage. À mon avis, 
lorsque de tels conflits se produisent, ils doivent 
être réglés par le Cabinet.

Obligations du MPO en ce qui concerne les parcs 
d’élevage salmonicole en filet

3 Le gouvernement du Canada doit 
supprimer la promotion de l’industrie 
salmonicole et de son produit, le saumon 
d’élevage, du mandat du ministère des 
Pêches et des Océans.

 Mise en œuvre de la 
Politique concernant le 
saumon sauvage

Lors du lancement de la Politique concernant le 
saumon sauvage (PSS), en juin 2005, au bout de 
cinq ans de travail d’élaboration, le ministre Geoff 
Regan a déclaré qu’elle [traduction] « apporte 
des changements significatifs à la gestion et à 
la conservation des saumons sauvages, de leurs 
habitats et des écosystèmes connexes22 ». Lors de 
son témoignage, la sous-ministre Dansereau a 
décrit la politique comme le « plan directeur [du 
MPO] pour la gestion du saumon rouge du fleuve 
Fraser23 ». La Politique concernant le saumon 
sauvage est l’expression, au Canada,  
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du principe de précaution* appliqué au saumon 
du Pacifique24. 

La PSS établit une approche intégrée de la 
gestion du saumon sauvage sur la côte du Pacifique, 
dont la collecte de données sur le saumon et son 
habitat ainsi que la planification de la conservation 
et de l’utilisation du saumon. Elle se donne comme 
but de « restaurer et [...] maintenir en santé les 
diverses populations de saumon et leurs habitats 
pour le bénéfice et le plaisir des Canadiens et 
Canadiennes, à perpétuité25 ». La politique com-
prend six stratégies, mises en œuvre au moyen 
d’actions concrètes. Les quatre premières stratégies 
s’énoncent comme suit :

Stratégie 1 Contrôle normalisé de l’état du  
  saumon sauvage
Stratégie 2 Évaluation de l’état de l’habitat
Stratégie 3 Inclusion des valeurs de  
  l’écosystème et surveillance
Stratégie 4 Planification stratégique intégrée

Plan de mise en œuvre

Sept ans après sa publication, la Politique n’a pas 
été mise en œuvre sauf en ce qui concerne l’élabo-
ration des méthodologies nécessaires pour contrô-
ler et évaluer l’état des unités de conservation (UC) 
et de certains habitats du saumon. La Politique 
elle-même prévoyait l’élaboration subséquente 
d’un plan d’exécution qui énoncerait les actions 
nécessaires, la façon de les accomplir et les délais, 
mais cet engagement n’a pas été rempli26.

Dans le chapitre 10 (Politique concernant le 
saumon sauvage) du volume 1, j’ai constaté que 
les plans de travail annuels du personnel et autres 
documents similaires ne constituent pas un plan 
de mise en œuvre. Selon la directrice générale 
régionale actuelle, un plan de mise en œuvre 
existait par le passé, mais il n’est plus en vigueur, 
et il a été remplacé par un « calendrier actuel » 
pour la mise en œuvre de la PSS. Cependant, elle 
n’a pas pu me dire lesquelles des tâches associées 
à la PSS seraient mises en œuvre au cours des 
deux à cinq prochaines années27. En outre, d’après 

les témoignages, le MPO n’a pas réalisé de travail 
exhaustif de calcul des coûts ni en prévision de la 
Politique ni après sa publication28.

Lors de l’audition du dernier groupe d’experts, 
la sous-ministre, le sous-ministre adjoint et la 
directrice générale régionale m’ont donné leur 
interprétation de ce qu’on entend par mise en 
œuvre de la Politique concernant le saumon 
sauvage : selon eux, la mise en œuvre de la PSS est 
en grande partie réalisée par le fait qu’en prenant 
des décisions de réglementation et en formulant 
des recommandations au ministre, le MPO tient 
compte de l’intention, de l’esprit et des principes 
sous-jacents de la Politique29. Comme je l’ai 
indiqué au chapitre 10 du volume 1, je n’accepte 
pas cette interprétation. La Politique est beaucoup 
plus qu’un principe directeur. Elle décrit les 
mesures concrètes par lesquelles doit s’exprimer 
l’adhésion du Canada au principe de précaution 
en ce qui concerne la conservation du saumon 
sauvage du Pacifique. 

En théorie, la Politique concernant le saumon 
sauvage est le document-cadre de la gestion des 
ressources en saumon, y compris du saumon rouge 
du Fraser. Des ministres successifs ont engagé le 
MPO à assurer sa mise en œuvre. Le MPO doit, à 
mon avis, honorer son engagement à la mettre en 
œuvre et, sans plus tarder, élaborer et publier un 
plan d’exécution détaillé comme promis dans la 
Politique même. Ce plan doit inclure une ventila-
tion détaillée des coûts de la mise en œuvre.

Fonds pour la Politique 
concernant le saumon sauvage

Le modèle de financement servant actuellement 
à la mise en œuvre de la Politique concernant 
le saumon sauvage est défini dans la Politique 
elle-même qui stipule que « la mise en œuvre doit 
être accomplie avec les ressources existantes du 
MPO et être faite graduellement30 ». Pat Chamut, 
ancien sous-ministre adjoint, Gestion des pêches, 
et ancien conseiller spécial sur la Politique 
concernant le saumon sauvage, a indiqué qu’il a 
été en mesure de rassembler des fonds de mise 

* Le principe de précaution consiste essentiellement à dire que, lorsque se pose un risque de préjudice grave ou irréversible, le manque de 
données scientifiques adéquates ne saurait être invoqué pour éviter d’adopter des mesures raisonnables et économiques de conservation 
et de gestion ou pour en différer l’adoption. Se reporter aux chapitres 3 (Cadre juridique) et 4 (Survol du MPO) du volume 1, ainsi qu’à la 
description figurant dans la partie suivante, qui traite de la gestion des fermes salmonicoles.
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en œuvre de différentes sources au sein du MPO, 
et que ces fonds étaient compris dans le montant 
de 1,1 million de dollars annoncé par le ministre 
au moment de la publication de la Politique en 
juin 200531.

Les fonds consacrés à la mise en œuvre de la 
PSS se chiffrent en moyenne à un peu plus d’un 
demi-million de dollars par année et proviennent 
en grande partie des contributions des directions 
régionales du Pacifique, comme celle des sciences 
et celle de la gestion des pêches et de l’aquaculture. 
Les contributions versées par la Direction des 
océans, de l’habitat et de la mise en valeur ont 
notablement diminué après 200832.

Étant donné l’importance vitale de la Politique 
concernant le saumon sauvage et l’engagement 
professé par le MPO à la mettre en œuvre, j’ai été 
surpris et déçu de constater le niveau clairement 
insuffisant du financement annuel et la manière 
dont il est obtenu. À la lumière des faits et témoi-
gnages, je constate que même s’il s’agit d’une 
politique nationale du MPO, la région du Pacifique 
a dû se débrouiller par ses propres moyens pour 
dénicher dans son allocation annuelle les fonds 
nécessaires pour financer sa mise en œuvre.

La région du Pacifique reçoit une enveloppe 
budgétaire annuelle d’Ottawa et elle doit établir 
ses priorités pour dépenser les fonds qui lui 
sont alloués. La vérité nue est que, en termes de 
dollars, elle attache une importance plus grande 
à des programmes comme la mise en valeur des 
salmonidés, la promotion de la salmoniculture 
et le renforcement de la capacité de gestion des 
Premières Nations qu’à la mise en œuvre de la 
Politique concernant le saumon sauvage.

Si ce modèle de financement est maintenu, je 
n’ai aucune confiance que la Politique sera mise 
en œuvre dans un avenir prévisible, voire jamais. 
Elle souffre d’un double handicap au sein du MPO : 
la faible priorité qui lui est accordée par la région 
du Pacifique et le manque d’intérêt manifesté au 
niveau national pour le financement adéquat d’une 
des politiques nationales du MPO. Je ne vois aucun 
signe, à l’échelle régionale ou nationale du MPO, 
d’un attachement suffisant à la mise en œuvre de 
la PSS pour en quantifier les coûts et établir un 
calendrier réaliste, et encore moins pour y affecter 
un financement adéquat.

Si les Canadiens ne peuvent pas compter 
sur l’administration régionale du Pacifique ou 

l’administration centrale nationale du MPO pour 
se faire le champion d’un programme que l’ancien 
ministre a décrit comme « transformateur », c’est 
le gouvernement du Canada dans son ensemble 
qui doit prendre sur soi d’apporter le financement 
nécessaire. C’est la raison pour laquelle la recom-
mandation quant au financement formulée plus 
loin s’adresse au gouvernement du Canada, et non 
au MPO.

Toutes les stratégies énoncées dans la Politique 
concernant le saumon sauvage demanderont d’être 
financées, mais j’attire l’attention tout particuliè-
rement sur la stratégie 4, qui prévoit un nouveau 
processus de planification stratégique intégrée de 
la gestion des pêches. Le MPO doit consacrer des 
ressources financières et humaines à la création 
de ce processus de planification, qui, tout en étant 
assujetti au pouvoir décisionnel final du ministre, 
inclurait la consultation de parties prenantes telles 
que les Premières Nations et les pêcheurs commer-
ciaux et sportifs. Pour favoriser une participation 
efficace des Autochtones au processus de plani-
fication stratégique intégrée, le MPO doit inclure, 
dans les fonds alloués à la Politique concernant le 
saumon sauvage, les ressources nécessaires pour 
financer les processus autochtones de niveau 1 
applicables; les processus de niveau 1, 2 et 3 
sont décrits dans la partie sur les politiques et les 
programmes de pêche autochtone du chapitre 5 
(Gestion de la pêche au saumon rouge du Fraser) 
du volume 1.

En regroupant l’ensemble des processus 
dans un seul processus intégré, comme décrit à la 
stratégie 4, le MPO doit repérer et cesser de financer 
les organisations et les processus redondants. Les 
fonds libérés par l’élimination des redondances 
doivent être réorientés pour servir à l’élaboration 
du processus de planification stratégique et à 
d’autres facettes de la mise en œuvre de la Politique 
concernant le saumon sauvage.  

Compte tenu des antécédents de l’élaboration 
et de la mise en œuvre de la PSS présentés au 
chapitre 10 (Politique concernant le saumon 
sauvage) du volume 1, je suis d’avis qu’après le 
calcul des coûts, le gouvernement du Canada doit 
mettre de côté un montant distinct suffisant pour 
assurer la mise en œuvre de la PSS, en indiquant 
bien que ces fonds ne doivent servir qu’à cette 
seule fin et ne peuvent être déviés vers aucun autre 
programme du MPO.
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Nouveau poste de directeur 
général régional associé 

Les témoignages m’ont appris que, depuis 2005, on 
parle de désigner un « champion » de la mise en 
œuvre de la PSS, mais que personne n’a encore été 
nommé pour jouer ce rôle. Les membres de l’équipe 
de mise en œuvre de la PSS ont exprimé leur frus-
tration à l’égard du manque de suivi, de leadership 
et d’encadrement par la haute direction.

Le directeur général régional est l’ultime 
responsable de la mise en œuvre de la PSS comme 
des autres programmes et activités dans la région du 
Pacifique, mais il ne serait pas en mesure d’assumer 
la gestion quotidienne d’un programme ou d’une  
activité en particulier. Je suis d’accord avec 
M. Chamut qu’une personne relevant du directeur 
général de la région du Pacifique devrait être respon-
sable de réunir les différents éléments nécessaires 
pour mettre en œuvre la PSS33. Plusieurs témoins 
ont mentionné le problème du « cloisonnement » : le 
fait que les responsables d’une direction particulière 
veillent plus aux priorités de leur direction qu’aux in-
térêts de l’organisme dans l’ensemble. Je suis d’accord 
avec ceux qui ont évoqué le besoin d’un responsable 
placé au-dessus des directions qui puisse abattre les 
cloisons entre les différents secteurs et directions 
(Gestion des pêches et de l’aquaculture; Sciences; 
Océans, habitat et mise en valeur) pour faire en sorte 
que tout le monde fasse cause commune du début à 
la fin de la mise en œuvre34.

Par ailleurs, la mise en œuvre de la Politique 
concernant le saumon sauvage sera un travail 
difficile et chronophage qui s’étendra sur plusieurs 
années, et il ne conviendrait pas d’ajouter cette  
responsabilité à la charge de travail d’un des 
employés ou des postes existants dans la région du 
Pacifique du MPO. À mon avis, le Ministère doit créer 
dans la région du Pacifique un poste de directeur 
général régional associé chargé de l’élaboration 
du plan d’exécution de la Politique concernant le 
saumon sauvage et de sa mise en œuvre.

Étant donné l’importance de la mise en œuvre 
de la PSS pour l’avenir du saumon rouge du Fraser 
et des ressources en saumon du Pacifique en géné-
ral, je recommande aussi que le nouveau directeur 
général régional associé produise un rapport 
annuel sur les progrès accomplis sur le chemin 
de la pleine mise en œuvre, et que ce rapport soit 
publié sur le site Web du MPO.

Enfin, le nouveau directeur général régional 
associé doit, une fois la mise en œuvre essentielle-
ment terminée, estimer les dépenses de fonctionne-
ment courantes associées à chacune des stratégies 
concrètes de la PSS. Le gouvernement du Canada 
doit faire en sorte que le fonds établi pour financer 
la mise en œuvre de la Politique concernant le 
saumon sauvage dispose de ressources suffisantes 
pour couvrir ces dépenses.

Nouveau poste de directeur général  
régional associé 

4 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
immédiatement créer dans la région du 
Pacifique un nouveau poste au niveau d’un 
directeur général régional associé chargé de :

•	 l’élaboration	et	la	mise	en	œuvre	
du plan d’exécution de la Politique 
concernant le saumon sauvage 
dont il est question dans la 
recommandation 5;

•	 la	surveillance	des	dépenses	à	même	
les	fonds	de	mise	en	œuvre	de	la	
Politique dont il est question dans la 
recommandation 6.

Plan d’exécution de la Politique concernant le 
saumon sauvage

5 Le nouveau directeur général régional 
associé doit publier, d’ici le 31 mars 2013, 
un	plan	détaillé	pour	la	mise	en	œuvre	de	
la Politique concernant le saumon sauvage, 
faisant état :

•	 des	tâches	requises;
•	 de	la	manière	de	les	exécuter	et	des	

responsables de l’exécution;
•	 des	délais	d’exécution;
•	 d’une	ventilation	détaillée	des	coûts	de	

la	mise	en	œuvre.

Fonds pour la Politique concernant  
le saumon sauvage

6 Le gouvernement du Canada doit prévoir 
des fonds destinés spécialement à la 
Politique concernant le saumon sauvage, 
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et ces fonds doivent suffire à financer le 
plan d’exécution du ministère des Pêches 
et des Océans et couvrir les dépenses de 
fonctionnement courantes.

Rapport annuel sur les progrès réalisés dans 
la	mise	en	œuvre	de	la	Politique	concernant	le	
saumon sauvage 

7 Le nouveau directeur général régional 
associé	responsable	de	la	mise	en	œuvre	de	
la Politique concernant le saumon sauvage 
doit, d’ici le 31 mars 2014, et à chaque 
année par la suite, présenter un rapport 
écrit sur les progrès réalisés dans la mise 
en	œuvre	de	la	Politique,	et	le	ministère	
des Pêches et des Océans (MPO) doit 
publier ce rapport sur son site Web. On doit 
solliciter les commentaires des Premières 
Nations et des parties prenantes en ce 
qui concerne chaque rapport annuel, et 
tout commentaire doit être promptement 
publié sur le site Web du MPO.

Stratégies 1 à 4

Dans le chapitre 10 (Politique concernant le 
saumon sauvage) du volume 1, je traite en détail 
de la mise en œuvre par le MPO des stratégies 1 à 
4 de la PSS. Je conclus que des progrès mesurables 
ont été réalisés au titre des stratégies 1 et 2, mais 
que ces progrès sont limités en grande partie à 
l’élaboration des méthodologies nécessaires pour 
contrôler et évaluer l’état des unités de conservation 
et des habitats d’eau douce du saumon. Il n’y a 
guère eu de progrès dans la mise en application de 
ces méthodologies. En ce qui concerne les unités de 
conservation du saumon rouge du Fraser, il n’y a eu 
qu’une seule évaluation en vertu de la stratégie 1, et 
elle est limitée et incomplète. Cette évaluation n’a 
donné lieu à aucune mesure de gestion concrète, et 
en particulier à aucun plan de rétablissement.

Presque rien n’a été fait pour évaluer ou 
contrôler l’état de l’habitat des unités de conser-
vation du saumon rouge du Fraser en vertu de 
la stratégie 2. Dans le chapitre 11 (Le cas du lac 
Cultus) du volume 1, j’ai fait remarquer que l’unité 
de conservation du saumon rouge du lac Cultus 
aurait probablement eu avantage à faire l’objet d’un 

rapport sur l’état de l’habitat produit par le MPO 
en vertu de la stratégie 2. La non-mise en œuvre de 
la stratégie 2 rappelle l’omission du MPO à pleine-
ment mettre en œuvre la Politique sur l’habitat de 
1986 qui, de façon similaire, quoique rédigée 20 ans 
plus tôt et portant sur plus d’espèces que le seul 
saumon du Pacifique, prévoyait la surveillance de 
l’habitat et préconisait des études pour déterminer 
les conditions de référence. Enfin, malgré l’enga-
gement explicite du Canada à l’égard de la gestion 
écosystémique, il n’y a pas eu de progrès tangibles 
dans la mise en œuvre de la stratégie 3 relativement 
au saumon rouge du Fraser.

La stratégie 4 exige la prise de décisions 
transparentes et éclairées, fondée sur les meilleures 
données disponibles. Elle exige aussi un processus 
transparent afin de faire en sorte que le MPO, le 
ministre et toutes les parties concernées compren-
nent les intérêts divergents en cause et la façon de 
les concilier. Le MPO aurait encore l’obligation, 
dans certains cas, de consulter directement les 
Premières Nations, mais le processus de planifica-
tion stratégique intégrée et collaborative envisagé 
dans l’action 4.2 doit devenir le principal processus 
utilisé par le Ministère pour recevoir des conseils 
stratégiques de l’extérieur. Alors que pour certains 
de ses objectifs de planification à long terme le 
MPO devra peut-être négocier des ententes avec les 
Premières Nations, le gouvernement provincial et 
les administrations municipales, il y a de nombreu-
ses décisions relatives à l’habitat et à la pêche qu’il 
peut et doit prendre en première instance.

Sept ans après avoir adopté la Politique 
concernant le saumon sauvage, le MPO a peu 
progressé en vue de poser les fondements d’une 
planification stratégique intégrée visant les unités 
de conservation. À part l’annexe 2 (une méthode de 
planification structurée en cinq étapes) de la PSS 
elle-même, le MPO n’a pas adopté de démarche de 
planification stratégique intégrée pour les consul-
tations avec les autres ordres du gouvernement, les 
Premières Nations et les parties prenantes.

Le défaut de mettre en œuvre la stratégie 4 
(soit la planification stratégique intégrée) nourrit 
l’inquiétude exprimée par les pêcheurs que le seul 
levier utilisé par le MPO pour protéger les stocks 
fragiles est la restriction de la pêche au moyen 
d’outils de planification de la récolte35. Ce sont donc 
les pêcheurs qui paient le prix de la préservation 
des unités de conservation par la perte d’occasions 
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de pêche. Les mesures complémentaires prévues à 
la stratégie 4, comme la restauration et la mise en 
valeur de l’habitat, la planification de l’aménage-
ment à l’échelle locale et d’autres mesures faisant 
intervenir tous les ordres du gouvernement, n’ont 
pas abouti.

Le nouveau processus de planification stratégi-
que intégrée envisagé dans l’action 4.2 doit inclure 
des processus de gestion des pêches, y compris 
des processus locaux de gestion ou de consultation 
établis en vertu de traités futurs, par exemple sous 
forme de comités mixtes de gestion des pêches. 
De même, si le MPO poursuit l’élaboration de 
politiques comme le cadre des pêches autochtones 
susceptibles de modifier la répartition intersecto-
rielle du saumon rouge du Fraser, il doit le faire en 
respectant les principes de l’action 4.2, d’une façon 
transparente et inclusive et en consultant tous les 
secteurs de pêche ainsi que le public; le cadre des 
pêches autochtones est décrit dans la partie sur les 
politiques et les programmes de pêche autochtone 
du chapitre 5 (Gestion de la pêche au saumon rouge 
du Fraser) du volume 1.

À mon avis, certaines activités faisant partie 
des stratégies 2, 3 et 4 nécessitent une attention 
immédiate. Je les ai indiquées, en y associant des 
dates butoirs, dans les recommandations ci-des-
sous. Ces activités et leurs dates butoirs tiennent 
compte des témoignages que j’ai entendus. Si le 
plan d’exécution élaboré par le nouveau directeur 
général régional associé s’écarte considérablement 
de ce que je propose ci-dessous, il conviendrait, à 
mon avis, d’en expliquer les motifs dans les rapports 
publics annuels sur l’avancement de la mise en 
œuvre proposés à la recommandation 7.

Politique concernant le saumon sauvage : 
stratégies 2 et 3

8 D’ici le 31 janvier 2013, le nouveau 
directeur général régional associé doit 
déterminer qui, du Programme de gestion 
de l’habitat (Direction de la gestion des 
écosystèmes)* ou de la Direction des 
sciences, devra assumer le rôle principal 

dans	la	mise	en	œuvre	des	stratégies 2	
et 3, et quelles fonctions de soutien l’autre 
direction devra assurer. Le nouveau 
directeur général régional associé doit 
également désigner les responsables et 
établir les échéances pour l’exécution des 
activités suivantes :

•	 préparer	des	rapports	sur	l’état	 
des habitats;

•	 assurer	la	surveillance	et	l’évaluation	
des habitats en se servant des 
indicateurs et des points de repère 
définis par Stalberg et al.†;

•	 parachever	dans	la	mesure	du	possible	
la définition des indicateurs et des 
points de repère relatifs à l’habitat.

Le nouveau directeur général régional associé 
devra voir à la coordination avec le Programme 
de gestion de l’habitat pour assurer la continuité 
dans	la	mise	en	œuvre	de	la	présente	recomman-
dation et de la recommandation 41.

Politique concernant le saumon sauvage : 
stratégie 4

9 Afin d’entreprendre sans plus tarder  
la planification stratégique intégrée 
prévue à la stratégie 4 relativement au 
saumon rouge du Fraser, il faut mener à 
bien,	dans	les	délais	indiqués,	les	tâches	
essentielles suivantes :

•	 d’ici	le	31 mars 2013,	repérer	les	unités	
de conservation classées en zone rouge 
selon les termes de la stratégie 1, en 
se servant du document de travail de 
Grant et al. (2011)‡;

•	 d’ici	le	30 septembre 2013,	préparer	
des rapports d’ensemble sur le bassin 
hydrologique du Fraser et les zones 
marines d’importance pour le saumon 
rouge du Fraser, en s’appuyant sur les 
meilleures données disponibles à cette 

* La Direction de la gestion des écosystèmes s'appelait auparavant Direction des océans, de l’habitat et de la mise en valeur, et c'est sous ce 
nom qu’elle est désignée partout dans le présent rapport.

†  Pièce 175.
‡ Pièce 1915.
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date. Les lacunes dans les données 
constatées au cours de la rédaction 
doivent être signalées dans les 
rapports d’ensemble, et un plan doit 
être élaboré pour les combler;

•	 d’ici	le	31 décembre 2013,	définir	des	
indicateurs et des points de repère 
pour l’évaluation des habitats du 
détroit de Géorgie, du détroit de Juan 
de Fuca, du détroit de Johnstone et du 
bassin de la Reine-Charlotte.

10	 Dans	le	cadre	de	la	mise	en	œuvre	de	 
la stratégie 4 relativement au saumon 
rouge du Fraser, il faut mener à bien,  
dans	les	délais	indiqués,	les	tâches	
essentielles suivantes :

•	 d’ici	le	31 mars 2013,	le	ministère	des	
Pêches et des Océans doit élaborer un 
cadre socio-économique pour la prise 
de décisions au cours du processus de 
planification stratégique intégrée; il 
doit également intégrer des avis socio-
économiques pertinents dans la prise 
de décisions de gestion des pêches, et 
ce, dès la planification de la saison de 
pêche 2014;

•	 d’ici	le	31 janvier 2014,	mettre	en	
branle des processus de planification 
stratégique intégrée pour le saumon 
rouge du Fraser en utilisant les 
meilleures données disponibles et la 
procédure décrite à l’annexe 2 (« Une 
procédure de planification structurée 
en cinq étapes ») de la Politique 
concernant le saumon sauvage;

•	 d’ici	le	31 mars 2013,	former	des	
groupes d’intervention pour toutes 
les unités de conservation classées 
en zone rouge et pour celles qui 
pourraient limiter de manière 
importante certaines activités, dont  
la pêche;

•	 d’ici	le	31 décembre 2014,	les	groupes	
d’intervention doivent élaborer 
des plans pour la protection et la 
restauration des unités de conservation 
prioritaires; à cette fin, ils doivent 
étudier soigneusement des mesures 

d’intervention autres que les 
restrictions sur la pêche.

 Gestion de  
la salmoniculture
Si la promotion de la salmoniculture est incompa-
tible avec le mandat primordial de conservation des 
stocks sauvages du MPO (voir la partie portant sur 
les obligations du MPO en ce qui concerne les parcs 
d’élevage salmonicole en filet), la réglementation 
et la gestion de la salmoniculture ne le sont pas. 
Mon examen du système de réglementation des 
élevages salmonicoles, des données produites par 
ce système et de l’état des connaissances scienti-
fiques quant aux effets des fermes salmonicoles 
sur le saumon rouge du Fraser a suscité plusieurs 
recommandations pour l’amélioration de la viabilité 
de la pêche au saumon rouge dans le fleuve Fraser.

L’actuel cadre de réglementation de l’élevage 
du saumon découle en grande partie du rapport 
d’examen de la salmoniculture intitulé Salmon 
Aquaculture Review (SAR) produit en 1997 par 
le bureau de l’évaluation environnementale de 
la Colombie-Britannique (BC Environmental 
Assessment Office). On y conclut que la salmo-
niculture présente « un risque global faible pour 
l’environnement36 ». En réponse aux 49 recomman-
dations formulées dans le SAR, le gouvernement 
provincial a promulgué des lois et des règlements et 
a établi des politiques et des procédures de gestion 
des fermes salmonicoles37. 

Pour des raisons pratiques, lorsque le MPO 
a pris les rênes de la réglementation en matière 
d’aquaculture en décembre 2010, il a repris, après 
quelques modifications et améliorations, un grand 
nombre des procédures, pratiques et systèmes pro-
vinciaux qui étaient déjà en place. Ainsi, il a mis en 
œuvre une structure recourant à des déclarations 
volontaires et des audits gouvernementaux simi-
laire au système provincial servant au contrôle des 
fermes salmonicoles38. Il a aussi continué d’avoir 
recours au laboratoire de diagnostic du Centre pro-
vincial de santé animale à Abbotsford pour l’analyse 
des échantillons de poissons prélevés dans le cadre 
de ses audits des fermes salmonicoles39. En outre, il 
a adopté les critères de choix d’emplacement établis 
après la publication du rapport SAR et mis en œuvre 
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un processus de demande similaire à l’ancien sys-
tème utilisé par le gouvernement provincial (mais 
il attend d’avoir examiné les recommandations 
de la présente commission avant toute décision 
importante au sujet des nouvelles demandes)40. Le 
MPO a également choisi de maintenir le statu quo 
en délivrant, sans autre examen, un permis aux 
quelque 120 titulaires actuels de permis provin-
ciaux d’élevage salmonicole en filet41.

Le rapport SAR a été publié voici maintenant 
15 ans. Mon mandat en ce qui concerne l’examen 
de la réglementation de l’aquaculture actuelle 
est de portée beaucoup plus restreinte que celui 
du rapport SAR. Il m’enjoint de formuler des 
recommandations afin d’améliorer la viabilité de 
la pêche au saumon rouge dans le fleuve Fraser, et 
non de me pencher sur les répercussions environ-
nementales, sociales et économiques de l’aquacul-
ture en général. J’ai pu entendre des témoignages 
sur le fonctionnement du système, et en particulier 
sur ses réalisations et ses manquements en ce qui 
a trait à la protection du saumon rouge du Fraser. 

Mon examen du système de réglementation des 
élevages salmonicoles et de l’état des connaissances 
scientifiques quant aux effets de ces élevages sur 
le saumon rouge du Fraser m’a amené à formuler 
des recommandations dans deux domaines : les 
données sur la santé du poisson fournies par les 
élevages salmonicoles et la minimisation des 
risques et des incertitudes. Je présente des recom-
mandations connexes pour la recherche scientifi-
que dans le domaine de la santé du saumon rouge 
du Fraser plus loin dans le présent chapitre.

Données sur la santé du  
poisson fournies par les  
élevages salmonicoles

Le rapport SAR recommande que la Colombie-
Britannique améliore la qualité et l’accessibilité des 
données sur la santé du poisson fournies par les 
élevages salmonicoles. À cette fin, en octobre 2003, 
le gouvernement provincial a mis la touche finale 
à une banque de données sur la santé du poisson 
et a enjoint au secteur d’y verser des données, afin 
de produire des rapports trimestriels et annuels. 
Le public avait accès à ces données au moyen de 
condensés présentés dans les rapports annuels42. 

Cette banque de données sur la santé du 
poisson a servi à la production du rapport 
technique 5A (Salmoniculture et saumon rouge 
– données). Comme je l’explique au chapitre 5 
(Constatations) du volume 2, j’accepte les 
témoignages de Josh Korman (auteur du rapport 
technique 5A, Salmoniculture et saumon rouge – 
données), de Donald Noakes (auteur du rapport 
technique 5C, Étude Noakes sur les fermes sal-
monicoles) et de Craig Stephen (principal auteur 
du rapport technique 1A, Incidences sanitaires 
des installations de mise en valeur) voulant que 
la qualité et la quantité (en termes d’éventail de 
données recueillies) de la banque de données 
sont remarquables, surtout lorsqu’on la compare 
aux programmes de surveillance dans d’autres 
secteurs43. Cependant, je retiens aussi que, comme 
l’a dit M. Korman, en raison de la courte durée de 
consignation des données (de 2004 à 2010), l’effi-
cacité statistique est « très faible » et ne permet pas 
vraiment de dégager des relations (si tant est qu’il 
en existe) entre les variables de la salmoniculture 
et les paramètres de la santé ou de la productivité 
du saumon rouge. Enfin, j’accepte le témoignage 
de M. Korman ainsi que celui de Lawrence Dill 
(auteur du rapport technique 5D, Étude Dill sur 
les fermes salmonicoles) que cette faiblesse des 
données devrait s’estomper au bout d’encore dix 
ans de collecte de données44.

La transparence et l’accessibilité des données 
sur la santé du poisson produites par les élevages 
salmonicoles ont été une source de controverse 
importante. Par le passé, le public et les scientifi-
ques non affiliés au gouvernement ou à l’industrie 
n’avaient pas accès aux données brutes de la ban-
que de données sur la santé du poisson. Au lieu de 
cela, ils recevaient des sommaires sur la santé géné-
rale du poisson dans le cadre des rapports annuels 
du gouvernement provincial. Comme je l’ai décrit 
dans le chapitre 8 (Gestion de la salmoniculture) 
du volume 1, j’ai reçu de nombreuses observations 
du public notant le manque de transparence dans 
la communication au public d’informations sur les 
élevages salmonicoles. Par ailleurs, des chercheurs 
externes m’ont parlé des difficultés auxquelles ils se 
heurtent pour accéder aux données sur les éleva-
ges45. Un représentant du secteur salmonicole m’a 
fait observer que le public n’avait jamais eu accès au 
type de renseignements qui ont été rendus publics 
à l’occasion de la présente enquête46. Le MPO 
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reconnaît que le manque de transparence est un 
problème qu’il faut résoudre et il a pris des mesures 
pour offrir au public plus d’information qu’aupara-
vant47. Cependant, au moment des audiences sur 
les élevages salmonicoles en août et en septem-
bre 2011, le MPO n’avait pas rendu publiques les 
données sur la santé du poisson (exception faite des 
données sur la surveillance des poux du poisson), 
même s’il avait publié sur son site Web d’autres 
données sur les élevages salmonicoles, notamment 
les incidents de fuite de saumons atlantiques et les 
prises accessoires. 

À mon avis, le MPO doit faire preuve d’encore 
plus de transparence et permettre aux chercheurs 
non affiliés au gouvernement ou au secteur d’accé-
der à la banque de données sur la santé du poisson 
pour faire leur propre analyse des données brutes. 
Ces données sont recueillies aux fins de l’évaluation 
des risques pour les stocks de saumons sauvages et 
ne doivent pas être traitées comme confidentielles. 
Bien que le MPO ait pour mandat de les analyser, 
ce mandat ne lui appartient pas de façon exclusive. 
Qui plus est, mettre ces données à la disposition de 
scientifiques n’appartenant pas au gouvernement 
ou au secteur pourrait aider le MPO à mieux 
accomplir son mandat de conservation, puisqu’en 
y portant un regard nouveau et en les soumettant à 
des analyses originales, ces chercheurs pourraient 
l’inciter à poser d’autres questions approfondissant 
les connaissances scientifiques quant aux effets 
des élevages sur les stocks de saumons sauvages 
et menant, au bout du compte, à l’amélioration de 
la réglementation destinée à protéger le saumon 
rouge sauvage du Fraser*. 

Par ailleurs, en ce qui concerne le prélèvement 
d’échantillons de poissons des élevages, le MPO n’a 
pas prévu le besoin, au-delà des audits réguliers, 
de prélever des échantillons aux fins de la recher-
che. Cette lacune a été mise en évidence par le 
témoignage de Kristina Miller, Ph. D., chercheuse 
scientifique du MPO, dans lequel elle a parlé des 
difficultés qu’elle a eues à obtenir des échantillons 
de saumon atlantique d’élevage aux fins de tests 
portant sur une signature génomique liée à la 

mortalité ou sur un parvovirus; la signature géno-
mique liée à la mortalité est décrite au chapitre 4 
(Résumé des éléments de preuve relatifs au déclin) 
du volume 248. La capacité des chercheurs du MPO 
à s’adresser aux élevages salmonicoles pour en 
obtenir rapidement des échantillons (des poissons 
vivants ou morts depuis peu) est critique pour 
soutenir un programme de recherche proactif qui 
s’inscrit dans le mandat de conservation des stocks 
sauvages du MPO. Au-delà de la surveillance de 
routine des maladies connues, le MPO doit se 
tenir à l’affût de changements dans les élevages 
(comme des maladies ou des agents pathogènes 
nouveaux ou inconnus) et être en mesure d’établir 
une relation entre les conditions de l’environne-
ment en général (comme celles qui touchent le 
saumon sauvage) et les conditions dans les fermes 
salmonicoles. 

Le privilège d’exercer une activité commerciale 
posant un risque pour les stocks sauvages doit 
s’accompagner de l’exigence de permettre aux 
scientifiques du gouvernement un accès aux fins 
de la recherche allant au-delà de la surveillance de 
routine. C’est par cette recherche que sont faites 
les découvertes pouvant mener à l’amélioration de 
la surveillance et à la mise en œuvre de meilleures 
mesures de protection des stocks sauvages. Les 
maladies et les agents pathogènes sont dynami-
ques : ils évoluent et s’adaptent à leur environne-
ment. Afin d’assurer la gestion rapide et proactive 
des nouveaux risques pour le saumon rouge du 
Fraser, les chercheurs comme les gestionnaires 
doivent disposer des données nécessaires pour 
rester à l’affût des impondérables et y réagir.

Données sur la santé du poisson fournies par les 
élevages salmonicoles

11 Pour rassembler une série plus longue 
de données chronologiques aux fins de 
l’étude des relations éventuelles entre 
les facteurs d’agression présents dans les 
élevages de saumon et la santé du saumon 
rouge du Fraser, le ministère des Pêches 

* Il est à noter que, le 30 avril 2012, le gouvernement de la Colombie-Britannique a déposé en première lecture devant l’Assemblée 
législative de la province le projet de loi 37, intitulé Animal Health Act (loi sur la santé des animaux). La section 1 de la partie 3 du projet de 
loi 37 traite de la collecte, de l’utilisation et de la communication de données liées à la santé des animaux. Elle semble prévoir, en matière 
de communication des renseignements, un régime beaucoup plus restrictif que celui envisagé dans les recommandations formulées au 
présent rapport.
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et des Océans (MPO) doit poursuivre 
la collecte de données sur la santé du 
poisson tant en imposant des exigences 
de déclaration aux exploitants qu’en 
effectuant des audits.

12 Aux	fins	d’une	recherche	allant	au-delà	
de la surveillance régulière, le ministère 
des Pêches et des Océans (MPO) doit 
exiger	comme	condition	à	l’obtention	
de permis que les exploitants d’élevages 
salmonicoles fournissent, sur demande 
raisonnable du MPO, des échantillons 
de poissons vivants ou morts depuis peu, 
dans la quantité et selon la procédure 
précisées par le MPO.

13	 Le	ministère	des	Pêches	et	des	Océans	
(MPO) doit permettre l’accès rapide 
des	chercheurs	scientifiques	non	
gouvernementaux aux données brutes sur 
la santé du poisson (y compris le saumon 
sauvage et le saumon d’élevage) recueillies 
par les programmes de surveillance de 
routine du MPO.

Minimisation des risques et de 
l’incertitude 

Comme indiqué au chapitre 5 (Constatations) du 
volume 2, la salmoniculture est une activité qui 
pose certains risques pour le saumon rouge du 
Fraser, mais l’ampleur de ces risques n’est guère 
connue. Le principe de précaution est destiné à 
gérer les situations dans lesquelles le risque est 
associé à un manque de données scientifiques 
adéquates. Comme expliqué aux chapitres 3 
(Cadre juridique) et 4 (Survol du MPO) du volu-
me 1, je me suis inspiré, dans mon examen des 
mesures de gestion et de conservation du saumon 
rouge du Fraser, du principe de précaution qui est 
énoncé dans un certain nombre d’accords interna-
tionaux dont le Canada est signataire (notamment 
la Convention sur la diversité biologique), de lois 
canadiennes (notamment la Loi sur les océans et 
la Loi sur les espèces en péril) et de politiques du 
MPO. Le principe de précaution consiste essen-
tiellement à dire que, lorsque se pose un risque 
de préjudice grave ou irréversible, le manque 

de données scientifiques adéquates ne saurait 
être invoqué pour éviter d’adopter des mesures 
raisonnables et économiques de conservation 
et de gestion ou pour en différer l’adoption. Le 
principe de précaution ne stipule pas de mesures 
concrètes de conservation et de gestion au-delà de 
l’engagement d’y adhérer. Au Canada, la précau-
tion est appliquée avec « souplesse, compte tenu 
des besoins de chaque situation49 ». Un témoin a 
parlé du principe de précaution comme d’un « lien 
entre la gestion axée sur le risque et la gestion 
adaptative [...] vraiment élégant50 ».

Les 128 jours d’audition de témoins, les 
10 audiences publiques et l’examen des nombreu-
ses observations présentées par le public et les par-
ticipants officiellement reconnus à l’enquête m’ont 
persuadé que le saumon rouge du Fraser revêt une 
importance extrême pour les Britanno-Colombiens. 
Ceux-ci s’attendent en général à ce que cette espèce 
emblématique soit très bien protégée. Toutefois, 
cela ne signifie pas qu’ils refusent absolument 
d’accepter tout risque menaçant cette espèce. La 
quasi-totalité des activités d’aménagement ayant 
lieu le long des routes migratoires du saumon rouge 
du Fraser (exploitation forestière, agriculture, urba-
nisation, fabriques de pâtes) engendre un certain 
risque. Les Britanno-Colombiens semblent prêts 
à accepter un certain risque de préjudice grave 
en contrepartie d’avantages tels que les emplois 
créés par les élevages salmonicoles. Toutefois, les 
faits, témoignages et observations qui m’ont été 
présentés m’ont convaincu que, pour qu’il leur soit 
tolérable, le risque de préjudice grave que fait courir 
la salmoniculture au saumon rouge du Fraser ne 
peut être que minime.

En appliquant le principe de précaution pour 
guider ma réflexion sur la réaction appropriée 
aux risques que fait courir la salmoniculture à la 
pérennité du saumon rouge du Fraser, je me suis 
posé les quatre questions suivantes :

•	 Quelle	est	la	probabilité	du	préjudice	éventuel?
•	 Le	préjudice	éventuel	serait-il	grave	 

ou	irréversible?
•	 Les	mesures	de	gestion	actuelles	réduisent-elles	

au minimum le risque de préjudice grave  
ou	irréversible?	

•	 Y	aurait-il	d’autres	mesures	raisonnables	et	
économiques qu’on pourrait prendre pour 
réduire	le	risque	ou	l’incertitude	scientifique?	
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J’examine chacune de ces questions dans les 
paragraphes suivants avant de formuler des recom-
mandations pour réduire au minimum les risques 
engendrés par les élevages salmonicoles et les 
incertitudes au sujet de leurs effets sur le saumon 
rouge du Fraser.

Quelle est la probabilité qu’un préjudice  
se produise?

Au chapitre 4 (Résumé des éléments de preuve rela-
tifs au déclin) du volume 2, j’ai traité des éléments 
qui permettraient de déterminer la mesure dans 
laquelle les fermes salmonicoles ont contribué au 
déclin des populations de saumon rouge du Fraser 
et posent des risques pour ce poisson dans les 
années à venir. Les données probantes permettent 
de croire que les déchets et les substances chimi-
ques provenant des fermes salmonicoles sont peu 
susceptibles d’avoir un effet sur le saumon rouge du 
Fraser à l’échelle de la population. J’en suis arrivé 
à la même conclusion concernant les saumons 
atlantiques qui s’échappent des élevages. Toutefois, 
les scientifiques qui ont témoigné devant moi ne 
s’entendaient pas entre eux quant à savoir si des 
maladies et des agents pathogènes issus des fermes 
salmonicoles pouvaient avoir contribué au déclin 
ou posé des risques de préjudice considérable pour 
le saumon rouge du Fraser. J’accepte les témoigna-
ges selon lesquels les données scientifiques sur les 
interactions entre le saumon rouge et le saumon 
d’élevage dont on dispose ne sont pas suffisantes 
pour que l’on puisse écarter la possibilité que des 
maladies provenant des fermes salmonicoles jouent 
un rôle dans le déclin des populations de saumon 
rouge du Fraser et qu’elles posent des risques dans 
l’avenir. 

De tous les experts qui ont témoigné sur les 
fermes salmonicoles ou les maladies, aucun n’a 
dit qu’il n’y avait pas de risque de préjudice pour 
le saumon rouge du Fraser du fait de maladies ou 
d’agents pathogènes provenant des fermes salmoni-
coles. Certains ont déclaré que le risque ne pourrait 
jamais être nul, tandis que d’autres m’ont dit que 
les fermes salmonicoles augmentent effectivement 
le risque pour le saumon rouge du Fraser (voir la 
discussion sur les fermes salmonicoles au chapi-
tre 4 [Résumé des éléments de preuve relatifs au 
déclin] du volume 2). M. Noakes, qui s’est aventuré 
à quantifier le risque de préjudice, m’a dit qu’il était 

« faible » en raison de politiques et de pratiques 
proactives. D’autres (comme M. Dill, auteur du 
rapport technique 5D, Étude Dill sur les fermes 
salmonicoles) ont estimé que nos connaissances 
étaient telles que nous ne pouvions pas quantifier 
ce risque, et donc qu’il est impossible de conclure 
que des maladies et des agents pathogènes 
provenant des fermes salmonicoles ne posent pas 
de menace importante pour le saumon rouge du 
Fraser. J’accepte les éléments incontestés selon les-
quels il y a une certaine probabilité que le saumon 
rouge du Fraser subisse un préjudice en raison des 
maladies et des agents pathogènes provenant des 
fermes salmonicoles. 

Je ne peux toutefois pas quantifier la probabilité 
d’un préjudice sur la foi des faits qui m’ont été 
présentés. Les chercheurs n’en savent pas assez au 
sujet des interactions entre le saumon d’élevage 
et le saumon sauvage et des effets des agents 
pathogènes provenant des fermes salmonicoles 
sur le saumon rouge du Fraser pour être en mesure 
de quantifier ces risques pour les stocks sauvages. 
MM. Noakes et Dill étaient d’accord pour dire qu’il 
faut étudier davantage les effets qu’ont les maladies 
sur les stocks sauvages comme le saumon rouge; 
Michael Kent, auteur du rapport technique 1 
(Maladies infectieuses), et d’autres témoins ont 
déclaré que peu de travaux de recherche ont été 
réalisés concernant les maladies à l’échelle de 
la population pour le saumon rouge du Fraser51. 
David Marmorek, auteur principal du rapport 
technique 6 (Synthèse des données), a bien décrit 
la situation : en l’absence de travaux de recherche, 
il ne reste aux scientifiques que des hypothèses ou 
des mécanismes plausibles quant à la façon dont 
les fermes salmonicoles entraîneraient l’apparition 
de maladies chez les poissons sauvages52. Il faut 
approfondir la recherche pour évaluer le risque que 
cette situation se produise et cause un préjudice.

Le préjudice éventuel serait-il grave  
ou irréversible?

Ayant conclu que les fermes salmonicoles exposent 
le saumon rouge du Fraser à un certain risque de 
préjudice, je dois maintenant déterminer si ce 
préjudice est grave ou irréversible. 

Comme le décrit M. Dill dans le rapport tech-
nique 5D (Étude Dill sur les fermes salmonicoles), 
le saumon rouge du Fraser passe par le « réseau de 
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passages des îles Discovery » dans sa migration. 
Un grand nombre de ces passages sont constitués 
d’étroits chenaux où se trouvent des fermes salmo-
nicoles. Un de ces passages (dans la sous-zone de 
surveillance de la santé des poissons 3.2)* est par-
ticulièrement préoccupant pour les organisations 
vouées à la conservation, qui lui ont donné le nom 
de « passage du saumon sauvage53 ». Après avoir 
dépassé les îles Discovery, les saumoneaux rouges 
croisent moins de fermes salmonicoles. Par exem-
ple, les saumoneaux rouges du Fraser ne se rendent 
pas dans l’archipel Broughton – la prochaine zone 
importante d’élevage le long de la côte – bien qu’ils 
puissent croiser des saumons qui en sortent54. Au 
cours de cette enquête, les observations du public, 
des participants et des témoins ont fait état de 
craintes que les fermes salmonicoles situées le long 
des voies de migration du saumon rouge du Fraser 
puissent lui transmettre des maladies et des agents 
pathogènes55. Certains ont suggéré de retirer les 
fermes salmonicoles pratiquant l’élevage en filet de 
l’ensemble des îles Discovery; d’autres ont proposé 
d’enlever les installations de salmoniculture du 
passage du saumon sauvage afin de dégager « une 
voie migratoire passant par les îles Discovery pour 
le saumon sauvage56 ».

Des experts m’ont également fait valoir que 
les poissons d’élevage sont porteurs de maladies 
et d’agents pathogènes57. Ces maladies et agents 
pathogènes peuvent se transmettre au saumon 
rouge du Fraser directement (dans l’eau), ou indi-
rectement (le pou du poisson peut par exemple 
transporter des agents pathogènes d’un poisson à 
un autre); il est plus amplement question du pou 
du poisson et des fermes salmonicoles au chapi-
tre 4 (Résumé des éléments de preuve relatifs au 
déclin) du volume 2. M. Kent m’a expliqué que la 
salmoniculture peut avoir une incidence sur les 
saumons sauvages de deux façons : en introdui-
sant des maladies nouvelles ou inconnues et en 
aggravant les maladies endémiques58. Au nombre 
des nouvelles maladies figure l’anémie infectieuse 
du saumon (AIS), dont la présence en Colombie-
Britannique n’avait pas été confirmée au moment 
des audiences et qui constitue un problème 
dans les fermes salmonicoles d’autres régions du 
Canada, comme la région atlantique. Les maladies 

endémiques sont celles qui touchent déjà les 
populations de saumon sauvage du Pacifique, 
notamment la maladie bactérienne du rein et la 
nécrose hématopoïétique infectieuse. Les mala-
dies endémiques sont transmises des poissons 
sauvages aux poissons d’élevage. Le nombre 
élevé de poissons hôtes des fermes salmonicoles 
peut alors favoriser la « biomagnification » de ces 
maladies. En outre, les fortes concentrations et 
densités de poissons d’élevage hôtes « favorise[nt] 
sans doute l’évolution de pathogènes à croissance 
rapide, à transmission précoce et plus virulents », 
lesquels pourraient, comme il est mentionné 
ci-dessus, être retransmis aux stocks sauvages 
de saumon rouge du Fraser59 (cette question est 
présentée en détail au chapitre 9 [Gestion de la 
santé du poisson] du volume 1).

De plus, M. Kent a affirmé qu’une maladie 
dévastatrice pourrait frapper une population 
sauvage et tuer un grand nombre de poissons 
sans que les scientifiques en soient conscients60. 
Comme il en a été question au chapitre 3 (Autres 
enquêtes sur les causes du déclin) du volume 2, 
d’autres enquêtes scientifiques menées sur les 
causes du déclin des populations de saumon rouge 
du Fraser (comme l’atelier de la Commission 
du saumon du Pacifique tenu en juin 2010) ont 
désigné les agents pathogènes et les maladies 
comme causes éminemment plausibles de ce 
déclin. Peu importe qu’une maladie provienne des 
poissons d’élevage ou des poissons sauvages, le 
risque qu’elle entraîne un déclin important chez 
une population suppose qu’il s’agit d’un « préju-
dice grave ». Si une maladie devait faire disparaître 
un stock vulnérable de saumon rouge du Fraser, le 
préjudice serait irréversible.

J’arrive donc à la conclusion que l’élevage 
salmonicole expose le saumon rouge du Fraser à un 
risque de préjudice grave ou irréversible. Les mala-
dies se transmettent entre les saumons sauvages et 
les saumons d’élevage et je suis convaincu que les 
fermes salmonicoles se trouvant le long des voies 
de migration du saumon rouge peuvent introduire 
des maladies exotiques et aggraver les maladies 
endémiques de sorte à entraîner un impact négatif 
sur le saumon rouge du Fraser. 

* Les sous-zones de surveillance de la santé du poisson sont illustrées à la figure 1.9.3 du chapitre 9 (Gestion de la santé du poisson) du 
volume 1.
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Les mesures de gestion actuelles réduisent-
elles au minimum le risque de préjudice 
grave ou irréversible?

Ayant conclu que les fermes salmonicoles créent un 
certain risque de préjudice (pour le moment non 
quantifiable) pour le saumon rouge du Fraser et 
que le préjudice pourrait être grave ou irréversible, 
il faut maintenant se demander si les mesures de 
gestion actuelles réduisent ce risque au minimum. 
Comme je l’ai mentionné ci-dessus, à la lumière 
de l’information dont je dispose, les citoyens de la 
Colombie-Britannique ne toléreront pas que les 
saumons rouges du Fraser soient exposés à plus 
qu’un risque minime de préjudice grave provenant 
des fermes salmonicoles.

La Politique concernant le saumon sauvage du 
MPO indique que les risques posés par la salmoni-
culture sont atténués grâce à des diverses mesures 
comme l’amélioration des enclos, l’aménagement 
des fermes dans des endroits appropriés et la pré-
paration de plans de gestion de la santé du poisson 
(PGSP)61. J’ai entendu peu de témoignages au sujet 
de l’amélioration des enclos; toutefois, je suppose 
que de meilleurs enclos peuvent réduire le risque 
d’échappée de saumons atlantiques même si, 
comme il en a été question plus haut, les échappées 
du saumon atlantique ne créent pas de risque de 
préjudice grave pour le saumon rouge du Fraser. 

Pour que le choix de l’emplacement des 
fermes puisse atténuer les risques, il faut tenir 
compte de la voie de migration du saumon rouge 
du Fraser et des effets négatifs cumulatifs auxquels 
le poisson peut être exposé en passant à proximité 
de plusieurs fermes salmonicoles au cours de sa 
migration. À mon avis, le choix d’emplacements 
adéquats est susceptible d’atténuer les risques de 
transmission de maladies et d’agents pathogènes 
que créent les fermes salmonicoles pour le 
saumon rouge du Fraser, car il permet de parer 
au risque accru associé à la proximité du poisson 
et des fermes salmonicoles. Toutefois, comme 
je l’explique ci-dessous, il faudrait modifier les 
méthodes actuelles de sélection des emplace-
ments pour atteindre ce résultat.

Quand les salmoniculteurs présentent des 
demandes d’approbation de nouveaux sites aqua-
coles, le MPO et la Province appliquent des critères 
de choix d’emplacement pour faire une présélection 
et éliminer les demandes non conformes. Au début 

de l’année 2000, la Province a établi de concert avec 
le MPO les critères de choix d’emplacement qui 
sont utilisés actuellement. Ces critères n’exigent 
pas explicitement que soient prises en compte les 
voies de migration du saumon rouge du Fraser. Ils 
précisent plutôt que les fermes salmonicoles ne 
doivent pas être aménagées à moins d’un kilomètre 
de l’embouchure d’un cours d’eau abritant des sau-
mons et déclaré comme important62. Ce critère sert 
très peu la protection du saumon rouge du Fraser 
puisqu’il ne permet pas d’atténuer le risque que 
court le poisson migrateur dès qu’il se trouve à plus 
d’un kilomètre de l’embouchure du Fraser. En ce 
qui concerne le saumon rouge du Fraser, les étroits 
chenaux qui parsèment la voie de dévalaison des 
saumoneaux sont plus préoccupants, en particulier 
ceux des îles Discovery, car les saumoneaux sau- 
vages s’y trouvent à proximité de fermes salmoni-
coles, ce qui accroît le risque de transmission de 
maladies entre les poissons d’élevage et les poissons 
sauvages. D’après moi, il convient d’envisager le 
risque de préjudice grave que posent les fermes 
salmonicoles pour le saumon rouge du Fraser tout 
au long de sa voie de migration, et non seulement à 
un kilomètre de l’embouchure du fleuve, et d’en tenir 
compte dans les critères de choix d’emplacement. 

Dans leurs témoignages, des cadres du MPO 
ont déclaré que les critères de choix d’emplacement 
pourraient être révisés63. Comme ces critères sont 
en vigueur depuis plusieurs années, ils n’intègrent 
pas nécessairement les connaissances scientifiques 
les plus récentes sur les risques que posent les 
fermes salmonicoles pour les stocks sauvages. 
Il faudrait mettre ces critères à jour de façon à y 
intégrer les meilleures données scientifiques ainsi 
que les observations des Premières Nations et des 
parties prenantes concernées par l’emplacement 
des fermes. 

Des témoins du MPO m’ont fait valoir que, 
même si les critères n’en font pas mention, les 
voies de migration du saumon rouge et le risque de 
transmission de maladies et d’agents pathogènes 
le long de ces voies ont été pris en compte dans 
le processus de choix d’emplacement des fermes 
salmonicoles64. Ainsi, on m’a remis trois rapports 
d’examen préalable préparés dans le cadre de la 
Loi canadienne sur l’évaluation environnemen-
tale (LCEE)65 dans lesquels on a tenu compte de 
l’introduction et de la transmission de maladies 
chez les stocks de saumon sauvage dans le choix 
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de l’emplacement de fermes salmonicoles*. À 
la lumière d’autres faits qui m’ont été présentés 
toutefois, je me demande si on a tenu compte de 
ces facteurs pour l’ensemble des sites de salmoni-
culture. Le MPO n’a pas été en mesure de me dire 
si toutes les fermes salmonicoles avaient fait l’objet 
d’une évaluation environnementale66. En outre, 
les évaluations antérieures semblent avoir ciblé 
l’impact des fermes salmonicoles sur le benthos, ou 
plancher océanique, plutôt que les enjeux plus sus-
ceptibles de nuire au saumon rouge en migration, 
comme la transmission de maladies et d’agents 
pathogènes67. Un représentant de la Province a 
témoigné que, par le passé, l’approbation des sites 
se faisait au cas par cas68. En outre, le Secteur des 
sciences du MPO a fait peu ou pas d’études pour 
évaluer les effets cumulatifs qui touchent le saumon 
rouge migrateur quand il passe près de plusieurs 
fermes salmonicoles en cours de migration69. En 
résumé, si le choix d’emplacements adéquats peut 
minimiser les risques de préjudice grave pour le 
saumon rouge du Fraser, il faudrait pour cela tenir 
expressément compte de la proximité des sites 
aquacoles avec le poisson en migration.

La Politique concernant le saumon sauvage 
désigne aussi les PGSP comme outils permettant 
d’atténuer les risques associés aux fermes salmoni-
coles. Les aquaculteurs préparent des PGSP suivant 
un gabarit du MPO. Ces plans font état de mesures 
visant à dépister les maladies chez les géniteurs 
et à les contrôler au sein des enclos en filet. Ils 
prévoient des pratiques de gestion particulières  
(p. ex. la vaccination, diverses méthodes de contrôle 
des maladies comme le traitement ou l’abattage 
du poisson, et des mesures de biosécurité) pour 
réduire le risque de transmission de maladies 
des poissons d’élevage aux poissons sauvages en 
s’efforçant de maintenir les poissons des enclos en 
aussi bonne santé que possible; cette question est 
présentée en plus de détails au chapitre 9 (Gestion 
de la santé du poisson) du volume 1. On effectue le 
dépistage des maladies chez les poissons d’élevage 
dès le stade de l’œuf de même que lors de leur 
croissance en eau douce et de leur séjour dans les 

élevages salmonicoles en filet en milieu marin. 
M. Noakes m’a dit que toutes les maladies décelées 
dans les fermes salmonicoles étaient de nature 
endémique. Il a ajouté que, des 32 millions de 
poissons élevés dans les fermes salmonicoles de la 
Colombie-Britannique, seulement 2 % environ, ou 
600 000 poissons chaque année, sont des carcasses 
fraîches, dont un pourcentage inconnu meurt de 
maladies. De l’avis de M. Noakes, ce pourcentage 
est « assez faible » si on le compare au taux de 
mortalité de 3 % par jour observé chez les saumons 
sauvages juvéniles70. Toutefois, on m’a aussi dit que 
les PGSP n’éliminent pas l’ensemble des maladies 
et des agents pathogènes dans les élevages en filet71. 

J’admets les témoignages selon lesquels les 
pratiques de gestion adoptées dans les élevages 
salmonicoles en filet visent à minimiser le risque 
de maladie autant que possible et à préserver 
la santé des poissons, qu’ils soient sauvages ou 
d’élevage. Toutefois, les faits qui m’ont été pré-
sentés ne me permettent pas de déterminer si ces 
pratiques font en sorte que le risque de préjudice 
grave posé par la transmission de maladies et 
d’agents pathogènes est minime. Comme je l’ai 
expliqué dans la section ci-dessus au sujet de la 
probabilité de préjudice, il y a eu trop peu d’études 
concernant les effets qu’ont sur le saumon rouge 
du Fraser les fermes salmonicoles et les maladies 
et agents pathogènes qui y sont associés pour que 
je puisse trancher d’une manière ou d’une autre. 
Encore une fois, les faits qui m’ont été présentés 
révèlent la présence de mécanismes susceptibles 
de causer un préjudice ainsi que de nombreuses 
lacunes dans les connaissances. 

Y aurait-il d’autres mesures raisonnables 
et économiques qu’on pourrait prendre?

Bien que je ne puisse évaluer la mesure dans 
laquelle les pratiques de gestion actuelles réduisent 
au minimum le risque de préjudice grave ou 
irréversible que posent les fermes salmonicoles 
pour le saumon rouge du Fraser, je peux toutefois 
formuler des observations et recommander d’autres 

* Je note que le projet de loi C-38, Loi portant exécution de certaines dispositions du budget déposé au Parlement le 29 mars 2012 et mettant 
en œuvre d’autres mesures, a reçu la sanction royale le 29 juin 2012. La section 1 de la partie 3 édicte la Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale (2012) (LCEE 2012). Par conséquent, les références que fait le présent rapport à cette loi ne correspondent pas 
nécessairement à celle qui est en vigueur aujourd’hui dans le domaine de l’évaluation environnementale au Canada, ni à l’applicabilité 
des évaluations environnementales aux fermes salmonicoles. Comme il en est question au chapitre 3 (Modifications législatives), il 
pourrait être encore moins probable que les fermes salmonicoles fassent l’objet d’un examen en vertu de la Loi modifiée.
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mesures raisonnables et économiques à prendre 
pour atténuer ce risque ou réduire l’incertitude 
scientifique au sujet du risque.   

Des témoins du MPO m’ont déclaré que, doré-
navant, leur ministère comptait gérer les fermes 
salmonicoles suivant une approche écosystémi-
que*. Dans le cadre des nouveaux plans de gestion 
intégrée de l’aquaculture, le MPO souhaite évaluer 
les nouveaux sites de salmoniculture en tenant 
compte de l’écosystème plutôt qu’au cas par cas72. 
Cette nouvelle est encourageante, mais il importe 
d’agir rapidement pour faire une place importante à 
la proximité des fermes salmonicoles avec les voies 
de migration du saumon rouge du Fraser. 

Vu le risque de préjudice grave que posent les 
fermes salmonicoles pour le saumon rouge du Fraser, 
le MPO doit s’assurer que le choix de l’emplacement 
des fermes salmonicoles repose sur les données 
les plus récentes pour faire en sorte que ces risques 
soient minimes. Je constate que, vers 2005, lorsque 
le MPO a imposé aux fermes salmonicoles des seuils 
de conformité concernant l’impact benthique, il ne 
les a pas appliqués rétroactivement aux fermes déjà 
en exploitation73. De la même manière, la directrice 
générale régionale, région du Pacifique, MPO, m’a 
fait savoir que les nouvelles normes régissant le choix 
d’emplacement adoptées par le Ministère dans le 
cadre du Programme de réglementation de l’aquacul-
ture au Pacifique ne visaient que les nouveaux sites 
de salmoniculture et non ceux qui avaient obtenu 
leurs permis d’exploitation en vertu du régime de 
réglementation provincial74. Ces cas m’inquiètent. Ils 
ne convainquent pas vraiment que les normes et les 
pratiques les plus à jour seront appliquées à toutes 
les fermes salmonicoles susceptibles de toucher le 
saumon rouge du Fraser, peu importe le moment 
où elles sont entrées en exploitation. Si les mesures 
concernant le choix d’emplacement doivent servir 
à minimiser le risque de préjudice grave pour le 
saumon rouge du Fraser, il faut pouvoir les adapter 
aux nouvelles données scientifiques. Si de nouvelles 
données révèlent que, du fait de leur emplacement 
actuel, des fermes salmonicoles posent plus qu’un 
risque minime de préjudice grave pour le saumon 
rouge du Fraser, il faut les retirer.

Pour que le choix d’emplacements adéquats 
dont il est question dans la Politique concernant 
le saumon sauvage puisse minimiser le risque de 
préjudice grave ou irréversible pour le saumon 
rouge du Fraser, le MPO doit donner la priorité aux 
mesures suivantes :

•	 protéger	le	saumon	rouge	du	Fraser	de	tout	
impact négatif tout le long de sa voie de migra-
tion. Accorder une importance particulière à 
des secteurs comme les îles Discovery, où le 
saumon rouge du Fraser passe à proximité de 
fermes salmonicoles;

•	 protéger	le	saumon	rouge	du	Fraser	des	effets	
négatifs cumulatifs qui peuvent résulter de son 
passage près des multiples fermes salmonicoles 
sur l’ensemble de sa voie de migration;

•	 revoir	de	manière	fréquente	et	régulière	les	
critères de choix d’emplacement à la lumière 
des nouvelles données scientifiques recueillies 
au sujet du risque que posent les fermes 
salmonicoles pour le saumon rouge du Fraser;

•	 appliquer	de	manière	rétroactive	les	critères	
révisés aux fermes salmonicoles déjà en 
exploitation, même s’il faut pour cela les retirer 
ou les déplacer de la voie de migration du 
saumon rouge du Fraser. 

En bref, le choix des emplacements doit se 
faire dans l’esprit du but figurant dans la Politique 
concernant le saumon sauvage, c’est-à-dire 
de restaurer et de maintenir à perpétuité des 
populations de saumon diverses et en santé ainsi 
que leurs habitats pour le bénéfice et l’agrément 
des Canadiens et des Canadiennes. Le MPO doit 
approuver les emplacements les moins susceptibles 
de nuire aux stocks sauvages, comme le saumon 
rouge du Fraser, plutôt que ceux qui se prêtent le 
mieux à la production de saumons d’élevage.

Le MPO doit aussi prendre des mesures pour 
réduire l’incertitude scientifique concernant les 
fermes salmonicoles et réévaluer ses mesures 
d’atténuation au fur et à mesure que cette incertitu-
de est éliminée. Un document publié par le Conseil 
privé de la Reine pour le Canada en 2003, le Cadre 

* Je note que le projet de loi C-38, Loi portant exécution de certaines dispositions du budget déposé au Parlement le 29 mars 2012 et mettant 
en œuvre d'autres mesures, a reçu la sanction royale le 29 juin 2012. Comme il en est question en détail au chapitre 3 (Modifications 
législatives), le projet de loi C-38 modifie les dispositions concernant la protection de l’habitat d’une manière qui pourrait avoir une 
incidence sur l’adoption d’une approche écosystémique par le MPO. 
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d’application de la précaution dans un processus 
décisionnel scientifique en gestion du risque, fait état 
d’une série de points utiles pour aider à réduire 
l’incertitude scientifique par l’application du 
principe de précaution : 

•	 pour	réduire	l’incertitude	scientifique,	il	faut	
que l’application du principe de précaution 
s’accompagne de travaux de recherche et de 
surveillance scientifiques;

•	 la	production	de	données	scientifiques	est	
une responsabilité qui peut varier entre les 
gouvernements, le secteur privé et d’autres 
intervenants;

•	 même	lorsque	l’information	scientifique	n’est	
pas probante, il y a des décisions à prendre 
« pour répondre aux attentes de la société en 
matière d’accroissement des niveaux de vie et 
de prise en compte des risques potentiels75 ».

Les données présentées dans le cadre de cette 
enquête n’ont pas révélé que les fermes salmoni-
coles entraînaient un impact négatif considérable 
sur le saumon rouge du Fraser. Toutefois, comme il 
en est question plus haut, l’efficacité statistique de 
la base de données (qui contient des données sur 
la santé du poisson pour la période allant de 2004 
à 2010) est trop faible pour permettre d’éliminer 
la possibilité d’un impact négatif considérable76. 
J’admets les faits présentés par MM. Korman et 
Dill, selon lesquels il faudrait aux chercheurs des 
données réglementaires qui s’étalent sur dix années 
de plus (au moins jusqu’au milieu des années 2020) 
avant de pouvoir détecter avec plus de certitude 
des corrélations, s’il en existe. D’ailleurs, hormis 
quelques études sur les poux du poisson qui n’ont 
concerné que très peu le saumon rouge du Fraser, 
le MPO n’a mené à bien aucune recherche pour 
déterminer les effets que produisent sur cette 
espèce les maladies et les agents pathogènes 
provenant des fermes salmonicoles. Le MPO n’a pas 
étudié non plus les effets cumulatifs qu’entraîne sur 
le saumon rouge du Fraser la présence de multiples 
fermes salmonicoles le long de sa voie de migration. 
En somme, il existe trop peu – presque pas – de 
données pour évaluer les relations de cause à effet, 
et pas assez de données chronologiques sur la 
santé du poisson pour discerner des corrélations 
entre la pisciculture et les paramètres de la santé du 
poisson, comme la productivité. Par conséquent, 

il subsiste beaucoup d’incertitude scientifique 
concernant l’effet qu’ont les fermes salmonicoles 
sur le saumon rouge du Fraser.

En continuant de recueillir des données sur la 
santé du poisson auprès des fermes salmonicoles 
jusqu’en 2020, on pourra avec le temps disposer 
de statistiques plus fiables pour déterminer si les 
fermes salmonicoles situées le long de la voie de 
migration du saumon rouge influent sur le saumon 
rouge du Fraser. L’absence de certitude scientifique 
ne justifie toutefois pas de tarder à prendre des 
mesures d’atténuation. De nombreuses études 
peuvent être menées sur les interactions entre le 
saumon d’élevage et le saumon rouge et sur les 
relations de cause à effet, sans qu’il soit nécessaire 
d’allonger la série chronologique de données sur la 
santé du poisson. En outre, à la lumière de l’incerti-
tude et dès lors que le MPO s’efforce de mieux tenir 
compte de la proximité du saumon rouge du Fraser 
au moment du choix d’emplacement des fermes 
salmonicoles, il convient de prendre des mesures 
pour empêcher le risque de préjudice de s’accroî-
tre. Pour cette raison, je recommande d’imposer 
un moratoire sur l’accroissement de la production 
salmonicole dans les îles Discovery jusqu’à ce qu’il 
puisse être déterminé, avec un certain degré de 
certitude, que l’impact de la salmoniculture sur le 
saumon rouge du Fraser est minime. 

En résumé, j’arrive à la conclusion que la 
présence de fermes pratiquant l’élevage en filet 
dans les îles Discovery pose un risque de préjudice 
grave pour le saumon rouge du Fraser par la trans-
mission de maladies et d’agents pathogènes. Il est 
impossible d’évaluer toute la portée du préjudice 
et sa probabilité en raison du manque de connais-
sances scientifiques. Les mesures de précaution 
doivent viser à recueillir les données qui font défaut 
et à permettre au MPO d’adapter ses mesures 
d’atténuation en fonction des nouvelles données 
scientifiques. Je reconnais qu’il faudra peut-être du 
temps au MPO pour donner suite à mes recom-
mandations sur la recherche à effectuer. Toutefois, 
comme je l’ai expliqué plus haut, je sais aussi que 
les Britanno-Colombiens ne toléreront pas que les 
saumons rouges du Fraser subissent plus qu’un 
risque minime de préjudice grave provenant des 
fermes salmonicoles. Il convient donc de fixer des 
échéances pour s’assurer que l’incertitude entou-
rant la portée et la probabilité d’un préjudice causé 
par les fermes salmonicoles ne demeure pas sans 
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réponse. Dans les recommandations qui suivent, 
à la lumière des faits que j’ai entendus au sujet de 
l’état de la recherche et de la force des données 
réglementaires, j’ai fixé au 30 septembre 2020 la 
date à laquelle le MPO doit être en mesure d’évaluer 
de manière adéquate la probabilité que les élevages 
salmonicoles en filet causent un préjudice grave au 
saumon rouge du Fraser. Si, à cette date, le MPO 
n’a pas établi avec certitude que la probabilité d’un 
préjudice grave est minime, il doit interdire toute 
ferme salmonicole pratiquant l’élevage en filet 
dans les îles Discovery. Si, avant cette date, le MPO 
constate que des fermes posent plus qu’un risque 
minime de préjudice grave pour le saumon rouge 
du Fraser, ces fermes doivent être fermées  
sans délai.

Limiter la production et la durée des permis des 
fermes salmonicoles

14 À compter de maintenant, et au moins 
jusqu’au 30 septembre 2020, le ministère 
des Pêches et des Océans doit : 
•	 s’assurer	que	la	durée	des	permis	

délivrés en vertu du Règlement du 
Pacifique sur l’aquaculture aux fermes 
salmonicoles pour l’élevage en filet 
dans les îles Discovery (sous-zone  
de surveillance de la santé des  
poissons 3.2) ne dépasse pas un an;

•	 éviter	d’octroyer	de	nouveaux	permis	à	
des fermes salmonicoles pour l’élevage 
en filet dans les îles Discovery (sous-
zone de surveillance de la santé des 
poissons 3.2); 

•	 imposer	un	moratoire	sur	
l’augmentation de la production des 
fermes salmonicoles qui font déjà 
l’élevage en filet dans les îles Discovery 
(sous-zone de surveillance de la santé 
des poissons 3.2).

Réviser et appliquer les critères de choix d’em-
placement des fermes salmonicoles

15 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
expressément tenir compte de la proximité 
des voies de migration du saumon 
rouge du Fraser au moment de choisir 
l’emplacement des fermes salmonicoles.

16 Après avoir sollicité les commentaires des 
Premières Nations et des intervenants et 
après avoir donné suite aux préoccupations 
soulevées dans le cadre du processus 
d’examen scientifique par les pairs, le 
ministère des Pêches et des Océans doit, 
d’ici le 31 mars 2013 et tous les cinq ans 
par la suite, réviser les critères de choix 
d’emplacement des fermes salmonicoles 
pour tenir compte des nouvelles données 
scientifiques recueillies au sujet des fermes 
situées dans les voies de migration du 
saumon rouge du Fraser ou à proximité de 
celles-ci de même que des effets cumulatifs 
de ces fermes sur ce poisson.

17 Le ministère des Pêches et des Océans 
doit appliquer les critères révisés à tous 
les emplacements autorisés de fermes 
salmonicoles. Les fermes qui ne satisfont 
plus aux critères de choix d’emplacement 
seront retirées dans les plus brefs délais 
ou déplacées dans des lieux qui sont 
conformes aux critères en vigueur.

Réévaluer le risque et les mesures d’atténuation 
pour les fermes salmonicoles

18 Si, d’ici le 30 septembre 2020, le ministre 
des Pêches et des Océans établit avec 
certitude que les élevages salmonicoles en 
filet dans les îles Discovery (sous-zone de 
surveillance de la santé des poissons 3.2) 
posent plus qu’un risque minime de 
préjudice grave pour le saumon rouge du 
Fraser en migration, il doit leur ordonner 
sans tarder de cesser leurs activités. 

19 Le 30 septembre 2020, le ministre des 
Pêches et des Océans doit interdire la 
salmoniculture en filet dans les îles 
Discovery (sous-zone de surveillance de 
la santé des poissons 3.2) à moins d’être 
convaincu que cette pratique pose tout au 
plus un risque minime de préjudice grave 
pour la santé du saumon rouge du Fraser 
en migration. La décision du ministre doit 
résumer l’information sur laquelle elle 
repose et comprendre des justifications 
détaillées. Cette décision doit être affichée 
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sur le site Web du ministère des Pêches et 
des Océans.

20 Pour éclairer la décision visée à la 
recommandation 19, le ministre et le 
ministère des Pêches et des Océans doivent 
prendre les mesures suivantes :

•	 effectuer	les	travaux	de	recherche	
et d’analyse proposés à la 
recommandation 68 et publier les 
résultats obtenus;

•	 évaluer	les	corrélations,	s’il	
en est, entre les variables de la 
salmoniculture compilées dans la 
banque de données sur la santé du 
poisson et la santé ou la productivité 
du saumon rouge du Fraser;

•	 inviter	l’industrie	de	la	salmoniculture	
et d’autres parties intéressées à 
présenter des observations écrites au 
sujet du risque que posent les fermes 
salmonicoles pratiquant l’élevage en 
filet pour la santé du saumon rouge du 
Fraser en migration;

•	 afficher	sur	le	site	Web	du	MPO	 
le texte intégral de toutes les 
observations reçues;

•	 donner	aux	auteurs	des	observations	
une possibilité raisonnable de 
répondre par écrit aux autres 
observations formulées et afficher leurs 
réponses sur le site Web du MPO.

 Installations de mise en 
valeur des salmonidés
On appelle installations de mise en valeur ou de 
production du saumon les écloseries, les chenaux 
de ponte et autres aménagements destinés 
à la production de poissons. En Colombie-
Britannique, il existe 23 grandes installations de 
mise en valeur fédérales (gérées par le MPO), 
21 écloseries communautaires gérées dans le 
cadre du Programme de développement économi-
que communautaire (PDEC) et quelque 350 pro-
jets de participation publique (PPP) soutenus 
par 18 conseillers communautaires du MPO. De 

plus, des écloseries provinciales de truites sont 
exploitées par la Freshwater Fisheries Society of 
BC. (Pour une description détaillée des installa-
tions de mise en valeur des salmonidés, voir la 
section sur l’aménagement et la reconstitution de 
l’habitat dans le chapitre 6 [Gestion de l’habitat] 
du volume 1.)

Gestion de la santé du poisson 
dans les installations de mise en 
valeur des salmonidés

Les installations de mise en valeur des salmonidés 
sont régies à l’échelle fédérale par le Règlement du 
Pacifique sur l’aquaculture. Le poisson élevé dans 
ce type d’installation est porteur de maladies et 
d’agents pathogènes susceptibles d’être transmis 
aux stocks de saumons sauvages. En effet, selon 
un témoignage, des poissons porteurs connus ou 
soupçonnés d’une infection ont été libérés d’instal-
lations de mise en valeur dans des eaux fréquentées 
par des poissons sauvages77. Dans certains cas, 
le MPO semble avoir comme pratique de libérer 
les poissons mis en valeur souffrant de maladies 
endémiques, notamment la maladie bactérienne 
du rein, et porteurs de parasites endémiques de la 
peau et des branchies78.

On commence tout juste à réglementer les 
installations de mise en valeur des salmonidés :

•	 Il	n’existe	aucune	norme	établissant	la	pré-
valence acceptable de maladies ou d’agents 
pathogènes pour les poissons mis en valeur79.

•	 Les	installations	n’appliquent	pas	de	procédures	
de fonctionnement normalisées, même si le 
MPO « [a] tenu deux ateliers » pour encourager 
les exploitants d’écloseries communautaires à 
rédiger leurs propres procédures80.

•	 Des	lacunes	existent	dans	la	tenue	des	dossiers	–	 
utilisation de formats différents, manque 
d’uniformité et, dans certains cas, indication de 
renseignements anecdotiques seulement81.

•	 De	nombreuses	installations	ne	disposent	 
pas de leur propre plan de gestion de la santé 
du poisson, même si elles ont parfois accès à 
un modèle82.

•	 Seules	des	exigences	minimales	en	matière	de	
surveillance et de déclaration des problèmes 
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de santé du poisson sont imposées par les 
conditions d’octroi de permis des installations83.

•	 Il	n’existe	aucune	exigence	en	matière	d’analyses	
dans les conditions d’octroi de permis, bien que, 
dans ses grandes installations, le MPO fasse 
certains tests de dépistage des maladies lorsqu’il 
sait que des maladies données, par exemple 
la maladie bactérienne du rein, sont présentes 
dans un bassin hydrographique84.

•	 Il	n’existe	aucun	système	d’audit	ni	aucun	
système officiel de surveillance, et les ressources 
disponibles ne permettent pas de prendre des 
mesures de surveillance efficace, par exemple la 
vérification des plans de gestion de la santé du 
poisson et la réalisation de visites sur place85.

•	 Les	installations	n’appliquent	pas	de	procédures	
normalisées de dépistage des maladies avant 
de libérer le poisson et certaines ne prévoient 
aucune mesure de dépistage préalable86.

Le MPO doit élaborer un programme de 
réglementation de base visant les installations 
de mise en valeur des salmonidés. Les maladies 
qu’on y trouve posent des risques au saumon rouge 
du Fraser. Sans normes en matière de santé du 
poisson, sans procédures normalisées, sans tenue 
adéquate des dossiers et sans surveillance appro-
priée, les chercheurs et les organismes de régle-
mentation ne peuvent pas évaluer correctement 
ces risques ni prendre des décisions éclairées quant 
aux mesures préventives qui permettraient de les 
atténuer. Le MPO doit appliquer le principe de 
précaution à l’égard de la gestion des maladies dans 
les installations de mise en valeur des salmonidés.

Gestion de la santé du poisson dans les installa-
tions de mise en valeur des salmonidés

21 Le ministère des Pêches et des Océans 
doit, d’ici le 30 septembre 2013, 
élaborer des critères d’octroi de permis 
d’exploitation d’installations de mise en 
valeur des salmonidés et un programme 
de surveillance et de vérification de la 
conformité de ces installations contenant 
au minimum les éléments suivants :

•	 pratiques	d’exploitation	et	procédures	 
de tenue de dossiers normalisées  
et obligatoires;

•	 plans	de	gestion	de	la	santé	du	poisson	
obligatoires pour toutes les installations 
de mise en valeur du saumon, qu’elles 
répondent du MPO, de la Province 
ou du Programme de développement 
économique communautaire; 

•	 audits	ou	visites	dans	toutes	les	
installations de mise en valeur au 
moins une fois par année par un 
spécialiste de la santé du poisson.

22 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
créer et tenir à jour une base de données sur 
la santé du poisson dans les installations de 
mise en valeur, possiblement dans le cadre 
du Système de gestion de l’information 
sur les ressources aquacoles que le MPO 
s’affaire à mettre en place pour recueillir les 
données sur les fermes salmonicoles. Dans 
les années à venir, le MPO doit utiliser ces 
données pour évaluer les répercussions des 
maladies et des agents pathogènes présents 
dans les installations de mise en valeur 
du poisson sur la santé du saumon rouge 
du fleuve Fraser. Le MPO doit donner aux 
chercheurs externes l’accès à ces données à 
des fins de recherche.

Interactions entre le saumon 
rouge du Fraser et le saumon mis 
en valeur

Outre le risque de transmission de maladies et 
d’agents pathogènes du saumon mis en valeur au 
saumon rouge du fleuve Fraser, il existe également 
des risques liés aux interactions entre le saumon 
mis en valeur et le saumon rouge sauvage du Fraser 
en milieu marin.

Selon Randall Peterman, Ph. D., professeur à 
l’École de gestion des ressources et de l’environ-
nement de l’Université Simon Fraser, le saumon 
sauvage et le saumon mis en valeur peuvent se faire 
concurrence pour la nourriture puisqu’ils ont en 
partie le même régime alimentaire et, qu’à ce que 
l’on croit, ils passent à peu près en même temps 
par les mêmes aires d’alimentation87. De plus, la 
mortalité des saumons juvéniles sauvages due 
à la prédation peut s’accroître si des prédateurs 
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sont attirés par les grandes quantités de saumons 
juvéniles libérés par les écloseries88.

De même, lorsque les saumons sauvages et les 
saumons mis en valeur adultes migrent en même 
temps par les zones de pêche, les pêcheurs exercent 
de fortes pressions sur les gestionnaires pour que 
ceux-ci permettent des taux de récolte élevés. 
Cependant, les stocks sauvages ayant généralement 
une productivité inférieure à celle des poissons mis 
en valeur, des taux de récolte élevés de ces derniers 
peuvent entraîner une récolte excessive et une 
diminution de l’abondance des stocks de saumons 
sauvages sur lesquels on exerce les mêmes taux 
de récolte89. Enfin, après que les adultes quittent 
l’océan, une grande quantité de poissons d’écloserie 
finissent dans les frayères des poissons sauvages, 
ce qui peut entraîner une réduction de la diversité 
biologique et une dégradation de la qualité des 
stocks de saumons sauvages90.

Lors des audiences sur le milieu marin, on 
m’a dit que les interactions entre les saumons 
d’écloserie et les saumons sauvages constituent 
un enjeu important dans le domaine des sciences 
halieutiques et qu’il existe de nombreux articles sur 
les interactions potentielles chez plusieurs espèces 
de saumon (rose, kéta, quinnat et coho). Selon le 
témoignage de Richard Beamish, Ph. D., chercheur 
du MPO à la retraite, il est prouvé que les poissons 
d’écloserie et les poissons sauvages interagissent 
chez diverses espèces de saumon, mais il n’y a pas 
consensus au sein de la communauté scientifique 
sur le fait que ces interactions peuvent entraîner à 
long terme une détérioration substantielle de  
la production91.

Lors des audiences sur l’aménagement et la 
restauration de l’habitat, M. Peterman a soumis 
des données probantes selon lesquelles la taille du 
corps des saumons rouges adultes diminue lorsque 
l’abondance des poissons concurrents augmente, 
et le taux de survie du saumon rouge peut dimi-
nuer lorsque l’abondance de son concurrent, le 
saumon rose, augmente92. Il a expliqué qu’il était 
urgent d’étudier les interactions potentielles entre 
le poisson mis en valeur et le poisson sauvage. 
En outre, lors des audiences sur le milieu marin, 
Stewart McKinnell, Ph. D., auteur principal du 
rapport technique 4 (Écologie marine), m’a dit que 
lorsque l’abondance de poissons est élevée dans 
le Pacifique Nord, la taille moyenne du saumon 
rouge a tendance à être faible. Selon ce rapport, le 

milieu marin n’offre que des ressources alimen-
taires limitées au saumon rouge en croissance. Le 
saumon rouge du Fraser est donc plus petit lorsque 
l’abondance totale du saumon rouge est élevée dans 
le golfe d’Alaska. Selon M. McKinnell, des données 
montrent que les saumons rouges du Fraser des 
cohortes qui arrivent à maturité lors d’années 
impaires (p. ex. 2005, 2007, 2009) sont considé-
rablement plus petits. La diminution de la taille 
moyenne du saumon rouge des années impaires 
pourrait être la conséquence de la concurrence que 
lui fait le saumon rose pour la nourriture lorsque 
les poissons des deux espèces se trouvent en même 
temps dans le golfe d’Alaska.

Toutefois, selon le témoignage de Carol Cross, 
gestionnaire, Initiatives stratégiques, Programme 
de mise en valeur des salmonidés, ni le Programme 
de mise en valeur des salmonidés ni le Secteur des 
sciences du MPO n’avaient, au moment des audien-
ces, étudié les répercussions de la concurrence 
entre le saumon sauvage et le saumon des éclose-
ries en milieu marin93. Selon elle, de telles études 
sont complexes et vastes, et nécessitent donc des 
ressources considérables, mais le MPO dispose de 
capacités limitées94. Elle a ajouté que le Programme 
de mise en valeur des salmonidés avait récemment 
demandé au Secteur des sciences du MPO de faire 
une étude pour déterminer la capacité de charge 
de salmonidés du détroit de Géorgie, de façon à 
faciliter la prise de décisions en matière de planifi-
cation quant à la production dans les écloseries du 
secteur95. Cette étude n’avait pas encore été conçue 
au moment des audiences de mai 2011.

Comme il est mentionné plus haut, le principe 
de précaution s’applique dans les situations mettant 
en cause des risques et une incertitude scientifique. 
Les faits et témoignages m’ont convaincu que les 
interactions en milieu marin entre le saumon rouge 
du Fraser et le saumon mis en valeur présentent 
un risque de préjudice grave pour le saumon rouge 
du Fraser. Toutefois, en l’absence d’une évaluation 
des risques, la probabilité du préjudice éventuel 
est impossible à quantifier. De plus, même s’il est 
prouvé que le saumon mis en valeur pose un risque 
pour la survie du saumon rouge du Fraser en milieu 
marin, et même si le MPO connaît la nature de 
ce risque, le Ministère ne prend pas ce risque en 
compte dans le processus de gestion des pêches. 

Si les preuves indiquent que la mise en valeur 
des salmonidés pose un risque pour le saumon 



Chapitre 2 • Recommandations

33

rouge du Fraser, on m’a par contre parlé tout au 
long des audiences des avantages que représentent 
pour le saumon l’aménagement et la restauration 
de son habitat. Je me demande donc si accorder 
la priorité à la mise en valeur des salmonidés 
plutôt qu’à l’aménagement et à la restauration de 
l’habitat, comme le fait le MPO, est compatible avec 
le mandat de conservation du Ministère. Celui-ci 
doit sans tarder entreprendre une évaluation des 
risques afin qu’une décision puisse être prise quant 
à l’avenir des installations de mise en valeur des 
salmonidés, y compris s’il convient de poursuivre 
leur exploitation.

Malgré mes constatations ci-dessus concernant 
le risque posé par la mise en valeur des salmonidés, 
je reconnais qu’il convient peut-être de faire une 
distinction entre les activités de mise en valeur qui 
visent à produire du poisson pour la pêche com-
merciale ou récréative et celles qui sont menées à 
des fins de conservation. À mon avis, la Politique 
concernant le saumon sauvage a, en partie, marqué 
un tournant dans les motifs du MPO; la mise en 
valeur a cessé d’être effectuée uniquement en fonc-
tion de la pêche pour devenir un moyen de rétablir 
les unités de conservation présentant un risque de 
disparition inacceptable96. Selon cette politique, le 
programme de mise en valeur doit de plus en plus 
mettre l’accent sur l’intendance communautaire, 
la restauration de l’habitat et le rétablissement des 
unités de conservation prioritaires. Si la production 
en écloserie aux seuls fins de conservation ne pose 
peut-être pas le même risque que la mise en valeur 
d’un grand nombre de saumons pour la pêche, le 
risque encouru par le saumon rouge du Fraser du 
fait de l’un ou de l’autre type de production n’était 
pas connu au moment des audiences. Le MPO doit 
donc évaluer le risque associé aux activités de mise 
en valeur des salmonidés menées autant pour la 
conservation que pour la pêche.

Enfin, je reconnais que la gestion des risques 
que posent les installations de mise en valeur 
des salmonidés pour le saumon rouge du Fraser 
nécessitera probablement une coopération 
internationale. À titre d’exemple, on a libéré, 
en 2008, 330 millions de saumons d’écloserie au 
Canada, mais le nombre d’alevins non vésiculés et 
de saumoneaux libérés dans l’ensemble des pays de 
la côte du Pacifique (Canada, Japon, Corée du Sud, 
Russie et États-Unis) s’est élevé à 4,7 ou à plus de 
5 milliards par an de 1993 à 200897.

Interactions entre le saumon rouge du Fraser et 
le saumon mis en valeur

23 Le ministère des Pêches et des Océans 
doit, d’ici le 30 septembre 2013, réaliser et 
rendre publique une évaluation des risques 
liés aux interactions en milieu marin entre 
le saumon rouge du Fraser et le saumon 
mis en valeur. 

24 Le ministère des Pêches et des Océans 
doit collaborer avec la Commission des 
poissons anadromes du Pacifique Nord 
ou avec une organisation internationale 
semblable afin de se pencher sur les 
interactions susceptibles de se produire en 
haute mer entre le saumon sauvage et le 
saumon mis en valeur provenant de divers 
pays, notamment en élaborant des plans de 
réglementation de la mise en valeur et en 
menant des activités connexes.

 Gestion de la pêche 
ciblant des stocks sauvages

Plan de gestion intégrée  
des pêches

Comme il est décrit au chapitre 5 (Gestion de la 
pêche au saumon rouge du Fraser) du volume 1, 
le MPO publie chaque année, depuis 1999, dans 
le cadre de sa planification d’avant-saison le Plan 
de gestion intégrée des pêches (PGIP) au saumon 
rouge du Fraser, qui contient les informations et 
les lignes directrices nécessaires à la gestion de la 
saison de pêche à venir. Dans un premier temps, 
le président en exercice chargé de l’élaboration 
du PGIP invite les secteurs pertinents du MPO à 
désigner une personne pour les représenter au sein 
du comité d’élaboration du PGIP, lequel comité se 
réunit pour discuter des conclusions de l’examen 
d’après-saison de l’année précédente et établir le 
calendrier de collecte des renseignements. Le pré-
sident rassemble les informations recueillies pour 
produire la version préliminaire du PGIP. Une fois 
cette version préliminaire revue par les membres du 
comité d’élaboration, le MPO produit une seconde 
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version en intégrant leurs commentaires, laquelle 
reflète une entente de principe interne quant aux 
principaux éléments, enjeux et objectifs.

Lors de réunions tenues en mars et en mai, le 
MPO sollicite des commentaires sur cette seconde 
version auprès du Comité chargé de la planification 
intégrée de la pêche (CPIP) ainsi que du Comité 
consultatif sur la pêche commerciale au saumon, 
du Conseil consultatif sur la pêche sportive et des 
Premières Nations. Il invite ensuite le CPIP, les par-
ties intéressées et les Premières Nations à discuter 
du contenu du PGIP, à fournir des compléments 
d’information et à proposer des modifications. Le 
MPO intègre certains de ces commentaires à la 
prochaine version du Plan.

Les directeurs des secteurs internes donnent 
également leur avis. Lorsque la version définitive 
du plan est presque prête, l’Équipe du saumon de 
la région du Pacifique du MPO prépare une note 
d’information à l’intention du ministre, contenant 
des recommandations pour l’approbation de la 
version définitive du PGIP. Cette note d’infor-
mation est alors revue à l’échelle régionale par 
le directeur régional de Gestion des pêches et de 
l’aquaculture (GPA) et le directeur général de la 
région du Pacifique et à l’échelle nationale, par un 
sous-ministre adjoint et le directeur de la gestion 
des ressources.

Le PGIP et la note d’information sont présentés 
au ministre à la fin de juin ou au début de juillet. Le 
ministre peut alors faire des changements au PGIP 
avant de l’approuver. Une fois approuvé, le PGIP 
est publié sur le site Web de la région et sur le site 
national du MPO.

Comme il est indiqué dans le chapitre 5 
(Gestion de la pêche au saumon rouge du Fraser) 
du volume 1, lorsque le CPIP a été créé en 2004, 
il s’agissait de mettre en place un processus de 
consultation plutôt que de prise de décisions. 
L’intention était de permettre à différentes parties 
intéressées de se réunir en vue de coordonner les 
plans de pêche et de résoudre les conflits potentiels. 
Dans ses observations définitives, le Canada (au 
nom du MPO) a présenté le CPIP comme [traduc-
tion] « un processus consultatif clé utilisé par le 
MPO pour la planification intégrée de la pêche au 
saumon du Pacifique98 ».

Pendant les audiences, quelques témoins ont 
critiqué le processus d’approbation du CPIP et 
du	PGIP.	Ainsi,	Jeffery Young,	représentant	de	la	

Fondation David Suzuki et du Comité de la conser-
vation de la ressource maritime, a cité le manque de 
transparence du processus de prise de décisions du 
MPO, en précisant que certaines recommandations 
faites par les parties prenantes et les Premières 
Nations au cours du processus entrepris par le 
CPIP n’étaient pas intégrées à la version définitive 
du PGIP, et ce, sans aucune explication quant à 
leur absence99. Comme il est indiqué plus haut, 
la version préliminaire du PGIP est révisée une 
fois qu’elle a été examinée par le CPIP, et la note 
d’information que produit le MPO à l’intention du 
ministre est révisée quatre fois, deux fois à l’échelle 
régionale et deux fois à l’échelle nationale. Après 
l’approbation ministérielle du PGIP, le MPO ne 
donne aucune explication quant au processus de 
prise de décisions et au fondement de la décision 
définitive du ministre en ce qui concerne le PGIP.

Je peux comprendre la frustration ressentie 
par les parties prenantes et les Premières Nations 
ainsi que celle des participants au CPIP. Tout en 
convenant que la discussion menée par le MPO 
sur le PGIP est de nature consultative, ces inter-
venants ont souvent consacré beaucoup de temps 
et d’énergie à l’examen et aux commentaires du 
Plan. Si leurs suggestions ne sont pas acceptables 
pour le MPO, ils veulent savoir pourquoi. En même 
temps, je comprends que le MPO est pressé par 
le temps du fait qu’il doit recevoir l’approbation 
ministérielle du PGIP avant le début de la saison de 
pêche. Il ne serait pas réaliste de s’attendre à ce que 
le MPO fasse un compte rendu au CPIP, aux parties 
prenantes et aux Premières Nations à chacune des 
étapes menant à l’approbation finale du ministre.

Je ne remets pas en cause l’autorité du ministre 
de prendre des décisions définitives quant au Plan 
de gestion intégrée des pêches ni le bien-fondé 
du fait qu’il s’appuie, pour ce faire, sur les conseils 
formulés au sein du Ministère. Néanmoins, je pense 
qu’il serait juste que le MPO rende compte de sa 
réflexion aux parties prenantes et aux Premières 
Nations et qu’il fournisse les éléments sur lesquels il 
a fondé ses décisions.

Plan de gestion intégrée des pêches

25 Dans les 30 jours suivant l’approbation 
du Plan de gestion intégrée des 
pêches (PGIP) par le ministre des Pêches 
et des Océans, le MPO doit rendre public 
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le raisonnement sous-jacent aux règles 
de pêche énoncées dans la partie du 
PGIP portant sur les lignes directrices qui 
régissent la prise de décisions concernant 
le saumon rouge du Fraser.

Planification des objectifs 
d’échappée

Entre 2002 et 2006, le MPO a élaboré le Projet de 
reproduction du saumon rouge du fleuve Fraser, qui 
a été présenté comme un « outil de modélisation 
quantitative pour évaluer les règles de pêche du sau-
mon rouge du fleuve Fraser à la lumière des besoins 
de conservation et d’autres objectifs de gestion100 ».

Dans le modèle du PRSRF, les stratégies en 
matière d’échappée reposent sur la règle applicable 
à la mortalité totale admissible (MTA), qui précise 
le taux de mortalité totale admissible établi pour 
le saumon rouge du Fraser pour différents effectifs 
de remonte. Ces stratégies tournent autour de trois 
axes fondamentaux :

[traduction]
•	 pêche	interdite	lorsque	les	effectifs	de	remonte	

sont très peu élevés, à l’exception de la pêche 
d’essai;

•	 établissement	d’objectifs	d’échappée	fixes	
lorsque les effectifs de remonte sont peu  
élevés afin de protéger les stocks et de réduire, 
à cette étape cruciale, les difficultés liées  
aux processus;

•	 établissement	d’un	taux	de	mortalité	totale	
admissible fixe lorsque les effectifs de remonte 
sont plus importants. Actuellement, la mortalité 
totale admissible est fixée à 60 %, ce qui 
comprend le nombre total de poissons pêchés 
ou qui meurent en se rendant aux frayères.

La gestion des pêches s’organise autour de plu-
sieurs remontes : la remonte précoce de la Stuart, 
la remonte de début d’été, la remonte estivale et 
la remonte tardive (périodes durant lesquelles le 
saumon migre habituellement vers sa frayère). 
Chaque remonte peut contenir un ensemble 
d’unités de conservation qui sont relativement plus 
faibles ou plus fortes sur le plan de la productivité*. 

Ainsi, le MPO reconnaît la nécessité de déterminer 
soigneusement le taux de mortalité maximal101. Il a 
intégré différentes stratégies en matière d’échappée 
à la version préliminaire du PGIP, qui est soumis 
à l’examen du CPIP. Comme il est indiqué plus 
haut, en dehors du processus du CPIP, la version 
préliminaire du PGIP fait également l’objet d’un 
examen dans les différents secteurs de pêche ne 
participant pas au CPIP.

Dans son témoignage, Alan Cass, chercheur 
au MPO et co-créateur du modèle du PRSRF, a 
déclaré que le modèle proprement dit n’établissait 
pas les taux de récolte. En fait, ce modèle précise 
les règles applicables à la mortalité totale admis-
sible dont se servent les responsables du MPO 
pour établir les taux de récolte (mortalité) pour 
les secteurs de la pêche commerciale, récréative 
et autochtone, en tenant compte de la mortalité 
imputable à d’autres causes102.

Le modèle du PRSRF a fait l’objet de critiques. 
Pour certains, le plafond de 60 % de la MTA est 
trop élevé. Pour d’autres, il est trop bas, car il 
permet à trop de poissons de s’échapper vers 
les frayères, ce qui constitue une prise perdue. 
Rob Morley, vice-président de la Canadian Fishing 
Company et membre du Conseil du fleuve Fraser, 
s’est inquiété du fait que le MPO ne prenait pas 
en compte les compensations économiques qui 
doivent être effectuées lors de l’établissement de 
la mortalité totale admissible ou des taux d’échap-
pée. Il a avancé que, au moment de présenter les 
quatre objectifs d’échappée facultatifs pour une 
année et une remonte données, le MPO gagnerait 
à faire une évaluation économique des taux de 
récolte avant de choisir un modèle103. Les autres 
critiques du modèle et du processus du PRSRF 
concernent le manque de considération quant aux 
effets de l’habitat sur la productivité et les objectifs 
d’échappée qui en résultent104.

En 2010, le Secteur des sciences du MPO  
a évalué le processus du PRSRF et a relevé 
plusieurs domaines de priorité pour les travaux 
en cours. On m’a fait savoir que le MPO entendait 
réviser en 2011, entre autres, les règles applicables 
à la mortalité totale admissible105. Cette révision 
n’avait toutefois pas eu lieu au moment de l’audi-
tion des témoins. J’invite le MPO à donner suite à 
ce processus.

* La productivité est l’effectif des recrues par géniteur.



Commission d’enquête Cohen sur le déclin des populations de saumon rouge du fleuve Fraser • Volume 3

36 

Planification des objectifs d’échappée

26 Le ministère des Pêches et des  
Océans doit, d’ici le 30 septembre 2013, 
terminer son examen prévu du modèle  
du Projet de reproduction du saumon 
rouge du fleuve Fraser et répondre aux 
critiques dont ce dernier fait l’objet en 
déterminant notamment :

•	 si	la	mortalité	totale	admissible	
calculée en fonction de l’effectif de 
remonte doit être au plus de 60 %;

•	 si	le	modèle	peut	énoncer	de	façon	plus	
explicite les valeurs prises en compte et 
la façon dont elles le sont;

•	 si	les	considérations	liées	à	l’habitat	et	
les grandes échappées pourraient être 
intégrées au processus de planification 
des échappées.

Surveillance de la température  
et du débit du fleuve Fraser

Le Conseil du fleuve Fraser détermine les rajuste-
ments annuels des mesures de gestion qui s’ajou-
tent aux objectifs d’échappée. Ces rajustements 
permettent d’estimer le nombre de poissons qui 
mourront en cours de migration en raison de divers 
facteurs, notamment la température élevée de l’eau, 
le débit d’eau faible ou fort, la maladie, la prédation 
et les prises illégales. Ils tiennent également compte 
des erreurs d’estimation lors du dénombrement 
des poissons. Enfin, ils font en sorte que, au cours 
de la saison, assez de poissons parviennent à 
Mission pour qu’un nombre suffisant d’entre eux 
arrivent ensuite aux frayères et permettent ainsi que 
les objectifs d’échappée fixés par le Canada pour 
chacune des remontes de saumon rouge du Fraser 
soient atteints.

Au cours des années 1980 et 1990, lorsque 
le MPO a pris la relève de son prédécesseur, 
la Commission du saumon du Pacifique, on a 
observé une diminution du nombre de sites dont 
la température de l’eau a été contrôlée, mais en 
2010, le nombre de sites contrôlés est revenu au 
niveau de celui des années 1960. Il est important 
de conserver l’ensemble des données relatives aux 
conditions environnementales du fleuve Fraser, 

car cela permet de modéliser les rajustements 
des mesures de gestion de la façon la plus pré-
cise possible. Actuellement, le MPO surveille la 
température et le débit des cours d’eau en vue de 
calculer les rajustements des mesures de gestion. 
Environnement Canada a le mandat de surveiller 
la qualité de l’eau, dont la température est un l’un 
des principaux attributs, même si des témoignages 
donnent à penser que le Ministère pourrait en faire 
davantage dans ce domaine.

Surveillance de la température et du débit du 
fleuve Fraser

27 Le ministère des Pêches et des Océans et 
Environnement Canada doivent continuer 
à surveiller, à des niveaux au moins égaux à 
ceux de 2010, la température et le débit du 
fleuve Fraser.

Gestion saisonnière

Programme de pêche d’essai

Au début de l’année, la Commission du saumon 
du Pacifique (CSP) fournit au Canada et aux 
États-Unis un plan de pêche d’essai, qui contient 
une proposition quant au budget requis par 
chaque pays pour financer ce type de pêche. 
L’objectif de ce plan est de rassembler des 
données sur le plan physique et biologique ainsi 
que sur le plan des captures par unité d’effort, qui 
permettent d’estimer les effectifs de remonte et 
d’autres données d’évaluation des stocks pour des 
éléments clés des stocks de remonte du saumon 
rouge du Fraser.

Dans le cas du Canada, une fois le plan de 
pêche d’essai accepté, le gouvernement transfère 
les fonds à la CSP. Cette dernière publie l’informa-
tion relative à tous les marchés de pêche d’essai 
qui doivent être exécutés dans la zone relevant 
du Conseil et à l’extérieur de celle-ci même si, 
à l’extérieur de la zone relevant du Conseil au 
Canada, le personnel du MPO dirige les pêcheurs 
de cette pêche d’essai. Pour l’exercice se terminant 
au 31 mars 2010, le coût total associé au pro-
gramme de pêche d’essai de la CSP exécuté dans la 
zone relevant du Conseil et à l’extérieur de celle-ci 
s’élevait à 1,3 million de dollars106.
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Le directeur général de la région du Pacifique 
du MPO a déclaré que la pêche d’essai donnait 
des informations cruciales qui éclairent la prise 
de décisions en matière de gestion et étaient très 
importantes pour la gestion quotidienne de  
la pêche107.

Par le passé, le MPO a assumé sa part de 
responsabilité dans le financement du programme 
de pêche d’essai en permettant aux pêcheurs qui y 
prennent part de conserver leurs prises. Toutefois, 
dans la décision Larocque de 2006, la Cour d’appel 
fédérale a déterminé que, du fait que le poisson 
est une ressource commune appartenant à tous les 
Canadiens, en l’absence d’autorisation expresse, le 
MPO ne pouvait financer ses activités de recherche 
scientifique par la vente108. En réponse, le MPO a 
octroyé des fonds à la pêche d’essai par l’entremise 
d’un fonds d’aide d’urgence (Larocque), program-
me national de cinq ans se terminant en 2011. On 
m’a rapporté que le gouvernement canadien avait, 
à plusieurs reprises, demandé à la Commission du 
saumon du Pacifique de réduire la pêche d’essai 
en raison du coût du programme pour le MPO, 
demande à laquelle la Commission s’est opposée109. 
Au moment de l’audition des témoins, le MPO ne 
s’était pas engagé à donner suite à ce financement 
après 2011. Toutefois, le 29 juin 2012, le projet de 
loi C-38, intitulé Loi portant exécution de certaines 
dispositions du budget déposé au Parlement le 
29 mars 2012 et mettant en œuvre d’autres mesures, 
a reçu la sanction royale. La partie 411 modifie la 
Loi sur les pêches et autorise le ministre à fixer « une 
quantité de poisson ou d’engins et d’équipements 
de pêche pouvant être allouée en vue du finan-
cement des activités scientifiques et de gestion 
des pêches visées dans des accords de projets 
conjoints conclus avec toute personne ou tout 
organisme ou tout ministre, ministère ou organisme 
fédéral ou provincial ». (Pour en savoir plus sur le 
projet de loi C-38, voir le chapitre 3 [Modifications 
législatives].)

Je suis convaincu que le programme de pêche 
d’essai au saumon rouge du Fraser est essentiel 
pour la pêche au saumon rouge du fleuve Fraser, 
car il fournit des informations essentielles sur la 
composition des stocks, les effectifs de remonte et 
les périodes de montaison utilisées et rend ainsi 
possible la prise de décisions saines en matière 
de récolte et d’échappée. À mon sens, il est crucial 
que la contribution du MPO au financement du 

programme de pêche d’essai continue. Sans ces 
données, et sans celles issues des stations hydro-
acoustiques dont il est question ci-après, le MPO ne 
serait pas en mesure de gérer la pêche au saumon 
rouge du Fraser.

Programme de pêche d’essai

28 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
continuer à contribuer au programme de 
pêche d’essai de la Commission du saumon 
du Pacifique, de sorte que celui-ci puisse 
fonctionner à des niveaux équivalant à 
ceux de 2010.

Financement des stations 
hydroacoustiques

Conformément au Traité sur le saumon du 
Pacifique, la Commission du saumon du 
Pacifique (CSP) est responsable de l’exploitation de 
la station hydroacoustique de Mission. Le person-
nel de la CSP s’occupe de rassembler les données 
qui permettent de déterminer quotidiennement 
l’abondance de la population des recrues chez le 
saumon rouge. Associées à celles obtenues grâce 
à la pêche d’essai, ces données sont essentielles 
pour la détermination de l’effectif de remonte 
saisonnier. Dans son témoignage, Mike Lapointe, 
biologiste en chef de la CSP, a déclaré que la station 
hydroacoustique de Mission constituait l’élément 
le plus important dans l’estimation de l’effectif de 
remonte saisonnier. En effet, la station de Mission 
enregistre des données sur 10 à 15 % du poisson 
remontant le fleuve Fraser, tandis que le poisson 
attrapé lors de la pêche d’essai ne représente 
approximativement que 0,5 à 1 % du poisson110.

Entre 1993 et 1998, la Direction des sciences du 
MPO a effectué une surveillance hydroacoustique 
à Qualark (de deux à trois jours plus en amont pour 
le saumon migrateur) et a réinstauré la surveillance 
à cet endroit en 2007 avec un nouveau sonar. 
Selon Brian Riddell, Ph. D., chef de la direction de 
la Fondation du saumon du Pacifique, Qualark 
permet de mesurer plus précisément l’abondance 
grâce au nouvel équipement, sans compter l’étroit 
passage laissé au poisson, et au fait que le saumon 
rose ne migre pas si loin en amont111. Dans son 
témoignage, M. Lapointe a indiqué que les don-
nées issues de Qualark permettent de recouper 
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très efficacement ou de confirmer les données 
de Mission112. En effet, en 2010, les rajustements 
saisonniers apportés aux estimations de Mission 
étaient fondés sur les données de Qualark113.

Aucun accord de financement n’a été conclu 
pour Qualark, et le MPO ne s’était pas, au moment 
de l’audition des témoins, engagé à financer 
Qualark à l’avenir. Selon le rapport qu’a présenté 
M. Lapointe en novembre 2010 au Conseil du 
fleuve Fraser de la CSP, le coût de fonctionnement 
annuel de Qualark est d’environ 300 000 dollars114.

Je suis convaincu que les stations hydro-
acoustiques de Mission et de Qualark fournissent 
chacune, à la Commission du saumon du Pacifique 
et au MPO, les meilleures données disponibles sur 
l’effectif de remonte saisonnier et que les données 
de Qualark constituent un excellent moyen de 
confirmer celles de Mission. À mon sens, le MPO 
doit continuer à financer chacune de ces stations.

Financement des stations hydroacoustiques

29 Le ministère des Pêches et des Océans 
doit continuer à assurer le financement 
nécessaire pour que la station 
hydroacoustique qu’opère la Commission 
du saumon du Pacifique à Mission et 
celle qu’opère le MPO à Qualark puissent 
fonctionner à des niveaux équivalant à 
ceux de 2010.

Pêche sélective

Depuis le milieu des années 1990, des initiatives 
canadiennes et internationales ont visé l’élaboration 
de pratiques responsables en matière de pêche, 
comme il est mentionné au chapitre 5 (Gestion de 
la pêche au saumon rouge du Fraser) du volume 1. 
Ainsi, en 1998, le secteur de la pêche commerciale au 
Canada a élaboré le Code de conduite canadien sur les 
pratiques de pêche responsable selon lequel, « [d]ans  
la mesure du possible, les pêcheurs limiteront les 
prises accidentelles non recherchées et réduiront le 
gaspillage et les effets néfastes sur les écosystèmes 
d’eaux douces et marins et les habitats pour favoriser 
la bonne santé des stocks » (principe 6)115.

Entre 1998 et 2002, le MPO a financé un 
Programme de pêche sélective du saumon du 
Pacifique dans le cadre duquel il visait à élaborer 
et à évaluer des techniques de pêche sélective dans 

la pêche au saumon commerciale, autochtone et 
récréative et à en faciliter la mise en œuvre. En 2001, 
le MPO a publié la Politique de pêche sélective sur 
la côte canadienne du Pacifique (la « Politique de 
pêche sélective »), qui définissait la pêche sélective 
comme « la capacité d’éviter les poissons, inverté-
brés, oiseaux de mer et mammifères marins non 
visés, ou en cas de capture fortuite, de les remettre à 
l’eau indemnes116 ».

Dans son Plan de gestion intégrée des pêches 
pour la côte sud publié en 2001, le MPO a intro-
duit des mesures de pêche sélective qui se sont 
traduites par l’imposition de conditions à l’octroi 
de permis pour la pêche commerciale, comme le 
déchargement à l’épuisette pour la flottille de pêche 
à la senne, des limites de temps pour la flottille de 
pêche au filet maillant, des hameçons sans ardillons 
pour la flottille de pêche à la traîne et des viviers 
de réanimation pour les trois types de flottilles. 
La Politique de pêche sélective et ces conditions 
à l’octroi de permis étaient toujours en vigueur au 
moment de l’audition des témoins, mais aucun 
programme ne portait directement sur la pêche 
sélective, et il n’y avait pas de représentant attitré 
du MPO pour cette politique. À mon sens, il est 
essentiel que le MPO désigne une personne pour 
coordonner les efforts sur le plan de la recherche, 
de la sensibilisation et de la gestion des pratiques 
de pêche sélective.

Dans son témoignage, Brent Hargreaves, Ph. D, 
chercheur au MPO ayant mené des études sur la  
pêche sélective dans les années 1990 et 2000, a 
déclaré que l’abandon du Programme de pêche 
sélective a créé un vide dans la recherche sur la sur-
vie à long terme des poissons remis à l’eau. Selon 
lui, « la valeur de ces méthodes [de pêche sélective] 
dépend entièrement des taux de survie après remise 
à l’eau et de la capacité de ces poissons de revenir et 
de frayer avec succès117 ». Les auteurs (Karl English 
et al.) du rapport technique 7 (Gestion des activités 
halieutiques) s’accordent sur le point suivant :

Malheureusement, il n’existe presque aucune 
donnée scientifiquement valable sur la morta-
lité après remise à l’eau ou échappement liée 
à tout type d’engin de pêche en eau douce et 
dans les trois secteurs de pêche du saumon du 
Pacifique [...] [T]rès peu de recherches ont porté 
sur la quantification des niveaux de mortalité 
ou sur l’étude des mécanismes sous-jacents à la 
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mortalité afin de mieux réduire ou prévenir les 
cas de mortalité. Sans ce type d’information, en 
particulier à une époque où l’eau des rivières 
se réchauffe et où nous nous attendons à une 
hausse de la mortalité due au stress [...] il est 
difficile d’assurer la durabilité des pêches du 
saumon et la conservation des stocks.118

Je retiens ce témoignage. Je suis convaincu que 
la pratique de la pêche sélective favorise la conser-
vation. Toutefois, sans volonté de coordonner les 
activités de pêche sélective sous la responsabilité 
d’une personne désignée à cette fin, la Politique 
de pêche sélective ne mènera pas, en soi, à une 
pratique plus responsable de la pêche.

Pêche sélective

30 Le ministère des Pêches et des Océans doit :
•	 désigner une personne chargée  

de coordonner les efforts sur le plan  
de la recherche, de la sensibilisation et 
de la gestion des pratiques de  
pêche sélective;

•	 étudier	les	taux	de	survie	après	remise	
à l’eau.

Surveillance de la pêche et déclaration  
des prises

Il est important de connaître la quantité de poissons 
qui sont capturés dans les secteurs de la pêche 
commerciale, de la pêche récréative et de la pêche 
autochtone (pêche à des fins alimentaires, sociales 
et rituelles [ASR] et pêche d’intérêt économique) et 
ce, pour plusieurs raisons. Les chercheurs du MPO 
se servent des estimations des prises des années 
précédentes pour préparer les modèles de prévi-
sion d’avant-saison, lesquels sont utilisés par les 
gestionnaires des pêches pour planifier les pêches. 
Le MPO et le Conseil du fleuve Fraser se fondent 
sur les estimations des prises du Canada pour 
établir les périodes d’ouverture des pêches au cours 
de la saison. Les chercheurs du MPO ont recours 
aux estimations des prises pour étayer leurs travaux 
d’évaluation des stocks et appuyer leurs activités 
connexes. En l’absence d’estimations précises, il 
peut être difficile de déterminer l’incidence que 
pourrait avoir une activité de pêche particulière sur 
un stock préoccupant donné.

Les programmes de surveillance de la pêche et 
de déclaration des prises diffèrent d’un secteur à un 
autre (pêche commerciale, récréative ou autochto-
ne), d’un type d’engin de pêche à un autre et d’une 
zone de pêche à une autre. Les estimations des 
prises peuvent être faites à partir de données four-
nies par les pêcheurs (c’est-à-dire que ce sont eux 
qui déclarent leurs prises), de données recueillies 
par les systèmes de surveillance (sans le recours aux 
pêcheurs), ou encore, d’une combinaison des deux. 
Lorsque les prises sont déclarées par les pêcheurs, 
il se peut que les données soient inexactes, que 
ce soit de manière fortuite ou délibérée. On peut 
procéder à une vérification indépendante des prises 
et de l’effort de pêche pour confirmer l’exactitude 
des chiffres déclarés par les pêcheurs.

Dans le secteur de la pêche commerciale, 
l’estimation des prises repose surtout sur les 
données fournies par les pêcheurs, et la validation 
indépendante des données se fait à divers niveaux 
selon le secteur de pêche. Le MPO exige des 
pêcheurs commerciaux qu’ils déclarent leurs prises 
par téléphone, habituellement le matin suivant 
l’activité de pêche ou dans les 24 heures suivantes. 
Tous les titulaires d’un permis de pêche commer-
ciale sont tenus de consigner leurs prises dans un 
registre qu’ils renvoient au MPO une fois la saison 
de pêche terminée. Toutefois, le MPO effectue 
aussi des patrouilles sur l’eau ou retient les services 
d’agents indépendants chargés de mener cette 
activité. Certaines flottilles de pêche commerciale 
font également l’objet d’une surveillance à quai : un 
observateur indépendant est chargé de confirmer 
les prises déclarées par un certain pourcentage des 
embarcations qui reviennent à quai.

Pour la pêche récréative, l’estimation des 
prises se fait principalement au moyen d’enquêtes 
menées auprès des pêcheurs, ce qui comprend le 
dénombrement des cannes à pêche (estimation du 
nombre de personnes qui pêchent dans un cours 
d’eau à un moment précis). Le personnel du MPO 
mène aussi des enquêtes aux points d’accès; il 
interroge les pêcheurs sportifs lorsqu’ils quittent un 
lieu de pêche et leur demande pendant combien de 
temps ils ont pêché, les espèces cibles, le nombre 
de poissons pris et, parmi ceux-ci, le nombre de 
poissons conservés ou remis à l’eau.

En ce qui concerne la pêche autochtone pra-
tiquée à des fins alimentaires, sociales et rituelles, 
la déclaration des prises varie selon le secteur et la 
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méthode de pêche. Cette déclaration repose sur des 
relevés, des sondages par voie aérienne aux points 
d’accès et des programmes de rapports radio des 
prises, auxquels s’ajoutent les patrouilles des agents 
des pêches du MPO ou des Premières Nations et 
les dénombrements finaux des programmes de 
rapports radio des prises réalisés à la fermeture 
de la pêche. Certaines Premières Nations ont mis 
en place un programme de surveillance grâce 
auquel on dénombre tous les poissons pêchés à 
des fins alimentaires, sociales et rituelles, et on 
envoie chaque semaine les données compilées 
au MPO. Dans le bas Fraser, la pêche autochtone 
d’intérêt économique est surveillée dans le cadre 
d’un programme de débarquement obligatoire qui 
prévoit le dénombrement, par un agent au quai, de 
l’ensemble des poissons pêchés. Les programmes 
de débarquement obligatoire sont exécutés par des 
organisations responsables des pêches autochtones 
qui sont financées en vertu d’ententes conclues 
avec le MPO.

On a demandé à plusieurs témoins de se 
prononcer sur l’efficacité des programmes de 
surveillance de la pêche et de déclaration des prises 
de même que sur l’exactitude des estimations des 
prises qui en découlent. Robert Houtman, Ph. D.,  
biologiste spécialisé en surveillance des prises, 
MPO, m’a dit qu’à son avis et selon l’avis du 
Ministère, les estimations des prises commer-
ciales de saumon rouge sont « très bonnes119 ». 
Lorsqu’on lui a demandé ce qu’il voulait dire par 
« très bonnes », il a répondu qu’il était « difficile de 
l’indiquer en nombre », mais que selon lui, 95 % 
des prises commerciales sont comptabilisées120. 
Matthew Parslow, biologiste aménagiste par intérim, 
MPO, travaille auprès des Premières Nations du 
bas Fraser. Selon lui, le MPO dispose d’un bon 
programme qui permet d’arriver à une « estimation 
[...] passablement bonne » des prises pour la pêche 
autochtone au filet fixe et à une estimation « très 
bonne » pour la pêche autochtone au filet déri-
vant121. Il a par la suite déclaré que probablement 
90 % des prises, voire plus, étaient comptabilisées122. 
Lester Jantz, chef de secteur, Gestion des ressources, 
Intérieur de la Colombie-Britannique, MPO, m’a dit 
que les principales pêches autochtones de l’Inté-
rieur de la Colombie-Britannique sont surveillées 
par l’entremise de programmes qui offrent une 
« estimation des prises relativement fiable compte 
tenu des niveaux de financement actuels123 ».

Les auteurs du rapport technique 7 (Gestion 
des pêches) ont aussi fait une évaluation qualitative 
de l’exactitude, de la précision et de la fiabilité des 
estimations des prises effectuées dans les secteurs 
de la pêche commerciale, de la pêche récréative et 
de la pêche autochtone. Ils ont déclaré que, pour la 
pêche autochtone pratiquée à des fins alimentaires, 
sociales et rituelles et la pêche d’intérêt économique, 
l’exactitude des estimations des prises était bonne, 
tandis que pour la pêche commerciale et la pêche 
récréative, elle était passable. D’après eux, la fiabilité 
des estimations va de moyenne à bonne124.

En revanche, Randy Nelson, directeur régional, 
Direction générale de la conservation et de la 
protection, MPO, a indiqué qu’à son avis l’exactitude 
des estimations des prises présentait d’importantes 
lacunes dans toutes les pêches. Il m’a fait valoir que, 
au cours des années durant lesquelles ses agents 
fournissaient aux gestionnaires des ressources la 
preuve d’activités de pêche illégales, ces derniers 
ne savaient parfois pas quoi en faire125. M. Parslow 
a confirmé que le MPO ne dispose d’aucun système 
pour estimer les prises illégales ou non autorisées et 
que les données sur les prises obtenues auprès de la 
Direction générale de la conservation et de la protec-
tion ne sont pas utilisées pour gérer la pêche126.

À la lumière des faits qui m’ont été présentés, 
je suis convaincu que la gestion de la pêche au 
saumon rouge du Fraser par le MPO doit néces-
sairement reposer sur des estimations de prises 
exactes. J’accepte le témoignage de Colin Masson, 
responsable de l’Initiative des pêches commerciales 
intégrées du Pacifique (IPCIP) au MPO, qui parle 
d’une « crise de confiance » chez les pêcheurs et la 
population en général à l’égard de l’exactitude et de 
la fiabilité des estimations des prises127, un pro-
blème également soulevé par l’Integrated Salmon 
Dialogue Forum (forum de dialogue sur la gestion 
intégrée du saumon) dans son rapport Charting 
Our Course128. À mon avis, l’emploi de qualificatifs 
tels que « bon » ou « passable » plutôt que de termes 
quantitatifs plus précis pour décrire l’exactitude des 
estimations des prises laisse à désirer compte tenu 
de l’importance que revêt la surveillance des prises 
et le manque de confiance du public à l’égard des 
estimations du MPO. Je me préoccupe également 
du fait que le MPO n’établit pas d’estimations sur 
les prises illégales ou non autorisées, estimations 
dont il pourrait se servir pour gérer la pêche. De 
telles estimations pourraient être très utiles aux 
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gestionnaires des pêches à plusieurs niveaux, par 
exemple pour cibler les mesures d’exécution de la 
loi, répartir les droits d’accès à la pêche et compta-
biliser les recrues après la saison.

Pour formuler des recommandations dans 
ce domaine, je dois tenir compte du fait que la 
surveillance de la pêche et la déclaration des prises 
sont des enjeux complexes et qu’il faut tenir compte 
des aspects propres à chacun des secteurs de pêche. 
Comme je l’ai précisé plus haut, les méthodes d’esti-
mation des prises diffèrent d’un secteur à un autre 
(pêche commerciale, récréative ou autochtone), 
d’un type d’engin de pêche à un autre et d’une zone 
de pêche à une autre. Je conviens qu’il peut y avoir 
de bonnes raisons d’utiliser les différentes métho-
des d’estimation. Les méthodes de surveillance à 
adopter pour atteindre les objectifs de conservation 
applicables à la pêche à la senne ciblant des stocks 
mixtes peuvent différer de celles qu’il faut mettre en 
œuvre dans le cas d’une petite pêche à l’épuisette 
en fin de parcours.

Si des méthodes de surveillance et de décla-
ration différentes peuvent être adoptées selon le 
secteur de pêche, il est cependant raisonnable de 
s’attendre à ce que la qualité des statistiques et la 
fiabilité des estimations des prises soient uniformes 
de façon à permettre l’atteinte des objectifs de 
conservation. Autrement dit, les méthodes utilisées 
peuvent différer, mais les estimations des prises 
doivent être de qualité comparable.

Dans le cadre de consultations et des travaux de 
l’ISDF, le MPO, les Premières Nations et les parties 
prenantes ont travaillé à préciser le degré de qualité 
nécessaire aux estimations des prises. Comme il a 
été décrit dans la section portant sur la surveillance 
des prises au chapitre 5 (Gestion de la pêche au 
saumon rouge du Fraser) du volume 1, le MPO et 
l’ISDF ont créé des tableaux pour établir des normes 
de surveillance (faible, moyenne et rehaussée) selon 
le degré de risque du point de vue de la conser-
vation, le type d’activité de pêche, l’information 
requise sur les prises et les enjeux liés à l’écosystème 
ou à l’habitat. Par exemple, le degré de surveillance 
doit être rehaussé dans les situations suivantes : 
risque important pour la conservation, possibilité 
de prises accessoires dans des unités de conser-
vation fragiles, capacité de pêche relative élevée 
et prise d’espèces de grande valeur, ce qui favorise 
la sous-déclaration des prises. Il faut également 
rehausser la surveillance si la gestion de la pêche 

se fait au moyen de parts ou de quotas déterminés, 
si la pêche est assujettie à des exigences d’écocerti-
fication, si les gestionnaires des pêches ont besoin 
que des registres précis sur les opérations de pêche 
leur soit fournis en temps opportun (p. ex. nature 
de l’activité, lieu, engin de pêche) ou s’il faut des 
données exactes et fournies en temps opportun sur 
les prises pour déterminer les possibilités de pêche 
à venir (périodes d’ouverture et de fermeture)129. 
Lorsque la surveillance est rehaussée, le degré de 
précision statistique des estimations des prises doit 
s’établir à moins de 5 %, et plus de 20 % des prises 
doivent être validées (comptabilisées) par une tierce 
partie indépendante130.

J’estime qu’il importe d’assurer un degré de 
surveillance rehaussé de la pêche au saumon rouge 
du Fraser, au moyen des facteurs établis par le MPO 
et l’ISDF, et que l’écart entre les prises estimées et 
les prises réelles ne doit pas dépasser 5 %, suivant 
la validation de plus de 20 % des prises réalisée par 
une tierce partie indépendante. Pour y arriver, le 
MPO doit, à mon avis, modifier certains aspects de 
ses pratiques d’estimation des prises.

En premier lieu, le MPO doit imposer des 
sanctions aux pêcheurs qui ne respectent pas les exi-
gences en matière de déclaration des prises, ce qui 
permettra d’améliorer l’exhaustivité et l’exactitude 
des registres sur les prises remplis par les pêcheurs. 
M. Houtman a cité en exemple un cas où le MPO 
a demandé à recevoir les registres des récoltes 
des pêcheurs commerciaux avant de leur délivrer 
leur permis de pêche pour l’année suivante. Cette 
exigence a permis d’accroître de façon considérable 
le pourcentage de registres remis131. En cas de non-
respect des exigences de déclaration, le MPO doit 
prendre des mesures rigoureuses pour y remédier.

En deuxième lieu, le MPO doit confirmer le rôle 
que doivent jouer les agents des pêches quant à la 
communication de données sur les prises illégales. 
Les agents des pêches qui travaillent sur l’eau 
peuvent transmettre ce qu’ils voient et entendent 
aux gestionnaires des pêches; ce sont là de précieux 
renseignements qui devraient être pris en considé-
ration au moment de l’estimation des prises. Pour 
que les estimations des prises soient complètes 
et justes, il faut tenir compte des prises déclarées, 
mais aussi des observations crédibles d’activités de 
pêche illégales.

En troisième lieu, le MPO doit prévoir des 
ressources suffisantes et à long terme, capables 
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d’assurer un degré de surveillance rehaussé des 
pêches, ainsi que des fonds pour financer la 
validation indépendante des prises*. On m’a dit 
que des aspects du programme de surveillance de 
la pêche récréative, commerciale et autochtone 
sont financés grâce aux fonds de l’Initiative des 
pêches commerciales intégrées du Pacifique, 
laquelle arrive à échéance en 2012132. M. Jantz s’est 
dit préoccupé du fait que la qualité des estimations 
des prises sera affectée par la disparition de ce 
financement dans l’Intérieur de la Colombie-
Britannique133. M. Parslow a exprimé le même 
genre de préoccupations pour la région du bas 
Fraser en disant que, sans les fonds de l’IPCIP, 
le MPO ne disposera que d’un effectif de base et 
qu’il n’aura pas accès aux ressources techniques 
nécessaires en saison pour mener des enquêtes 
sur le terrain ou faire des patrouilles en bateau afin 
d’effectuer la surveillance des prises134. Éléments 
essentiels du cadre de gestion des pêches du MPO, 
les programmes d’estimation des prises doivent être 
dotés des ressources nécessaires qui permettront 
au Ministère de maintenir la qualité élevée des don-
nées et de regagner la confiance de la population.

M. Houtman a fait valoir que les pêcheurs 
commerciaux paient une partie des coûts de la 
surveillance de la pêche et de la déclaration des 
prises, en particulier en ce qui concerne le pro-
gramme des registres135. M. Masson a expliqué que 
le MPO avait l’intention de transférer les coûts de la 
surveillance rehaussée aux pêcheurs commerciaux 
et que ce transfert avait déjà eu lieu dans la pêche 
de démonstration par l’entremise des quotas 
individuels transférables136. (La section ci-après, qui 
porte sur la gestion par le partage des parts, traite 
des quotas individuels transférables.) Des témoins 
du secteur de la pêche commerciale m’ont fait part 
de leur mécontentement à l’égard de l’obligation 
d’assumer les coûts accrus de la surveillance 
rehaussée de la pêche et ont dit que cela risquait de 
leur imposer des difficultés considérables137. 

En revanche, le MPO finance la surveillance 
de la pêche autochtone d’intérêt économique, et 
M. Masson a déclaré dans son témoignage que le 
Ministère n’entend pas en transférer le coût aux 
Premières Nations à ce moment-ci, bien que cela 

soit une possibilité plus tard138. Si le MPO décidait de 
transférer au secteur de la pêche commerciale une 
partie ou la totalité des coûts de la surveillance des 
prises, il faudrait en principe qu’il accorde le même 
traitement aux pêcheurs de la flottille commerciale et 
à ceux qui s’adonnent à la pêche autochtone d’intérêt 
économique, lorsque la pêche n’est pas fondée sur 
un droit ancestral de pêcher à des fins économiques.

Surveillance de la pêche et déclaration des prises

31 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
s’assurer que l’ensemble de la pêche au 
saumon rouge du Fraser fait l’objet d’une 
surveillance rehaussée, c’est-à-dire que 
l’écart entre les prises estimées et les prises 
réelles ne dépasse pas 5 % et que plus de 
20 % des prises sont validées par un tiers 
indépendant. Pour atteindre cet objectif, le 
MPO doit : 

•	 imposer	des	sanctions	en	cas	de	non-
respect des exigences en matière de 
déclaration des prises;

•	 confirmer	le	rôle	des	agents	de	 
pêche quant à la transmission 
de données sur la pêche illégale 
aux gestionnaires des pêches et 
mettre	en	œuvre	un	mécanisme	
permettant d’intégrer ces données aux 
estimations officielles des prises;

•	 mettre	en	œuvre	un	programme	 
de validation des prises par un  
tiers indépendant; 

•	 prévoir	un	financement	suffisant	
et à long terme pour appuyer les 
programmes de surveillance rehaussée 
des prises;

•	 traiter	les	pêcheurs	commerciaux	
et les Autochtones s’adonnant à la 
pêche d’intérêt économique sur un 
pied d’égalité s’il faut exiger d’eux 
qu’ils	contribuent	aux	coûts	de	la	
surveillance des prises, sous réserve 
de tout arrangement conclu visant à 
appuyer l’exercice d’un droit ancestral.

*  Je fais remarquer que dans le budget déposé au Parlement le 29 mars 2012, le gouvernement a proposé de verser 33,5 millions de dollars 
en 2012-2013 pour prolonger l’Initiative des pêches commerciales intégrées de l'Atlantique et l’Initiative des pêches commerciales 
intégrées du Pacifique.
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Évaluation des stocks

Le programme d’évaluation des stocks du MPO 
comporte plusieurs volets qui, ensemble, revêtent 
de l’importance pour deux raisons principales : 
d’abord, pour aider à comprendre la dynamique des 
populations et la production des divers stocks et, 
ensuite, pour aider à faire des prévisions concer-
nant les effectifs de remonte, fixer des objectifs 
d’échappée et établir des estimations d’après-saison 
du total de la montaison.

Le dénombrement des échappées aux frayères 
consiste à calculer le nombre de saumons adultes 
qui parviennent à leur frayère. Ce dénombrement se 
fait au moyen d’une combinaison d’évaluations de 
basse précision et de haute précision; l’une d’entre 
elles, à savoir la méthode du marquage et de la 
recapture, est précise, mais coûteuse. Cette méthode 
consiste à prélever, en aval des frayères, des saumons 
rouges du Fraser qui remontent, à les marquer et 
à les remettre à l’eau. On capture ensuite d’autres 
saumons aux frayères. Après avoir calculé le nombre 
de poissons marqués au sein de l’échantillon prélevé, 
on peut estimer la taille de la population en divisant 
le nombre de poissons marqués par la proportion de 
poissons marqués du deuxième échantillon.

On se servait par le passé de la méthode du 
marquage et de la recapture pour évaluer les popu-
lations de saumon rouge du Fraser en remonte que 
l’on estimait à plus de 25 000 poissons. En 2005, en 
raison de compressions budgétaires, le MPO a relevé 
le seuil pour le recours à cette méthode aux popula-
tions de remonte comptant plus de 75 000 saumons. 
Les faits qui m’ont été présentés révèlent que ce 
changement n’a pas nui à l’évaluation des stocks 
de saumon rouge du Fraser. Timber Whitehouse, 
chef de secteur, Évaluation des stocks de saumon 
du fleuve Fraser, MPO, a reconnu toutefois que, 
puisque le personnel des Sciences du MPO n’a pas 
été en mesure de terminer les travaux de recherche 
menés à ce sujet, il reste à établir l’étalonnage des 
méthodes de dénombrement de faible précision qui 
sont maintenant employées pour les populations 
comptant entre 25 000 et 75 000 géniteurs139.

Le MPO évalue également la production 
d’alevins non vésiculés (saumons juvéniles) après 
l’incubation dans les lacs de grossissement du 
saumon rouge et dans certains cours d’eau. On m’a 
dit que le MPO fait moins de relevés dans les lacs de 
grossissement qu’il n’en faisait dans les années 1980 

et 1990. Dans le rapport technique 10 (Dynamique 
de production), les auteurs Randall Peterman, Ph. D., 
et Brigitte Dorner, Ph. D., recommandent au MPO 
d’accroître de manière stratégique le nombre de 
stocks de saumon rouge dont il évalue chaque année 
l’abondance en saumons juvéniles (c’est-à-dire en 
amont des lacs Shuswap et Quesnel). À leur avis, il 
est important de disposer d’une série chronologique 
de données sur l’abondance observée à au moins un 
des stades juvéniles (en plus des stades des géniteurs 
et des adultes) afin de pouvoir cibler le moment où, 
au cours de l’ensemble du cycle biologique, les taux 
de survie subissent des changements importants. Je 
suis d’accord avec leur analyse.

Le MPO effectue aussi des évaluations sur la 
productivité des lacs de grossissement, notamment 
leurs caractéristiques chimiques, physiques et 
biologiques, afin d’établir si ces lacs sont en mesure 
de subvenir aux besoins des saumoneaux. Enfin, il 
assure la surveillance des saumoneaux à leur sortie 
des lacs Chilko et Cultus.

On m’a dit que la réduction du financement 
réservé à l’évaluation des stocks d’autres espèces 
de saumon, comme le coho et le quinnat, pour-
rait nuire à la pêche au saumon rouge. Selon 
M. Whitehouse, si nous ne sommes plus en 
mesure de renseigner les gestionnaires sur l’état 
des stocks de saumon coho ou de saumon quinnat, 
il nous faudra peut-être restreindre la pêche au 
saumon rouge afin de tenir compte des incerti-
tudes liées à la situation des espèces migratoires 
concomitantes140. Il est en outre contraire à la 
Politique concernant le saumon sauvage et à la 
gestion écosystémique de ne pas tenir compte des 
autres espèces de saumon.

Enfin, étant donné que les activités de  
dénombrement des échappées et les autres activités 
d’évaluation des stocks exigent une participation 
directe et qu’elles sont menées dans les territoires 
traditionnels de nombreuses Premières Nations 
qui possèdent des liens historiques avec la pêche 
au saumon rouge du Fraser, j’appuie la suggestion 
selon laquelle le MPO doit faciliter la participation 
des membres des Premières Nations concernées à 
ces activités.

Évaluation des stocks

32 En ce qui concerne le dénombrement 
des échappées chez les saumons rouges 
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du Fraser qui retournent aux frayères, le 
ministère des Pêches et des Océans doit :

•	 poursuivre	ses	activités	de	
dénombrement à un niveau de 
précision au moins comparable à celui 
recommandé par son personnel chargé 
de l’évaluation des stocks à l’égard des 
populations reproductrices de saumon 
rouge du Fraser en 2010;

•	 déterminer	l’étalonnage	(ou	l’indice	
d’expansion) nécessaire pour les 
populations reproductrices comptant 
de 25 000 à 75 000 poissons.

33 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
doubler (de deux à quatre) le nombre de 
lacs du bassin du Fraser dans lesquels il 
mène chaque année des évaluations des 
stocks et des activités de surveillance afin 
d’estimer les populations d’alevins non 
vésiculés à l’automne.

34 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
financer l’évaluation des stocks chez les 
autres espèces de saumon qui partagent le 
Fraser avec le saumon rouge.

35 Le ministère des Pêches et des Océans  
doit favoriser la participation des 
membres des Premières Nations aux 
activités de dénombrement des échappées 
et aux autres activités d’évaluation 
des stocks qui sont menées dans leurs 
territoires traditionnels.

Définition de la pêche  
pratiquée à des fins alimentaires, 
sociales et rituelles

À la suite de l’arrêt R. c. Sparrow rendu en 1990 
par la Cour suprême du Canada, le MPO a 
adopté comme politique d’accorder aux Premières 

Nations la priorité d’accès (une fois les impératifs 
de conservation satisfaits) pour la pêche au 
saumon rouge du Fraser pratiquée à des fins 
alimentaires, sociales et rituelles (ASR). Le MPO 
n’a pas de définition exacte de cette expression 
(sauf que la vente du poisson pêché à des fins 
ASR est interdite) et, comme il en a été question 
dans la section sur les politiques et programmes 
en matière de pêches autochtones du chapitre 5 
(Gestion de la pêche au saumon rouge du Fraser) 
du volume 1, il n’y a pas de définition commune 
au sein du MPO ni des Premières Nations de ce 
qu’englobe l’expression « à des fins alimentaires, 
sociales et rituelles* ».

Barry Rosenberger, directeur de zone, 
Intérieur de la Colombie-Britannique, MPO, m’a 
dit que son ministère s’efforçait d’harmoniser les 
parts de pêche ASR avec les véritables besoins 
alimentaires, sociaux et rituels des communau-
tés autochtones141. Pour y arriver, il mène des 
négociations qui réunissent ses gestionnaires 
des ressources et des représentants des groupes 
autochtones142. Dans le cadre de ces négociations, 
le MPO tient compte d’un certain nombre de 
facteurs, notamment la population du groupe 
autochtone, les taux de récolte ASR récents, les 
préférences quant à l’espèce et à la disponibilité de 
l’espèce dans la région. Mme McGivney a indiqué 
que la préférence d’une Première Nation à l’égard 
d’une espèce de poisson en particulier, la variété 
des espèces disponibles, l’accès d’autres Premières 
Nations à une espèce donnée et l’état de la  
ressource entrent également en jeu143. Lorsque les 
négociations ne permettent pas aux intervenants 
de s’entendre sur la quantité de poissons à pêcher 
et sur les conditions en vertu desquelles un groupe 
peut pêcher à des fins ASR, le MPO a comme 
politique de délivrer un permis communautaire au 
groupe dans tous les cas, et le quota de pêche ASR 
est établi à la discrétion du Ministère.

À la lumière des faits qui m’ont été présentés, 
je constate qu’il sera difficile pour le MPO et les 
Premières Nations de s’entendre sur ce qui est 
inclus – et sur ce qui ne l’est pas – dans la notion 
de pêche « à des fins alimentaires, sociales et 

* Remarque : Le 29 juin 2012, le projet de loi C-38, Loi portant exécution de certaines dispositions du budget déposé au Parlement le 
29 mars 2012 et mettant en œuvre d’autres mesures (le « projet de loi C-38 ») a reçu la sanction royale. Le projet de loi C-38 modifie la Loi 
sur les pêches en donnant la définition suivante au mot « autochtone » : « "autochtone" qualifie la pêche pratiquée par une organisation 
autochtone ou ses membres à des fins de consommation personnelle ou de subsistance ou à des fins sociales ou cérémoniales »  
(projet de loi C-38, article 133).



Chapitre 2 • Recommandations

45

rituelles ». Toutefois, les représentants du MPO 
qui négocient avec les groupes autochtones 
gagneraient, à mon avis, à bien comprendre ce 
que le MPO lui-même entend par cette expression. 
De cette manière, la répartition des quotas de 
pêche ASR serait plus uniforme et, à terme, les 
quotas établis refléteraient les besoins ASR des 
Autochtones. 

Si un quota de pêche ASR est inférieur à celui 
dont a besoin un groupe autochtone pour assurer 
le maintien des pratiques, des coutumes et des 
traditions de pêche qui font partie intégrante de 
ses cultures ancestrales, le manque à gagner peut 
mettre en péril la durabilité de la pêche autoch-
tone traditionnelle pratiquée à des fins ASR ainsi 
que les liens culturels qui unissent les Autochtones 
à cette pêche. En revanche, des quotas de pêche 
ASR qui excèdent les besoins ASR réels peuvent 
avoir pour effet d’empêcher d’autres Premières 
Nations et la flottille de pêche commerciale d’avoir 
accès à la ressource, en particulier lors des années 
de faible abondance.

À mon avis, il est tout aussi important que les 
Premières Nations aident activement le MPO à 
établir des quotas de pêche ASR adéquats en le 
renseignant sur les aspects uniques de leur culture 
qui peuvent l’aider à cerner leurs besoins ASR.

Définition de la pêche pratiquée à des fins 
alimentaires, sociales et rituelles (ASR)

36 Après avoir consulté les Premières Nations, 
le ministère des Pêches et des Océans doit : 

•	 élaborer	une	définition	pratique	et	
claire de ce qui constitue la pêche 
pratiquée à des fins alimentaires, 
sociales et rituelles (ASR);

•	 évaluer	tous	les	quotas	de	pêche	ASR	
actuels en regard de cette définition, et 
les modifier au besoin.

37 Lorsqu’il négocie une entente avec une 
Première Nation, le ministère des Pêches 
et des Océans doit inviter la Première 
Nation à lui fournir des renseignements 
au sujet de ses pratiques, de ses coutumes 
et de ses traditions afin de l’aider à 
déterminer ses besoins alimentaires, 
sociaux et rituels.

Gestion par le partage des parts

Traditionnellement, la pêche commerciale au 
saumon du Pacifique se pratiquait comme une 
pêche concurrentielle, c’est-à-dire que lorsque la 
pêche commerciale était ouverte, les titulaires de 
permis capturaient autant de poissons de l’espèce 
visée que possible durant la période d’ouverture. À 
compter de 2005, année de la mise en œuvre de la 
Réforme des pêches du Pacifique, le MPO a fait part 
de son intérêt de passer d’une pêche commerciale 
concurrentielle au saumon rouge à une gestion 
axée sur le partage des parts, en vertu de laquelle 
des parts des prises sont allouées aux différents 
groupes de pêcheurs ou aux pêcheurs individuels. 
En fonction des parts des prises qui leur sont 
allouées, les pêcheurs connaissent à l’avance le 
nombre de poissons qu’ils sont autorisés à capturer 
et à conserver.

L’expression générale « gestion par le partage 
des parts » désigne un certain nombre de structures 
ou de méthodes de gestion différentes. Lorsque 
des parts des prises sont attribuées à des bateaux 
ou à des permis individuels, on les appelle souvent 
« quotas individuels », ou QI. Les systèmes de 
gestion par le partage des parts peuvent également 
être conçus de manière à ce que les parts ou les 
quotas soient transférables. Lorsque les titulaires 
de permis sont autorisés à transférer leurs quotas à 
un autre titulaire de permis, les quotas sont appelés 
« quotas individuels transférables », ou QIT. Un 
modèle de gestion par le partage des parts peut 
restreindre ou interdire les transferts de parts à 
une zone donnée ou à un type d’engin, ou encore, 
autoriser les transferts entre types d’engin ou même 
entre secteurs de pêche (p. ex. transfert d’un total 
autorisé des captures entre le secteur de la pêche 
commerciale et le secteur de la pêche récréative ou 
le secteur de la pêche autochtone).

Comme les pêcheurs commerciaux ne sont pas 
tous en faveur de la gestion par le partage des parts, 
le MPO a décidé de mettre en œuvre des projets 
de pêche de démonstration au sein des flottilles 
désireuses de participer à un tel modèle de gestion. 
Au cours des audiences, la Coalition des Premières 
Nations, le conseil tribal Stó:lō et la bande indienne 
de Cheam se sont dits préoccupés par le passage au 
régime de QIT pour la pêche au saumon du fait que, 
selon eux, l’adoption de ce régime dans d’autres 
secteurs a mené à des changements permanents 
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sans que des consultations adéquates aient été 
effectuées ni que les droits et les intérêts des 
Premières Nations n’aient été pris en considération. 
Ils souhaitent discuter d’une politique d’allocation 
générale avant que le MPO prenne des décisions au 
sujet de la gestion par le partage des parts144.

Des faits m’ont été présentés concernant les 
avantages que présente la gestion par le partage 
des parts comparativement à la gestion de pêches 
concurrentielles. Je suis convaincu que le partage 
des parts facilite l’atteinte des objectifs de conser-
vation et que le MPO s’est engagé à passer à un 
tel mode de gestion pour cette raison légitime. Le 
MPO reconnaît que la gestion de l’ensemble des 
pêches commerciales au saumon selon un modèle 
purement concurrentiel n’est ni responsable ni 
compatible avec les objectifs de conservation, et 
c’est pourquoi il s’est engagé à adopter le modèle de 
gestion par le partage des parts145.

Je retiens toutefois les faits présentés par 
Jeff Grout, gestionnaire des ressources en saumon, 
Équipe du saumon, MPO. M. Grout a reconnu 
que la mise en œuvre, par le MPO, du modèle de 
gestion de la pêche au saumon par le partage des 
parts comporte des aspects complexes, notam-
ment la modification du total autorisé des captures 
tout au long de la saison et les méthodes de trans-
fert des parts entre les différentes flottilles et les 
différents secteurs146. Ces solutions de rechange au 
système actuel n’ont, à ce jour, pas fait l’objet d’un 
examen approfondi.

J’appuie en principe l’engagement pris par le 
MPO de passer à un modèle de gestion par le partage 
des parts, mais j’estime qu’il n’est pas réaliste que le 
MPO effectue ce virage sans d’abord terminer son 
analyse des conséquences socio-économiques de la 
mise en œuvre des divers modèles de gestion, dont le 
QI et le QIT. Le Ministère doit terminer cette analyse 
sans tarder de manière à se conformer à l’action 
requise 4.2 de la Politique concernant le saumon 
sauvage, décider du modèle de gestion par le partage 
des parts à privilégier, puis le mettre en œuvre. 

Gestion par le partage des parts

38 Le ministère des Pêches et des Océans 
doit, d’ici le 30 septembre 2013, terminer 
son analyse des conséquences socio-
économiques	de	la	mise	en	œuvre	des	
divers modèles de gestion de la pêche au 

saumon rouge du Fraser par le partage des 
parts, décider du modèle à privilégier et le 
mettre	en	œuvre	dans	les	plus	brefs	délais.

Pêches de démonstration  
en eau douce

En 1992, le MPO a lancé le Programme pilote de 
ventes pour attribuer à certaines Premières Nations 
des quotas de pêche commerciale au saumon dans 
le bas Fraser, la rivière Skeena et les régions de l’in-
let Alberni et de la rivière Somass. Le Programme a 
été suspendu en 2003 et remplacé l’année suivante 
par le régime des permis communautaires de pêche 
d’intérêt économique dans les eaux marines et le 
bas Fraser. Depuis 2007 environ, le MPO attribue 
également à certaines Premières Nations des quotas 
pour la pêche d’intérêt économique plus en amont, 
dans l’axe fluvial du Fraser, dans les zones de 
pêche en fin de parcours et à proximité de celles-ci 
(c’est-à-dire dans les frayères du saumon ou près de 
celles-ci). Ces pêches d’intérêt économique en eau 
douce sont parfois appelées « pêches de démons-
tration en eau douce ».

Selon le MPO, l’attribution de quotas de pêche 
d’intérêt économique aux Premières Nations pour 
la pêche de démonstration en eau douce se fait par 
l’achat de quotas de pêche commerciale équivalents 
auprès de la flottille de pêche commerciale. Les 
fonds nécessaires à l’achat de quotas sont puisés 
dans des programmes du MPO, dont le Programme 
de transfert des allocations (PTA), le Programme 
autochtone de gestion des ressources aquatiques 
et océaniques (PAGRAO) et l’Initiative des pêches 
commerciales intégrées du Pacifique (IPCIP). De 
2007 à 2011, le MPO a dépensé environ 15 millions 
de dollars pour racheter des permis de pêche au 
saumon de pêcheurs commerciaux afin de soutenir 
la pêche de démonstration en eau douce. Le MPO a 
aussi consacré des fonds à l’acquisition de bateaux 
et d’engins de pêche, à la mise sur pied d’organisa-
tions de pêche de démonstration en eau douce et 
au renforcement de leurs capacités. 

On m’a dit que le MPO appuyait la pêche de 
démonstration en eau douce pour deux raisons : 
tout d’abord, pour répondre aux préoccupations 
en matière de conservation liées à la pêche ciblant 
des stocks mixtes en milieu marin et, ensuite, pour 
offrir des avantages économiques aux Premières 
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Nations147. Les faits qui m’ont été présentés me font 
toutefois douter de l’atteinte de ces deux objectifs.

Au cours des audiences sur la gestion de la 
pêche, j’ai appris que la flottille de pêche com-
merciale qui exploite les eaux marines et celles 
du bas Fraser rencontre à la fois des stocks forts et 
des stocks fragiles de saumon rouge qui migrent 
en même temps vers les frayères du Fraser. Ces 
stocks finissent par se séparer lorsqu’ils quittent 
l’axe fluvial du Fraser et bifurquent vers les divers 
tributaires et cours d’eau qui forment leurs 
frayères respectives. En raison de cette bifurcation, 
plusieurs témoins ont laissé entendre que la pêche 
dans les cours d’eau (en particulier dans les zones 
de fin de parcours et celles situées à proximité de 
celles-ci) présente des avantages sur le plan de 
la conservation puisqu’elle permet aux pêcheurs 
d’éviter la récolte de stocks fragiles. On m’a dit 
que la pêche de démonstration en eau douce, 
en ciblant uniquement les stocks forts, pourrait 
aider les gestionnaires des pêches à atteindre les 
objectifs d’échappée et les objectifs en matière de 
conservation des stocks fragiles148. 

En théorie, les avantages que procure la pêche 
de démonstration en eau douce pour la conserva-
tion semblent prometteurs. À la lumière des faits 
présentés, il m’est toutefois difficile de déterminer 
si la pêche en eau douce permet nécessairement 
aux pêcheurs d’éviter les stocks fragiles dans de 
nombreuses situations. De nombreux stocks de 
saumon rouge du Fraser, fragiles et forts, restent 
concomitants tout au long de leur migration 
fluviale. Pour que la pêche de démonstration en eau 
douce ne cible que les stocks forts, il faudrait que 
la majeure partie de l’activité de pêche ait lieu dans 
les zones de fin de parcours ou très près de celles-ci. 
Tel n’est pas le cas de toutes les activités de pêche 
de démonstration en eau douce, dont certaines ont 
lieu le long du fleuve Fraser, là où l’on trouve encore 
des stocks mixtes.

On ne m’a fait part d’aucune analyse appro- 
fondie indiquant si la pêche de démonstration en 
eau douce, en particulier celle qui se pratique le 
long du fleuve Fraser, permettait effectivement 
d’éviter les stocks fragiles. Plus exactement, comme 
il en a été question au chapitre 5 (Gestion de la 
pêche au saumon rouge du Fraser) du volume 1, 
les faits qui m’ont été présentés ne laissent planer 
aucun doute : à l’heure actuelle, la gestion saison-
nière de la pêche ciblant des stocks mixtes dans 

les eaux marines se fait de façon telle que le MPO 
puisse répondre aux préoccupations relatives à 
la conservation des stocks qui reviennent frayer. 
Le MPO a su relativement bien gérer les prises 
commerciales de manière à ce qu’elles respectent 
en grande partie les objectifs d’échappée en cours 
de saison fixés pour les stocks en montaison.

On a également fait valoir que le recours à 
la pêche en cours d’eau et le choix de la période 
d’ouverture doivent tenir compte des effets cumu-
latifs que peuvent avoir le débit et la température 
élevée de l’eau sur le poisson qui migre dans le 
fleuve149. Bien que Karl English, ancien président 
de LGL Research Associates Ltd. et principal auteur 
du rapport technique 7 (Gestion des pêches), ait 
déclaré que la pêche en mer met aussi des pres-
sions sur le saumon rouge en migration, il a fait 
valoir que la température de l’eau douce est une 
importante source de préoccupation puisqu’elle 
est beaucoup plus élevée que celle de l’océan. Il est 
d’avis que, durant les années où la température de 
l’eau est extrêmement élevée, le recours à diverses 
méthodes de récolte pourrait s’imposer150. Comme 
il est décrit au chapitre 4 (Bilan des éléments de 
preuve associés au déclin) du volume 2, la tempé-
rature du Fraser s’est accrue au cours des dernières 
décennies, et cette tendance à la hausse devrait 
se poursuivre. On ne m’a soumis aucune analyse 
sur l’incidence que pourraient avoir les conditions 
changeantes des cours d’eau sur les avantages 
prévus de la pêche de démonstration en eau douce 
pour la conservation.

De ce qui précède, il ne ressort pas que la 
pêche de démonstration en eau douce procure les 
avantages attendus sur le plan de la conservation. 
Le MPO n’a tout simplement pas fait le travail 
nécessaire pour évaluer ou quantifier les avantages 
concrets sur le plan de la conservation que pourrait 
entraîner la transition d’une pêche commerciale à 
une pêche de démonstration en eau douce, pour 
déterminer si l’évolution des conditions environne-
mentales pourrait annuler ces avantages, ou encore 
pour évaluer dans quelle mesure les avantages 
permettraient aux stratégies de gestion de stocks 
mixtes actuelles d’assurer l’atteinte des objectifs 
d’échappée en cours de saison.

Après avoir tenté de déterminer si la pêche de 
démonstration en eau douce procure, de fait, un 
avantage concret sur le plan de la conservation, 
je vais maintenant me pencher sur les avantages 
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économiques que cette pêche pourrait offrir aux 
Premières Nations.

On a fait valoir que la pêche de démonstration 
en eau douce créait des emplois, des possibilités 
de formation et des occasions économiques 
pour certaines Premières Nations, occasions qui 
pourraient ne pas leur être offertes autrement. Par 
exemple, Fred Sampson, chef de la Première Nation 
de Siska, a déclaré que la pêche de démonstration 
en eau douce qui se pratique dans sa région procure 
[traduction] « des possibilités à ceux qui sont 
souvent les plus pauvres d’entre les pauvres dans 
cette province » et que ces avantages sont impor-
tants151. Cependant, si je me fie à d’autres faits qui 
m’ont été présentés, je m’interroge sur la viabilité 
économique ou l’autosuffisance de la pêche de 
démonstration en eau douce. 

La pêche de démonstration en eau douce 
présente des enjeux considérables sur le plan de la 
viabilité économique. Lorsque le poisson regagne 
les frayères, la qualité de sa chair change. Le 
saumon peut alors perdre certaines de ses caracté-
ristiques qui sont prisées sur le marché, comme une 
chair de texture ferme et de couleur vive. Certains 
témoins se sont dits très préoccupés par la qualité, 
le potentiel de commercialisation et la valeur 
économique du saumon rouge du Fraser capturé 
dans le cadre des pêches de démonstration en eau 
douce, particulièrement celles qui se pratiquent 
dans les zones de fin de parcours et à proximité de 
celles-ci152. Bien que l’on s’efforce actuellement de 
développer des marchés pour le saumon capturé 
en eau douce et en fin de parcours, il me semble 
qu’il sera difficile d’y parvenir et de produire des 
quantités viables au vu de l’éventail restreint de 
produits qui peuvent être tirés du saumon rouge du 
Fraser capturé en fin de parcours.

De nombreuses pêches de démonstration 
pratiquées dans les zones de fin de parcours ou à 
proximité de celles-ci doivent également composer 
avec la nature cyclique des remontes de saumon. 
Comme il en est question au chapitre 2 (Cycle 
biologique du saumon rouge du fleuve Fraser) du 
volume 1, l’abondance d’un stock de saumon rouge 
du Fraser en montaison varie selon qu’il s’agit de 
son année de dominance, de sous-dominance ou 
de faible abondance. Les fluctuations cycliques de 
l’abondance influent sur la rentabilité de la pêche 
ciblant des stocks mixtes dans les eaux marines et 
de la pêche dans les cours d’eau. La pêche ciblant 

des stocks mixtes dans les eaux marines peut 
parfois profiter de l’abondance de stocks multiples, 
tandis que la pêche qui se pratique dans une zone 
de fin de parcours ou à proximité de celle-ci doit 
compter sur les quelques stocks qui y reviennent.

Parmi les faits et témoignages qui m’ont été pré-
sentés, très peu permettent de croire que la pêche 
de démonstration en eau douce est autosuffisante 
ou viable sur le plan économique, ou encore, que le 
MPO a réalisé les travaux de recherche et d’analyse 
nécessaires pour conclure qu’elle le serait à l’avenir. 
Hormis une étude préliminaire réalisée en 1994 
sur la qualité et la viabilité financière de la pêche 
en fin de parcours ciblant le saumon rouge de la 
rivière Horsefly et de la remonte tardive de la Stuart, 
il ne semble pas que le MPO ait réalisé d’études 
systématiques pour évaluer la viabilité de la pêche 
de démonstration en eau douce. Les faits révèlent 
plutôt que la pêche de démonstration en eau douce 
qui cible le saumon rouge du Fraser n’atteint pas en 
général le seuil de rentabilité.

À la lumière de ce qui précède, il reste des 
questions justifiées concernant la viabilité écono-
mique et la pérennité de la pêche de démonstra-
tion en eau douce. Il ne m’apparaît pas clairement 
que le MPO a recueilli l’information dont il avait 
besoin ou qu’il a réalisé les analyses nécessaires 
pour montrer que la pêche de démonstration 
en eau douce est durable ou viable sur le plan 
économique, ou qu’elle peut le devenir.

En résumé, le MPO a investi des sommes 
considérables dans le développement de la pêche 
de démonstration en eau douce. Cependant, je ne 
dispose pas de suffisamment de faits pour conclure 
que cette pêche procure des avantages concrets sur 
le plan de la conservation ou qu’elle entraîne des 
avantages économiques pour les Premières Nations 
de manière viable ou durable. Les témoignages 
laissent plutôt croire que la pêche de démonstration 
en eau douce pourrait ne pas toujours être avanta-
geuse sur le plan de la conservation et qu’elle n’a 
pas été viable sur le plan économique ou durable 
au cours de ses nombreuses années de mise en 
œuvre. À mon avis, le MPO doit étudier et analyser 
soigneusement ces enjeux avant de poursuivre 
l’acquisition de quotas de pêche commerciale du 
secteur de la pêche ciblant des stocks mixtes dans 
les eaux marines dans le but d’accroître la pêche 
de démonstration en eau douce. Il faut préciser 
cependant que cette recommandation ne vise pas 
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la pêche en cours d’eau qui se pratique à des fins 
alimentaires, sociales et rituelles.

Tout accroissement de la pêche de démons-
tration en eau douce touchera également un vaste 
éventail de Premières Nations et d’intervenants 
du secteur des pêches. Comme il en est question 
dans la prochaine section, il importe que des 
décisions telles que celles concernant le transfert 
d’allocations de pêche entre les régions et entre les 
divers secteurs de pêche soient prises à la lumière 
du processus de planification stratégique énoncé 
dans l’action requise 4.2 de la Politique concernant 
le saumon sauvage.

Pêche de démonstration en eau douce

39 Le ministère des Pêches et des Océans 
doit réaliser les études et les analyses 
nécessaires pour déterminer si la pêche de 
démonstration en eau douce procure – ou 
peut procurer – des avantages concrets sur 
le plan de la conservation ou encore des 
avantages économiques pour les Premières 
Nations, d’une manière qui soit durable ou 
viable sur le plan économique, et ce, avant 
de poursuivre l’accroissement de la pêche 
de démonstration en eau douce.

Allocation transparente des  
droits d’accès à la pêche 
commerciale au saumon rouge 
dans le fleuve Fraser

Les pêcheurs autochtones, commerciaux et sportifs 
ainsi que l’ensemble de la population peuvent tous 
être touchés par les modifications susceptibles 
d’être apportées à la répartition des quotas de 
pêche commerciale du saumon rouge du Fraser. Par 
exemple, l’augmentation des quotas de pêche au 
saumon rouge attribués à la pêche de démonstra-
tion en eau douce dans le Fraser pourrait accroître 
les débouchés pour les collectivités situées le long 
du fleuve et dans les terres intérieures, mais réduire 
les possibilités de pêche d’intérêt économique dans 
les eaux marines et côtières.

La répartition des quotas de pêche com-
merciale au saumon rouge du Fraser au sein des 
secteurs de pêche peut également modifier la taille 

et la composition des flottilles de pêche. À l’heure 
actuelle, le MPO a comme politique de compenser 
l’accroissement des droits d’accès des Premières 
Nations à la pêche commerciale au saumon en 
rachetant les permis de pêcheurs commerciaux 
disposés à s’en départir. Un tel transfert a pour effet 
de réduire la taille de la flottille de pêche commer-
ciale et de limiter les possibilités offertes au public 
de se mettre à la pêche commerciale.

Comme il en a été question précédemment 
dans le présent chapitre, la Politique concernant 
le saumon sauvage envisage un processus de 
planification inclusif au sein duquel « [t]outes les 
parties touchées par un résultat de la planification 
devraient avoir la possibilité de fournir des com-
mentaires sur l’articulation des objectifs, l’identi-
fication des options administratives et l’évaluation 
et la sélection des possibilités de gestion ». La 
Politique énonce également que la transparence est 
un élément clé de tout processus de planification 
efficace, stipulant que « [l]’information envisagée 
dans l’élaboration des recommandations devrait 
être disponible au grand public et devrait être 
communiquée en temps utile » et que « [l]es 
recommandations et les décisions devraient être 
soigneusement décrites et les raisons les appuyant 
clairement expliquées153 ». 

À mon avis, la répartition des droits d’accès 
à la pêche commerciale du saumon rouge du 
Fraser, qu’elle se fasse par région ou par secteur 
de pêche, est tout à fait le genre de « résultat 
de la planification » susceptible de toucher de 
multiples parties, et c’est pourquoi elle devrait 
se faire de manière inclusive et transparente. Les 
faits qui m’ont été présentés me portent toutefois 
à croire que le MPO n’a pas toujours fait preuve 
d’inclusion et de transparence lorsqu’il a élaboré 
ses politiques et pratiques de répartition des 
droits d’accès à la pêche commerciale au saumon 
rouge du Fraser.

Au cours des audiences, on m’a remis un 
document, le cadre des pêches autochtones, 
qui établirait, à partir d’une cible fixée par le 
gouvernement, le pourcentage global des quotas 
de pêche au saumon à attribuer aux Premières 
Nations pour la pêche pratiquée à des fins alimen-
taires, sociales et rituelles et la pêche d’intérêt 
économique154. Je dis bien « établirait » parce que, 
bien que le cadre des pêches autochtones ait été 
présenté à titre de pièce, la partie de ce document 
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qui mentionne le pourcentage du saumon à 
attribuer aux Premières Nations a été retirée du 
document et demeure confidentielle.

Dans son témoignage, Mme McGivney a 
convenu que le MPO n’avait pas consulté les 
Premières Nations ou d’autres intervenants au sujet 
de l’élaboration du cadre des pêches autochtones, 
du concept de la répartition globale du saumon 
aux Premières Nations ou du transfert des quotas 
de pêche au saumon proprement dit155. Lorsque 
les participants à la présente enquête ont appris 
l’existence d’une allocation cible, plusieurs d’entre 
eux ont voulu avoir accès à cette information. Après 
examen des demandes présentées par ces partici-
pants, j’ai exigé que le Canada divulgue le pour-
centage global des parts de la pêche au saumon 
contenu dans le cadre des pêches autochtones. En 
réponse, le Canada m’a remis une lettre du greffier 
du Conseil privé attestant que ce pourcentage et les 
documents connexes constituaient des renseigne-
ments confidentiels du Cabinet et ne m’a donc pas 
fait part de cette information.

Le cadre des pêches autochtones est un 
exemple qui montre que le MPO n’a pas élaboré ses 
politiques et pratiques de répartition des parts de la 
pêche commerciale au saumon rouge du Fraser de 
manière inclusive ou transparente. Le MPO n’a pas 
divulgué la cible qu’il a fixée dans ce cadre, pas plus 
qu’il a fait savoir à la population comment il était 
arrivé à cette cible ou de quels renseignements il 
avait tenu compte pour y arriver.

Bien que le pourcentage précis des quotas fixé 
dans le cadre des pêches autochtones et les rensei-
gnements qui s’y rapportent aient été désignés en 
tant que renseignements confidentiels du Cabinet, je 
crois savoir que l’on n’a pas arrêté définitivement la 
démarche suivie dans le cadre des pêches autochto-
nes. On m’a fait savoir que le MPO avait reporté ses 
travaux d’élaboration de ce cadre et des documents 
connexes relatifs au « cadre pancôtier » en attendant 
les conclusions de la présente enquête156. Au vu de 
l’incidence qu’a la répartition des parts de la pêche 
commerciale au saumon rouge du Fraser sur un 
vaste éventail de groupes, je recommande que le 
MPO fasse preuve d’inclusion et de transparence 
dans les travaux – actuels et futurs – qu’il mène pour 
élaborer ses politiques et pratiques dans ce domaine, 
y compris la révision du cadre des pêches autoch-
tones. Cet objectif pourrait s’inscrire dans le cadre 
du processus de planification stratégique intégrée 

prévu dans l’action 4.2 de la Politique concernant le 
saumon sauvage.

Allocation transparente des droits d’accès à la 
pêche commerciale au saumon rouge dans le 
fleuve Fraser

40 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
élaborer ses politiques et pratiques futures 
concernant la répartition des parts de la 
pêche commerciale au saumon rouge du 
Fraser (y compris les quotas de la pêche en 
eaux marines et de la pêche en eau douce) 
de manière inclusive et transparente, en 
appliquant un processus de planification 
stratégique intégrée semblable à celui 
énoncé à l’action requise 4.2 de la Politique 
concernant le saumon sauvage. 

 Habitat
Comme il en est question dans le chapitre 4 
(Résumé des éléments de preuve relatifs au déclin) 
du volume 2, j’admets les faits présentés par le MPO 
et les témoins experts selon lesquels la dégradation 
et la disparition de l’habitat posent des risques 
pour le saumon rouge du fleuve Fraser et que, si les 
tendances actuelles se poursuivent, on assistera à 
un déclin important de la capacité de production 
de l’habitat de ce poisson. Ce déclin pourrait avoir 
un impact négatif sur la productivité du saumon 
rouge du Fraser, ce qui aura une incidence sur la 
pérennité de la ressource. Il n’est pas possible, pour 
l’heure, de quantifier le risque que font planer de 
nombreux facteurs d’agression relatifs à l’habitat 
(p. ex. contaminants, perturbation ou destruction 
de l’habitat) sur le saumon rouge du Fraser, 
mais des témoins m’ont parlé des conséquences 
négatives possibles pour ce poisson ainsi que des 
lacunes constatées dans les méthodes de gestion de 
l’habitat du MPO.

Mise en œuvre de la Politique sur 
l’habitat de 1986

La Politique sur l’habitat de 1986 est une impor-
tante politique nationale destinée à orienter les 
mesures prises par le MPO en vue de la protection 
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de l’habitat du poisson157. Cette politique reconnaît 
que l’habitat du poisson est nécessaire à la conser-
vation des ressources halieutiques et a pour objectif 
à long terme d’obtenir un gain net dans la capacité 
de production de cet habitat. La Politique a trois 
buts à l’appui de cet objectif :

•	 conservation	active	de	la	capacité	de	produc-
tion actuelle des habitats;

•	 reconstitution	des	habitats	endommagés;
•	 aménagement	de	nouveaux	habitats.

La Politique sur l’habitat de 1986 et la Politique 
concernant le saumon sauvage sont distinctes, 
mais complémentaires. La mise en œuvre de l’une 
fera progresser celle de l’autre – avec, comme 
but ultime, la conservation et la reconstitution 
des populations de poissons, y compris celles du 
saumon rouge du Fraser.

D’après les témoignages que j’ai entendus, le 
MPO n’atteint pas son objectif d’un gain net de pro-
ductivité de l’habitat du poisson. Il ne respecte pas 
non plus son principe d’aucune perte nette, principe 
directeur du premier but de la Politique sur l’habitat 
de 1986. Qui plus est, le MPO ne mesure ni les gains, 
ni les pertes d’habitat. Pour ce faire, il lui faudrait 
disposer d’indicateurs relatifs à l’habitat comme 
ceux envisagés dans la Stratégie 2 de la Politique 
concernant le saumon sauvage; toutefois, comme je 
l’ai mentionné plus tôt, presque rien n’a été fait pour 
assurer la mise en œuvre de cette stratégie. D’après 
les constatations présentées dans des rapports 
antérieurs du vérificateur général et du commissaire 
à l’environnement et au développement durable, le 
MPO n’aurait pas atteint son objectif en matière de 
gain net et n’aurait pas respecté le principe d’aucune 
perte nette158. De même, je conclus que la Politique 
sur l’habitat de 1986 n’a pas été pleinement mise 
en œuvre. De plus, le MPO n’a pas élaboré de plan 
d’exécution. À mon avis, la mise en œuvre de la 
Stratégie 2 de la Politique concernant le saumon 
sauvage ferait progresser la mise en œuvre de la 
Politique sur l’habitat de 1986 en offrant au MPO 
une méthode pour évaluer la perte ou le gain dans 
l’habitat du saumon rouge du Fraser. Les données 
d’inventaire des habitats nécessaires à l’estimation 
des pertes ou des gains dans l’habitat du saumon 
rouge du Fraser et les données requises en vertu de 
la Stratégie 2 de la Politique concernant le saumon 
sauvage sont en fait identiques.

Malgré les constatations maintes fois réitérées 
que le MPO n’a pas atteint les objectifs de la 
Politique sur l’habitat de 1986, les faits et témoi-
gnages indiquent que celui-ci n’a pas encore fait 
le nécessaire pour en terminer la mise en œuvre. 
J’ai appris que, au lieu de cela, le MPO prévoit 
d’élaborer une nouvelle politique sur l’habitat159. 
D’après ce qu’on m’a dit, la Politique sur l’habitat 
de 1986 est un outil inestimable pour protéger la 
capacité de production des habitats du saumon 
rouge du Fraser. À mon avis, le MPO n’a pas besoin 
d’une nouvelle Politique sur l’habitat; il doit plutôt 
terminer la mise en œuvre de la Politique sur 
l’habitat de 1986. Alors qu’il est peut-être néces-
saire de mettre celle-ci à jour pour tenir compte 
de l’évolution de la jurisprudence et des lois, y 
compris des modifications apportées à la Loi sur les 
pêches par le projet de loi C-38 qui sont décrites au 
chapitre 3 (Modifications législatives), les buts de la 
Politique ainsi que le principe d’aucune perte nette 
sont judicieux et doivent être conservés.

La Politique sur l’habitat de 1986 reconnaît que 
les effets cumulatifs des projets d’aménagement 
(dus aux effets conjugués de la dégradation et 
de la perte d’habitat attribuables aux multiples 
projets réalisés dans une région donnée) sont très 
préoccupants. Malgré cela, le MPO n’examine les 
projets proposés qu’au cas par cas. D’après les 
faits et témoignages qui m’ont été présentés, je 
conclus que les effets cumulatifs constituent l’un 
des principaux facteurs ayant des répercussions 
négatives sur l’habitat du poisson. Le MPO doit 
gérer ces dommages graduels et cumulatifs qui, au 
fil du temps, pourraient avoir une grande incidence 
sur l’habitat du saumon rouge du Fraser. Le système 
de gestion de l’habitat que le MPO a mis en place ne 
tient pas suffisamment compte de ces préjudices.

Mise	en	œuvre	de	la	Politique	sur	l’habitat	
de 1986

41 Le ministère des Pêches et des Océans 
(MPO)	doit	mettre	en	œuvre	la	Politique	
sur l’habitat de 1986. D’ici le 31 mars 2013, 
le MPO doit, au profit du saumon rouge du 
Fraser, établir un plan détaillé qui porte sur 
les points suivants :

•	 mesures que prendra le MPO pour se 
rapprocher de l’objectif de gain net de 
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la capacité de production de l’habitat 
du saumon rouge du Fraser, sur le 
plan de la conservation de l’habitat 
actuel, de la reconstitution de l’habitat 
endommagé et de l’aménagement de 
nouveaux habitats;

•	 mesures	que	prendra	le	MPO	pour	
mesurer la capacité de production de 
l’habitat du saumon rouge du Fraser en 
vue d’évaluer l’atteinte de l’objectif de 
gain net de productivité à long terme;

•	 mesures	que	prendra	le	MPO	pour	
tenir compte des effets cumulatifs 
que pourraient avoir, sur l’habitat du 
saumon rouge du Fraser, les différents 
projets qui sont actuellement examinés 
uniquement au cas par cas (lorsqu’ils 
font l’objet d’un examen);

•	 façon	dont	les	tâches	seront	 
accomplies et désignation d’un 
responsable pour chacune;

•	 date	à	laquelle	les	tâches	seront	
accomplies;

•	 coûts	de	la	mise	en	œuvre,	présentés	
sous forme de budget détaillé.

Les responsables du Programme de gestion 
de l’habitat doivent coordonner la mise en 
œuvre	de	la	présente	recommandation	et	de	la	
recommandation 8 avec le nouveau directeur 
général régional associé (poste dont la création 
est proposée dans la recommandation 4).

Programme de gestion de 
l’habitat du MPO

En vertu du processus de réglementation qui était 
en vigueur au moment des audiences, lorsque 
le MPO est avisé d’une proposition de projet, il 
doit évaluer l’information relative à ce projet et, 
au besoin, visiter le site envisagé. Le MPO doit 
déterminer si le projet est susceptible de se traduire 
par une perte nette de la capacité de production de 
l’habitat. Il peut décider d’autoriser le projet sous la 
forme proposée, de rejeter le projet ou, encore, de 

l’autoriser à condition que des mesures d’atténua-
tion ou de compensation soient prises afin que le 
principe d’aucune perte nette soit respecté.

En pratique, de nombreux projets proposés ne 
peuvent être réalisés sans endommager l’habitat 
du poisson. En conséquence, depuis 1986, le MPO 
a permis que de nombreux effets nuisibles soient 
causés à l’habitat du poisson à la condition, établie 
dans le permis, que les promoteurs du projet créent 
un habitat ou en améliorent un autre afin de com-
penser la perte de productivité dans l’habitat ciblé. 
Le Programme de gestion de l’habitat du MPO est 
principalement axé sur le respect de l’interdiction 
de détériorer, de détruire ou de perturber l’habitat 
du poisson établie dans le paragraphe 35(1) de la 
Loi sur les pêches ainsi que dans d’autres disposi-
tions législatives. Les promoteurs ne sont pas tenus 
de demander au MPO d’approuver leur projet, mais 
s’ils ne le font pas et que le projet se traduit par une 
détérioration, une destruction ou une perturbation 
de l’habitat, ils courent alors le risque de faire l’objet 
de poursuites en vertu de la Loi sur les pêches*.

Les réductions des effectifs subies par le MPO, 
notamment à l’échelon provincial, ainsi que le 
fait que la Colombie-Britannique se soit retirée de 
nombreuses activités de gestion de l’habitat qu’elle 
menait auparavant de concert avec le MPO, ont 
incité le Ministère à compter davantage sur les pro-
cessus de rationalisation pour gérer les impacts sur 
l’habitat du poisson. J’ai entendu des témoignages 
convaincants de plusieurs membres du personnel 
du Programme de gestion de l’habitat du MPO 
selon lesquels ces processus de rationalisation et les 
compressions budgétaires ont eu des répercussions 
négatives sur la capacité du MPO à protéger l’habitat 
d’eau douce du saumon rouge du Fraser160.

Lorsqu’un projet proposé entre dans une 
catégorie d’activité pour laquelle des énoncés opé-
rationnels ou des pratiques de gestion exemplaires 
s’appliquent, il n’est pas obligatoire d’en aviser le 
MPO. Selon David Bevan, sous-ministre délégué, 
MPO, comme ce ne sont pas tous les projets 
proposés qui sont examinés, il convient d’accroître 
la surveillance de la conformité avec la Loi sur les 
pêches161. Toutefois, au moment des audiences, si le 
promoteur d’un projet ne soumettait pas celui-ci au 

* Je note que le projet de loi C-38, Loi portant exécution de certaines dispositions du budget déposé au Parlement le 29 mars 2012 et 
mettant en œuvre d’autres mesures, a reçu la sanction royale le 29 juin 2012. Comme il en est question dans le chapitre 3 (Modifications 
législatives), le projet de loi C-38 modifie l’article 35 de la Loi sur les pêches et, par le fait même, l’interdiction de détériorer, de détruire ou 
de perturber, sans autorisation, l’habitat du poisson.
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MPO, le Ministère ne pouvait pas en assurer la sur-
veillance puisqu’il n’était souvent même pas au fait 
de l’existence du projet. Le passage d’un modèle axé 
sur l’examen des projets au cas par cas à un modèle 
reposant sur la participation du promoteur ou sur 
le jugement de spécialistes nécessite que l’on mette 
beaucoup d’accent sur la surveillance. Tout en 
reconnaissant que la surveillance de la conformité, 
de l’efficacité et de l’état de l’habitat du poisson joue 
un rôle important dans la pérennisation du saumon 
rouge du Fraser, au moment des audiences, le MPO 
ne faisait que des efforts modestes de surveillance 
de la conformité et aucun suivi de l’efficacité ou de 
l’état de l’habitat du poisson162.

La surveillance de la conformité suppose que 
le personnel du MPO veille à deux aspects : 1) le 
respect, par les promoteurs du projet, de toutes 
les conditions rattachées aux autorisations ou aux 
ordonnances; 2) la conformité des travaux d’amé-
nagement avec tous les avis formulés afin d’éviter 
les effets nuisibles sur le poisson et son habitat. 
Elle consiste également à relever les éléments 
à améliorer dans les systèmes de gestion et les 
facteurs de risque. La surveillance de l’efficacité 
consiste à vérifier que les mesures d’atténuation et 
de compensation de l’habitat donnent les résultats 
voulus. La surveillance de l’état de l’habitat du 
poisson suppose une surveillance à l’échelle de 
l’écosystème; elle sert à mesurer les effets des 
activités d’aménagement sur l’habitat du poisson 
afin d’établir les conditions de référence d’un 
bassin hydrographique donné et d’évaluer les 
effets cumulatifs qu’auront de multiples travaux ou 
ouvrages sur la capacité de production de l’habitat 
du poisson et sur la qualité du système aquatique. 
Un témoin membre de l’Unité de la surveillance 
de l’habitat m’a parlé de la nécessité d’obtenir des 
données d’inventaire de référence afin de mener 
des activités de surveillance de l’état de l’habitat du 
poisson163. D’après ce que je peux comprendre à 
la lumière des données limitées qui m’ont été pré-
sentées, cette information me semble équivalente à 
celle qui est requise aux termes des stratégies 2 et 3 
de la Politique concernant le saumon sauvage (voir 
la recommandation 8).

Programme de gestion de l’habitat du MPO

42 Le ministère des Pêches et des Océans 
doit renforcer le volet de surveillance du 

Programme de gestion de l’habitat du MPO, 
c’est-à-dire :

•	 exiger	que	les	promoteurs	de	 
projets qui ont recours à des énoncés 
opérationnels et à des pratiques  
de gestion exemplaires avisent  
le MPO avant d’entreprendre les 
travaux proposés;

•	 mettre	pleinement	en	œuvre	des	
mesures de surveillance de la 
conformité des projets, que ceux-ci 
fassent ou non l’objet d’un examen 
préalable par le MPO, y compris  
ceux qui sont visés par le règlement  
sur les zones riveraines (Riparian  
Areas Regulation);

•	 mettre	en	œuvre	des	mesures	de	
surveillance de l’efficacité, y compris 
pour les activités visées par le 
règlement sur les zones riveraines;

•	 donner	au	personnel	du	Programme	 
de gestion de l’habitat le pouvoir 
d’exiger, au cas par cas, la prise de 
mesures en plus de celles qui sont 
établies dans les énoncés opérationnels 
et les pratiques de gestion exemplaires 
pour les projets concernés.

Habitats d’eau douce

Règlement sur les zones riveraines de la 
Colombie-Britannique

Par zone riveraine, on entend la bande de végéta-
tion qui pousse sur le bord d’un cours d’eau ou d’un 
lac. Il s’agit d’un élément essentiel du plan d’eau qui 
influe sur l’habitat du poisson, et la disparition ou 
la détérioration des habitats riverains met en péril 
la pérennité du saumon rouge du Fraser. Or, il n’est 
pas possible de préserver la qualité d’un cours d’eau 
où vivent des poissons si la zone riveraine n’est 
pas elle-même en bon état. Les lacunes inhérentes 
au régime de gestion actuel des zones riveraines 
pourraient donc avoir une incidence sur le saumon 
rouge du Fraser.

En 2006, le gouvernement de la Colombie-
Britannique a promulgué un règlement sur les 
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zones riveraines (Riparian Areas Regulation ou 
RAR) destiné à orienter les efforts des adminis-
trations locales pour améliorer la protection du 
poisson et de son habitat. Le RAR s’applique 
uniquement aux municipalités et aux districts 
régionaux du Lower Mainland, de la majeure partie 
de l’île de Vancouver, des territoires gérés par la 
Islands Trust et de certains territoires de l’Intérieur 
sud. Il ne vise que les nouveaux projets résidentiels, 
commerciaux et industriels réalisés sur des terres 
relevant des administrations locales.

Certains témoins m’ont signalé une lacune 
de la réglementation que la loi provinciale sur les 
ressources en eau (Water Act) et le RAR omettent 
de combler. Les terres adjacentes aux cours d’eau 
peuvent être une propriété privée, mais autour des 
lacs, la propriété privée ne commence qu’au-dessus  
de la laisse de crue. La loi sur les ressources en eau 
s’applique aux ouvrages situés [traduction] « dans 
un cours d’eau ou près de celui-ci », mais à ce que 
je comprends, le gouvernement provincial inter-
prète ce passage comme s’appliquant uniquement 
à la zone se trouvant au-dessous de la laisse de 
crue164. En conséquence, les ouvrages construits 
au-dessus de la laisse de crue ne sont pas régis par 
la loi sur les ressources en eau, ce qui signifie que 
les propriétaires des terres ne sont pas tenus de 
faire approuver leur construction.

Le RAR, quant à lui, ne s’applique qu’au-dessus 
 du niveau de crue quinquennal, qui est plus élevé 
que la laisse de crue. Cela laisse donc une zone 
où ne s’applique aucune loi entre la laisse de crue 
(loi sur les ressources en eau) et le niveau de crue 
quinquennal (RAR), et les ouvrages construits 
dans cette zone ne tombent sous la juridiction 
d’aucune loi provinciale. Comme la construction 
d’ouvrages dans les zones riveraines peut nuire au 
saumon rouge du Fraser, je recommande au MPO 
d’encourager le gouvernement de la Colombie-
Britannique à résoudre cette anomalie juridique.

En vertu du RAR, les promoteurs doivent faire 
faire un rapport d’évaluation par un professionnel 
qualifié de l’environnement (PQE) avant que leur 
projet puisse être approuvé ou autorisé par une 
administration locale. Ils remettent leur rapport 
d’évaluation dûment rempli au ministère provin-
cial de l’Environnement, qui en informe l’adminis-
tration locale visée. C’est cette dernière qui rend 
la décision finale et approuve ou rejette le projet 
d’aménagement. Si le promoteur se plie au RAR, le 

MPO accepte qu’il n’y aura pas de détérioration, 
de destruction ou de perturbation de l’habitat.

Le ministère provincial de l’Environnement a 
amorcé une surveillance de la conformité au RAR 
et il travaille actuellement à l’élaboration d’un plan 
de surveillance de l’efficacité. Au moment des  
audiences (juin 2011), le calendrier d’élaboration 
de ce plan n’était pas établi. Le MPO ne joue pas 
de rôle officiel dans la surveillance de la confor-
mité au RAR. Cette surveillance est la responsabi-
lité du gouvernement provincial et elle cible trois 
groupes différents : les PQE, les administrations 
locales et les promoteurs. Le MPO et le ministère 
provincial ont convenu d’un seuil de conformité 
au RAR de 90 % associé à un niveau de confiance 
de 90 %.

Au cours des trois années qui ont suivi l’entrée 
en vigueur du RAR, le ministère de l’Environ-
nement de la Colombie-Britannique a examiné 
chacun des rapports soumis par les PQE afin 
d’établir leur degré de conformité aux exigences 
du RAR en matière de production de rapports. 
Plus récemment, le Ministère a limité ses véri-
fications à un rapport sur cinq, sauf lorsque des 
problèmes particuliers ont été associés à un PQE. 
La vérification initiale a permis de déterminer que 
48 % des cas de non-conformité au RAR étaient 
attribuables à des erreurs commises par les PQE165. 
Le Ministère a averti ceux-ci des résultats de son 
examen et, en cas d’erreurs graves, il a mené des 
discussions plus poussées avec le PQE en cause 
ainsi qu’avec son association professionnelle. On 
a également modifié, à la lumière des renseigne-
ments recueillis sur la conformité, le contenu du 
cours de formation facultatif donné à l’intention 
de ces professionnels.

Le taux de conformité était également faible 
chez les administrations locales et les promoteurs. 
Seulement 60 % des administrations locales se 
sont révélées conformes, ce qui signifie que 40 % 
d’entre elles ne s’étaient pas dotées des règlements 
municipaux nécessaires pour pouvoir prendre des 
mesures aux termes du RAR. Le taux de conformité 
des promoteurs était de 38 % sur l’île de Vancouver 
et de 48 % dans le Lower Mainland166.

Au moment des audiences, aucun rapport sur 
la conformité n’avait été préparé depuis 2009 et 
aucune modification n’avait été apportée au RAR 
en fonction des résultats présentés dans le rapport 
sur la conformité précédent. Je n’ai entendu rien 
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qui me permette de croire qu’on a fait des efforts 
pour atteindre un taux de conformité au RAR de 
90 % associé à un niveau de confiance de 90 %, 
mis à part les évaluations de la conformité et les 
mesures prises par le ministère provincial à l’égard 
des rapports des PQE. Compte tenu de l’incidence 
élevée de cas de non-conformité au RAR, je 
recommande au MPO d’encourager le gouver-
nement de la Colombie-Britannique à continuer 
de surveiller la conformité au RAR et de travailler 
avec lui à l’atteinte du seuil de conformité. Le MPO 
doit également encourager la Province à surveiller 
l’efficacité des projets réalisés dans le cadre  
du RAR.

De plus, jusqu’à tout récemment, si un promo-
teur désirait modifier la zone de protection et de mise 
en valeur des rives (marge de reculement) stipulée 
dans le rapport d’évaluation d’un PQE, le ministère 
provincial de l’Environnement en avisait le MPO, qui 
était alors responsable d’approuver la demande de 
dérogation. Toutefois, depuis la décision de la Cour 
d’appel de la Colombie-Britannique dans l’affaire 
Yanke c. Salmon Arm (Ville), les aménagements qui 
nécessitent une dérogation aux zones de protection et 
de mise en valeur des rives sans entraîner la détério-
ration, la destruction ou la perturbation de l’habitat 
du poisson n’ont plus besoin d’être approuvés par 
le MPO ou par le ministère provincial167. Selon la 
Cour, rien dans l’article 4 du RAR n’autorise le MPO 
à opposer son veto à un projet déposé devant une 
administration locale lorsque, selon le professionnel 
qualifié de l’environnement, ce projet n’occasionnera 
pas la destruction, la détérioration ou la perturbation 
de l’habitat du poisson.

En raison de cette décision, le MPO ne joue 
aucun rôle proactif dans le processus d’aména-
gement, et ce, même s’il est responsable de la 
protection de l’habitat du poisson et possède une 
vaste expérience dans ce domaine. Il lui reste com-
me seul outil l’article 35 de la Loi sur les pêches, 
instrument législatif réactif et peu astreignant. 
Selon moi, le MPO doit demander au gouverne-
ment de la Colombie-Britannique de modifier le 
RAR de façon à ce que tout promoteur désirant 
obtenir une dérogation aux dispositions relatives 
aux marges de reculement prévues soit tenu de 
faire approuver cette dérogation par la Province. 
Celle-ci doit également, d’après moi, tenir compte 
de l’avis du MPO quant à l’impact que ces déroga-
tions auraient sur le poisson et son habitat.

Règlement sur les zones riveraines de  
la Colombie-Britannique (Riparian  
Areas Regulation)

43 Le ministère des Pêches et des Océans 
doit encourager le gouvernement de 
la Colombie-Britannique à se pencher 
sur les différences d’interprétation 
entre l’application de l’article 9 de la loi 
provinciale sur les ressources en eau 
(Water Act) et celle du règlement provincial 
sur les zones riveraines (Riparian Areas 
Regulation) pour combler le vide juridique 
qui existe actuellement entre les limites 
d’application de ces deux textes législatifs.

44 Le ministère des Pêches et des Océans 
doit encourager le gouvernement de la 
Colombie-Britannique :

•	 à	continuer	de	surveiller	la	conformité	
au règlement provincial sur les zones 
riveraines (Riparian Areas Regulation);

•	 à	effectuer	une	surveillance	de	l’efficacité	
des projets réalisés conformément 
au règlement provincial sur les zones 
riveraines (Riparian Areas Regulation);

•	 à	tenir	compte	de	l’avis	du	MPO	quant	
à l’impact, sur le poisson et son habitat, 
des dérogations aux dispositions du 
règlement provincial sur les zones 
riveraines (Riparian Areas Regulation) 
portant sur les marges de reculement.

45 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
collaborer avec le gouvernement de la 
Colombie-Britannique à l’atteinte du seuil 
de conformité au règlement provincial 
sur les zones riveraines (Riparian Areas 
Regulation) convenu, soit 90 % associé à un 
niveau de confiance de 90 %.

46 Le ministère des Pêches et des Océans 
doit encourager le gouvernement de la 
Colombie-Britannique à modifier son 
règlement sur les zones riveraines (Riparian 
Areas Regulation) pour exiger que :

•	 toute	dérogation	aux	dispositions	du	
règlement relatives aux marges de 
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reculement soit approuvée par  
la Province;

•	 les	administrations	locales	vérifient	
la conformité avec les rapports 
d’évaluation sur la base desquels  
les propositions d’aménagement  
sont approuvées.

Utilisation de l’eau dans le bassin 
hydrographique du fleuve Fraser

Comme il en est question au chapitre 4 (Résumé des 
éléments de preuve relatifs au déclin) du volume 2, 
la modification du débit et de la température de l’eau 
peut avoir un impact négatif sur le saumon rouge 
du Fraser. L’utilisation des eaux de surface peut 
réduire le débit des cours d’eau et limiter l’accès aux 
habitats de frai ou, dans les cas extrêmes, laisser les 
nids au sec. Le prélèvement d’eaux souterraines pour 
l’irrigation peut réduire le volume d’eau qui alimente 
des ruisseaux, ce qui peut entraîner des hausses de 
la température de l’eau de surface et ainsi nuire aux 
saumons rouges adultes et à leurs œufs. L’impact des 
prélèvements d’eau serait peut-être moins préoccu-
pant pour le saumon rouge que pour d’autres espèces 
de saumon, mais selon Jason Hwang, gestionnaire 
de secteur, Intérieur de la Colombie-Britannique, 
Direction des océans, de l’habitat et de la mise en 
valeur, MPO, ces prélèvements pourraient devenir 
préoccupants du fait de l’augmentation de la deman-
de en eau168. Michael Bradford, Ph. D., chercheur 
scientifique au MPO, a convenu que la croissance 
démographique, en particulier dans les régions de 
la province qui reçoivent moins de précipitations 
(par exemple l’Okanagan et Cariboo), risque d’avoir 
un impact sur le saumon rouge. Il a aussi affirmé que 
le prélèvement d’eaux souterraines pouvait consti-
tuer une source de préoccupation en ce qui concerne 
le saumon rouge du lac Cultus169. Craig Orr, Ph. D., 
directeur général de la Watershed Watch Salmon 
Society, a affirmé que pour préserver les stocks de 
saumon rouge de la remonte précoce de la Stuart, il 
faudra protéger les eaux souterraines. Il a en outre 
ajouté que celles-ci sont « vraiment essentielles pour 
la résilience de l’habitat du saumon170 ». Les faits et 
témoignages ont mis à jour certains aspects de la 
gestion de l’eau qu’il faut améliorer pour assurer la 
pérennité du saumon rouge du Fraser.

Les témoignages m’ont appris que la Loi 
sur les pêches n’est généralement pas appliquée 

aux utilisateurs de l’eau du fait que les outils de 
réglementation fédéraux sont limités et ne sont 
pas particulièrement bien adaptés à la gestion de 
l’utilisation de l’eau pour protéger les poissons171.

Le gouvernement de la Colombie-Britannique 
détient les droits de propriété et d’utilisation des 
eaux de surface et des eaux souterraines, sauf dans 
la mesure où des droits privés sont accordés à des 
tiers. La Province est par conséquent responsable 
de l’octroi de permis d’utilisation des eaux de 
surface et de prélèvement des eaux souterraines aux 
termes de la loi provinciale sur les ressources en 
eau (Water Act).

Dans un rapport publié en 2010, le vérificateur 
général de la Colombie-Britannique a critiqué 
la façon dont le gouvernement provincial gérait 
les ressources en eaux souterraines172. On m’a dit 
qu’en réaction à ce rapport, la Province envisageait 
principalement d’apporter des modifications dans 
le cadre de la modernisation de la loi sur les res-
sources en eau173. Le MPO participe à ce processus 
de renouvellement. On m’a dit que le MPO soutient 
les buts et les objectifs généraux énoncés dans le 
document de travail rédigé en 2010 par le ministère 
provincial de l’Environnement. Il a fait un certain 
nombre de recommandations précises visant à 
assurer la protection du poisson et de son habitat, 
et à harmoniser la législation proposée avec la 
législation fédérale174.

Je félicite le gouvernement de la Colombie-
Britannique pour son travail de modernisation de 
la loi sur les ressources en eau. En me fiant aux 
témoignages, je recommande au MPO d’encourager 
la Province à achever ce processus et à prendre les 
trois mesures précisées dans la recommandation 
ci-dessous.

Utilisation de l’eau dans le bassin hydrographi-
que du fleuve Fraser

47 Le ministère des Pêches et des Océans 
doit encourager le gouvernement de 
la Colombie-Britannique à achever la 
modernisation de la loi provinciale sur les 
ressources en eau (Water Act) en prenant 
notamment les trois mesures suivantes :

•	 réglementer	le	prélèvement	d’eaux	sou-
terraines d’une façon qui tienne compte 
des besoins du saumon rouge du Fraser;
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•	 intensifier	les	exigences	en	matière	 
de reddition de comptes sur 
l’utilisation de l’eau et les activités de 
surveillance connexes;

•	 affecter	des	ressources	suffisantes	à	
l’achèvement du processus  
de modernisation.

Foresterie

Peter Tschaplinski, Ph. D., chercheur scientifique 
au ministère de l’Environnement de la Colombie-
Britannique, a témoigné de l’impact que peuvent 
avoir plusieurs facteurs liés à l’exploitation 
forestière sur l’habitat du saumon rouge du Fraser, 
notamment les changements aux propriétés de 
l’eau observés dans le bassin hydrographique qui 
peuvent jouer sur le débit des cours d’eau, les 
processus qui y ont cours, la forme du lit et les 
processus d’érosion, de même que les modifica-
tions apportées aux zones riveraines qui peuvent 
avoir des effets sur la température de l’eau, l’apport 
en nutriments, la structure du lit et les microcli-
mats des cours d’eau. J’accepte le témoignage 
de M. Tschaplinski, selon lequel les pratiques 
d’exploitation forestière se sont énormément 
améliorées au cours des vingt dernières années 
de déclin du saumon rouge du Fraser et qu’il est, 
par conséquent, peu probable que ces pratiques 
aient entraîné la baisse de productivité observée. 
M. Tschaplinski a cependant remarqué que les 
études de référence du bassin hydrographique 
sont importantes pour savoir si les pratiques 
forestières ne nuisent pas à l’habitat du saumon 
rouge175. Comme je l’ai mentionné plus haut, j’ai 
déterminé que la détérioration et la disparition de 
l’habitat posent un risque pour le saumon rouge 
du Fraser. J’admets également, comme l’esti-
ment Peter Ross, Ph. D., chercheur scientifique, 
Qualité de l’environnement maritime, Institut des 
sciences de la mer à la Direction des sciences, 
et Don MacDonald, auteur principal du rapport 
technique 2 (Contaminants), que les pesticides 
employés par l’industrie forestière constituent une 
source de préoccupation en ce qui concerne le 
saumon rouge du Fraser176.

Bien que le MPO soit responsable de la protec-
tion du poisson et de son habitat, seul le gouverne-
ment provincial a le droit d’édicter des lois relatives 
à l’aménagement, à la conservation et à la gestion 

des ressources forestières, ce qu’il a fait pour la loi 
sur les forêts (Forests Act) et pour celle concernant 
les pratiques d’exploitation des forêts et des terrains 
de parcours (Forest and Range Practices Act ou 
FRPA). La FRPA s’inspire d’un modèle axé sur les 
résultats, tandis que le code sur les pratiques fores-
tières (Forest Practices Code) qu’elle a remplacé était 
normatif. Le gouvernement provincial a adopté la 
FRPA en 2004, au moment où le MPO commençait 
à appliquer son Plan de modernisation du proces-
sus environnemental (PMPE) à l’échelle nationale. 
Aux termes de la FRPA, le ministère provincial ne 
fait plus examiner par le MPO les principaux plans 
opérationnels qu’il exige des entreprises forestières 
titulaires de permis.

J’ai appris que le MPO joue un rôle de moins 
en moins important depuis quelques années 
en ce qui a trait aux enjeux liés à l’exploitation 
forestière et à ses impacts sur les poissons. Depuis 
le début des années 2000, aucun employé de 
l’administration régionale du MPO ne se consacre 
aux impacts de l’exploitation forestière sur les 
poissons et, vers 2006, on a dissous le groupe de 
travail technique connexe (forum régional qui 
permettait de discuter des enjeux liés aux impacts 
de l’exploitation forestière sur les poissons, 
de diffuser les connaissances sur ces enjeux, 
de formuler des recommandations aux cadres 
supérieurs et de faciliter la communication entre 
le personnel du Programme de gestion de l’habitat 
et de l’administration régionale). Il n’existe pas de 
système viable de présentation des soumissions 
ni de processus normalisé permettant au MPO 
de communiquer avec les entreprises forestières 
titulaires de permis ou avec les représentants du 
gouvernement provincial.

Selon Peter Delaney, ancien conseiller princi-
pal en programmes, Direction des océans, de l’habi-
tat et de la mise en valeur, MPO, celui-ci n’évalue 
pas les projets de foresterie soit parce que les plans 
d’exploitation forestière ne lui sont pas soumis, soit 
parce que ces plans ne sont pas prioritaires pour 
les employés travaillant sur le terrain étant donné 
leurs autres responsabilités. Le MPO a d’ailleurs 
diminué la portée de ses activités de recherche et 
de surveillance sur les impacts de l’exploitation 
forestière sur les poissons, bien que des liens 
étroits unissent toujours le MPO aux chercheurs 
provinciaux et que le personnel du Programme de 
gestion de l’habitat ait effectué quelques travaux de 
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surveillance d’ouvrages de franchissement de cours 
d’eau. Aucune recherche du MPO ne porte actuel-
lement sur les impacts de l’exploitation forestière 
sur les poissons, et le MPO n’alloue plus de fonds à 
ce domaine d’activités. Le MPO n’effectue pas ses 
propres analyses sur le terrain lorsqu’il est question 
des zones de rétention riveraines177.

M. Delaney a affirmé que le retrait du MPO 
des questions liées aux impacts de l’exploitation 
forestière sur les poissons était motivé par 
plusieurs raisons : recours à un modèle reposant 
sur le jugement professionnel et axé sur les 
résultats, processus simplifiés du PMPE, diminu-
tion des effectifs et hausse du nombre de projets 
d’aménagement178.

Compte tenu de l’importance de l’habitat du 
poisson pour la santé du saumon rouge du Fraser et 
d’autres espèces, le MPO doit reprendre la colla-
boration avec le gouvernement de la Colombie-
Britannique et désigner une personne-ressource 
qui sera responsable des questions liées à l’exploita-
tion forestière pour toute la région du Pacifique. Le 
MPO doit aussi se remettre à participer à l’examen 
des projets d’exploitation forestière susceptibles de 
nuire à l’habitat du poisson.

Foresterie

48 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
se réinvestir dans la gestion de l’impact 
des activités d’exploitation forestière sur le 
saumon rouge du Fraser :

•	 en	examinant	tout	projet	d’exploitation	
forestière susceptible d’entraîner la 
détérioration, la destruction ou la 
perturbation de l’habitat du poisson 
aux termes de l’article 35 de la Loi sur 
les pêches, ainsi que les protocoles 
de réception des plans opérationnels 
et des soumissions, les normes sur 
les zones riveraines pour les petits 
cours d’eau et leurs affluents, et 
les circonstances dans lesquelles 
s’impose une évaluation du bassin 
hydrographique;

•	 en	désignant,	parmi	les	fonctionnaires	
du MPO investis d’une responsabilité 
régionale, une personne-ressource 
responsable des questions liées à 

l’exploitation forestière dans la région 
du Pacifique; cette personne sera 
chargée de fournir un soutien aux 
bureaux régionaux du Programme 
de gestion de l’habitat, d’assurer 
le traitement uniforme à l’échelle 
régionale des soumissions et des 
propositions d’activités forestières, 
de déterminer les enjeux stratégiques 
et de faire des recommandations à la 
haute direction.

Intervention en cas de 
déversement en milieu marin

Comme il en est question dans le chapitre 4 
(Résumé des éléments de preuve relatifs au déclin) 
du volume 2, le déclin à long terme de la produc-
tivité du saumon rouge du fleuve Fraser semble 
découler principalement des conditions auxquelles 
il est exposé dans le milieu marin. Les rapports 
techniques 4 (Écologie marine), 9 (Changements 
climatiques) et 12 (Habitat du bas Fraser), ainsi que 
quatre rapports d’experts présentés par le gouver-
nement du Canada, indiquent tous que les causes 
les plus probables du déclin sont les conditions 
marines et les changements climatiques auxquels est 
soumis le saumon rouge durant le stade de son cycle 
biologique au cours duquel il effectue sa migration 
côtière179. Le processus d’intervention en cas de 
déversement en milieu marin pourrait donc être 
essentiel à la pérennité du saumon rouge du Fraser. 
Toutefois, je ne suis pas convaincu que ce processus 
peut protéger adéquatement la santé de l’espèce.

La Garde côtière canadienne (qui relève du 
MPO) est l’organisme fédéral responsable en cas 
d’incidents de pollution causés par un navire 
ou d’origine inconnue survenant dans les eaux 
canadiennes. La Garde côtière assume un double 
rôle : superviser l’intervention d’un pollueur à la 
suite d’un incident de pollution en milieu marin 
ou, si le pollueur est inconnu ou incapable d’agir, 
diriger l’intervention. Elle ne considère pas que 
l’évaluation des impacts sur l’habitat fait partie de 
son mandat. Elle s’en remet plutôt à Environnement 
Canada ainsi qu’à la Direction des océans, de 
l’habitat et de la mise en valeur et à la Direction des 
sciences du MPO pour déterminer la nature des 
impacts à long terme sur l’habitat180.
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Lorsqu’elle est avisée d’un incident de 
pollution marine, la Garde côtière procède à une 
évaluation et, si elle estime qu’il faut obtenir de 
l’information supplémentaire, elle s’adresse à 
Environnement Canada pour demander la mise 
en action d’une équipe régionale des interven-
tions d’urgence (ERIU). Cette équipe est chargée 
d’élaborer des plans de surveillance de l’habitat 
et d’effectuer la surveillance à long terme de 
sites particuliers à la suite d’une intervention 
d’urgence. Ce groupe d’experts formule des 
conseils d’ordre technique, scientifique et envi-
ronnemental à l’intention de la Garde côtière; 
il est coprésidé par Environnement Canada 
et par le ministère de l’Environnement de la 
Colombie-Britannique.

La Garde côtière s’adresse à l’ERIU pour 
obtenir des conseils concernant les répercussions 
de divers facteurs sur les poissons anadromes et 
leur habitat marin. S’il y a un déversement en mer, 
le coprésident de l’ERIU (Environnement Canada) 
choisit les organismes devant être représentés dans 
l’équipe pour cerner ces impacts.

L’ERIU n’a qu’un rôle consultatif, et la Garde 
côtière a toujours le choix de ne pas tenir compte 
de ses conseils181. On m’a expliqué qu’au moment 
de prendre la décision de suivre ou non les 
conseils de l’ERIU, l’organisme tient compte de 
plusieurs facteurs, dont la sécurité des interve-
nants et du public, la nature du produit déversé, 
les conditions et les prévisions météorologiques, 
les marées ainsi que le coût et le caractère 
raisonnable de l’intervention ou des mesures de 
surveillance. La Garde côtière peut privilégier 
l’avis du pollueur ou de l’entreprise de nettoyage 
à celui de l’ERIU en ce qui concerne les mesures 
à prendre pour la surveillance ou le nettoyage du 
site. Quant au coût et au caractère raisonnable, 
on m’a dit que la Garde côtière s’efforce toujours 
de recouvrer les coûts engagés pour intervenir en 
cas de déversement en milieu marin auprès soit 
du pollueur ou de sa compagnie d’assurance, soit 
de la Caisse d’indemnisation des dommages dus 
à la pollution par les hydrocarbures causée par 
les navires. La Garde côtière doit, en présentant 
sa demande d’indemnisation à l’un de ces trois 
organismes, être en mesure de prouver le caractère 
raisonnable des mesures prises, faute de quoi elle 
risque de ne pas recouvrer les frais engagés pour 
l’intervention ou la surveillance182.

Selon les faits et les témoignages présentés, je 
conclus que la Garde côtière possède la structure 
organisationnelle, les effectifs, le matériel d’inter-
vention, l’expérience de liaison, les navires ainsi que 
le soutien logistique et aérien nécessaires pour être 
considérée comme un premier intervenant qualifié 
en cas de déversement en milieu marin. Je conclus 
également que l’ERIU est l’organisme approprié à 
consulter au sujet des plans de surveillance et des 
questions liées à l’habitat.

Cependant, j’éprouve plusieurs inquiétudes 
concernant les mesures d’atténuation et la sur-
veillance à long terme des impacts des déversements 
en milieu marin. À mon avis, la responsabilité de ces 
enjeux devrait être transférée de la Garde côtière à 
Environnement Canada et octroyée au coprésident 
(Environnement Canada) de l’ERIU. De plus, l’ERIU 
devrait toujours inclure des membres du personnel 
de la Direction des océans, de l’habitat et de la mise 
en valeur et de la Direction des sciences du MPO, qui 
sont en mesure de faire profiter le groupe de leurs 
connaissances spécialisées sur les contaminants 
ainsi que sur le poisson et son habitat.

Au moment de décider de suivre ou non les 
conseils de l’ERIU en ce qui a trait aux mesures 
d’atténuation et de surveillance à long terme, le 
coprésident (Environnement Canada) de l’ERIU 
devrait tenir compte d’un certain nombre d’enjeux 
particuliers, que j’énumère dans mes recomman-
dations ci-après. Enfin, le MPO devrait désigner 
au sein du Ministère un responsable régional de la 
coordination des mesures d’intervention en cas de 
déversement en milieu marin pour la Garde côtière 
canadienne, Environnement Canada et le gouver-
nement de la Colombie-Britannique.

Intervention en cas de déversement en  
milieu marin

49 La responsabilité de prendre des décisions 
liées aux mesures d’atténuation et de 
surveillance à long terme des impacts des 
déversements en milieu marin doit être 
transférée de la Garde côtière canadienne 
au coprésident (Environnement Canada) 
de l’équipe régionale des interventions 
d’urgence.

50 L’équipe régionale des interventions 
d’urgence doit toujours inclure des 
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membres du personnel du Programme 
de gestion de l’habitat (Direction de 
la gestion des écosystèmes*) et de la 
Direction des sciences du ministère des 
Pêches et des Océans.

51 Au moment de décider de suivre ou 
non les conseils en matière de mesures 
d’atténuation et de surveillance à long terme 
de l’équipe régionale des interventions 
d’urgence, le coprésident (Environnement 
Canada) de l’ERIU doit tenir compte des 
impacts qu’a le déversement en milieu 
marin sur le poisson et son habitat, de la 
logistique, des valeurs écosystémiques, du 
recouvrement	des	coûts	et	des	répercussions	
socio-économiques.

52 Le ministère des Pêches et des Océans 
doit désigner au sein du Ministère un 
responsable régional de la coordination 
des mesures d’intervention en cas de 
déversement en milieu marin pour la 
Garde côtière canadienne, Environnement 
Canada et le gouvernement de la 
Colombie-Britannique.

Surveillance des contaminants

Le MPO considère qu’il ne relève pas de son 
mandat d’assumer la responsabilité de l’étude ou 
de la surveillance du devenir et du transport des 
contaminants dans l’environnement, même pour ce 
qui est des poissons anadromes comme le saumon 
rouge du Fraser183. Par contre, selon Environnement 
Canada, les effets qu’ont les contaminants à 
l’échelle des populations, en particulier sur le 
poisson anadrome et le milieu marin, relèvent de 
la compétence du MPO184. De plus, même si le 
MPO admet que l’étude des effets toxicologiques 
des contaminants sur le poisson relève toujours de 
son mandat, il a retiré le financement destiné à la 
réalisation de telles recherches vers 2005185.

Dans le chapitre 6 (Gestion de l’habitat) du 
volume 1, j’ai conclu que les activités de surveillance  
de la qualité de l’eau menées par Environnement 
Canada dans le réseau hydrographique du fleuve 

Fraser ne fournissent aucune information sur la 
plupart des contaminants préoccupants pour le 
saumon rouge du Fraser (car ces renseignements 
ne font pas partie des objectifs du programme de 
surveillance du Ministère) et qu’Environnement 
Canada ne réalise aucune activité de surveillance 
de la qualité des eaux de mer en lien avec le poisson 
anadrome. De plus, le MPO n’assume pas la respon-
sabilité de la surveillance de la qualité de l’eau en 
ce qui a trait au saumon rouge, que ce soit en eau 
douce ou en milieu marin.

Plusieurs témoins ont convenu que les 
responsabilités respectives du MPO et d’Environ-
nement Canada en matière de surveillance des 
contaminants devraient être clarifiées. Ils ont ajouté 
que les deux ministères devraient probablement 
participer aux travaux, mais qu’il n’était pas facile 
de savoir lequel devrait en assumer la direction186. 
Mme Dansereau a déclaré qu’elle collaborait avec 
le sous-ministre d’Environnement Canada afin de 
formuler des recommandations pour clarifier les 
mandats de leurs ministères respectifs187.

Le MPO et Environnement Canada ont négligé 
les activités de surveillance des contaminants liées 
à la santé du saumon rouge du Fraser pour des 
raisons liées aux champs de compétence respectifs 
de ces ministères. Il importe peu qu’Environnement 
Canada croie que son champ de compétence ne 
s’applique plus au-delà d’un tuyau de déversement 
ou que la décision du MPO de mettre fin à son 
Programme d’étude des produits chimiques toxiques 
il a presque dix ans et de dissoudre son Unité de la 
qualité de l’eau de la région du Pacifique ait été prise 
sans consultation. Le résultat est qu’aucun des deux 
ministères n’assure actuellement la surveillance, 
en eau douce ou en eau de mer, des contaminants 
pouvant avoir des répercussions négatives sur la 
productivité du saumon rouge du Fraser.

Dans le rapport technique 2 (Contaminants), on 
trouve une liste de plus de 200 substances suscepti-
bles d’être rejetées dans les écosystèmes aquatiques 
du bassin du Fraser en raison des différentes 
utilisations qui sont faites des terres environnantes. 
De ce nombre, les chercheurs ont isolé 23 substances 
chimiques possiblement préoccupantes présentes 
dans les eaux de surface ainsi que 11 substances 
présentes dans les sédiments, à des concentrations 
suffisamment élevées pour poser des risques 

* La Direction de la gestion des écosystèmes s’appelait auparavant Direction des océans, de l’habitat et de la mise en valeur.
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potentiels aux œufs, aux alevins vésiculés et non 
vésiculés, aux saumoneaux et aux adultes. Bon 
nombre de ces substances étaient présentes, dans les 
eaux de surface et les sédiments, en concentrations 
suffisantes pour entraîner des effets néfastes ou 
pour favoriser grandement l’apparition de tels effets 
sur la survie, la croissance ou la reproduction du 
saumon rouge dans le bassin du Fraser. Le rapport 
technique 2 ne tient compte que des contaminants 
en eau douce; on en connaît beaucoup moins sur 
les contaminants en milieu marin, là où le saumon 
rouge du Fraser passe plus de la moitié de sa vie.

Les constatations du rapport technique 2 
(Contaminants) suffisent à me convaincre que les 
contaminants, individuellement ou collectivement, 
pourraient avoir de graves conséquences sur le 
saumon rouge du Fraser. C’est pour cette raison que 
je recommande plus loin dans le présent chapitre la 
réalisation de recherches scientifiques dirigées sur 
les contaminants, en particulier sur les nouveaux 
contaminants préoccupants, les perturbateurs 
endocriniens et les mélanges complexes. En vue 
de ces recherches, il est important que le MPO 
et Environnement Canada collaborent à la sur-
veillance régulière des eaux douces et marines pour 
ce qui est des contaminants ayant des impacts sur 
le saumon rouge du Fraser.

Étant donné les faits et les témoignages qui 
m’ont été présentés ainsi que mes constatations 
relatives à l’importance qu’ont l’étude et la sur-
veillance des contaminants pour la pérennité du 
saumon rouge du Fraser, je remarque avec inquié-
tude que les médias ont annoncé en mai 2012 la 
fermeture de la section Qualité de l’environnement 
marin de l’Institut des sciences de la mer du MPO. 
Si cette section ferme, je doute que le MPO ait 
encore la capacité d’assumer ses responsabilités 
en matière d’étude et de surveillance des effets 
toxicologiques subis par le saumon rouge du Fraser.

Surveillance des contaminants

53 Le ministère des Pêches et des Océans et 
Environnement Canada doivent collaborer 
à l’évaluation et à la surveillance régulières 
des nouveaux contaminants préoccupants 
et des perturbateurs endocriniens qui sont 
présents dans les eaux douces et marines et 
qui ont une incidence sur le saumon rouge 
du Fraser.

Pesticides

L’application généralisée de pesticides sur les 
cultures, les pelouses et les forêts est à l’origine 
d’une pollution de source diffuse dans l’habitat du 
saumon rouge du Fraser qui peut avoir des effets 
létaux et sublétaux sur cette espèce. Les pesticides 
provenant de l’épandage abusif, de l’érosion des 
sols contaminés et de l’infiltration d’eaux souter-
raines contaminées peuvent également polluer 
les eaux de surface. M. MacDonald a affirmé que 
l’utilisation de pesticides par l’industrie forestière 
pourrait constituer l’une des plus grandes sources 
d’inquiétude pour la productivité du saumon rouge 
du Fraser188. Selon M. Ross, les pesticides utilisés 
dans la foresterie et l’agriculture sont préoccupants 
pour la santé du saumon rouge du Fraser189. On 
décrit dans le rapport technique 2 (Contaminants) 
un certain nombre de préoccupations concernant 
la qualité de l’eau qui sont associées à l’agriculture. 
D’après une étude réalisée par Environnement 
Canada, plusieurs principes actifs des pesticides 
de la Colombie-Britannique sont utilisés exclusive-
ment dans l’industrie agricole et celle-ci comptait 
pour 63 % du volume total des ventes de pesticides 
en 2003190.

Tous les pesticides importés, vendus ou utilisés 
au Canada sont réglementés à l’échelle fédérale, 
et le gouvernement de la Colombie-Britannique 
réglemente le transport, la vente, l’utilisation, 
l’entreposage et l’élimination des pesticides ainsi 
que la certification et l’octroi de licences aux opéra-
teurs antiparasitaires et aux détaillants. En général, 
aucune licence n’est nécessaire pour l’utilisation 
de pesticides sur une propriété privée par une 
personne qui n’est pas rémunérée pour ses services.

Le gouvernement de la Colombie-Britannique 
ne conserve pas de renseignements détaillés sur 
les quantités et les types de pesticide utilisés dans 
les différentes régions de la province. Il ne recueille 
pas non plus de données concernant l’application 
de pesticides sur des propriétés résidentielles et 
dans l’industrie agricole ni n’exige que l’opérateur 
antiparasitaire conserve ces renseignements. 
Les détaillants de pesticides doivent tenir des 
registres de leurs ventes, mais j’ai été informé que 
les données sur celles-ci sont très peu fiables en ce 
qui concerne l’utilisation de pesticides par région 
pour une année en particulier191. Je suis convaincu 
qu’il est important d’avoir des données plus exactes 



Commission d’enquête Cohen sur le déclin des populations de saumon rouge du fleuve Fraser • Volume 3

62 

en ce qui a trait à l’utilisation des pesticides pour 
pouvoir en comprendre les effets sur le bassin 
hydrographique du Fraser.

Pesticides

54 Le ministère des Pêches et des Océans 
doit demander au gouvernement de la 
Colombie-Britannique :

•	 d’exiger	que	les	utilisateurs	de	
pesticides au sein des industries 
forestière et agricole tiennent des 
registres indiquant les terrains où des 
pesticides ont été employés ainsi que 
les quantités utilisées, et présentent 
annuellement	ces	registres	à	 
la Province;

•	 d’élaborer	et	de	tenir	à	jour	une	
base de données sur l’utilisation 
de pesticides comprenant des 
renseignements sur le lieu, le 
volume et la concentration des 
produits utilisés ainsi que la période 
d’application, et de communiquer ces 
données au public.

Effluents des fabriques de pâtes et 
papiers, des mines de métaux et 
des eaux usées municipales

Dans les dernières années, des améliorations 
ont été apportées quant aux rejets d’effluents des 
fabriques de pâtes et papiers situées le long de 
la voie de migration du saumon rouge du Fraser. 
Cependant, Janice Boyd, scientifique de program-
me, Secteur des ressources naturelles, Activités de 
protection de l’environnement, Environnement 
Canada, et Robert Grace, biologiste-évaluateur 
des impacts environnementaux, sous-région de 
Thompson-Nicola, Division de la protection de 
l’environnement, ministère de l’Environnement de 
la Colombie-Britannique, m’ont dit que les activités 
de surveillance des effluents des fabriques de pâtes 
et papiers et des mines de métaux menées à l’heure 
actuelle ne permettent pas d’évaluer les répercus-
sions de ces effluents sur la santé du saumon rouge 
du Fraser192. Environnement Canada n’effectue 

pas non plus d’évaluation des effets sublétaux 
cumulatifs des effluents de mines de métaux sur 
les poissons migrateurs. Ce facteur de risque n’est 
actuellement pas évalué.

On sait que les effluents des usines de traite-
ment des eaux usées contiennent tout un assorti-
ment de substances potentiellement nocives pour 
le saumon rouge du Fraser, dont des métaux, des 
polychlorés biphényls (PCB), des produits pharma-
ceutiques, des produits ignifuges, des stéroïdes, des 
produits de soins personnels et des désinfectants. 
D’après M. MacDonald, le volume des rejets des 
usines de traitement des eaux usées a augmenté au 
cours des vingt dernières années. On ne dispose pas 
de données permettant d’évaluer les concentrations 
de ces contaminants, mais on estime que celles-ci 
augmentent dans le bassin hydrographique du 
Fraser et le détroit de Géorgie193.

Les auteurs du rapport technique 2 
(Contaminants) ont conclu que, dans le cas des œufs 
en incubation ainsi que des alevins vésiculés et non 
vésiculés, l’exposition aux effluents d’usine de traite-
ment des eaux usées est susceptible d’être négligea-
ble pour la plupart des unités de conservation. Il 
pourrait y avoir deux exceptions : les saumons rouges 
de la rivière Harrison, qui fraient en aval de l’usine 
de traitement d’Harrison Hot Springs, et les stocks 
du secteur de la rivière Shuswap, qui peuvent être 
exposés, durant la phase d’incubation, aux effluents 
dilués des usines de traitement des eaux usées. De 
plus, la recherche sur les contaminants montre que 
des polluants persistants et toxiques s’accumulent 
dans les saumons du Pacifique pendant leur vie en 
mer et que ceux-ci transportent ces contaminants 
vers les frayères et les milieux lacustres194. Lors des 
audiences sur le traitement des eaux usées munici-
pales, des témoins experts ont convenu que les eaux 
usées municipales pouvaient avoir des effets néfastes 
sur le saumon rouge du Fraser, en particulier des 
effets sublétaux, et qu’on ne peut écarter l’hypothèse 
que ce facteur ait contribué au déclin à long terme 
de cette espèce195. D’après M. Ross, il y a 90 usines de 
traitement des eaux usées dans la vallée du Fraser. 
Il s’inquiète des effets de l’exposition du saumon 
rouge du Fraser, dans les premières années de sa vie 
et à son retour, à des substances chimiques préoc-
cupantes, en particulier aux produits chimiques 
persistants qui ne se décomposent pas tels que les 
dioxines, les PCB, les pesticides organochlorés et les 
polybromodiphényléthers (PBDE)196.
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Le gouvernement fédéral, les provinces et les 
municipalités se partagent la responsabilité de 
gérer la collecte et le traitement des eaux usées 
municipales, l’efficacité des installations de trai-
tement des eaux usées et la réduction des impacts 
environnementaux et sanitaires des effluents 
municipaux. Les opérateurs de réseaux d’égout 
doivent respecter les lois fédérales applicables ainsi 
que les lois, les permis et les autorisations de la 
province ou du territoire.

Dans la région du Pacifique, aucun employé 
du MPO n’est chargé de surveiller les impacts que 
peuvent avoir les eaux usées municipales sur le 
saumon (y compris le saumon rouge du Fraser) ni 
d’effectuer des recherches sur cette question. En 
outre, aucun employé d’Environnement Canada 
n’est responsable d’évaluer les impacts des eaux 
usées municipales sur le saumon.

Les eaux usées municipales ne sont actuel-
lement pas régies par un règlement précis en 
application de l’article 36 de la Loi sur les pêches. 
Cependant, en mars 2010, Environnement 
Canada a proposé un projet de Règlement sur les 
effluents des systèmes d’assainissement des eaux 
usées (RESAEU); si ce règlement était adopté, il 
s’appliquerait à l’ensemble du territoire canadien.

Le RESAEU précise les conditions à respecter 
dans toute installation d’assainissement susceptible 
de rejeter des effluents de dix mètres cubes ou plus 
par jour depuis son point de rejet final dans des 
eaux où vivent des poissons. Il établit des normes 
sur la toxicité des effluents, leur surveillance, 
la surveillance du milieu récepteur, la tenue de 
dossiers et la production de rapports. Les normes 
sur les effluents visent l’équivalent d’un niveau de 
traitement secondaire, mais le délai fixé par les 
dispositions transitoires du RESAEU pour le respect 
des normes minimales liées aux effluents par les 
installations municipales de traitement des eaux 
usées dépend du niveau de risque évalué pour 
chacune d’entre elles.

En vertu du RESAEU, en plus de s’assurer 
du respect des normes de qualité des effluents, 
certaines installations de traitement des eaux 
usées devront entreprendre des études de suivi 
des effets sur l’environnement afin d’évaluer 
les répercussions des normes de qualité des 
effluents sur la protection du poisson et de son 
habitat. Les activités de surveillance devront 
inclure l’évaluation des effets de certains nouveaux 

produits chimiques préoccupants sur les fonctions 
endocrines et des effets des dépôts de nutriments 
sur le fond de l’océan et, dans quelques cas, sur les 
populations de poissons.

Comme il a déjà été mentionné, le RESAEU n’a 
pas encore été promulgué. M. Ross s’est dit inquiet 
du fait qu’Environnement Canada ne semblait pas 
avoir tenu compte des problèmes relevés par les 
spécialistes du MPO et du fait que le RESAEU ne 
fixait aucune limite ou n’imposait aucune analyse 
des nouveaux contaminants préoccupants, notam-
ment des produits pharmaceutiques, des agents de 
surface, de certains polluants organiques persistants 
et des PBDE197. De plus, le RESAEU ne s’applique 
actuellement pas aux biosolides, qui ne sont pas 
fractionnés au moment du traitement et qui peuvent 
ensuite être épandus sur les terres, puis être entraî-
nés dans les habitats du saumon rouge du Fraser198.

Alors que je félicite Environnement Canada 
pour l’élaboration de son Règlement sur les effluents 
des systèmes d’assainissement des eaux usées, le 
Ministère doit également, à mon avis, inclure dans 
sa version définitive les points mentionnés ci-après.

Effluents	des	fabriques	de	pâtes	et	papiers,	des	
mines de métaux et des installations de traite-
ment des eaux usées municipales

55 Le ministère des Pêches et des Océans et 
Environnement Canada doivent, ensemble :

•	 veiller	à	ce	que	la	surveillance	de	la	
qualité de l’environnement et le suivi 
des	effets	sur	l’environnement	des	
rejets	d’effluents	des	fabriques	de	pâtes	
et papiers, des mines de métaux et des 
installations de traitement des eaux 
usées	municipales	soient	effectués	en	
tenant compte du saumon rouge du 
Fraser, et les deux ministères doivent 
collaborer avec le gouvernement de 
la Colombie-Britannique ainsi que 
les administrations régionales et 
municipales	à	cet	égard;

•	 collaborer	avec	les	municipalités	de	la	
Colombie-Britannique pour élaborer 
une campagne de sensibilisation du 
public	visant	à	réduire	la	présence	
de substances toxiques dans les eaux 
usées municipales, en particulier 
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les produits pharmaceutiques et les 
produits de soins personnels; 

•	 reprendre	immédiatement	leur	place	
au sein du Comité de surveillance 
de l’environnement de la région 
métropolitaine de Vancouver.

56 Le Canada doit rapidement mettre la 
dernière main au Règlement sur les effluents 
des systèmes d’assainissement des eaux usées 
en y intégrant les éléments suivants :

•	 production de rapports publics sur 
les résultats du suivi des effets sur 
l’environnement; 

•	 exigences	en	matière	de	suivi	continu	
des effets sur l’environnement 
semblables à celles figurant dans le 
Règlement sur les effluents des fabriques 
de pâtes et papiers et le Règlement sur 
les effluents des mines de métaux; 

•	 suivi	des	effets	sur	l’environnement	des	
nouveaux contaminants préoccupants 
et des perturbateurs endocriniens 
rejetés par les grandes installations de 
traitement des eaux usées.

57 Le Canada doit mettre la dernière main à sa 
stratégie de réglementation visant à limiter 
les impacts qu’ont les biosolides présents 
dans les eaux usées sur les ressources 
halieutiques.

 Application des 
dispositions législatives sur 
les pêches et l’habitat

Priorités en matière d’application 
de la loi et financement

En cette époque d’effritement des ressources, les 
gestionnaires doivent prendre des décisions diffi-
ciles quant à la façon de répartir les fonds alloués 
à l’application de la loi afin d’obtenir les meilleurs 
résultats qui soient.

Selon certains témoignages, le Cadre national 
du MPO sur les mesures de conformité de 2007 doit 
servir de fondement solide aux activités entreprises 
par le Ministère pour faire appliquer la loi. Ce 
cadre est axé sur les trois piliers de gestion de la 
conformité suivants :

•	 Le	premier	pilier (Sensibilisation	et	intendance	
partagée) met l’accent sur les activités offi- 
cieuses et officielles de sensibilisation, la 
cogestion et les partenariats;

•	 le	deuxième	pilier (Suivi,	contrôle	et	
surveillance) met l’accent sur les patrouilles, les 
inspections, la surveillance effectuée par des 
tiers, les partenariats interinstitutionnels et la 
réponse des agents des pêches aux infractions;

•	 le	troisième	pilier	(Infractions	graves	et	enquêtes	
spéciales) met l’accent sur les activités officielles 
de collecte et d’analyse de renseignements, la 
détection rétroactive d’infractions et les enquêtes 
connexes, et l’utilisation de compétences et de 
technologies spécialisées199.

Je constate que ces trois piliers offrent une catégo-
risation instructive des activités d’application de la 
loi, mais qu’ils ne servent pas à déterminer quelles 
activités devraient avoir priorité.

Les témoins du MPO ont offert différents points 
de vue sur la façon de prioriser les activités et les 
dépenses relatives à l’application de la loi. M. Bevan a 
affirmé que le MPO concentre ses efforts en matière 
de conformité et d’application de la loi sur les pre-
mier et troisième piliers, en évitant le deuxième. 
Selon lui, le Ministère a essayé de faire comprendre 
aux gens l’importance de la conservation et de la 
conformité (premier pilier). En même temps, les 
enquêtes sur des infractions graves (troisième pilier) 
sont nécessaires lorsque le MPO relève un problème 
systémique dans une région ou par rapport à 
un élément donné du processus de récolte et de 
transformation du poisson200. Par contre, M. Nelson, 
directeur régional, Direction générale de la conserva-
tion et de la protection, a souligné l’importance des 
activités visées par le deuxième pilier et rappelé que 
la présence d’agents des pêches sur le terrain était 
le meilleur moyen de dissuasion possible pouvant 
servir à l’application de la loi201.

J’ai entendu des témoignages selon lesquels 
certaines activités liées au premier pilier, comme 
la participation à des activités communautaires et 
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l’organisation d’excursions en canot une fois l’an 
avec de jeunes autochtones, contribuaient à tisser 
des liens étroits avec les communautés (et, à terme, 
à assurer la conformité) et ce, à un coût relative-
ment bas. M. Nelson a fait valoir qu’il n’existe pas 
de substitut au déploiement d’agents sur la terre et 
sur l’eau. En même temps, je me demande s’il est 
possible d’établir, par l’entremise d’une directive 
ministérielle, le degré de priorité que l’on doit 
accorder aux activités du troisième pilier. Lorsque 
des problèmes systémiques sont constatés, il faut 
les étudier et, selon le cas, intenter des poursuites.

Lorsqu’il s’agit de prioriser les dépenses en 
matière d’application de la loi, je ne trouve pas utile 
de s’engager dans un débat sur les mérites relatifs 
des trois piliers; ils ont tous les trois leur impor-
tance. À mon avis, les ressources liées à l’application 
de la loi devraient être allouées aux activités qui 
soutiennent le mieux la conservation – c’est là le 
principe le plus important. J’admets les faits présen-
tés par certains témoins selon lesquels la conser-
vation profite surtout de la prévention proactive de 
la pêche illégale, laquelle nécessite sans doute des 
activités de sensibilisation et d’intendance com-
munautaires combinées à l’application de la loi sur 
le terrain. La surveillance efficace des prises dans 
tous les secteurs est un élément important de ce 
plan, tout comme les quotas de pêche ASR réalistes 
pour les groupes autochtones et l’identification 
correcte des poissons pêchés à des fins ASR. Je ne 
veux pas suggérer que les enquêtes rétroactives ne 
sont pas tout aussi importantes; elles le sont. En 
effet, les activités d’application de la loi ciblant les 
ventes illégales peuvent représenter un moyen de 
dissuasion efficace à la pêche illégale. À mon avis, 
le MPO doit accorder la priorité à la lutte contre la 
pêche illégale dans la répartition de ses fonds entre 
les activités de chacun des trois piliers.

Deux rapports antérieurs ont été particuliè-
rement critiques à l’égard de la capacité du MPO 
d’assurer la conformité à la loi : Le saumon rouge du 
Fraser, 1994 : problèmes et divergences, de l’hono-
rable John Fraser (le « rapport Fraser ») et Pêche du 
saumon dans le Sud : examen de fin de saison 2004,  
 de l’honorable Bryan Williams (le « rapport 
Williams », 2004)202.

Le rapport Williams recommandait que le 
MPO applique correctement la Loi sur les pêches et 
ses règlements d’application en prenant plusieurs 
mesures : assurer la présence d’un nombre d’agents 

suffisant pour empêcher la dissimulation de la 
surexploitation du poisson par les participants 
de tous les secteurs de pêche; appliquer les lois 
interdisant la vente illégale de poissons; et créer 
un système permettant de constater de façon 
précise les filets illégaux utilisés dans le Fraser en 
effectuant des survols ou des patrouilles nocturnes, 
en particulier dans les régions où des activités de 
pêche illégale ont été signalées.

À la suite de la publication du rapport Williams, 
la Direction générale de la conservation et de la 
protection (DGCP) de la région du Pacifique a profi-
té de l’injection d’environ 1,8 million de dollars par 
année. L’objectif principal de ce financement était 
de régler les problèmes de conformité en menant 
des patrouilles sur le fleuve Fraser pendant les 
périodes de fermeture des pêches. Environ 1,2 mil-
lion des fonds obtenus a été consacré à l’Initiative 
des pêches commerciales intégrées du Pacifique 
de 2007. Selon M. Nelson, l’injection de fonds liée 
au rapport Williams a entraîné une amélioration 
marquée de la capacité de la DGCP d’effectuer 
des patrouilles. Il estime que, à l’heure actuelle, 
la DGCP possède une présence convaincante en 
matière d’application de la loi sur le fleuve Fraser et 
que son personnel est en mesure de faire un travail 
adéquat en ce qui concerne la surveillance de la 
pêche en période de fermeture. Cependant, il s’est 
dit inquiet de la possibilité que les budgets attribués 
pour ces activités d’application de la loi puissent 
être réduits, comme cela avait été le cas avant la 
publication des rapports Fraser et Williams203.

Selon le témoignage de M. Nelson, il est clair 
que c’est seulement en raison du financement 
accru accordé à la suite du rapport Williams que la 
DGCP a récemment été en mesure de fournir des 
services d’application de la loi efficaces sur le fleuve 
Fraser204. À mon avis, il n’existe pas de substitut 
pour les activités d’application de la loi tant dans 
les airs que sur terre et dans l’eau, et la DGCP de 
la région du Pacifique doit continuer de recevoir 
le financement nécessaire pour pouvoir fournir le 
même niveau de service, à cet égard, qu’après la 
publication du rapport Williams.

Priorités en matière d’application de la Loi sur les 
pêches et de financement

58 Le ministère des Pêches et des Océans 
doit, à tout le moins, financer ses activités 
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d’application de la loi, y compris la 
surveillance aérienne et l’affectation 
d’agents des pêches sur le terrain et sur 
l’eau, afin d’assurer le même niveau 
d’application de la loi que celui qui a 
été mis en place à la suite de la parution 
du rapport Pêche du saumon dans le 
Sud : examen de fin de saison 2004, 
de l’honorable Bryan Williams, et il 
doit fournir les budgets nécessaires 
à l’application de la loi relative à 
l’aquaculture.

Responsabilité de l’application de 
l’article 36 de la Loi sur les pêches
Le paragraphe 36(3) de la Loi sur les pêches stipule 
ce qui suit :

Sous réserve du paragraphe (4), il est inter-
dit d’immerger ou de rejeter une substance 
nocive — ou d’en permettre l’immersion ou le 
rejet — dans des eaux où vivent des poissons, 
ou en quelque autre lieu si le risque existe que 
la substance ou toute autre substance nocive 
provenant de son immersion ou rejet pénètre 
dans ces eaux.

Comme je l’explique dans le chapitre 7 
(Application de la loi) du volume 1, la respon-
sabilité administrative de l’article 36 a été, en 
1978, transférée à Environnement Canada, même 
si le MPO est responsable de l’application de 
cette disposition. Ce transfert de responsabilité 
a eu lieu en partie en raison de la responsabilité 
d’Environnement Canada en matière de prévention 
de la pollution et de son expertise en matière de 
polluants et de déversements chimiques*.

Des témoins du MPO et d’Environnement 
Canada ont affirmé que, sur le terrain, la déléga-
tion des responsabilités en matière d’application 
de l’article 36 à Environnement Canada semble 
fonctionner205. Cependant, les témoignages et les 

observations du public indiquent que, pour le 
public (et même au gouvernement), il peut être dif-
ficile de déterminer quel organisme est responsable 
dans certaines circonstances. Ainsi, au cours des 
dix dernières années, plus de la moitié des condam-
nations en vertu de l’article 36 découlaient de 
poursuites intentées par le MPO. Je reconnais qu’il 
est possible de faire mieux sur le plan des commu-
nications, de la mise en commun de l’information 
et de la planification conjointe des activités liées 
à la Loi sur les pêches à l’échelle nationale. Selon 
les faits qui me sont présentés, je suis convaincu 
que le MPO et Environnement Canada pourraient 
améliorer la collaboration et les interventions de 
leur personnel de terrain en menant conjointement 
leurs activités de formation et d’enquête rétros-
pective et, lorsque cela est possible, en mettant en 
commun les ressources et les dépenses dans les 
régions éloignées.

En 2009, le Bureau du commissaire à l’environ-
nement et au développement durable a recom-
mandé que le MPO et Environnement Canada 
établissent clairement les attentes concernant 
l’application, par Environnement Canada, des dis-
positions de la Loi sur les pêches relatives à la pré-
vention de la pollution206. Mme Dansereau a déclaré 
que des progrès importants avaient été accomplis 
afin de clarifier les rôles des deux ministères et que 
ceux-ci travaillaient à plusieurs niveaux pour mettre 
à jour le protocole d’entente de 1985, lequel précise 
l’entente entre le MPO et Environnement Canada 
en ce qui concerne l’article 36207.

Plusieurs témoins et participants ont recom-
mandé que le MPO reprenne la responsabilité 
d’appliquer l’article 36 de la Loi sur les pêches. 
Même si je conclus qu’il existe de bons arguments 
pour le rapatriement de cette responsabilité par 
le MPO, je me dois de rappeler que nos audiences 
concernaient la région du Pacifique et que je ne 
connais pas le contexte national et les consé- 
quences éventuelles de ce rapatriement.

Bien que je ne sois pas en mesure de recom-
mander le rapatriement, je suis convaincu que le 
MPO et Environnement Canada doivent renégocier 

* Il convient de noter que le projet de loi C-38, Loi portant exécution de certaines dispositions du budget déposé au Parlement le 29 mars 2012 
et mettant en œuvre d’autres mesures, a reçu la sanction royale le 29 juin 2012. Il modifie la Loi sur les pêches en stipulant que « [l]e 
gouverneur en conseil peut par décret, sur recommandation du ministre et de tout autre ministre fédéral, désigner cet autre ministre 
pour l’exécution et le contrôle d’application des paragraphes 36(3) à (6) [de la Loi sur les pêches] à l’égard des fins et des sujets qui y sont 
précisés » [cf. le paragraphe 43.2(1)].
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leur relation de travail sans tarder. À l’échelle 
nationale, les communications, la mise en commun 
de l’information et la planification conjointe des 
activités liées à la Loi sur les pêches doivent absolu-
ment être améliorées.

Responsabilité relative à l’application de  
l’article 36 de la Loi sur les pêches

59 Le ministère des Pêches et des Océans 
et Environnement Canada doivent, d’ici 
le 30 septembre 2013, renégocier leur 
relation de travail en ce qui concerne la 
responsabilité d’Environnement Canada 
d’appliquer l’article 36 de la Loi sur 
les pêches dans la région du Pacifique, 
conformément au rapport de 2009 du 
Bureau du commissaire à l’environnement 
et au développement durable. Parmi les 
points à éclaircir, mentionnons les rôles 
et les responsabilités de chaque ministère 
en matière de communications et de mise 
en commun de l’information ainsi que 
la planification conjointe des activités 
relatives à la Loi sur les pêches.

60 Le ministère des Pêches et des Océans 
et Environnement Canada doivent 
améliorer la capacité de leur personnel 
de terrain à collaborer et à intervenir en 
cas d’infraction en menant des activités 
de formation et d’enquête rétrospective 
conjointes et en mettant en commun les 
ressources et les dépenses dans les régions 
éloignées lorsque c’est possible.

Pouvoirs d’inspection

Par le passé, les membres du personnel du 
Programme de gestion de l’habitat étaient désignés 
en tant qu’inspecteurs, ce qui leur conférait le 
pouvoir, par exemple, d’ordonner l’arrêt de travaux 
afin d’éviter le dépôt de substances nocives. On m’a 
dit que l’élimination des pouvoirs d’inspection s’est 
faite en réaction aux préoccupations en matière de 
santé et de sécurité soulevées par le personnel du 
Programme de gestion de l’habitat à la suite d’un 
incident survenu dans une autre région du pays208. 
Il en résulte que le personnel du Programme de 

gestion de l’habitat doit maintenant demander à 
un agent des pêches de la DGCP investi de pou-
voirs d’inspection de se rendre sur les lieux pour 
ordonner l’arrêt des travaux.

M. Nelson a témoigné que, dans certains cas, 
l’agent des pêches le plus proche est à des heures 
de route, et tant qu’il n’arrive pas sur les lieux, 
l’infraction peut se poursuivre. Et même si l’agent 
des pêches se trouve à proximité, le résultat est 
que le personnel de la DGCP doit effectuer le 
travail d’assurance de la conformité aux exi-
gences relatives à l’habitat que le personnel du 
Programme de gestion de l’habitat est censé faire 
dans le cadre du Plan de modernisation du pro-
cessus environnemental. Il a également souligné 
que le retrait des pouvoirs d’inspection n’éliminait 
pas les préoccupations en matière de santé et 
de sécurité, car le personnel du Programme de 
gestion de l’habitat est déjà sur place lorsque 
l’infraction présumée est commise209. Si leurs pou-
voirs d’inspection étaient rétablis, les membres de 
ce personnel demanderaient vraisemblablement 
l’aide des agents des pêches de la DGCP en cas 
de problème de sécurité, mais dans d’autres cas, 
ils interviendraient eux-mêmes. Dans l’ensemble, 
je suis convaincu que les pouvoirs d’inspection de-
vraient être redonnés au personnel du Programme 
de gestion de l’habitat.

Pouvoirs d’inspection

61 Le ministère des Pêches et des Océans 
doit redonner les pouvoirs d’inspection 
au personnel du Programme de gestion de 
l’habitat.

Agent des pêches spécialiste  
de l’habitat

Au fil des ans, certains changements ont été 
apportés à la répartition des tâches liées à l’habitat 
entre les agents des pêches de la DGCP. De 1999 
à 2003, la DGCP, région du Pacifique, a constaté 
qu’elle avait besoin d’agents spécialistes de 
l’habitat supplémentaires et disposait de quelques 
agents des pêches se consacrant à l’habitat qui 
étaient financés en vertu de l’ancien Programme 
d’intendance et de conservation de l’habitat. Ces 
agents se spécialisaient dans les enquêtes relatives 
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aux cas de détérioration, de perturbation ou de 
destruction de l’habitat du poisson. Présentement, 
aucun des agents des pêches de la DGCP ne 
travaille exclusivement à l’habitat. Je retiens le 
témoignage de M. Nelson qui estime que les 
agents des pêches spécialistes de l’habitat ont été 
très efficaces210. À mon avis, au moins un agent des 
pêches de la région du Pacifique doit être désigné 
en tant qu’agent des pêches spécialiste de l’habitat 
et investi des responsabilités énoncées dans les 
recommandations qui suivent.

Agent des pêches spécialiste de l’habitat

62 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
doter de nouveau la Direction générale de 
la conservation et de la protection de la 
région du Pacifique d’au moins un agent 
des pêches spécialiste de l’habitat dont les 
fonctions englobent les suivantes :

•	 agir	en	tant	que	personne-ressource	
en cas d’incidents en lien avec l’habitat 
et dans le cadre d’enquêtes menées 
dans la région;

•	 travailler	en	étroite	collaboration	avec	
le Programme de gestion de l’habitat 
et	accéder	à	la	base	de	données	du	
Suivi des activités du programme de 
l’habitat;

•	 superviser	la	formation	et	
l’encadrement des agents des pêches 
en ce qui concerne les enquêtes sur 
l’habitat;

•	 consigner	les	incidents	en	lien	avec	
l’habitat et s’assurer que des mesures 
ont été prises.

Clause relative aux « poissons 
ayant subi une blessure mortelle »

La règle générale veut que les pêcheurs ne 
puissent conserver que les poissons des espèces 
qu’ils sont autorisés à capturer et pour lesquelles 
la pêche est ouverte. S’ils capturent accidentel-
lement un poisson d’une autre espèce qu’ils ne 
peuvent pêcher en vertu de leur permis ou pour 
laquelle la pêche n’est pas ouverte (prises acces-
soires non autorisées), ils doivent alors remettre 

ce poisson à l’eau, même s’il est mort au moment 
où il est embarqué. Toutefois, certains permis de 
pêche communautaire autochtone dans le Fraser 
comportent une exception à cette règle, à savoir 
la clause relative aux « poissons ayant subi une 
blessure mortelle ». Cette clause prévoit que les 
poissons de certaines espèces, qui seraient autre-
ment considérés comme des prises accessoires 
non autorisées, peuvent néanmoins être conservés 
s’ils ont subi une blessure mortelle au moment de 
leur capture.

On m’a dit qu’il était difficile d’appliquer 
la clause relative aux « poissons ayant subi une 
blessure mortelle », étant donné qu’on ne peut 
jamais réellement déterminer si un poisson a subi 
une blessure mortelle. Deux témoins du MPO 
ont déclaré avoir observé des activités de pêche 
au saumon rouge du Fraser pendant une période 
d’ouverture de la pêche au saumon quinnat, et 
ce, sans que l’on tente de réanimer le poisson ou 
de le remettre à l’eau211. Toutefois, Ernie Crey, 
conseiller stratégique sur les pêches pour le 
conseil tribal Stó:lō, a déclaré que conserver 
et consommer des poissons pêchés acciden-
tellement qui ont subi une blessure mortelle 
s’inscrit dans l’optique des Premières Nations et 
que celles-ci étudient la possibilité d’établir un 
plafond en ce qui concerne les prises pouvant 
être conservées en vertu de la clause212.

À mon avis, il ne faut pas permettre que les 
poissons capturés accidentellement qui ont subi 
une blessure mortelle soient conservés, car cela 
pourrait avoir un impact négatif sur la conservation 
du saumon rouge du Fraser et sur la viabilité à long 
terme de la pêche. Je retiens également les faits 
présentés par des témoins du MPO selon lesquels 
la clause relative aux « poissons ayant subi une 
blessure mortelle » est impossible à faire respecter. 
L’obligation de remettre les prises accessoires 
à l’eau, que ce soit en mer ou en eau douce, est 
compatible avec la gestion écosystémique.

Clause relative aux « poissons ayant subi une 
blessure mortelle »

63 Le ministère des Pêches et des Océans ne 
doit pas inclure de clause dans les permis 
de pêche permettant que soient conservés 
les saumons rouges du fleuve Fraser 
« ayant subi une blessure mortelle ».
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 Recherche scientifique

Tout au long des audiences, j’ai entendu les 
témoignages de nombreux experts qui ont 
consacré la majeure partie ou la totalité de leur 
carrière professionnelle à l’étude du saumon rouge 
du Fraser. De toutes les espèces de saumon du 
Pacifique, le saumon rouge du Fraser est l’espèce la 
plus étudiée et, pendant de nombreuses années, le 
MPO a investi beaucoup de temps et de ressources 
à approfondir ses connaissances au sujet de cette 
espèce emblématique. Je félicite le MPO et les 
nombreux chercheurs qui ont participé à cette 
quête visant à mieux connaître le saumon rouge du 
Fraser et son habitat.

Malgré ce travail, il reste encore beaucoup à 
faire. Comme je le précise dans le volume 2 (Causes 
du déclin), de nombreux aspects du cycle biologique 
du saumon rouge du Fraser restent mal connus. On 
a relevé de nombreux facteurs d’agression, notam-
ment les prédateurs, les changements climatiques, 
les maladies infectieuses, l’activité humaine, les 
contaminants, les eaux usées municipales, les 
pesticides, les proliférations d’algues nuisibles, les 
fermes salmonicoles, les projets hydroélectriques, 
l’interaction entre le saumon sauvage et le saumon 
mis en valeur de même que les effets de l’agriculture, 
de l’exploitation forestière et de l’extraction de 
métaux. Il nous reste beaucoup à apprendre au sujet 
des effets néfastes qu’ont réellement ces facteurs 
d’agression sur le saumon rouge et son habitat.

Notre ignorance ne se limite pas aux effets 
ponctuels des facteurs d’agression considérés 
individuellement, mais s’étend aussi à leurs effets 
cumulatifs (p. ex. l’effet conjugué des contaminants, 
des maladies et du réchauffement de l’eau sur la 
santé du poisson) et différés (p. ex. l’assimilation 
d’un contaminant ou d’un agent pathogène lors de 
la dévalaison causant la mort lors de la remonte).

Au chapitre 5 (Constatations) du volume 2, je 
résume la situation en ces termes :

La preuve présentée au cours des audiences ne 
permet d’écarter avec certitude pratiquement 
aucun des facteurs d’agression potentiels traités 
dans le présent rapport comme n’ayant contri-
bué d’aucune façon au déclin des populations 
de saumon rouge du Fraser. Vu l’abondance 
des phénomènes plausibles par lesquels ces 
facteurs agiraient, je suis convaincu qu’il est 

possible que certains d’entre eux aient nui au 
saumon rouge du Fraser et favorisé son déclin 
à long terme. J’accepte toutefois l’avis exprimé 
par un grand nombre de témoins selon lequel, 
faute de recherches suffisantes, les lacunes 
dans les connaissances entravent la capacité 
des chercheurs de passer d’un recensement des 
mécanismes d’action plausibles à une démons-
tration de relations de cause à effet.

De nombreux facteurs d’agression posent un 
risque pour le saumon rouge du Fraser et, bien qu’il 
ne soit pas possible pour le moment de quantifier 
ce risque, des témoins m’ont dit que les conséquen-
ces négatives pour le saumon rouge pourraient être 
considérables et qu’elles pourraient avoir contribué 
au déclin de productivité observé depuis 20 ans 
dans les stocks de saumon du Fraser et d’autres 
stocks de saumon rouge du Pacifique. Faute de se 
pencher sur l’impact de ces facteurs d’agression, il 
est raisonnable de conclure que leur effet négatif 
sur ces stocks de saumon rouge ne sera pas moins 
important dans l’avenir.

Dans les pages qui suivent, je recommanderai 
plusieurs projets de recherche scientifique ciblée 
susceptibles de fournir les renseignements néces-
saires sur l’abondance, la santé, l’état et les taux de 
mortalité du saumon rouge du Fraser aux différents 
stades de son cycle biologique en eau douce et en 
mer de même que sur l’impact qu’ont les conta-
minants et les divers facteurs d’agression sur ce 
poisson. De plus, j’estime qu’il est important que le 
MPO entreprenne ou commande des études sur les 
effets interactifs des multiples facteurs d’agression 
à tous les stades du cycle biologique du saumon 
rouge et, dans une optique plus générale, qu’il col-
labore avec les États de l’Oregon, de Washington et 
de l’Alaska à la coordination des travaux de collecte 
et d’analyse des données portant sur la productivité 
de leurs populations de saumon rouge.

Mortalité du saumon rouge du 
Fraser durant la dévalaison

Au cours des audiences, de nombreux témoins ont 
dit déplorer l’absence de séries de données chrono-
logiques à long terme sur les stades importants 
du cycle biologique du saumon rouge du Fraser. 
Hormis les programmes de surveillance en cours 
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aux lacs Shuswap et Quesnel (alevins non vésiculés) 
et aux lacs Chilko et Cultus (saumoneaux), on 
manque de données à l’échelle des stocks ou des 
unités de conservation au sujet de l’abondance aux 
stades juvéniles du cycle biologique du saumon.

À partir du moment où les saumoneaux quit-
tent les lacs de grossissement jusqu’au moment où, 
adultes, ils reviennent frayer et sont capturés dans 
les pêches d’essai, on en sait très peu sur le moment 
ou l’endroit où ils meurent. Le stade 2, qui corres-
pond à la dévalaison des saumoneaux, compte 
parmi les étapes importantes du cycle biologique 
au sujet desquelles les renseignements nous font 
défaut. Entre le moment où le saumoneau quitte 
son lac de grossissement et son entrée en mer, il est 
exposé à toute une gamme de facteurs d’agression, 
dont les prédateurs, les maladies infectieuses, les 
contaminants d’eau douce, les installations de 
traitement des eaux usées municipales, les agents 
pathogènes provenant des installations de mise 
en valeur, la détérioration de l’habitat ainsi que les 
effets de l’agriculture, de l’exploitation forestière et 
de l’extraction de métaux.

J’ai entendu des témoignages au sujet de ces 
divers facteurs d’agression et j’en ai conclu qu’il 
existe des mécanismes plausibles par lesquels 
certains de ces facteurs, sinon tous, pourraient 
nuire à la santé et la survie du saumon rouge du 
Fraser. On en sait toutefois peu au sujet de l’impact 
qu’ont ces facteurs d’agression sur les saumoneaux 
en dévalaison et on ignore combien d’entre eux 
meurent avant d’atteindre l’océan.

Je partage l’avis des auteurs du rapport techni-
que 6 (Synthèse des données), qui estiment qu’il 
est possible, sur le plan technique, de déterminer 
l’abondance d’un stock ou d’une unité de conser-
vation et d’évaluer la santé, la condition et les taux 
de mortalité du saumon rouge du Fraser à l’embou-
chure de l’estuaire. Selon eux, de tels travaux de 
recherche fourniraient de précieux renseignements 
qui nous permettraient d’établir les stades du cycle 
biologique auxquels s’opèrent les changements 
radicaux dans les effectifs213.

Mortalité du saumon rouge du Fraser durant  
la dévalaison 

64 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
entreprendre ou commander des études 
sur les saumoneaux rouges du Fraser  

à l’embouchure du fleuve Fraser avant  
leur arrivée dans le détroit de Géorgie afin 
de déterminer l’abondance des stocks et 
des unités de conservation et d’évaluer leur  
santé, leur état et leurs taux de mortalité.

Survie du saumon rouge du 
Fraser dans le milieu marin

À la lumière de la conclusion que j’ai tirée dans 
le volume 2, à savoir que les causes du déclin à 
long terme pourraient se trouver dans les milieux 
sublittoraux (comme le bassin de la Reine-Charlotte) 
et au large, dans le Pacifique Nord, où croissent 
et arrivent à maturité les poissons des stocks en 
provenance du Fraser et de nombreux autres réseaux 
hydrographiques du Canada et des États-Unis, il 
convient d’en apprendre davantage sur les profils de 
productivité et les processus susceptibles d’expliquer 
ce déclin à long terme, notamment le changement 
climatique, les prédateurs, les agents pathogènes et 
la concurrence entre les espèces.

Je suis également convaincu que le piètre retour 
de 2009 s’expliquerait essentiellement par les condi-
tions marines observées dans le détroit de Géorgie 
et le bassin de la Reine-Charlotte en 2007. Les débits 
anormalement élevés des fleuves, les températures 
anormalement chaudes des eaux de surface de la 
mer, des vents forts et un taux de salinité inférieur 
à la normale sont autant de facteurs susceptibles 
d’avoir causé des concentrations anormalement 
basses de phytoplancton et de nitrates, lesquelles 
pourraient avoir entraîné une diminution de la pro-
duction du zooplancton dont se nourrit le saumon.

Ces conditions pourraient également avoir 
eu pour effet de favoriser la prolifération d’algues 
nuisibles dans le détroit de Géorgie. Les microalgues 
toxiques peuvent tuer le saumon en altérant sa 
capacité d’absorber l’oxygène et en diminuant sa 
fonction respiratoire. Par exemple, le saumon rouge 
de la Chilko affiche un taux de survie en milieu 
marin de 2,7 % lorsque la migration juvénile coïncide 
avec une année de proliférations importantes, et ce 
taux atteint 10,9 % en l’absence de proliférations ou 
lorsque celles-ci sont faibles.

Le réchauffement des eaux de surface de la mer 
peut attirer des prédateurs exogènes et affaiblir les 
saumoneaux rouges, les rendant plus vulnérables 
aux prédateurs. De plus, les prédateurs exogènes 
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ont un métabolisme plus rapide et donc, davantage 
d’appétit.

Il faut mieux comprendre les profils de migra-
tion et d’alimentation du saumon rouge  
du Fraser dans l’ensemble de ces régions marines, 
les composantes biologiques, chimiques et phy-
siques des variables océanographiques auxquels 
ils sont exposés, aujourd’hui et dans les années 
à venir, ainsi que l’impact des divers facteurs 
d’agression naturels et anthropiques comme le 
réchauffement de l’eau, les prédateurs, les agents 
pathogènes et les contaminants. Plus haut dans le 
présent chapitre, j’ai traité des risques posés par 
les fermes salmonicoles.

Des témoins m’ont fait valoir que l’accroissement 
de la densité des poissons dans le Pacifique Nord 
peut avoir un effet négatif sur les stocks de saumons 
sauvages, dont le saumon rouge du Fraser; or, aucune  
étude n’a été menée par le Programme de mise en 
valeur des salmonidés ou la Direction des sciences 
du MPO pour analyser les effets de la concurrence 
que se livrent en milieu marin le saumon sauvage et 
le saumon d’écloserie. Deux témoins du MPO ont 
reconnu que, si le Ministère comprenait les inte-
ractions entre les saumons sauvages et les saumons 
mis en valeur, le Programme de mise en valeur des 
salmonidés pourrait mieux gérer ses travaux214.

Nombre des variables dont je recommande 
l’étude sont reprises dans les travaux de recherche 
sur l’habitat marin prévus aux stratégies 2 et 3 de la 
Politique concernant le saumon sauvage que le MPO 
n’a toujours pas entrepris. En outre, il serait logique 
d’étendre la portée de cette recherche fondamentale 
sur la survie du saumon rouge dans le milieu marin 
à d’autres stocks de saumons d’origine canadienne et 
américaine, et de partager la responsabilité de cette 
recherche entre les deux pays.

Survie du saumon rouge du Fraser dans le  
milieu marin

65 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
entreprendre ou commander des travaux 
de recherche, en collaboration avec des 
chercheurs universitaires et, dans la mesure 
du possible, la Commission du saumon du 
Pacifique ou un autre organisme compétent, 
pour savoir où et quand le saumon subit une 
mortalité importante dans le milieu  
marin	sublittoral,	grâce	à	des	études	sur	la	

dévalaison menées depuis l’embouchure 
du Fraser jusqu’à la côte du golfe d’Alaska, 
en passant par le détroit de Géorgie, le 
détroit de Juan de Fuca, la côte Ouest de 
l’île de Vancouver, le détroit de Johnstone, 
le détroit de la Reine-Charlotte et le détroit 
d’Hécate. Ces études doivent traiter des 
sujets suivants :

•	 l’abondance,	la	santé,	la	condition	et	 
le taux de mortalité du saumon rouge 
du Fraser;

•	 les	aspects	biologiques,	chimiques	
et physiques des variables 
océanographiques, dont la 
température de l’eau, la présence ou 
l’absence de proliférations d’algues 
nuisibles et les maladies;

•	 les	prédateurs,	les	agents	pathogènes,	
la concurrence et les interactions avec 
le saumon mis en valeur qui touchent 
le saumon rouge du Fraser;

•	 les	contaminants,	en	particulier	
les nouveaux contaminants 
préoccupants, les perturbateurs 
endocriniens de nature chimique et 
les mélanges complexes.

66 En vue de mieux comprendre ce qui 
détermine l’abondance et la répartition 
des populations de saumon rouge du 
Fraser, le Canada doit proposer la création 
d’un programme intégré de recherche 
écosystémique visant à mesurer les aspects 
biologiques, chimiques et physiques des 
variables océanographiques au large du 
golfe d’Alaska. Une partie ou la totalité 
des travaux de recherche devront être 
menés de concert avec des chercheurs 
universitaires, l’Organisation des sciences 
de la mer pour le Pacifique Nord (PICES) 
ou la Commission des poissons anadromes 
du Pacifique Nord.

Santé du poisson

Étonnamment peu d’études sur la santé des popu-
lations ont ciblé le saumon rouge du Fraser. Des 
témoins m’ont expliqué les raisons de cette lacune :
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•	 il	est	difficile	d’effectuer	le	suivi	du	saumon	
dans l’océan215;

•	 quand	un	poisson	sauvage	meurt,	il	disparaît :	il	
descend au fond de l’océan pour ne plus jamais 
refaire surface. Quant aux poissons sauvages 
malades, ils peuvent ne pas être détectés216;

•	 la	plupart	des	études	de	laboratoire	ciblent	
des agents pathogènes uniques, tandis que la 
majorité des poissons sauvages sont porteurs 
d’agents pathogènes multiples217;

•	 il	est	très	difficile	de	garder	en	vie	un	saumon	
rouge dans des conditions de laboratoire218;

•	 la	recherche	sur	la	santé	du	poisson	porte	
surtout sur les poissons d’élevage219.

M. Kent, auteur du rapport technique 1 
(Maladies infectieuses), a bien expliqué dans le 
rapport qu’il a présenté à la Commission où en 
est la science concernant les maladies chez les 
populations de saumon sauvage :

Il existe toutefois diverses méthodes bien 
acceptées qui ont été utilisées afin d’évaluer 
l’impact des maladies chez les populations 
d’animaux sauvages, y compris celles des pois-
sons. Ces méthodes nécessitent l’évaluation de 
la prévalence et de la gravité de l’infection au 
moyen d’un grand nombre d’échantillons. Au 
cours des dernières années, ce type de recher-
che n’a pas été bien soutenu puisqu’il est consi-
déré, par certains organismes de financement, 
comme de simples relevés et non comme des 
études fondées sur des hypothèses. Ces types 
de recherche n’ont pas été appliqués au sau-
mon rouge du Fraser, mais quelques rapports 
scientifiques ont documenté des éclosions de 
maladies infectieuses chez des saumons rouges 
en Colombie-Britannique.220

Vu le peu de connaissances que nous pos-
sédons au sujet de la santé du saumon rouge du 
Fraser, il est difficile d’évaluer l’impact qu’ont 
certaines activités, comme celles des fermes 
salmonicoles ou des installations de mise en 
valeur, sur ces stocks de saumons sauvages. Les 
chercheurs embauchés par la Commission étaient 
tous du même avis : les études sur la santé des 
poissons sauvages sont indispensables pour pou-
voir faire ce genre d’évaluations221. Des témoins 
m’ont dit que, en 2010, à la suite des piètres retours 

de 2009, le MPO a lancé une enquête de trois ans 
sur la santé du saumon rouge dans le détroit de 
Géorgie222. Comme cette enquête porte sur une 
courte période, elle analysera la santé du saumon 
rouge dans un secteur de son aire de migration, 
mais ne fournira pas de données sur les tendances 
qui se dessinent.

Un important volet de cette enquête sur la santé 
du saumon dans le détroit de Géorgie consiste à 
évaluer l’infestation par les poux du poisson223. Les 
poux du poisson qui touchent les saumons rouges 
juvéniles du Fraser en migration proviennent 
des poissons sauvages (hareng, épinoche) et des 
saumons d’élevage224. Je retiens les témoignages 
voulant que les fermes d’élevage de saumon 
atlantique puissent être une source importante 
d’infestation par l’espèce Lepeophtheirus salmonis 
chez les saumoneaux en dévalaison. Les données 
concernant l’espèce Caligus clemensi sont moins 
claires. Je retiens le témoignage de Michael Price, 
biologiste à la Raincoast Conservation Foundation, 
qui comptait parmi les experts appelés à témoigner 
sur le pou du poisson. M. Price a expliqué que, en 
aval des fermes salmonicoles, les saumons rouges 
juvéniles du Fraser présentent une plus grande 
concentration de poux C. clemensi que ceux qui 
sont en amont de ces fermes225; toutefois, les autres 
faits et témoignages dont je dispose suggèrent des 
explications discordantes pour ce phénomène 
(séjour prolongé dans l’eau de mer, proximité des 
fermes salmonicoles, exposition à d’autres sources 
naturelles de C. clemensi)226. Je retiens les éléments 
indiquant que les fermes salmonicoles représen-
tent l’une des nombreuses sources de l’espèce 
C. clemensi.

Les faits qui m’ont été présentés au cours 
des audiences ont révélé qu’il existait très peu 
de données scientifiques au sujet de l’effet que 
l’infestation par C. clemensi a sur le saumon rouge. 
Les scientifiques qui ont témoigné étaient una-
nimes : l’infestation par les poux C. clemensi nuit 
vraisemblablement au saumon rouge, mais à un 
degré probablement moindre que l’infestation par 
L. salmonis227. Je retiens les témoignages de deux 
spécialistes du pou du poisson, Simon Jones, Ph. D., 
chercheur scientifique du MPO, et M. Orr selon 
lesquels il faut étudier plus en profondeur les seuils 
d’infestation par les poux du poisson et de rési-
lience du saumon en général ainsi que les profils 
de répartition des poux du poisson (C. clemensi 
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en particulier) et d’infestation chez les saumons 
rouges juvéniles228.

De hauts gestionnaires du Secteur des sciences 
du MPO ont témoigné que les études sur la santé 
du poisson sauvage faisaient défaut et que, même 
si le MPO tente de remédier à la situation, ses 
priorités de recherche sont fortement déterminées 
par la nature des avis qu’il est appelé à fournir à ses 
« clients », comme l’Agence canadienne d’ins-
pection des aliments (ACIA) ou la Direction de la 
gestion des pêches et de l’aquaculture229. En outre, 
comme je l’ai décrit précédemment dans la section 
portant sur la gestion des fermes salmonicoles, 
le MPO a réalisé peu d’études au sujet des effets 
qu’ont sur le saumon rouge du Fraser les agents 
pathogènes issus des fermes salmonicoles.

Je trouve problématique le fait que le Secteur 
des sciences du MPO établisse ses priorités de 
recherche sur la santé du poisson en fonction de ses 
« clients », tels l’ACIA, dont le mandat ne vise pas 
la conservation du poisson sauvage, mais procède 
plutôt de questions commerciales et économiques, 
ou la Direction générale de la gestion de l’aqua-
culture, qui s’intéresse à la viabilité de l’industrie 
aquicole. Quand les travaux de recherche du MPO 
sont dictés par d’autres organismes, il y a un risque 
que le Ministère n’accorde pas la priorité voulue à la 
conservation et à la protection du saumon sauvage. 
Le Secteur des sciences du MPO ne doit pas se 
trouver à l’arrière-plan dans le dossier de la santé 
du poisson sauvage; il doit en tenir les rênes. Il doit 
de plus promouvoir la recherche et l’innovation 
dans ce domaine.

Les faits qui m’ont été présentés en décem-
bre 2011 au sujet de la présence possible du virus 
de l’anémie infectieuse du saumon (vAIS) dans les 
eaux de la Colombie-Britannique ont fait croître 
mon inquiétude concernant l’approche adoptée par 
le MPO à l’égard de la santé du poisson sauvage. 
Le MPO, en tant qu’organisation, n’a pas adopté 
une démarche proactive pour mener des études 
en vue d’établir la présence possible du vAIS chez 
le saumon sauvage. Il a plutôt travaillé de manière 
réactive, sous la direction de l’ACIA, en participant 
à l’enquête menée pour déterminer si les résultats 
présumés positifs obtenus par des laboratoires non 
gouvernementaux lors de tests de dépistage du vAIS 
étaient de faux positifs. Le MPO a dissuadé l’un de 
ses chercheurs chevronnés de réaliser des études 
hors du programme de réglementation de l’ACIA. 

Les pratiques de communication qu’il a adoptées 
ont donné l’impression que tout allait bien, alors 
que, à tout le moins, il y avait de bonnes raisons 
de donner suite à la recherche; voir l’étude de cas 
portant sur le vAIS au chapitre 9 (Gestion de la 
santé du poisson) du volume 1.

Santé du poisson

67 Le ministère des Pêches et des Océans 
doit fixer ses priorités de recherche en 
matière de santé du poisson en fonction de 
la responsabilité qui lui incombe d’assurer 
la conservation du poisson sauvage. À 
cette fin, les gestionnaires des sciences 
du MPO doivent favoriser l’innovation et 
la recherche sur les nouvelles maladies 
et affections qui touchent les poissons 
sauvages, sans se limiter aux intérêts de 
ses divers « clients », comme l’Agence 
canadienne d’inspection des aliments 
ou la Direction générale de la gestion de 
l’aquaculture.

68 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
entreprendre ou commander une étude 
sur la santé du saumon rouge du Fraser qui 
traitera des enjeux suivants :

•	 détermination des agents pathogènes 
que croise le saumon rouge du Fraser 
tout le long de sa voie de migration et 
des	effets	cumulatifs	qu’ont	ces	agents	
sur le poisson (parallèlement aux 
études proposées dans le cadre des 
recommandations 64	et 65);

•	 vérification	de	l’hypothèse	selon	
laquelle le saumon d’élevage transmet 
des maladies au saumon rouge sauvage;

•	 vérification	de	l’hypothèse	selon	
laquelle le saumon issu d’installations 
de mise en valeur des salmonidés 
transmet des maladies au saumon 
rouge sauvage;

•	 étude	des	seuils	d’infestation	par 
le pou du poisson et de résilience  
du	saumon	de	même	que	des	profils	
de répartition du pou du poisson  
et d’infestation chez le saumon  
rouge	juvénile.
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Population de saumon rouge de la 
rivière Harrison 

Contrairement à la plupart des stocks de saumon 
rouge du Fraser, la population de la rivière 
Harrison gagne en productivité et en abondance 
depuis les années 1990 et a connu, en 2010 et en 
2011, un retour sans précédent. Comparativement 
aux autres stocks de saumon rouge du Fraser, cette 
population affiche un cycle biologique en eau 
douce et en milieu marin qui lui est propre, et ses 
voies de migration pourraient différer de celles de 
la plupart des autres populations de saumon rouge 
du fleuve Fraser.

À plusieurs égards, les saumons de la Harrison 
nous laissent perplexes. Par exemple, on s’inquiète 
que d’autres stocks de saumon rouge, qui ne 
séjournent que quelques jours dans les eaux du bas 
Fraser, pourraient être affectés par les contaminants 
qui y sont en abondance. Or, le saumon rouge de la 
rivière Harrison connaît une hausse de productivité 
bien qu’il entreprenne sa dévalaison presque aus-
sitôt sorti de sa gravière et qu’il séjourne plusieurs 
mois (au stade d’alevin non vésiculé) dans les 
marécages et les estuaires du fleuve, des lieux où il 
serait beaucoup plus exposé à des contaminants et 
à un habitat appauvri. Dans le même ordre d’idées, 
tandis qu’on se préoccupe du fait que la plupart 
des saumoneaux rouges du Fraser sont exposés 
à de nombreux facteurs d’agression au cours de 
leur courte migration dans le détroit de Géorgie, il 
semble que le saumon de la rivière Harrison n’ait 
subi, du moins ces dernières années, aucun effet 
néfaste, et ce, en dépit du fait qu’une fois arrivé en 
milieu marin, il séjournerait pendant près d’un an 
dans le détroit de Géorgie.

De nombreux témoins ont traité des différen-
ces qui caractérisent ces cycles biologiques, mais 
les raisons qui expliquent le gain de productivité 
observé chez la population de la rivière Harrison 
ne me semblent pas claires. À mon avis, cette 
population serait un objet de recherche inté-
ressant puisqu’elle pourrait jeter un éclairage 
important sur les processus de production du 
saumon rouge du Fraser.

En outre, on ne connaît pas avec certitude la 
voie de migration qu’emprunte la population de 
saumons de la rivière Harrison après sa sortie du 
détroit de Géorgie. On avance qu’une partie d’entre 
eux, sinon tous, migrent par le détroit de Juan de 

Fuca pour se rendre jusqu’à la côte ouest de l’île 
de Vancouver, mais il manque de données pour le 
confirmer. On ignore également jusqu’où le poisson 
migre vers le nord de même que l’endroit où il 
séjourne au stade marin de son cycle biologique. 
Nous pourrions mieux comprendre les processus 
de production du saumon rouge du Fraser si nous 
en savions davantage sur ses voies de migration.

Population de saumon rouge de la rivière 
Harrison

69 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
entreprendre ou commander une étude 
sur le cycle biologique de la population de 
saumon rouge de la rivière Harrison.

Étude de la dynamique de la 
production régionale

Les constatations formulées par M. Peterman 
et Mme Dorner dans le rapport technique 10 
(Dynamique de la production) révèlent que les 
déclins observés récemment chez le saumon rouge 
ont touché une région beaucoup plus vaste que le 
bassin du Fraser et ne lui sont donc pas particuliers. 
Cette conclusion laisse entendre qu’un facteur de 
causalité commun pourrait agir à une échelle régio-
nale plus vaste, fort probablement dans le milieu 
marin où cohabitent ces stocks. Cette nouvelle 
constatation issue de la recherche revêt une grande 
importance pour la gestion des pêches dans les 
États de l’Oregon, de Washington et de l’Alaska de 
même qu’en Colombie-Britannique.

Toutefois, M. Peterman et Mme Dorner 
s’attardent seulement à la similarité des tendan-
ces chronologiques observées au chapitre de la 
productivité à l’échelle des stocks de saumon rouge. 
Les auteurs ne se penchent pas sur les causes de 
cette similarité, bien qu’ils formulent l’hypothèse 
selon laquelle « des phénomènes de grande échelle, 
comme les changements climatiques et océano-
graphiques ou une vaste mortalité par prédation, 
maladie ou parasitisme, pourraient jouer un 
rôle important dans les baisses de productivité 
observées dans toute la région, en eau douce ou 
en milieu marin230 ». Ils signalent que les échanges 
informels entre scientifiques et gestionnaires 
dans le cadre de conférences ou d’autres types de 
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réunions sont actuellement limités et réduisent 
les possibilités de mise en commun des travaux de 
recherche; or, cette information est nécessaire pour 
que l’on puisse comprendre les processus à grande 
échelle qui transcendent les limites de compétence. 
Les auteurs recommandent de créer un groupe 
de travail officiel chargé de coordonner la collecte 
de données et la mise en commun de méthodes 
d’analyse, et de faciliter la communication rapide 
des résultats. Une telle collaboration, selon eux, 
favorisera l’acquisition de connaissances sur les 
causes de ces tendances généralisées, sans compter 
qu’elle permettra de déterminer le plan d’action  
à suivre. 

Étude de la dynamique de la production 
régionale

70 Le ministère des Pêches et des Océans 
doit entreprendre, de concert avec les 
organismes publics compétents des États 
de l’Oregon, de Washington et de l’Alaska, 
la création d’un groupe de travail à long 
terme chargé de coordonner la collecte et 
l’analyse de données sur la productivité 
des populations de saumon rouge. Ce 
groupe de travail devra inviter une entité 
compétente et indépendante, comme la 
Commission du saumon du Pacifique, à 
agir à titre de coordonnateur du groupe. 

Effets cumulatifs

Les audiences m’ont appris que le saumon rouge du 
Fraser est soumis à de nombreux facteurs d’agression 
susceptibles d’influer sur sa santé et son habitat. 
Plusieurs témoins ont insisté sur le fait qu’il est 
important de tenir compte des effets cumulatifs de 
ces facteurs d’agression plutôt que des effets isolés de 
chacun d’eux. Les effets cumulatifs peuvent provenir 
de l’exposition répétée à un facteur d’agression uni-
que agissant dans une région ou à un stade du cycle 
biologique, de l’exposition à un facteur d’agression 
agissant tout au long du cycle biologique du saumon 
rouge du Fraser ou de l’exposition à plusieurs types 
de facteurs d’agression qui interagissent de manière 
à cumuler leurs effets individuels. 

Un facteur d’agression peut avoir un plus grand 
impact s’il agit de manière répétée dans une région 

donnée. Par exemple, M. Orr m’a dit que la multi-
plication des puits près de cours d’eau fragiles peut 
entraîner des problèmes de débit231; M. Ross a fait 
valoir que le rejet de substances chimiques à partir 
de multiples sources ponctuelles dans l’estuaire 
du Fraser accroît le risque de préjudice provenant 
de l’exposition à des produits chimiques232; enfin, 
Michael Crow, chef, Programme de gestion de 
l’habitat, Direction des océans, de l’habitat et 
de la mise en valeur, Intérieur de la Colombie-
Britannique, a déclaré que l’impact cumulatif de 
nombreux petits aménagements mène progressi-
vement à la dégradation des zones riveraines dans 
une région donnée233.

Si le saumon rouge du Fraser est soumis à un 
facteur d’agression tout au long de sa vie, l’effet 
négatif peut devenir cumulatif. Par exemple, 
John Ford, Ph. D., chef du programme de recherche 
sur les cétacés à la Station biologique du Pacifique 
du MPO, a traité des effets cumulatifs des « diffé-
rentes espèces de prédateurs possibles » que croise 
le saumon rouge du Fraser aux divers stades de son 
cycle biologique234. Don MacDonald, biologiste 
de la vie aquatique, MacDonald Environmental 
Sciences Ltd. et auteur principal du rapport 
technique 2 (Contaminants), et Mark Johannes, 
Ph. D., spécialiste principal de l’environnement, 
Golder Associates Ltd. et auteur principal du 
rapport technique 12 (Habitat du bas Fraser), 
m’ont entretenu des risques possibles associés à 
l’accumulation de contaminants dans les tissus du 
saumon rouge du Fraser à tous les stades de vie de 
son cycle biologique235.

L’exposition du saumon rouge du Fraser à 
plusieurs types de facteurs d’agression au cours 
de son cycle biologique peut également influer 
sur sa productivité. Selon Jack Rensel, Ph. D., du 
cabinet-conseil Rensel Associates Aquatic Science 
Consultants, les algues nuisibles et les agents 
pathogènes pourraient avoir des effets négatifs 
cumulatifs sur le poisson236; Scott Hinch, Ph. D., 
professeur, Département des sciences forestières 
et Institut pour les ressources, l’environnement 
et la durabilité de l’Université de la Colombie-
Britannique et auteur principal du rapport techni-
que 9 (Changements climatiques), a affirmé que 
les changements climatiques pourraient interagir 
avec d’autres facteurs d’agression au détriment du 
saumon rouge du Fraser237; David Patterson, biolo-
giste en recherche sur l’habitat, MPO, a déclaré que 
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la température de l’eau, le débit des cours d’eau, 
la sédimentation, la qualité générale de l’eau, la 
prédation, les maladies et d’autres facteurs liés à 
l’environnement pourraient influer sur la mortalité 
en cours de migration238. Pour ce qui est du piètre 
retour du saumon rouge du Fraser observé en 2009, 
Jim Irvine, Ph. D., chercheur scientifique, Station 
biologique du Pacifique, MPO, a déclaré que l’effet 
cumulatif de multiples facteurs d’agression pourrait 
y avoir joué un rôle239; M. Marmorek est allé plus 
loin, affirmant que l’effet cumulatif des facteurs 
d’agression en milieu marin pourrait être l’une des 
principales causes du piètre retour enregistré cette 
année-là240. 

Siddika Mithani, Ph. D., sous-ministre adjointe, 
Océans et Sciences, MPO, a témoigné que le 
Ministère considère la science écosystémique et 
l’étude des effets cumulatifs comme une priorité 
de la Direction des sciences. Elle a ajouté que c’est 
« quelque chose sur quoi nous devons absolument 
nous pencher241 ». Toutefois, des témoins du MPO 
m’ont dit que le Ministère n’a pas de démarche 
établie pour tenir compte des effets cumulatifs en 
général ou pour mener des études à ce sujet242. 

Bien que l’on m’ait dit que le MPO et d’autres 
organismes ont étudié les effets cumulatifs dans 
des contextes particuliers, ils n’ont pas tenu 
compte de ceux qui résultent de nombreux 
autres facteurs d’agression243. Ainsi, M. Bevan m’a 
expliqué que dans la gestion par le MPO « des 
impacts sur l’habitat [...] l’impact cumulatif n’est 
pas pris en compte244 ». Laura Richards, Ph. D., 
directrice régionale, Direction des sciences, région 
du Pacifique, a témoigné n’être au courant d’aucun 
projet en cours au MPO pour évaluer l’impact 
cumulatif du nombre de fermes salmonicoles 
situées le long de la voie de migration du saumon 
rouge du Fraser245. Robie Macdonald, Ph. D., 
chef de la section Qualité de l’environnement 
marin au MPO, a déclaré que, dans son travail en 
toxicologie, le MPO ne se penche pas sur l’effet 
qu’ont les contaminants multiples à un stade 
donné du cycle biologique du poisson ni sur l’effet 
des contaminants au cours des divers stades de 
son cycle biologique246. Par ailleurs, Mme Boyd, 
d’Environnement Canada, a témoigné que la 
surveillance des effets environnementaux assurée 
par le gouvernement fédéral ne porte pas sur les 
effets cumulatifs du rejet d’effluents miniers et 
papetiers dans les réseaux d’eau douce247.

Je conviens qu’il est difficile d’étudier les 
effets cumulatifs. Robin Brown, chef, Division des 
sciences océanographiques, Institut des sciences 
de la mer, Direction des sciences, a déclaré 
que l’évaluation des effets cumulatifs en milieu 
marin connaît « [d]es évolutions très modestes », 
mais qu’il s’agit d’un domaine de recherche très 
difficile248. En ce qui concerne les effets cumulatifs 
de la perte d’habitat, Patrice LeBlanc, directeur, 
Pratiques et politiques sur la gestion de l’habitat, 
Secteur des politiques relatives aux programmes, 
MPO, a déclaré que les chercheurs [traduction] 
« ne disposent pas des approches et des méthodes 
nécessaires pour évaluer les effets à long terme » et 
que de telles méthodes ne sont pas disponibles à 
l’heure actuelle249. En ce qui concerne les facteurs 
d’agression agissant sur la santé du poisson, 
M. Marmorek a décrit en ces mots la difficulté de 
l’enjeu : « [c]’est là que les choses commencent à 
se compliquer, parce que nous n’avons aucune 
mesure du stress cumulatif qu’il nous est possible 
d’insérer dans le saumon rouge pour déterminer 
comment l’ensemble de ces stress augmente, 
ou quels sont les facteurs déterminants pour cet 
ensemble de stress250 ».

Toutefois, de nombreux témoins m’ont 
également dit qu’il serait possible et souhaitable 
de pousser la recherche sur les effets cumulatifs. 
M. Ross a fait valoir que l’on pourrait mieux 
comprendre les effets cumulatifs des perturbateurs 
endocriniens si on ne se limitait pas aux labo-
ratoires et qu’on allait sur le terrain pour mener 
des études251. Mme Boyd a déclaré que, même si 
les chercheurs ont évité la recherche sur les effets 
cumulatifs par le passé, « nous devrions aller dans 
cette direction », et elle a proposé de réunir divers 
groupes pour élaborer une stratégie de surveillance 
des effets cumulatifs252. Villy Christensen, Ph. D., 
un des auteurs du rapport technique 8 (Prédation), 
a fait valoir qu’un modèle d’écosystème visant 
à évaluer le rôle cumulatif de la prédation sur le 
saumon rouge pourrait aisément être élaboré  
« en l’espace d’une année253 ».

Certains des rapports techniques ont égale-
ment recommandé l’étude des effets cumulatifs :

•	 Rapport technique 2 (Contaminants) – Mener 
des études afin d’évaluer les effets interactifs 
des contaminants (comme les perturbateurs 
endocriniens), des agents pathogènes ou des 
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températures de l’eau sur le saumon rouge 
pendant la dévalaison des saumoneaux et la 
remonte des adultes. Ces études devraient 
être réalisées dans le cadre d’un programme 
régional d’évaluation des effets cumulatifs 
conçu expressément pour évaluer les impacts 
de nombreuses activités causant des perturba-
tions dans le bassin du fleuve.

•	 Rapport	technique 8	(Prédation) – Nous 
recommandons l’élaboration d’un modèle 
écosystémique conceptuel pour l’évaluation 
des effets cumulatifs qu’ont les prédateurs et 
d’autres facteurs (par exemple, la réduction des 
sources de nourriture) sur les saumons rouges 
qui quittent les cours d’eau pour migrer vers le 
Pacifique Nord.

•	 Rapport	technique 9	(Changements	climatiques) 
– Il faut effectuer des recherches sur les effets 
cumulatifs des multiples facteurs d’agression. 
Les sujets de recherche ne manquent pas : 
effets cumulatifs sur la température du fleuve 
Fraser du réchauffement potentiel par plusieurs 
effluents (p. ex. effluents d’installations de 
traitement des eaux usées et rejets d’eaux 
industrielles); incidence des divers facteurs 
d’agression environnementaux (p. ex. 
température, débit, qualité et composition 
chimique de l’eau); incidence des interactions 
avec les pêches.

M. English a fait valoir que la recherche sur les 
effets cumulatifs permettra non seulement d’aider les 
chercheurs à comprendre ce qui arrive au saumon 
rouge du Fraser, mais aussi de renseigner les gestion-
naires des pêches sur les rajustements à apporter aux 
pêches. Même s’il n’y a pas grand-chose à faire par 
rapport à certains facteurs d’agression, notamment 
les températures annuelles de l’eau, il a affirmé 
qu’« il est possible de réduire au minimum les effets 
cumulatifs du milieu et les facteurs connexes des 
méthodes de pêche en séparant le moment et le lieu 
où se pratiquent les pêches des autres agresseurs 
environnementaux », c’est-à-dire qu’il faudra 
peut-être, au cours des années où les températures 
sont extrêmes, envisager des méthodes de pêche 
différentes254. De cette suggestion, je retiens à quel 
point il est important de comprendre les effets 
cumulatifs, non seulement pour satisfaire la curiosité 
scientifique, mais aussi pour bien éclairer la gestion 
du saumon rouge du Fraser et son habitat. 

Effets cumulatifs

71 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
élaborer	et	mettre	en	œuvre	une	stratégie	
de recherche visant à étudier les effets 
cumulatifs des facteurs d’agression sur le 
saumon rouge du Fraser et son habitat. 
Au nombre des effets cumulatifs peuvent 
figurer les multiples sources d’un facteur 
d’agression, l’exposition à des facteurs 
d’agression tout au long du cycle biologique 
du saumon rouge du Fraser, ou encore 
l’exposition à de multiples types de facteurs 
d’agression qui interagissent de manière à 
cumuler leurs effets individuels.

72  Le ministère des Pêches et des Océans 
doit tenir compte, dans sa gestion de la 
pêche et de l’habitat du poisson, des effets 
cumulatifs des facteurs d’agression sur la 
santé du saumon rouge du Fraser et sur 
son habitat.

Inventaire des travaux de 
recherche sur le saumon rouge  
du Fraser

Nombre des chercheurs participant au programme 
de recherche de la Commission ont éprouvé de la 
difficulté à trouver des données pertinentes et à y 
avoir accès. Dans certains cas, des organisations dif-
férentes ont recueilli des données sur un même sujet, 
mais leurs bases de données étaient incompatibles.

Les travaux de recherche scientifique pro-
posés dans les recommandations précédentes 
permettront d’obtenir une mine de connaissances 
sur le saumon rouge du Fraser et sur les espèces 
connexes, sur l’habitat du saumon et sur les 
divers facteurs d’agression qui le mettent, lui 
et son habitat, en péril. Ces données viendront 
compléter celles que possède déjà le MPO. Il est 
essentiel que le MPO dresse un inventaire libre-
ment accessible de tous ses travaux de recherche 
et qu’il le tienne à jour – un répertoire central 
qui contiendrait de l’information sur les travaux 
de recherche déjà réalisés et ceux en cours, sur 
l’organisme qui détient les données ainsi que sur 
le lieu où les données se trouvent.
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Pour ce qui est de l’accès à ces travaux de 
recherche, je réitère ce que j’ai dit lorsque j’ai traité 
des données sur la santé du poisson recueillies 
auprès des fermes salmonicoles : le MPO doit 
faire preuve de transparence et permettre aux 
chercheurs non affiliés au gouvernement d’accé-
der à la banque de données proposée sur la santé 
du poisson pour faire leur propre analyse des 
données brutes. Ces données serviront à évaluer 
les dangers qui planent sur les stocks de saumons 
sauvages. Le MPO a certes le mandat d’analyser 
ces données, mais ce mandat n’est pas exclusif. 
L’information contenue dans cette banque de 
données ne devrait pas être traitée comme étant 
confidentielle. Mettre le fruit de cette recherche 
à la disposition de chercheurs scientifiques 
externes au MPO est conforme au principe 4.5 
du document produit en 2003 par le Conseil 
privé de la Reine pour le Canada, intitulé Cadre 
d’application de la précaution dans un processus 
décisionnel scientifique en gestion du risque, lequel 
stipule qu’« [i]l convient d’assurer un degré élevé 
de transparence, de reddition de comptes et de 
participation du public255 ».

Mettre les travaux de recherche – antérieurs et 
nouveaux – à la disposition de chercheurs scienti-
fiques externes au gouvernement pourrait aider le 
MPO à mieux remplir son mandat en matière de 
conservation. En portant un regard nouveau à ces 
données et en apportant des idées nouvelles, les 
chercheurs pourraient amener le MPO à se poser 
d’autres questions qui lui permettraient d’approfon-
dir ses connaissances scientifiques. Ces connais-
sances pourraient déboucher sur une amélioration 
de la réglementation destinée à protéger les  
stocks sauvages.

Inventaire des travaux de recherche sur le 
saumon rouge du Fraser

73 Le ministère des Pêches et des Océans 
doit mettre sur pied et tenir à jour 
un répertoire central contenant de 
l’information sur les travaux de recherche 
déjà réalisés et en cours au sujet du 
saumon rouge du Fraser, sur l’organisme 
qui détient les données et sur le lieu où 
les données se trouvent. Le MPO doit 
mettre ce répertoire à la disposition de la 
population et permettre aux chercheurs 

scientifiques externes au MPO d’y  
avoir accès.

 Pérennisation de la 
ressource par l’étude du 
réchauffement des eaux

Dans le présent volume, j’ai recommandé que des 
travaux de recherche soient menés sur toute une 
gamme d’enjeux. Certains de ces travaux nous 
permettront de mieux comprendre le saumon 
rouge du Fraser et son comportement. D’autres 
serviront à la création d’une base de données sur 
l’impact négatif que peuvent avoir divers facteurs 
d’agression sur ces stocks de saumon de même 
que sur la gravité de cet impact. Cette information 
favorisera la prise de décisions susceptibles 
d’atténuer ou d’éliminer l’impact des facteurs 
d’agression sur le saumon rouge du Fraser. Ainsi, 
l’étude des agents pathogènes, des contaminants 
et des interactions avec le saumon mis en valeur 
pourrait mener à des changements dans la gestion 
des pêches et de l’habitat, et le MPO pourrait 
prendre des mesures d’atténuation particulières 
pour améliorer la pérennité du saumon rouge  
du Fraser.

D’autres facteurs d’agression posent des 
difficultés beaucoup plus grandes. En tête de liste 
figurent les changements climatiques. J’ai clos le 
volume 2 (Causes du déclin) en jetant un regard 
inquiet sur l’avenir – la perspective du réchauf-
fement des eaux salées et des eaux douces, de 
l’accroissement des précipitations sous forme de 
pluie et de la fonte précoce des neiges. Ces facteurs 
auront vraisemblablement un impact négatif sur 
le saumon rouge du Fraser à tous les stades de 
son cycle biologique. Le MPO a de fait reconnu les 
implications des changements climatiques pour la 
pêche256. Ces changements rendent en outre l’avenir 
de plus en plus difficile à prévoir. Nous devons 
composer avec un nouveau paradigme dans lequel 
l’imprévisibilité se trouve à l’avant-plan.

Les signes observables des changements cli-
matiques, comme le réchauffement du Fraser, sont 
ressentis localement, mais ils procèdent de forces 
qui s’opèrent à une échelle beaucoup plus grande. 
Les Britanno-Colombiens, tout comme les autres 
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citoyens du Canada, contribuent tous au réchauf-
fement de la planète, mais nous ne pouvons pas, à 
nous seuls, renverser ses effets. Nous pouvons tous 
y contribuer, mais tous les efforts du monde ne 
peuvent pas refroidir le Fraser. Il faut nous tourner 
vers les instances nationales et internationales 
pour trouver des solutions.

L’examen des causes sous-jacentes du 
changement climatique et des mesures que peut 
prendre la société pour y remédier dépassait de 
loin le mandat de la Commission. J’ai toutefois 
entendu suffisamment de témoignages au sujet 
du réchauffement des eaux et de son impact sur le 
saumon rouge du Fraser pour arriver à l’inquiétante 
conclusion que réduire la quantité de contaminants 
et d’eaux usées municipales rejetés dans le Fraser 
ou élargir l’habitat productif du saumon rouge ne 
ferait pas une grande différence si le changement 
climatique réchauffe le fleuve jusqu’à un niveau 
létal pour le saumon rouge du Fraser. Nous devons 
certes nous attaquer à l’impact des contaminants et 
de la disparition de l’habitat, mais nous ne pouvons 
pas nous arrêter là. Nous ne pouvons pas faire 
l’autruche devant le grand problème que constitue 
le réchauffement des eaux.

Je ne prétends pas connaître les mesures 
particulières à prendre pour parer aux causes 
du réchauffement des eaux et des changements 
climatiques, et je n’ai pas entendu de témoignages à 
ce sujet. S’il existe des solutions, celles-ci  
seront vraisemblablement trouvées à l’échelle 
nationale et internationale. Les Canadiens  
doivent s’adresser au gouvernement du Canada 
dans son ensemble, et non au MPO, pour demander 
que soient prises des mesures à l’échelle natio-
nale et qu’un soutien soit apporté aux initiatives 
internationales qui permettront de réduire l’impact 
du réchauffement des eaux et du changement 
climatique sur le saumon rouge du Fraser. 

Pérennisation de la ressource par l’étude des 
causes du réchauffement des eaux

74 Afin de favoriser la pérennité du saumon 
rouge du fleuve Fraser, le gouvernement 
du Canada doit promouvoir, au Canada et 
sur la scène internationale, l’adoption de 
mesures raisonnables pour s’attaquer aux 
causes du réchauffement des eaux et du 
changement climatique.

 Mise en œuvre des 
recommandations de la 
Commission
Dans mon rapport provisoire publié en octo-
bre 2010, j’ai présenté un résumé des nombreux 
examens, enquêtes et rapports sur des sujets 
relevant de mon mandat ainsi que des quelque 
700 recommandations concernant la pêche au 
saumon du Pacifique qu’ils contiennent. La plupart 
de ces recommandations étaient destinées au MPO 
et portaient sur sa gestion des pêches ainsi que sur 
sa compétence de légiférer dans les domaines de 
l’exploitation de la ressource, de la protection de 
l’habitat, de la protection des stocks de saumon 
sauvage et de l’aquaculture.

Là où le gouvernement du Canada, le MPO ou 
le ministre des Pêches et des Océans ont donné 
une réponse officielle aux recommandations, j’en ai 
résumé le contenu. Pour ce faire, je me suis surtout 
fié à un document de 289 pages présenté par le 
gouvernement du Canada à la Commission qui était 
intitulé Recommandations sur le saumon sockeye 
du fleuve Fraser et réponses du gouvernement du 
Canada,	1982-2010 (voir le DVD qui accompagne le 
présent rapport)257.

À l’examen de cette documentation, je constate 
que, dans la plupart des cas où le gouvernement 
du Canada ou le MPO ont décidé de ne pas donner 
suite à une recommandation, l’organe à l’origine 
de cette recommandation n’a pas effectué de suivi, 
et aucun examen indépendant n’a été réalisé pour 
évaluer le bien-fondé de la réponse du gouverne-
ment. Les entités gouvernementales en cause (le 
MPO et Environnement Canada) ont décidé de la 
suite à donner aux recommandations, sans que ça 
aille plus loin.

À mon avis, on est en droit de s’attendre à ce 
qu’un ministère ciblé dans les recommandations 
formulées par un organe indépendant, comme une 
commission d’enquête, suivant le mandat qui lui a 
été confié par le gouverneur en conseil, soit  
assujetti à une certaine obligation de rendre 
compte. Je ne dis pas que le gouvernement doit 
adopter et mettre en œuvre toutes les recomman-
dations formulées par une commission, mais je 
suis d’avis qu’il serait dans l’intérêt public que les 
décisions prises par le gouvernement à cet égard 
fassent l’objet d’un examen indépendant.
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Plus précisément, j’arrive à la conclusion que 
l’on pourrait parvenir à un degré adéquat de reddi-
tion de comptes en chargeant un organe indépen-
dant et éclairé d’examiner la mesure dans laquelle 
les recommandations d’une commission sont mises 
en œuvre et la manière dont elles le sont, et en 
rendant cet examen public. Cela assurerait un degré 
de transparence nécessaire au suivi que donne le 
gouvernement au travail de la Commission, tout en 
préservant l’indépendance de l’exécutif.

Le Bureau du commissaire fédéral à l’environ-
nement et au développement durable rend compte 
des enjeux liés aux stocks de saumon sauvage, à 
l’habitat et à l’aquaculture depuis près de dix ans 
et il serait, à mon avis, un organe compétent pour 
entreprendre ce genre d’examen – s’il est disposé 
et apte à le faire. Vu l’intérêt soutenu que porte le 
Comité permanent des pêches et des océans aux 
enjeux examinés par la Commission, il conviendrait 
que le commissaire à l’environnement et au déve-
loppement durable rende des comptes à ce comité 
de même qu’à l’ensemble de la population.

Mise	en	œuvre	des	recommandations	de	 
la Commission

75 Un organe indépendant tel que le  
Bureau du commissaire à l’environnement 
et au développement durable doit  
rendre compte au Comité permanent des 
pêches et des océans et à l’ensemble de  
la population :

•	 d’ici	le	31 mars 2014	et	tous	les	deux	
ans par la suite au cours de la mise en 
œuvre de la Politique concernant le 
saumon sauvage, des progrès réalisés 
au chapitre de la mise en œuvre de 
cette politique en ce qui se rapporte au 
saumon rouge du Fraser;

•	 d’ici	le	30 septembre 2015,	de	
la mesure dans laquelle les 
recommandations de la Commission 
ont été mises en œuvre et de la 
manière dont elles l’ont été.
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Chapitre 3 • Modifications législatives

Le 29 mars 2012, le gouvernement du Canada a 
présenté son budget au Parlement. Quatre semaines 
plus tard, le 26 avril 2012, le gouvernement a 
déposé le projet de loi C-38, intitulé Loi portant 
exécution de certaines dispositions du budget déposé 
au Parlement le 29 mars 2012 et mettant en œuvre 
d’autres mesures (titre abrégé : Loi sur l’emploi, la 
croissance et la prospérité durable). Ce projet de loi 
a reçu la sanction royale le 29 juin 2012.

Le projet de loi C-38 inclut au moins deux 
ensembles de dispositions concernant le travail de 
la Commission :

•	 il	abroge	la	Loi canadienne sur l’évaluation envi-
ronnementale (LCEE) qui était en vigueur lors 
des audiences de la Commission et la remplace 
par la nouvelle Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale (2012) (LCEE 2012);

•	 il	modifie	la	Loi sur les pêches et plus 
particulièrement certaines de ses dispositions 
sur la protection de l’habitat ainsi que ses 
dispositions en matière de mesures d’application 
et de gestion des ressources halieutiques.

Le projet de loi C-38 a été présenté cinq mois 
après	la	fin	des	audiences,	alors	que	mon	rapport	
final	en	était	aux	dernières	étapes	de	la	rédaction.	
L’examen	des	modifications	m’a	convaincu	que	
bon nombre d’entre elles auraient une incidence 
importante sur certaines des politiques et des 
procédures relatives au saumon rouge du Fraser 
examinées par la Commission et sur d’importantes 
mesures de protection de l’habitat qui étaient en 
place à l’époque des audiences.

En réponse à ces nouveaux éléments, j’ai décidé 
de prendre les mesures suivantes :

•	 inviter	tous	les	participants	à	déposer	 
des observations écrites supplémentaires 
indiquant de quelle façon les changements 
apportés par le projet de loi C-38 modifie-
raient leurs observations précédentes, le  
cas échéant;

•	 insérer,	dans	les	parties	du	présent	rapport	qui	
traitent	de	questions	pouvant	être	modifiées	
par ces nouvelles dispositions, des mentions 
relatives au projet de loi C-38;
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•	 résumer	dans	le	présent	chapitre	les	
modifications	apportées	au	processus	
d’évaluation environnementale du Canada et à 
la Loi sur les pêches fédérale, dans la mesure où 
elles pourraient avoir un impact sur le saumon 
rouge du Fraser, sur son habitat et sur sa pêche.

Je tiens à adresser mes remerciements aux par-
ticipants qui, dans un si bref délai, ont rédigé des 
réponses	détaillées	et	réfléchies	à	ces	modifications	
législatives. Je mentionne ces personnes dans la 
suite du présent chapitre. Le DVD qui accompagne 
le présent rapport inclut le texte intégral de toutes 
les observations supplémentaires des participants.

Je retiens que le gouvernement du Canada 
a suspendu plusieurs processus dans l’attente 
des	résultats	de	cette	enquête	afin	de	prendre	en	
compte l’avis et les recommandations formulés 
dans mon rapport. Ces processus incluent les 
négociations	du	Traité	sur	le	saumon	du	Pacifique	
avec les États-Unis, les négociations de traités 
avec les Premières Nations, l’initiative du cadre 
pancôtier (Coastwide Framework) du ministère 
des Pêches et des Océans (MPO), qui est liée à 
l’allocation de poissons consécutive aux traités, 
ainsi que les décisions relatives aux nouveaux 
permis de salmoniculture. Il est regrettable que 
les	modifications	législatives	dont	traite	le	présent	
chapitre, en particulier celles qui concernent la Loi 
sur les pêches, n’aient pu, elles aussi, attendre que 
le gouvernement du Canada ait eu la possibilité 
d’examiner le présent rapport.

Comme	ces	modifications	ont	été	présentées	
après la conclusion des audiences de l’enquête, ni 
les avocats de la Commission ni ceux des partici-
pants n’ont eu la possibilité d’interroger les témoins 
sur l’impact que pourraient avoir ces changements 
sur les programmes et activités de gestion des 
ressources halieutiques et de protection de l’habitat 
mis en œuvre par le MPO. En conséquence, j’ai 
décidé d’inviter les participants à déposer des 
observations écrites supplémentaires. J’ai reçu ces 
observations le 14 mai 2012.

Pendant que je terminais la rédaction de  
ce	rapport	final,	les	modifications	posaient	 
des difficultés :

•	 certaines	ne	sont	qu’habilitantes	en	ce	
qu’elles confèrent au Conseil des ministres 
ou à un ministre le pouvoir de prendre des 

règlements – c’est seulement lorsque ces règle-
ments seront rédigés et publiés que les parties 
intéressées seront en mesure d’évaluer le sens 
et	l’importance	véritables	des	modifications;

•	 le	texte	de	certaines	des	modifications	n’a	pas	
encore été interprété par les responsables de 
leur application et pourrait être mis à l’épreuve 
des tribunaux.

Pour toutes ces raisons, j’ai abordé la rédaction 
du présent chapitre avec circonspection. Je suis 
cependant en mesure de résumer les dispositions 
du projet de loi C-38 qui concernent le plus directe-
ment cette enquête et j’inclurai, là où il y a lieu, les 
positions des différents participants qui ont déposé 
des observations écrites supplémentaires.

Je	n’ai	pas	tenu	compte	des	modifications	
législatives ultérieures au 30 juin 2012, date à 
laquelle la rédaction du présent rapport était, pour 
l’essentiel, terminée.

 Résumé des 
modifications législatives 
apportées par le projet de 
loi C-38 qui concernent le 
présent rapport
Dans cette partie, je résume brièvement les 
modifications	aux	processus	d’évaluation	environ-
nementale et à la Loi sur les pêches apportées par 
le projet de loi C-38 qui présentent un intérêt pour 
cette enquête. Dans la partie suivante, j’aborderai 
les	implications	possibles	de	ces	modifications	à	la	
lumière des faits et des témoignages que j’ai  
recueillis ainsi que de mes constatations et de  
mes recommandations.

Modifications au processus 
d’évaluation environnementale 
apportées par la LCEE 2012

En	vertu	des	modifications	apportées	par	le	projet	de	
loi C-38, la Loi canadienne sur l’évaluation environ-
nementale qui était en vigueur lors des audiences 
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de la Commission est abrogée et remplacée par la 
Loi canadienne sur l’évaluation environnementale 
(2012) (LCEE 2012), laquelle établit un nouveau 
processus fédéral d’évaluation environnementale1. 
La LCEE 2012 prévoit qu’il faut effectuer des 
évaluations de certains projets désignés par des 
règlements ou par le ministre de l’Environnement 
(les « projets désignés »). Toutefois, les projets 
désignés ne requièrent pas tous une évaluation 
environnementale. Le promoteur d’un projet 
désigné doit remettre une description de celui-ci à 
l’Agence canadienne d’évaluation environnemen-
tale (ACEE)2. L’ACEE procède alors à un « examen 
préalable » qui comporte les éléments suivants : 
description du projet désigné; enquête portant sur 
la possibilité que la réalisation du projet désigné 
ait des effets environnementaux négatifs; obser-
vations du public reçues dans les 20 jours suivant 
la publication de l’avis du projet proposé; résultats 
de toute étude pertinente réalisée par un comité 
constitué au titre des articles 73 et 74 de la LCEE 
2012 (le ministre peut établir un comité d’examen 
et le charger de réaliser une étude des effets des 
activités concrètes existantes ou futures lorsque 
la région concernée se situe entièrement en 
territoire domanial, ou encore un comité d’exa-
men conjoint lorsque tout ou partie de la région 
concernée n’est pas en territoire domanial)3. À 
l’issue de cet examen préalable, l’ACEE décide si 
le projet désigné doit faire l’objet d’une évaluation 
environnementale4.

L’évaluation environnementale, lorsqu’elle 
est requise, permet de déterminer si la réalisation 
du projet désigné est susceptible d’entraîner des 
effets environnementaux négatifs importants 
qui, premièrement, relèvent de la compétence 
législative du Parlement, ou, deuxièmement, sont 
directement liés ou nécessairement consécutifs 
aux attributions qu’une autorité fédérale doit 
exercer pour permettre la réalisation dudit projet5. 
L’ACEE, la Commission canadienne de la sûreté 
nucléaire, l’Office national de l’énergie ou un 
comité d’examen établi par le ou la ministre (à sa 
seule discrétion) sont les autorités responsables de 
la réalisation de ces évaluations6. Cependant, c’est 
le Conseil des ministres qui décide en dernier lieu 
d’approuver ou non un projet.

À l’issue d’une évaluation, si l’autorité 
responsable détermine que le projet désigné 
n’est pas susceptible d’entraîner des effets 

environnementaux négatifs importants ou si le 
Conseil des ministres décide que ces effets sont 
justifiables	dans	les	circonstances,	une	déclara-
tion donnant avis des décisions et énonçant les 
conditions	fixées	est	alors	remise	au	promoteur	
dudit projet7.

Un projet désigné se compose d’une ou de 
plusieurs activités concrètes qui sont :

•	 exercées	au	Canada	ou	sur	un	territoire	
domanial;

•	 désignées	par	règlement	ou	par	un	arrêté	du	
ministre; et

•	 liées	à	la	même	autorité	fédérale	selon	ce	qui	
est précisé dans ce règlement ou cet arrêté.

Ce projet inclut également toute activité concrète 
consécutive à ces activités concrètes8. Au moment 
de la rédaction du présent rapport, aucun règle-
ment proposé en vertu de la LCEE 2012 ne prescrit 
les projets désignés.

La LCEE 2012 permet au gouvernement 
fédéral de déléguer à une autre instance la 
responsabilité de la réalisation d’une évaluation 
environnementale, de substituer à l’évaluation 
environnementale effectuée selon la Loi le 
processus suivi par une autre instance ainsi que 
d’exclure de l’application de la Loi tout projet 
faisant l’objet d’une évaluation équivalente par 
une autre instance9. Cette nouvelle loi prévoit des 
possibilités de participation du public à l’examen 
préalable et à l’évaluation environnementale10. Elle 
prévoit également l’établissement de programmes 
d’aide	financière	aux	participants11, d’un registre 
public12 et de programmes de suivi pour toutes les 
évaluations environnementales13.

La LCEE 2012 stipule que les autorités 
fédérales (avec des exceptions liées à la sécurité 
nationale, aux situations d’urgence nationale et à 
d’autres questions) doivent décider que la réalisa-
tion d’un projet n’est pas susceptible d’entraîner 
des effets environnementaux négatifs importants 
avant de réaliser ce projet ou de permettre sa 
réalisation	sur	les	territoires	domaniaux	(définis	
dans la même loi) ou hors du Canada. Toutefois, si 
l’autorité détermine que la réalisation d’un projet 
est susceptible d’entraîner de tels effets, elle peut 
renvoyer au Conseil des ministres la question  
de	savoir	si	ces	effets	sont	justifiables	dans	 
les circonstances14.
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Changements dans la gestion  
du saumon rouge du Fraser et de 
son habitat

Le	projet	de	loi C-38	modifie	la	Loi sur les pêches 
« pour articuler la loi autour de la protection des 
poissons visés par les pêches commerciale, récréa-
tive ou autochtone et pour améliorer la gestion 
des activités qui menacent le plus ces pêches15 ». 
Dans la présente partie, je me penche plus parti-
culièrement	sur	les	modifications	qui,	à	mon	avis,	
pourraient avoir une incidence considérable sur 
la gestion du saumon rouge du Fraser et de son 
habitat par le MPO et par Environnement Canada.

Gestion du saumon rouge du Fraser

La section 5 de la partie 3 du projet de loi C-38 
contient un nouvel article de la Loi sur les pêches 
(article 4.1) qui permet au ministre des Pêches 
et des Océans de conclure avec les provinces des 
accords visant la réalisation des objectifs de cette 
loi. Si un accord prévoit qu’une disposition du 
droit de la province est « d’effet équivalent » (non 
défini	dans	la	Loi) à celui d’une disposition des 
règlements, le Conseil des ministres peut, par 
décret, déclarer que certaines dispositions de 
cette loi ou de ses règlements ne s’appliquent pas 
dans	cette	province	(article 4.2).	Ces	modifications	
permettraient également au ministre de conclure 
des accords, arrangements ou opérations avec 
toute personne, toute organisation ou tout ministre, 
ministère ou organisme fédéral ou provincial pour 
mettre en œuvre des programmes et des projets aux 
fins	de	l’application	de	la	Loi (article 4.4).

Le	projet	de	loi C-38	définit	les	pêches	com-
merciale,	récréative	et	autochtone	aux	fins	de	la	Loi 
sur les pêches dans le paragraphe 2(1). La « pêche 
commerciale » est celle pratiquée sous le régime 
d’un permis délivré en vue de la vente, de l’échange 
ou du troc du poisson. La « pêche récréative » est 
celle pratiquée sous le régime d’un permis délivré 
à	des	fins	sportives	ou	personnelles.	La	« pêche	
autochtone » est celle pratiquée par une organisa-
tion	autochtone	ou	ses	membres	à	des	fins	de	
consommation personnelle ou de subsistance, ou à 
des	fins	sociales	ou	cérémoniales.

La section 5 de la partie 3 crée également 
un nouvel article 43.2 qui permet au Conseil 

des ministres de désigner par décret un autre 
ministre en tant que responsable de l’exécution et 
du contrôle d’application des paragraphes 36(3) 
à 36(6) de la Loi sur les pêches à	l’égard	des	fins	et	
des sujets qui sont précisés dans le décret. Comme 
indiqué au chapitre 7 (Application de la loi) du 
volume 1 et au chapitre 2 (Recommandations) du 
présent	volume,	l’article 43.2	signifie	qu’Environ-
nement Canada pourrait assumer des responsa-
bilités tant législatives qu’administratives au titre 
de ces paragraphes. À l’époque des audiences 
et	de	la	rédaction	du	rapport,	c’est	en	définitive	
le MPO qui était responsable de l’application de 
l’article 36, même si Environnement Canada en 
avait la responsabilité administrative.

La section 18 de la partie 4 du projet de loi C-38 
crée une nouvelle disposition (article 10) qui auto-
rise le ministre des Pêches et des Océans à allouer 
des	ressources	halieutiques	pour	financer	des	
activités	scientifiques	et	de	gestion	des	ressources	
halieutiques dans le contexte d’accords de projets 
conjoints. L’article 10 semble être une réponse à 
l’arrêt rendu dans l’affaire Larocque c. Canada16. 
Dans l’affaire Larocque, qui concernait la pêche au 
crabe des neiges dans le golfe du Saint-Laurent, 
la Cour d’appel fédérale a conclu que le ministre 
des Pêches et des Océans n’a pas le pouvoir de 
financer	les	activités	de	recherche	du	MPO	à	même	
la vente des ressources halieutiques dont il a la 
gestion, « un bien commun qui appartient à tous 
les Canadiens17 ». Après l’affaire Larocque, le MPO a 
cessé	de	financer	ses	programmes	de	pêche	d’essai	
au saumon rouge du Fraser par l’allocation de 
poissons aux pêcheurs qui y participent.

Gestion de l’habitat du saumon rouge  
du Fraser

Les	modifications	à	l’article 35	apportées	par	la	
section 5 de la partie 3 du projet de loi C-38 sont 
importantes au regard des faits, des témoignages, 
des constatations et des recommandations du 
présent rapport concernant la gestion de l’habitat 
du saumon rouge du Fraser. À l’époque des 
audiences, l’article 35 portait sur la détérioration, 
la destruction ou la perturbation de l’habitat, et 
le paragraphe 35(1) prévoyait qu’il était « interdit 
d’exploiter un ouvrage ou une entreprise ou 
d’exercer une activité entraînant la détérioration, 
la destruction ou la perturbation de l’habitat du 
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poisson ». Le nouveau paragraphe 35(1) prévoit 
qu’il est « interdit d’exploiter un ouvrage ou une 
entreprise ou d’exercer une activité entraînant des 
dommages sérieux* à tout poisson visé par une 
pêche commerciale, récréative ou autochtone, 
ou à tout poisson dont dépend une telle pêche ». 
Les	modifications	apportées	au	paragraphe 35(2)	
ont également pour effet d’élargir les exceptions à 
l’interdiction prévue au paragraphe 35(1). Outre 
les autorisations de détérioration, destruction ou 
perturbation en vigueur au moment des audiences 
(pour toute personne respectant les conditions 
établies par le ministre ou les règlements pris par 
le Conseil des ministres), ce paragraphe prévoit les 
catégories d’exception suivantes :

•	 alinéa 35(2)a) : lorsque l’ouvrage, l’entreprise 
ou l’activité sont visés par règlement et sont 
exploités ou exercés conformément aux condi-
tions réglementaires;

•	 alinéa 35(2)c) : lorsque l’exploitation de 
l’ouvrage ou de l’entreprise ou l’exercice de 
l’activité sont autorisés par toute autre personne 
ou entité précisée par règlement et sont 
conformes aux conditions réglementaires;

•	 alinéa 35(2)d) : lorsque des dommages sérieux 
sont entraînés par l’accomplissement d’un acte 
requis, autorisé ou autrement permis sous le 
régime de la Loi.

Le projet de loi C-38 crée également un 
nouveau paragraphe 35(3), qui permet au ministre 
(plutôt qu’au Conseil des ministres, comme l’exi-
geait la Loi au moment de la rédaction du rapport) 
de prendre toute mesure réglementaire prévue 
par l’alinéa 35(2)a).	Les	modifications	apportées	
à l’article 36, elles aussi, permettent au ministre 
(plutôt qu’au Conseil des ministres) de prendre des 
règlements faisant exception au paragraphe 36(3), 
qui interdit l’immersion ou le rejet de substances 
nocives dans l’habitat du poisson.

De plus, le projet de loi C-38 ajoute un nouvel 
article 6 selon lequel le ministre des Pêches et des 
Océans, avant de recommander au Conseil des 
ministres de prendre des règlements en application 
de l’article 35 (ainsi que dans quelques autres 

circonstances particulières), doit tenir compte des 
facteurs suivants :

•	 l’importance	du	poisson	visé	pour	la	pro-
ductivité continue des pêches commerciale, 
récréative et autochtone;

•	 les	objectifs	en	matière	de	gestion	des	pêches;
•	 l’existence	de	mesures	et	de	normes	visant	

à éviter, à réduire ou à contrebalancer les 
dommages sérieux à tout poisson visé par une 
pêche commerciale, récréative ou autochtone, 
ou à tout poisson dont dépend une telle pêche;

•	 l’intérêt	public.

Le ministre doit aussi tenir compte de ces facteurs 
avant d’exercer ses pouvoirs dans certaines circons-
tances, notamment celles exposées à l’alinéa 35(2)b)  
[exception à l’interdiction prévue au paragraphe 35(1)  
par laquelle l’exploitation de l’ouvrage ou de l’entre-
prise ou l’exercice de l’activité est autorisé par le 
ministre et est conforme aux conditions que celui-ci 
établit], à l’alinéa 35(2)c) [exception à l’interdiction 
prévue au paragraphe 35(1) par laquelle l’exploita-
tion d’un ouvrage ou d’une entreprise ou l’exercice 
d’une activité est autorisé par toute autre personne 
ou entité précisée par règlement et est conforme 
aux	conditions	réglementaires	ainsi	fixées]	et	au	
paragraphe 35(3) [le ministre peut prendre des 
règlements prévoyant l’exploitation d’un ouvrage 
ou d’une entreprise ou l’exercice d’une activité 
lorsque cela peut se faire sans contrevenir au 
paragraphe 35(1)].

La	modification	apportée	à	l’article 32	est	 
également importante pour la gestion de l’habitat 
du saumon rouge du Fraser. L’article 32 interdit de 
tuer des poissons si ce n’est dans le cadre d’une 
activité de pêche. La disposition révisée élargit  
les exceptions à cette interdiction. L’alinéa  
32(2)d), conjointement avec l’alinéa 43(1)i.3) (voir 
plus loin), permet au gouvernement d’habiliter 
d’autres instances de réglementation (telles qu’une 
province ou un organisme fédéral) à délivrer des 
autorisations au titre de la Loi sur les pêches. Le 
projet de loi C-38 prévoit également que le Conseil 
des ministres peut abroger l’article 32 par décret à 
tout moment.

* La Loi	définit	les	« dommages	sérieux »	comme	« la	mort	de	tout	poisson	ou	la	modification	permanente	ou	la	destruction	de	son	habitat »	
[article 2(2) proposé].
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Avant	les	modifications,	l’article 37	de	la	Loi sur 
les pêches prévoyait que :

•	 le	ministre	peut	exiger	qu’on	lui	présente	les	
plans et devis concernant les ouvrages ou 
entreprises qui sont de nature à menacer les 
poissons ou leur habitat;

•	 le	ministre	peut,	par	arrêté	et	sous	réserve	des	
règlements ou avec l’approbation du Conseil des 
ministres, restreindre l’exploitation ou ordonner la 
fermeture des ouvrages ou entreprises de nature 
à détériorer l’habitat du poisson ou à entraîner 
l’immersion ou le rejet de substances nocives.

Les	modifications	à	l’article 37	prévoient	que	toute	
personne qui propose d’exploiter un ouvrage 
ou une entreprise ou d’exercer une activité dans 
un lieu ayant « une importance écologique » (ce 
terme	n’étant	pas	défini	dans	la	Loi ou dans les 
modifications)	doit,	mais	seulement	à	la	demande	
du ministre ou dans les cas où un règlement 
exige la production de certains documents ou 
renseignements, lui fournir les documents et autres 
renseignements visés par règlement.

Les	modifications	au	projet	de	loi C-38	ajoutent	
également de nouvelles catégories de règlements (à 
l’article 43) que le Conseil des ministres peut prendre 
pour mettre en œuvre les objectifs et dispositions 
de la Loi sur les pêches. Ces catégories incluent des 
règlements prévoyant la mise en œuvre de mesures 
de lutte contre les espèces aquatiques envahissantes.

De plus, un nouveau paragraphe 43(5) prévoit 
que le Conseil des ministres peut, par règlement, 
exempter des eaux de pêche canadiennes de 
l’application de l’article 35.

Comme mentionné plus haut, l’alinéa 43(1)i.3), 
conjointement avec les alinéas 32(2)d) ou 35(2)c), 
permet au gouvernement d’habiliter des instances 
de réglementation autres que le ministre des 
Pêches et des Océans (telles qu’une province ou un 
organisme fédéral) à délivrer des autorisations au 
titre de la Loi sur les pêches.

 Examen des  
modifications législatives
Dans cette partie, j’examine l’impact des modi-
fications	législatives	sur	les	constatations	et	les	

recommandations de la Commission. J’y résume 
également les préoccupations exprimées par les 
participants à l’enquête.

Nouveau processus d’évaluation 
environnementale établi par la 
LCEE 2012

Au moment de la rédaction du rapport, on n’avait 
encore proposé aucun règlement concernant les 
types de projets qui seraient considérés comme 
des projets désignés susceptibles de faire l’objet 
d’une évaluation environnementale. Il est difficile 
d’évaluer pleinement l’impact qu’aura la LCEE 2012 
sur le processus d’évaluation environnementale 
sans connaître les règlements. Cependant, au 
vu du nouveau texte, le processus d’évaluation 
environnementale décrit dans le présent rapport 
sera fondamentalement différent une fois que la Loi 
aura pris effet et que sa version antérieure aura été 
abrogée. J’examine ci-après plusieurs des change-
ments qui me paraissent particulièrement appli-
cables aux constatations et aux recommandations 
de la Commission en ce qui concerne la gestion du 
saumon rouge du Fraser et de son habitat.

Premièrement, dans le cadre de la LCEE 
2012, l’évaluation environnementale n’est plus 
déclenchée par une mesure gouvernementale, 
mais plutôt par le type de projet envisagé. Pour le 
saumon	rouge	du	Fraser,	ce	changement	signifie	
que les projets nécessitant des autorisations de 
détérioration, destruction ou perturbation de 
l’habitat ne seront plus nécessairement soumis à 
une évaluation environnementale. Qui plus est, 
même les projets désignés pourront ne pas être 
soumis à une évaluation environnementale, car 
l’ACEE déterminera à son entière discrétion si 
une telle évaluation est nécessaire. Dans le cadre 
de ses observations, la Conservation Coalition a 
fait remarquer que la nouvelle LCEE, en raison 
de sa structure réglementaire, devrait donner lieu 
à moins d’évaluations environnementales que la 
version antérieure. Du point de vue de cette partie 
prenante, la LCEE 2012 vise à éliminer la respon-
sabilité du gouvernement fédéral en matière de 
protection environnementale18. Une autre partie 
prenante, la représentation des Premières Nations 
salish de la côte ouest centrale, a déclaré que 
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la LCEE 2012 réduisait la surveillance fédérale 
en matière d’évaluations environnementales, 
y compris pour les projets pouvant avoir des 
répercussions sur l’habitat du poisson, et que ce 
changement aurait des effets à long terme sur la 
gestion durable du saumon rouge du Fraser19.

Deuxièmement, la LCEE 2012 restreint le 
rôle d’autorité responsable à trois organismes de 
réglementation. Pour cette raison, le MPO ne sera 
plus une autorité responsable des évaluations 
environnementales. De plus, l’ACEE sera la seule à 
décider si un projet désigné doit faire l’objet d’une 
évaluation environnementale. Sous l’effet conjoint 
de ces changements à la LCEE, il est probable que 
le MPO interviendra moins dans l’évaluation de 
l’impact des projets sur le saumon rouge du Fraser 
et sur son habitat.

Troisièmement, la LCEE 2012 permet  
de procéder à une évaluation environnementale 
provinciale en lieu et place du processus fédéral. 
La Conservation Coalition était inquiète de ce 
changement, car, de son point de vue, les éva-
luations environnementales fédérales sont une 
occasion importante de procéder à un [traduction] 
« second examen mûrement réfléchi20 ». Qui plus 
est, le processus d’évaluation environnementale 
de la Colombie-Britannique n’exige pas une 
analyse complète de l’importance de l’impact 
environnemental d’un projet.

Quatrièmement, la LCEE 2012 accroît le rôle 
décisionnel du Conseil des ministres dans l’appro-
bation des projets. Celui-ci peut décider que les 
circonstances	justifient	les	effets	environnementaux	
importants d’un projet et l’approuver. La Coalition 
des Premières Nations (CPN)* était préoccupée 
par le pouvoir discrétionnaire accru du Conseil des 
ministres (et des ministres). Elle a déclaré que cette 
modification	à	la	LCEE	ignorait	[traduction]	« une	
expérience bien établie à l’échelle internationale et 
des préoccupations régulièrement soulevées par les 
Premières Nations21 ».

Les participants ont également exprimé des 
préoccupations à l’égard des aspects suivants de la 
LCEE 2012 :

•	 restriction	du	champ	et	de	la	portée	des	
évaluations environnementales par rapport à la 
version antérieure de la LCEE22;

•	 brièveté	des	échéances	de	l’examen	préalable	et	
des évaluations environnementales23;

•	 réduction	de	la	participation	du	public	aux	
évaluations environnementales24;

•	 réduction	des	possibilités	de	participation	
des Premières Nations aux évaluations 
environnementales25;

•	 réduction	du	recueil	et	de	la	diffusion	du	savoir	
traditionnel autochtone26;

•	 réduction	du	recueil	et	de	la	diffusion	des	
connaissances	scientifiques	et	des	différents	
points de vue27;

•	 possibilité	que	les	projets	de	fermes	piscicoles	
soient exemptés de l’exigence d’évaluation 
environnementale28 (de plus, selon la Coalition 
de l’aquaculture, même si elles ne l’étaient pas, 
le risque de maladies ne serait pas évalué)29;

•	 affaiblissement	du	processus	d’évaluation	
environnementale et [traduction] « progression 
rapide du processus d’approbation pour les 
projets importants sur le plan économique30 »;

•	 incapacité	du	Canada	à	remplir	son	obligation	
de consulter les Premières Nations31;

•	 réduction	de	la	transparence	des	décisions	
prises par le Conseil des ministres quant à 
l’approbation des projets32.

Loi sur les pêches révisée

Gestion du saumon rouge du Fraser

Comme indiqué plus haut, l’article 4.1 permet au 
ministre des Pêches et des Océans de conclure 
avec les provinces des accords visant la réalisation 
des objectifs de la Loi. Si un accord prévoit qu’une 
disposition du droit de la province est « d’effet 
équivalent » à celui d’une disposition des règle-
ments, le Conseil des ministres peut, par décret, 
déclarer que certaines dispositions de cette loi ou 
de ses règlements ne s’appliquent pas dans cette 
province (article 4.2). L’article 4.4 permet également 
au ministre de conclure des accords, arrangements 
ou opérations avec toute personne, toute organisa-
tion ou tout ministre, ministère ou organisme 
fédéral	ou	provincial	afin	de	mettre	en	œuvre	des	
programmes	et	des	projets	aux	fins	de	l’application	
de la Loi.

* Le Conseil tribal Musgamagw Tsawataineuk (également participant à l’enquête) a soutenu l’observation du CPN dans son intégralité.
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La CPN a fait remarquer que le projet de 
loi C-38 ne précise pas dans quels cas un dispositif 
du droit provincial est considéré « d’effet équiva-
lent33 » et a déclaré ce qui suit :

[Traduction] Le manque d’engagement et de 
leadership de la Province sur les questions 
centrales de la pérennité du saumon rouge du 
Fraser donne à penser que même si un ac-
cord de coopération était conclu aux termes 
de l’article 4.1 du projet de [Loi sur les pêches], 
il y aurait peu de chances qu’il conduise à une 
plus grande protection des stocks, à moins 
qu’il s’intègre à des accords tripartites avec les 
Premières Nations incorporant des processus 
transparents de décision et de responsabilité en 
vue de la pérennité du saumon rouge du Fraser.
[…]

Cette	modification	pourrait	amener	à	réduire	
davantage la surveillance et la protection 
de l’habitat du poisson, au vu de la dépen-
dance croissante de la Province à l’égard de 
l’industrie	et	des	professionnels	qualifiés	de	
l’environnement pour assurer que les activités 
telles que l’exploitation forestière et les projets 
d’aménagement ne nuisent pas au saumon 
rouge du Fraser et à son habitat 
[…]

Du point de vue de la CPN, bien qu’il soit 
nécessaire d’accroître la collaboration entre le 
MPO, la Province et les Premières Nations en 
matière de gouvernance, il serait dangereux 
pour le saumon rouge du Fraser et pour sa 
pérennité que le Canada délègue à la Province 
certaines responsabilités connexes du MPO.34

La CPN et la représentation des Premières 
Nations salish de la côte ouest centrale ont toutes 
deux exprimé leur préoccupation à l’égard du fait 
que les articles 4.1 et 4.2 ne prévoient pas aussi des 
accords équivalents entre les Premières Nations et 
le MPO35.

Il existe une ambiguïté quant au champ et à la 
portée des accords envisagés, et la manière dont 
le gouvernement compte utiliser ces derniers ne 
m’apparaît pas clairement. Toutefois, les faits et 
les témoignages recueillis lors des audiences de la 
Commission révèlent que, depuis les années 2000, 
la Province a renoncé à examiner activement les 
différents projets proposés pour passer à une 

« approche axée sur les résultats » s’appuyant sur 
la communication de normes et de directives; voir 
le chapitre 6 (Gestion de l’habitat) du volume 1. 
Je note également qu’en 2009, le commissaire à 
l’environnement et au développement durable a fait 
état d’une faiblesse des mécanismes de respon-
sabilité dans les accords passés entre le MPO et les 
provinces36. Dans mes constatations, je conclus 
que, bien que quelques accords-cadres généraux 
aient été signés entre les gouvernements fédéral 
et provincial à l’égard de la gestion de l’habitat du 
poisson, le bureau régional du MPO n’a pas donné 
de directives quant à la façon de coordonner le 
travail entre le personnel de son Programme de 
gestion de l’habitat et celui de la Province.

La Conservation Coalition a fait valoir que 
les articles 4.1 et 4.2 permettaient de déléguer la 
gestion des ressources halieutiques aux provinces 
et aux territoires37. Je note également que le nouvel 
alinéa 32(2)c), conjointement avec l’alinéa 43(1)i.3), 
permettrait au gouvernement d’habiliter d’autres 
instances de réglementation (telles qu’une province 
ou un organisme fédéral) à délivrer des autorisa-
tions au titre de l’article 35 de la Loi sur les pêches. 
Au chapitre 2 (Recommandations), je formule mes 
conclusions quant au pouvoir décisionnel suprême 
du ministre. Au moment de la rédaction du rapport, 
il est trop tôt pour dire quel sera l’impact des 
articles 4.1 à 4.4 sur ma recommandation à cet 
égard, mais cet impact potentiel ne peut être ignoré. 
En effet, lors des audiences, Kaarina McGivney,  
ancienne directrice régionale de la Direction 
générale des traités et des politiques autochtones 
du MPO, a été interrogée sur l’autorité absolue 
du ministre (dans le contexte des obstacles à la 
cogestion). Elle a déclaré que la Loi sur les pêches 
conférait une autorité absolue au ministre et qu’on 
avait présenté des propositions visant à réviser la 
Loi pour remédier à cet obstacle à la cogestion38. 
Certaines des précédentes propositions de 
modifications	à	la	Loi sur les pêches comprenaient 
des dispositions rendant possible la conclusion 
de nouveaux « accords ». La sous-ministre 
Claire Dansereau a déclaré « qu’il est possible de 
moderniser la Loi sur les pêches, du moins certaines 
parties, pour assurer une plus grande marge 
de manœuvre pour que le ministre ne soit pas 
constamment	l’instance	décisionnelle	finale39 ».

Comme indiqué plus haut, le projet de loi C-38 
établit	des	définitions	pour	les	pêches	commerciale,	
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récréative et autochtone. Selon la représentation 
des Premières Nations salish de la côte ouest cen-
trale,	ces	définitions	donnent	au	MPO	un	moyen	
[traduction] « de séparer davantage les pêches 
autochtones des pêches commerciales », suggèrent 
un ordre des priorités trompeur et laissent entendre 
que les Premières Nations sont [traduction] « de 
simples parties prenantes plutôt que des détenteurs 
de droits à l’égard du saumon rouge du Fraser40 ». 
La CPN, le conseil tribal Stó:lō et la bande indienne 
de Cheam se sont aussi dites inquiètes du fait que 
ces	définitions	créent	une	séparation	entre	les	
pêches autochtones et les pêches commerciales41.

En	outre,	la	CPN	a	soutenu	que	ces	définitions	
pourraient avoir des répercussions négatives sur 
[traduction] « la continuité de la protection et 
de l’exercice des droits de pêche [protégés par la 
Constitution], y compris en ce qui concerne les 
droits et les responsabilités à l’égard du [saumon 
rouge du Fraser]42 ». La CPN a averti que ces 
définitions	tentent	de	réduire	la	pêche	autochtone	
au point de l’assimiler à un droit de pêche. À son 
avis, [traduction] « le choix de suspendre la pêche 
pour répondre à des objectifs de conservation et 
d’intendance ne doit pas avoir d’incidence sur la 
question de savoir si ces pêches sont une “pêche 
autochtone” », et il « n’appartient pas au pouvoir 
législatif de prédéterminer une fois pour toutes ce 
qui constitue une pêche autochtone43 ».

Je ne suis pas en mesure d’évaluer quel sera 
l’effet	de	ces	définitions	sur	la	viabilité	à	long	
terme de la pêche au saumon rouge du Fraser. Je 
note toutefois que la Politique sur la gestion des 
pêches autochtones instaurée par le MPO en 1993 
contient	une	définition	de	la	« pêche	autochtone ».	
Au moment des audiences, cette politique était 
encore en vigueur. Il n’apparaît pas clairement si la 
modification	change	cette	définition,	énoncée	dans	
la Politique comme suit :

•	 Dans	la	présente	politique,	« pêche	
autochtone » s’entend de la pêche 
pratiquée en vertu d’un permis 
communautaire délivré sous le régime  
de la réglementation afférente à la Loi sur 
les pêches.

•	 La	pêche	autochtone	pratiquée	en	vertu	
d’un permis communautaire comprend la 
pêche	à	des	fins	alimentaires,	sociales	et	
rituelles. Dans certains cas, la pêche peut 

avoir un but commercial si elle s’insère 
dans un projet pilote négocié en marge 
d’une entente de pêches autochtones. Les 
conditions du permis communautaire 
préciseront l’étendue de l’autorisation 
conférée au groupe autochtone.

•	 En	l’absence	d’entente	de	pêches	
autochtones, la pêche autochtone 
pratiquée en vertu d’un permis 
communautaire	sera	limitée	à	des	fins	
alimentaires, sociales et rituelles.44

Gestion de l’habitat du saumon rouge  
du Fraser

Les révisions à la Loi sur les pêches, en particulier les 
articles 2(1),	6,	32,	35,	36	et	43,	semblent	modifier	
considérablement le cadre de gestion de l’habitat 
du MPO. La gestion de l’habitat est l’un des sujets 
importants examinés lors des audiences de la 
Commission, sur lequel j’ai fait des constata-
tions et des recommandations; voir le chapitre 6 
(Gestion de l’habitat) du volume 1 et le chapitre 2 
(Recommandations) du présent volume. Les 
modifications	apportées	à	la	Loi suscitent chez 
moi plusieurs préoccupations touchant la présente 
enquête et mes recommandations pour la pérennité 
du saumon rouge du Fraser.

Prises	collectivement,	les	modifications	
semblent réduire le champ d’application de la Loi 
en le faisant passer de la protection de l’habitat du 
poisson à celle des pêches. Selon les faits et témoi-
gnages qui m’ont été présentés, ce virage pourrait 
nuire à la pérennité du saumon rouge du Fraser. Bien 
que, comme il est expliqué au volume 2 du présent 
rapport, ces faits et témoignages ne me permettent 
pas de conclure qu’un facteur d’agression particulier 
est à lui seul responsable du déclin prolongé de 
la productivité du saumon rouge du Fraser, il est 
possible que certains de ces facteurs aient un impact 
négatif sur ses populations et qu’ils aient contribué 
à ce déclin. Par « facteurs d’agression », j’entends les 
conditions régnant dans l’habitat du saumon rouge 
du Fraser. L’importance de l’habitat pour la santé des 
stocks a été soulignée tout au long des audiences. 
Au chapitre 2 (Recommandations), j’ai retenu les 
arguments du MPO et des témoins experts selon les-
quels le saumon rouge du Fraser est exposé à divers 
risques suite aux dégradations et aux pertes que subit 
son habitat et, si la tendance actuelle se poursuit, 
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on assistera à un déclin important de la capacité de 
production de cet habitat. Ce déclin pourrait avoir 
sur la productivité du saumon rouge du Fraser un 
impact négatif affectant la viabilité à long terme de  
sa pêche.

C’est pourquoi je souligne comme potentiel-
lement problématiques certains changements 
découlant	des	modifications	apportées	par	le	projet	
de loi C-38, à savoir :

•	 l’élargissement	des	circonstances	dans	
lesquelles une détérioration de l’habitat du 
poisson peut être autorisée;

•	 le	pouvoir	discrétionnaire	accru	accordé	au	
ministre pour que celui-ci puisse prendre 
des règlements autorisant des exceptions aux 
interdictions stipulées dans les articles 35 et 36;

•	 l’autorisation	des	dommages	à	l’habitat	du	
poisson lorsqu’il n’y a pas destruction ou 
modification	permanente	de	cet	habitat	ou	
mort du poisson;

•	 le	pouvoir	donné	au	gouvernement	d’habiliter	
d’autres instances de réglementation (telles 
qu’une province ou un organisme fédéral) à 
délivrer des autorisations au titre de l’article 35 
de la Loi;

•	 la	nécessité	de	réviser	la	Politique de gestion 
de l’habitat du poisson de 1986, y compris son 
principe	d’aucune	perte	nette,	« afin	d’assurer	
[sa] cohérence avec l’importance accordée à la 
gestion des menaces qui pèsent sur les pêches 
commerciales, récréatives ou autochtones45 »;

•	 la	codification	des	outils	de	rationalisation	
du Plan de modernisation du processus 
environnemental (PMPE) tels que les énoncés 
opérationnels et les pratiques exemplaires  
de gestion.

En raison de la grande importance de l’habitat 
pour la productivité du saumon rouge du Fraser, 
je trouve préoccupant qu’on élargisse ainsi les 
circonstances dans lesquelles une détérioration de 
l’habitat du poisson peut être autorisée (y compris 
en donnant au ministre un pouvoir discrétionnaire 
accru pour autoriser ces exceptions). De plus, 
il me semble qu'en autorisant les dommages à 
l’habitat du saumon rouge du Fraser lorsqu’il n’y 
a	pas	destruction	ou	modification	permanente	de	
cet habitat ou mort du poisson, on abaisse le seuil 
de protection de ces stocks. Cette autorisation 

présuppose qu’on puisse déterminer si les dom-
mages sont permanents; si l’on ne peut pas le faire, 
l’interdiction ne s’applique pas. Elle présuppose 
également que les facteurs d’agression présents 
dans l’habitat du poisson ne peuvent lui nuire que 
par un effet directement mortel. Cette supposition 
est contraire aux témoignages que j’ai entendus de 
la	part	de	nombreux	experts	scientifiques,	ainsi	qu’à	
mon constat que les effets sublétaux, à retardement 
et cumulatifs peuvent tous contribuer à réduire la 
productivité du saumon rouge du Fraser; pour un 
résumé de ces faits et témoignages, voir l’examen 
des effets cumulatifs dans la partie « Recherche 
scientifique »	du	chapitre 2	(Recommandations).

Je retiens que, par ses efforts soutenus, le MPO 
a	acquis	au	fil	des	ans	une	expertise	sur	l’habitat	du	
poisson qui fait défaut aux autres organismes. Les 
modifications	qui	permettent	au	gouvernement	
d’habiliter d’autres instances de réglementation à 
délivrer des autorisations au titre de l’article 35 de la 
Loi introduisent la possibilité que ces décisions ne 
soient pas éclairées par l’expertise du MPO sur les 
poissons et leur habitat.

Au chapitre 2, je formule, à propos de la gestion 
de l’habitat, un certain nombre de recommanda-
tions fondées sur le cadre réglementaire en vigueur 
au	moment	des	audiences.	Les	modifications	
législatives transforment considérablement ce 
cadre.	Selon	le	gouvernement	fédéral,	les	modifica-
tions apportées à la Loi sur les pêches par le projet 
de loi C38 exigeront une révision de la Politique de 
gestion de l’habitat du poisson de 1986, y compris de 
son	principe	d’aucune	perte	nette,	« afin	d’assurer	
[sa] cohérence avec l’importance accordée à la 
gestion des menaces qui pèsent sur les pêches 
commerciales, récréatives ou autochtones ». Au 
chapitre 2, j’ai dit que cette politique était un outil 
précieux pour protéger l’habitat du saumon rouge 
du Fraser et sa productivité. J’ai également dit 
que le MPO devait terminer la mise en œuvre la 
Politique de gestion de l’habitat du poisson de 1986 
et que, si cette politique était révisée, ses objectifs 
et le principe « aucune perte nette » devraient être 
conservés. À la lumière du projet de loi C-38, je 
réitère ces constatations. Je répète également ma 
recommandation selon laquelle le MPO devrait 
mener	à	bonne	fin	la	mise	en	œuvre	de	la	Politique 
de gestion de l’habitat du poisson de 1986.

On ne sait pas de quelle manière la Loi 
nouvellement révisée transformera la gestion du 
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saumon rouge du Fraser dans la pratique. Par 
exemple,	les	modifications	exigeront-elles	un	
nouveau processus d’examen des projets par le 
Programme de gestion de l’habitat et, dans un tel 
cas, quelles seront les ressources nécessaires pour 
restructurer le système de réglementation décrit 
dans le présent rapport? Si les moyens de rationa-
lisation	du	PMPE	sont	codifiés,	cela	réduira-t-il	la	
surveillance des projets (et notamment de leurs 
effets cumulatifs néfastes) par le personnel du 
Programme de gestion de l’habitat? La Loi nou-
vellement révisée semble marquer une tendance 
à réduire davantage la surveillance des projets par 
le MPO. Au vu des faits et témoignages, je constate 
que les effets cumulatifs sont l’un des principaux 
éléments ayant un impact négatif sur l’habitat du 
poisson. Il faut que le MPO assure la gestion de ces 
dommages graduels et cumulatifs qui pourraient 
finir	par	avoir	un	impact	considérable	sur	l’habitat	
du saumon rouge du Fraser. Une réduction de la 
surveillance des projets d’aménagement a peu de 
chance d’aider le MPO à cet égard.

Je n’ai entendu aucun fait ou témoignage 
indiquant que le cadre réglementaire et les 
articles 35 et 36 n’étaient pas adéquats pour 
protéger l’habitat du saumon rouge du Fraser. Les 
pièces et témoignages recueillis par la Commission 
indiquent plutôt que c’est le manque de ressources, 
en entraînant une surveillance moindre et une plus 
grande dépendance à l’égard de la rationalisation 
des processus, qui a un impact négatif sur la 
capacité du MPO à protéger l’habitat du saumon 
rouge du Fraser. Selon David Bevan, sous-ministre 
délégué du MPO, comme les projets proposés ne 
sont pas tous examinés, il faut plus de surveillance 
et de contrôle pour assurer le respect de la Loi sur 
les pêches. Dans mes constatations et mes recom-
mandations, je suis du même avis que M. Bevan. 
Le passage du modèle fondé sur un examen projet 
par projet à un modèle reposant sur le jugement du 
promoteur ou des professionnels exige un grand 
effort de surveillance et de contrôle. Il est ressorti 
des faits et des témoignages présentés que cet effort 
faisait encore défaut, et je recommande que le MPO 
renforce la composante contrôle et surveillance de 
son Programme de gestion de l’habitat. Les modi-
fications	apportées	à	la	Loi sur les pêches rendent 

cette recommandation d’autant plus essentielle à la 
pérennité du saumon rouge du Fraser.

Une autre de mes préoccupations à l’égard 
des	modifications	législatives,	suscitées	notam-
ment par l’annonce de la LCEE 2012, est que ces 
changements limitent la protection légale des 
habitats à ceux qui sont liés à un type particulier de 
ressource halieutique. Des témoins m’ont dit que la 
gestion des ressources halieutiques ne devait plus 
se concentrer sur une seule espèce. Pourtant, la 
loi nouvellement révisée restreint la démarche à la 
gestion de l’habitat. Cette approche va à l’encontre 
des faits et témoignages que j’ai recueillis de la 
part	des	gestionnaires	et	scientifiques	de	haut	rang	
du MPO à propos de l’importance de la gestion 
écosystémique et de son adoption progressive par 
le Ministère. Tout indique que la qualité de l’éco-
système est importante pour la survie du saumon 
rouge du Fraser. De plus, sur le plan législatif, 
les	modifications	semblent	aller	à	l’encontre	des	
engagements pris dans la Loi sur les océans à l’égard 
de la gestion écosystémique.

Une question essentielle soulevée par ces 
modifications	est	celle	de	savoir	si	l’habitat	des	
stocks ou des unités de conservation de saumon 
rouge du Fraser non visés par une pêche commer-
ciale, récréative ou autochtone est protégé par la 
Loi. Au vu des dispositions, cet habitat n’est pas 
protégé si le mot « pêche » est interprété comme 
désignant l’exploitation d’une ressource à l’échelon 
de l’unité de conservation plutôt qu’à l’échelle de 
l’ensemble de la ressource en saumon rouge du 
Fraser. Cette première interprétation va à l’encontre 
non seulement de la gestion écosystémique en 
général, mais aussi de l’esprit et de l’intention de 
la Politique concernant le saumon sauvage (PSS). 
La mise en œuvre de la PSS nécessite une gestion 
écosystémique. De plus, le projet de loi C-38 annule 
l’approche axée sur la protection des poissons 
qui est exposée de manière explicite dans la PSS. 
Cette politique prévoit que des mesures de gestion 
doivent être prises lorsqu’une unité de conservation 
est classée en zone rouge (et n’est ainsi vraisembla-
blement pas en état de soutenir une pêche). Avec 
les	modifications,	une	unité	de	conservation	classée	
en zone rouge*	pourrait	profiter	d’une	protection	
légale moindre. Je note que la Loi sur les espèces en 

* Une unité de conservation située en « zone rouge » se caractérise par une faiblesse de l’effectif et de la répartition des géniteurs et exige 
une intervention de grande ampleur (pièce 8, p. 17).



Commission d’enquête Cohen sur le déclin des populations de saumon rouge du fleuve Fraser • Volume 3

96 

péril prévoit des protections analogues à celles de la 
PSS pour les espèces jugées en péril.

De plus, le Canada a signé la Convention sur 
la diversité biologique (la « Convention »), par 
laquelle chaque partie contractante, entre autres 
choses, « dans la mesure du possible et selon 
qu’il conviendra » :

[a]dopte des procédures permettant d’exiger 
l’évaluation des impacts sur l’environnement des 
projets qu’elle a proposés et qui sont suscepti-
bles de nuire sensiblement à la diversité biolo-
gique en vue d’éviter et de réduire au minimum 
de tels effets, et, s’il y a lieu, permet au public de 
participer à ces procédures. [Alinéa 14.1a)]46

Cette	convention	définit	la	« diversité	biologique »	
comme suit : « Variabilité des organismes vivants 
de toute origine, y compris, entre autres, les 
écosystèmes terrestres, marins et autres écosys-
tèmes aquatiques et les complexes écologiques 
dont ils font partie; cela comprend la diversité au 
sein des espèces et entre espèces ainsi que celle 
des écosystèmes47 ». Cet engagement à protéger la 
diversité biologique ne se limite pas à la protection 
des organismes ayant une valeur économique. 
En effet, la Convention reconnaît que la diversité 
biologique a une valeur intrinsèque d’ordre social, 
génétique,	scientifique,	culturel	et	esthétique,	
ainsi que d’ordre économique.

Elle préconise donc une approche qui revient 
à veiller à la conservation de toutes les popula-
tions de poissons et pas seulement de celles qui 
soutiennent des pêches. Dans son préambule, il 
est mentionné que « la conservation de la diversité 
biologique exige essentiellement la conservation in 
situ des écosystèmes et des habitats naturels ainsi 
que le maintien et la reconstitution de populations 
viables d’espèces dans leur milieu naturel48 ».

Le principe de précaution occupe une place 
importante dans cette convention; pour un examen 
détaillé du principe de précaution, voir le chapi-
tre 3 (Cadre juridique) du volume 1. Le Canada 
s’est également engagé à appliquer le principe 
de précaution dans sa législation nationale, en 
particulier dans la Loi sur les océans et dans la Loi 
sur les espèces en péril. Comme le mentionne le cha-
pitre 2 (Recommandations) du présent volume, la 
Politique concernant le saumon sauvage témoigne 
de la volonté du Canada d’appliquer le principe 

de précaution à la conservation du saumon du 
Pacifique.	En	protégeant	la	biodiversité	au	sein	des	
espèces de saumon, la Politique concernant le sau-
mon sauvage fait en sorte qu’une espèce prise dans 
son ensemble possède la diversité génétique qui lui 
permettra de mieux survivre aux menaces futures. 
Cela protège la pérennité de la ressource et de la 
pêche.	Cependant,	si	l’optique	des	modifications	
législatives est de ne protéger que l’habitat associé 
à une ressource halieutique actuelle, cette protec-
tion restreinte pourrait en fait compromettre les 
pêches futures en sapant les mesures de précaution 
destinées à protéger la biodiversité.

Par ailleurs, je m’interroge sur les implications 
de	ces	modifications	pour	le	mandat	du	MPO	en	
matière de conservation. Au chapitre 3 (Cadre 
juridique) du volume 1, j’explique que le principal 
texte législatif concernant le mandat relatif à la 
conservation exercé par le gouvernement fédéral est 
le paragraphe 43(b) de la Loi sur les pêches, qui habi-
lite le MPO à prendre des règlements « concernant la 
conservation et la protection du poisson ». Le MPO 
a ainsi pris un grand nombre de règlements en vertu 
du paragraphe 43(b). De plus, dans son arrêt rendu 
en 1990 dans l’affaire R. c. Sparrow, la Cour suprême 
du Canada a conclu que la conservation primait sur 
les	pêches	pratiquées	à	des	fins	alimentaires,	sociales	
et rituelles49. Après l’affaire Sparrow, plusieurs poli-
tiques du MPO ont énoncé que la conservation était 
le principal mandat du Ministère; pour un examen 
plus approfondi de cette question, se reporter au 
chapitre 4 (Survol du MPO) du volume 1.

Les	modifications	se	concentrent	explicitement	
sur les pêches. Les pêches constituent elles aussi un 
élément important du mandat du MPO, et les objec-
tifs de conservation du poisson et de pérennisation 
des pêches sont complémentaires. Les mesures de 
conservation sont destinées à promouvoir le maintien 
de stocks sauvages sains et abondants qui puissent à 
leur tour soutenir la pêche, tandis que les activités de 
gestion des pêches consistent à réguler les prises pour 
assurer la productivité future. Cependant, si la Loi ne 
protège que les poissons qui font l’objet d’une pêche, 
l’équilibre délicat entre pêches et conservation serait 
alors rompu en faveur des pêches et au détriment 
de	la	conservation.	Ce	déséquilibre	finirait	aussi	par	
avoir un impact négatif sur les pêches. Comme je 
le dis au chapitre 2 (Recommandations) du présent 
volume : « Le mandat de conservation du MPO porte 
sur l’habitat des poissons dans son ensemble. Il porte 
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également sur la totalité des poissons, et pas seule-
ment sur ceux qui sont importants pour la pêche. 
Je retiens que la diversité des stocks de saumon 
rouge du Fraser est essentielle à la conservation et 
à la pérennité de l’espèce. » Comme l’a exprimé la 
CPN lors des audiences publiques : [traduction] « Si 
l’objectif est d’assurer la pérennité du saumon rouge 
du Fraser, il est évident que la protection de son 
habitat ne peut pas se limiter aux poissons faisant 
actuellement l’objet d’une pêche50 ».

Dans	mon	examen	des	modifications	apportées	
par le projet de loi C-38, je me suis penché sur la 
possibilité que celles-ci, par leurs effets conjoints, 
affaiblissent la protection de l’habitat du poisson 
prévue par la Loi sur les pêches et sapent l’approche 
écosystémique à l’égard de la gestion des ressources 
halieutiques. Ma préoccupation à ce sujet est 
motivée par ce qui, à mon avis, est important 
pour mon mandat, qui consiste à formuler des 
recommandations visant à assurer la viabilité de la 
pêche au saumon rouge du Fraser. Cela dit, comme 
je l’ai mentionné, j’ai demandé aux participants 
de déposer leurs observations sur la façon dont le 
projet	de	loi C-38	modifierait	leurs	observations	
définitives,	le	cas	échéant.	Si	plusieurs	d’entre	eux	
ont soulevé les questions que j’examine plus haut, 
les participants avaient également d’autres sujets 
d’inquiétude, dont les suivants :

•	 les	changements	apportés	aux	dispositions	
de la Loi sur les pêches, par lesquels l’un des 
plus puissants outils législatifs de protection 
environnementale devient l’un des plus faibles 
outils de ce type51;

•	 l’accroissement	du	pouvoir	discrétionnaire	
du ministre et du Conseil des ministres 
d’une manière qui réduit la transparence des 
décisions et soumet aux intérêts et influences 
politiques d’importantes questions relatives à la 
biodiversité et à la protection des écosystèmes, 
des poissons et de leur habitat52;

•	 le	pouvoir	donné	au	gouvernement,	en	
définitive,	de	suspendre	l’application	des	lois	
destinées à protéger les poissons, leur habitat et 
l’environnement53;

•	 l’anticonstitutionnalité	potentielle	d’une	loi	ne	
protégeant que les stocks faisant actuellement 
l’objet d’une pêche54;

•	 l’exemption	du	processus	d’examen	et	de	
publication normal des règlements ministériels55;

•	 l’exemption	du	champ	d’application	du	
paragraphe 35(1) pour les dommages causés 
par les pratiques de pêche56;

•	 l’amoindrissement	de	l’application	de	
l’article 35(1) à l’aquaculture57;

•	 l’érection	en	infraction	de	l’exercice	de	droits	de	
pêche ancestraux58;

•	 l’atteinte	potentielle	aux	droits	d’exercer	les	
pratiques de pêche autochtone traditionnelles 
utilisant	des	filets	ou	d’autres	équipements	 
de pêche59;

•	 l’incertitude	croissante	qui	entoure	la	
consultation avec les Premières Nations, 
notamment à propos de la possibilité que la 
Couronne ne soit plus tenue de les consulter 
au sujet des aménagements touchant les voies 
navigables, ces dernières n’étant plus soumises 
à des dispositions de protection selon la Loi 
nouvellement	modifiée60;

•	 l’exemption	de	l’obligation	imposée	à	l’Office	
national de l’énergie de s’assurer, pour les 
projets qu’il approuve, de la mise en place des 
mesures nécessaires pour protéger l’habitat 
essentiel, au sens de la Loi sur les espèces en 
péril,	ainsi	que	la	prolongation	indéfinie,	à	la	
discrétion du ministre compétent, des permis 
délivrés en vertu de cette même loi61;

•	 l’abrogation	de	la	Loi de mise en œuvre du 
protocole de Kyoto, et donc la réduction de la 
capacité du Canada à répondre à l’impact du 
changement climatique62;

•	 l’accroissement	des	pouvoirs	discrétionnaires	
conférés à l’Agence canadienne d’inspection 
des aliments par la Loi sur la santé des animaux 
en matière de contrôle des lieux contaminés, 
et le fait que ces pouvoirs pourraient s’exercer 
dans l’intérêt du commerce plutôt que de la 
protection des stocks sauvages63;

•	 l’autorisation	de	renouveler	plusieurs	fois	les	
permis d’immersion en mer, qui découle des 
modifications	apportées	à	la	Loi canadienne sur 
la protection de l’environnement64.

 Conclusions

Dans le présent chapitre, j’ai examiné les modi-
fications	apportées	par	le	projet	de	loi C-38	au	
processus d’évaluation environnementale et 
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à la Loi sur les pêches qui pourraient avoir une inci-
dence sur la gestion du saumon rouge du Fraser 
et de son habitat par le MPO et Environnement 
Canada. J’y ai présenté mes préoccupations quant 
aux changements importants que la promulgation 
du projet de loi C-38 pourrait entraîner dans la 
gestion des ressources en saumon rouge du Fraser. 
L’enquête m’a convaincu que bon nombre de ces 
modifications	auront	un	impact	considérable	
sur les politiques et procédures examinées par la 
Commission ainsi que sur d’importantes mesures 
de protection des habitats.

La complexité de la gestion du saumon rouge 
du Fraser illustre les difficiles questions de poli-
tique que soulève cette ressource halieutique. En 
effet, il apparaît que cette complexité est l’une des 
raisons pour lesquelles le MPO avait engagé des 
efforts importants pour obtenir l’avis des Premières 
Nations et des autres parties prenantes sur ses 
projets de politiques avant d’introduire un chan-
gement dans son mode de gestion. L’élaboration 
de la Politique concernant le saumon sauvage, 
présentée au chapitre 10 (Politique concernant le 
saumon sauvage) du volume 1, est un bon exemple 
de l’approche circonspecte que le MPO avait 
adoptée en la matière. Au vu de cette approche, 
il est décevant que le gouvernement fédéral ait 
présenté le projet de loi C-38. Celui-ci a été déposé 
très tard au cours de la durée du mandat de la 
Commission,	cinq	mois	après	la	fin	des	audiences,	
alors	que	mon	rapport	de	fin	d’enquête	en	était	
aux dernières étapes de la rédaction. Je n’ai rien 
appris	des	modifications	imminentes	au	processus	
d’évaluation environnementale ou à la Loi sur les 
pêches de la part des témoins présents aux audien-
ces et je n’en ai rien vu dans les pièces reçues par 
la Commission. Au vu des faits et des témoignages 
recueillis ainsi que des observations écrites 

supplémentaires des participants, il n’y a pas eu de 
consultation des Premières Nations ou des parties 
prenantes à propos du projet de loi C-38. Qui plus 
est,	du	fait	de	l’introduction	de	ces	modifications	
longtemps après la conclusion des audiences de la 
présente enquête, ni les avocats de la Commission 
ni ceux des participants n’ont eu la possibilité 
d’examiner l’impact potentiel de ces changements 
sur les programmes et les activités de gestion des 
pêches et de protection de l’habitat mis en œuvre 
par le MPO.

Je ne suis pas en mesure de formuler des 
recommandations à l’égard du projet de loi C-38. 
Je ne sais pas quels règlements pourraient être 
pris en vertu de la LCEE 2012 ou de la Loi sur 
les pêches. Je ne sais pas non plus comment les 
responsables gouvernementaux et les tribunaux 
pourraient interpréter la LCEE 2012 ou la Loi sur 
les pêches	nouvellement	modifiée.	Cependant,	
comme l’exige mon mandat, j’ai formulé dans le 
présent rapport mes constatations et recomman-
dations pour la viabilité de la pêche au saumon 
rouge du Fraser. Nonobstant le projet de loi C-38, 
je demande instamment au gouvernement fédéral 
de tenir compte de mes constatations et de suivre 
ces recommandations.

Enfin,	je	rappelle	qu’au	chapitre 2	
(Recommandations), je recommande qu’un organe 
indépendant, comme le bureau du commissaire à 
l’environnement et au développement durable, soit 
chargé de rendre compte au Comité permanent 
des pêches et des océans ainsi qu’au public de la 
mesure dans laquelle les recommandations de la 
Commission sont suivies et de la manière dont se 
déroule cette mise en œuvre (recommandation 75). 
J’ose espérer que cet examen donnera également 
lieu à une évaluation de l’impact du projet de 
loi C-38 sur la gestion du saumon rouge du Fraser.

Notes

1 Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (2012), à 
savoir la partie 3, section 1 du projet de loi C-38, Loi portant 
exécution de certaines dispositions du budget déposé au Par-
lement le 29 mars 2012 et mettant en œuvre d’autres mesures 
(titre abrégé : Loi sur l’emploi, la croissance et la prospérité 
durable (LCEE 2012).

2 LCEE 2012, art. 8.
3 LCEE 2012, paragr. 10(a).
4 LCEE 2012, paragr. 10(b).
5 LCEE 2012, paragr. 2(1), art. 6-7, 13-14, 27, 52, 84.
6 LCEE 2012, art. 15, 38.
7 LCEE 2012, art. 53-54.

8 LCEE 2012, paragr. 2(1).
9 LCEE 2012, art. 26, 32-37.
10 LCEE 2012, art. 9-10, 17, 19, 24-25.
11 LCEE 2012, art. 57-58.
12 LCEE 2012, art. 78.
13 LCEE 2012, paragr. 2(1), art. 19, 29-31, 43, 53.
14 LCEE 2012, art. 67-70.
15 Projet	de	loi	C-38,	Sommaire.	Les	modifications	à	la	Loi sur 

les pêches se trouvent à la partie 3, sections 5 et 18, du projet 
de loi C-38.

16 Larocque c. Canada (ministre des Pêches et des Océans), 2006 
CAF 237, 270 DLR (4th) 552 (Larocque).



Chapitre 3 • Modifications législatives

99

17 Larocque, paragr. 13, citation de Comeau’s Sea Foods Ltd. c. 
Canada (ministre des Pêches et des Océans),  
[1997] 1 R.C.S. 12, 142 DLR (4th) 193.

18 Observations supplémentaires de la Conservation Coalition, 
p. 4, consultables à l’adresse www.commissioncohen.ca.

19 Observations supplémentaires des Premières Nations salish 
de la côte ouest centrale, p. 5-6, p. 8, consultables à l’adresse 
www.commissioncohen.ca.

20 Observations supplémentaires de la Conservation Coalition, 
p. 4, consultables à l’adresse www.commissioncohen.ca.

21 Observations supplémentaires de la Coalition des Premières 
Nations, p. 6, consultables à l’adresse  
www.commissioncohen.ca. 

22 Observations supplémentaires de la Coalition de l’aquaculture, 
p. 5, consultables à l’adresse www.commissioncohen.ca.

23 Observations supplémentaires de la Conservation Coa-
lition, p. 5; observations supplémentaires des Premières 
Nations salish de la côte ouest centrale, p. 8-9, consultables à 
l’adresse www.commissioncohen.ca.

24 Observations supplémentaires de la Conservation Coa-
lition, 14 mai 2012, p. 5-6; observations supplémentaires 
des Premières Nations salish de la côte ouest centrale, p. 8, 
consultables à l’adresse www.commissioncohen.ca.

25 Observations supplémentaires des Premières Nations salish 
de la côte ouest centrale, p. 6, consultables à l’adresse  
www.commissioncohen.ca.

26 Observations supplémentaires des Premières Nations salish 
de la côte ouest centrale, p. 6, 8, consultables à l’adresse 
www.commissioncohen.ca.

27 Observations supplémentaires des Premières Nations salish 
de la côte ouest centrale, p. 8, consultables à l’adresse  
www.commissioncohen.ca.

28 Observations supplémentaires de la Conservation Coalition, 
14 mai 2012, p. 6; observations supplémentaires de la Coali-
tion de l’aquaculture, p. 4, consultables à l’adresse  
www.commissioncohen.ca.

29 Observations supplémentaires de la Coalition de l’aquacul-
ture, p. 4, consultables à l’adresse www.commissioncohen.ca.

30 Observations supplémentaires de l’Area D Salmon Gillnet 
Association et de l’Area B Harvest Committee (senneurs), 
14 mai 2012, p. 2, consultables à l’adresse  
www.commissioncohen.ca.

31 Observations supplémentaires de la Coalition des Premières 
Nations, p. 13; observations supplémentaires des Premières 
Nations salish de la côte ouest centrale, p. 6, 9-10, consul-
tables à l’adresse www.commissioncohen.ca.

32 Observations supplémentaires de la Coalition des  
Premières Nations, p. 6-7, consultables à l’adresse  
www.commissioncohen.ca.

33 Observations supplémentaires de la Coalition des Premières 
Nations, p. 14-15, consultables à l’adresse  
www.commissioncohen.ca.

34 Observations supplémentaires de la Coalition des Premières 
Nations, p. 15-17, consultables à l’adresse  
www.commissioncohen.ca.

35 Observations supplémentaires de la Coalition des Premières 
Nations, p. 18; observations supplémentaires des Premières 
Nations salish de la côte ouest centrale, p. 3, consultables à 
l’adresse www.commissioncohen.ca.

36 Pièce 35, p. 46-47.
37 Observations supplémentaires de la Conservation Coalition, 

p. 13, consultables à l’adresse www.commissioncohen.ca.
38 Transcription, 19 août 2011, p. 48-51.
39 Transcription, 26 septembre 2011, p. 5-6.

40 Observations supplémentaires des Premières Nations salish 
de la côte ouest centrale, p. 2-3, consultables à l’adresse 
www.commissioncohen.ca.

41 Observations supplémentaires de la Coalition des Premières 
Nations, p. 10; observations supplémentaires du conseil 
tribal Stó:lō et de la bande indienne de Cheam, p. 4, consul-
tables à l’adresse www.commissioncohen.ca.

42 Observations supplémentaires de la Coalition des Pre-
mières Nations, p. 8, consultables à l’adresse  
www.commissioncohen.ca.

43 Observations supplémentaires de la Coalition des Premières 
Nations, p. 9-10, consultables à l’adresse  
www.commissioncohen.ca.

44 Pièce 261, p. 3.
45 MPO, Foire aux questions – Nouvelles mesures de protection 

des pêches, avril 2012, sur le site Web du MPO :  
www.dfo-mpo.gc.ca/media/back-fiche/2012/hq-ac12b-fra.
htm.

46 Pièce 13, p. 9-10.
47 Pièce 13, p. 1-3.
48 Pièce 13, p. 3-4.
49 R. c. Sparrow, [1990] 1 R.C.S. 1075, 70 DLR (4th) 385.
50 Observations supplémentaires de la Coalition des Premières 

Nations, p. 10-11, consultables à l’adresse  
www.commissioncohen.ca.

51 Observations supplémentaires de la Coalition des Premières 
Nations, p. 11, consultables à l’adresse  
www.commissioncohen.ca.

52 Observations supplémentaires de la Coalition des Premières 
Nations, p. 4, 7; cf. aussi les observations supplémentaires 
de la Conservation Coalition, p. 14, consultables à l’adresse 
www.commissioncohen.ca.

53 Observations supplémentaires de la Conservation Coalition, 
p. 10-12, consultables à l’adresse www.commissioncohen.ca.

54 Observations supplémentaires de la Coalition des Premières 
Nations, p. 9, consultables à l’adresse www.commissioncohen.ca.

55 Observations supplémentaires de la Conservation Coalition, 
p. 10, consultables à l’adresse www.commissioncohen.ca.

56 Observations supplémentaires de la Conservation Coalition, 
p. 10, consultables à l’adresse www.commissioncohen.ca.

57 Observations supplémentaires de la Coalition de l’aquacul-
ture, p. 1-2, consultables à l’adresse www.commissioncohen.ca.

58 Observations supplémentaires du conseil tribal Stó:lō et de 
la bande indienne de Cheam, p. 4, consultables à l’adresse 
www.commissioncohen.ca.

59 Observations supplémentaires des Premières Nations salish 
de la côte ouest centrale, p. 4, consultables à l’adresse  
www.commissioncohen.ca.

60 Observations supplémentaires des Premières Nations salish 
de la côte ouest centrale, p. 4, 9, consultables à l’adresse 
www.commissioncohen.ca.

61 Observations supplémentaires de la Conservation Coalition, 
p. 15-16, consultables à l’adresse www.commissioncohen.ca.

62 Observations supplémentaires du conseil tribal Stó:lō et de 
la bande indienne de Cheam, p. 1-2; observations supplé-
mentaires de la Conservation Coalition, p. 15, consultables à 
l’adresse www.commissioncohen.ca.

63 Observations supplémentaires du conseil tribal Stó:lō et de 
la bande indienne de Cheam, p. 3; observations supplémen-
taires de la Conservation Coalition, p. 16, consultables à 
l’adresse www.commissioncohen.ca.

64 Observations supplémentaires de la Conservation Coalition, 
p. 16, consultables à l’adresse www.commissioncohen.ca.





101

Chapitre 4 • Résumé analytique

 Introduction

En 2009, les stocks de saumon rouge du fleuve 
Fraser venaient de connaître leur pire retour depuis 
les années 1940; la pêche commerciale était restée 

fermée pour une troisième année consécutive. On 
observait par ailleurs, depuis près de 20 ans, une 
baisse marquée et régulière de l’abondance – le 
nombre de poissons retournant à leurs frayères 
(voir la figure 3.4.1).

 Figure 3.4.1. Effectif total des remontes de saumon rouge du Fraser de 1893 à 2011

Remarque : Pour 2011, il s’agit d’une estimation préliminaire.
Source : Adapté d’après la pièce 1967, p. 4.
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Depuis le début des années 1990 jusqu’en 2009,  
on a également observé une baisse marquée 
et régulière de la productivité – le rapport entre 
le nombre de saumons adultes retournant aux 
frayères (recrues) et le nombre de géniteurs dénom-
brés quatre ans auparavant (voir la figure 3.4.2). 
Une population de recrues moins nombreuse que la 
population de géniteurs indique un déclin du stock. 
En 2009, le nombre de recrues par géniteur a chuté 
bien en deçà du taux de remplacement. Le constant 
déclin de cette ressource au cours des dernières 
décennies a fait porter un énorme fardeau aux 
communautés autochtones et autres qui dépendent 
du saumon rouge du Fraser.

En novembre 2009, le gouverneur en conseil a 
publié le décret 2009-1860 créant la présente com-
mission d’enquête en vertu de la partie I de la Loi 
sur les enquêtes et m’en nommant le seul commis-
saire. J’ai été chargé de me pencher sur le déclin des 
populations de saumon rouge du fleuve Fraser. Le 
mandat de la Commission m’ordonne :

•	 « de considérer les politiques et pratiques du 
ministère des Pêches et des Océans » (le MPO) 
quant à la pêche au saumon rouge dans le 
fleuve Fraser;

•	 « de	mener	l’enquête	et	de	tirer	des	conclusions	
de fait impartiales sur […] les causes du déclin », 
l’état actuel des stocks et les prévisions à long 
terme les concernant; et

•	 « de	formuler	des	recommandations	afin	
d’améliorer la viabilité de la pêche ».

L’année 2010 a apporté l’abondance : 29 millions 
 de saumons rouges sont retournés au Fraser. 
Néanmoins, si elle démontre que le saumon rouge 
est encore en mesure d’atteindre des niveaux 
record de productivité, cette nette amélioration, qui 
coïncide avec une année de remonte dominante 
dans le cycle quadriennal caractérisant le saumon 
rouge, ne permet pas de conclure à un rétablisse-
ment après le déclin prolongé. Pour comprendre et 
évaluer le déclin des dernières années, il faut tenir 
compte du redressement de 2010, sans oublier que 
celui-ci n’a pas été observé au même degré chez 
tous les stocks de saumon rouge du Fraser et qu’il 
faudra attendre qu’au moins deux autres années se 
soient écoulées avant qu’il soit prudent de conclure 
à des tendances.

L’enquête a pris deux ans et demi, pendant 
lesquels le personnel et les sous-traitants de la 
Commission se sont appliqués sans relâche à 
remplir mon mandat. La Commission a organisé 
10 audiences publiques, elle a effectué 14 visites de 
lieux et elle a consacré 128 jours à l’audition de té-
moins, en accordant qualité pour agir à 21 groupes 
de participants. Elle a enregistré comme pièces à 
l’appui 2 145 documents et a entendu 179 témoins. 
Dans le cadre du processus de communication de 
la preuve, le gouvernement du Canada a remis à la 
Commission plus de 525 000 documents, y com-
pris plus de 242 000 courriels. En outre, les groupes 
de participants et les membres du public ont 
produit quelque 7 800 documents. La Commission 
a produit un document de travail, 21 rapports sur 
les politiques et les pratiques, 15 rapports tech-
niques et cinq rapports d’étape. J’ai pris 34 déci-
sions et j’ai formulé neuf recommandations d’aide 
financière. Tel que me l’enjoignait mon mandat, 
j’ai produit en octobre 2010 un rapport provisoire 
intitulé Le saumon rouge du fleuve Fraser : après le 
déclin, la viabilité? 

J’ai entendu de nombreux témoignages au 
sujet des causes possibles du déclin du saumon 
rouge du Fraser et des méthodes de gestion de la 
ressource employées par le MPO. J’ai également reçu 
des suggestions quant aux mesures à prendre pour 
pérenniser les ressources en saumon rouge du Fraser. 
Dans ce rapport de fin d’enquête, je résume les faits et 
témoignages recueillis, je présente mes constatations 
et je recommande au gouvernement du Canada des 
mesures à prendre pour améliorer la viabilité de la 
pêche au saumon rouge dans le fleuve Fraser.

Figure 3.4.2. Variation annuelle de la productivité 
totale du saumon rouge du Fraser, 1952 à 2011

Source : Traduit de la pièce 1851.
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Le volume 1 du rapport présente une analyse 
détaillée des faits et témoignages recueillis au 
sujet des ressources en saumon rouge du Fraser. 
Il contient des chapitres portant sur : le cycle 
biologique du saumon rouge, le cadre juridique 
qui régit la pêche et la ressource, la structure 
organisationnelle et les programmes et activités du 
MPO, la gestion de la pêche, la gestion de l’habitat, 
l’application des dispositions législatives, la 
gestion de la salmoniculture, la gestion de la santé 
du poisson, la Politique concernant le saumon 
sauvage et une étude de cas – celle du saumon 
rouge du lac Cultus. Le volume 2 porte sur les don-
nées qui m’ont été présentées quant aux causes 
du déclin du saumon rouge du Fraser et contient 
des chapitres décrivant les autres enquêtes qui ont 
été menées sur les causes du déclin, un résumé 
des éléments de preuve relatifs au déclin et mes 
constatations sur le sujet. Le volume 3 contient 
mes recommandations annotées, un examen 
des modifications législatives qui concernent les 
constatations et les recommandations formulées 
par la Commission, le présent résumé analytique 
et une description du processus d’enquête.

Ce résumé analytique n’offre qu’un bref sur-
vol du travail exhaustif réalisé par la Commission 
et devrait être lu à la lumière des recommanda-
tions (chapitre 2 du présent volume). J’invite les 
personnes intéressées à lire le rapport dans  
son intégralité. 

 Travail de la Commission
La Commission a aménagé un bureau dans le 
centre-ville de Vancouver et embauché du person-
nel chargé de fonctions administratives, juridiques 
et scientifiques. 

En avril 2010, j’ai accordé la qualité pour agir 
dans le cadre de l’enquête à 21 parties, en regrou-
pant, dans plusieurs cas, des demandeurs qui 
avaient fait une demande distincte de qualité pour 
agir. Les 21 participants reconnus regroupent en 
tout 53 particuliers, groupes et organismes.

La Commission a mis en œuvre un programme 
de recherche scientifique, dirigé par son propre 
conseiller en recherche sur les pêches, en vue d’étu-
dier les causes possibles du déclin des populations 
de saumon rouge du Fraser. Des chercheurs experts 
dans leur domaine ont été chargés de produire 

16 rapports techniques, dont 15 ont été déposés 
comme élément de preuve. 

Tout au long de l’enquête, la Commission a 
invité le public à s’exprimer sur toute question liée 
à son mandat en publiant des observations sur 
son site Web. La Commission a ainsi reçu quelque 
900 observations, qui sont évoquées ici et là dans 
mon rapport.

Dès le début de mon mandat, afin de mieux 
estimer l’importance que les Britanno-Colombiens 
accordent au saumon rouge du Fraser et à son 
déclin récent, j’ai présidé à dix audiences publiques 
dans différentes localités de l’île de Vancouver et de 
la partie continentale de la province. J’ai également 
visité 14 lieux différents : des sites de pêche des 
Premières Nations (filet dérivant et épuisette), des 
postes de comptage hydroacoustique, des éclose-
ries, des fermes salmonicoles sur la terre et en eau 
de mer, des conserveries, une fabrique de pâtes et 
papiers et des frayères. 

L’importance de cette ressource est mise en 
évidence par les dizaines de rapports d’examen et 
d’enquête produits au cours des 30 dernières années 
à propos de ses différents aspects, notamment la 
gestion de la pêche par le MPO, la réduction de la 
taille de la flotte, les quotas de pêche, les pêches 
autochtones, la salmoniculture, la conserva-
tion, la protection de l’habitat et les organes de 
consultation. Les auteurs de ces rapports ont 
formulé plus de 700 recommandations, pour la 
plupart adressées au MPO. J’ai résumé ces rapports, 
les recommandations qu’ils contiennent, et les 
réponses à ces recommandations formulées par le 
MPO dans mon rapport provisoire. Les audiences 
consacrées à l’audition de témoins, auxquelles 
pouvaient assister la presse et le public, se sont 
déroulées d’octobre 2010 à décembre 2011. Elles 
ont eu lieu dans les locaux de la Cour fédérale et au 
Morris J. Wosk Centre for Dialogue de l’Université 
Simon Fraser, au centre-ville de Vancouver. Chaque 
intervenant a témoigné sous serment ou sur la 
foi d’une déclaration solennelle, soit seul, soit 
avec d’autres dans le cadre d’un groupe d’experts. 
Chacun a été interrogé par les avocats de la 
Commission et contre-interrogé par les participants 
ou leurs avocats. Au nombre des témoins figuraient 
des membres actuels ou d’anciens membres de la 
haute direction et du personnel du MPO, d’autres 
fonctionnaires fédéraux, des employés du gouver-
nement provincial et des administrations locales 
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de la Colombie-Britannique, des scientifiques, des 
défenseurs de l’environnement, des représentants 
de l’industrie aquicole et des représentants des 
pêches commerciale, récréative et autochtone. Les 
auteurs des rapports techniques ont également été 
interrogés sur leurs travaux.

Les transcriptions et les pièces à l’appui ont été 
publiées sur le site Web de la Commission, donnant 
ainsi aux médias et au public l’accès au contenu 
intégral des audiences. L’ensemble des transcrip-
tions ainsi que les pièces à l’appui citées dans le 
rapport figurent sur le DVD annexé.

Les avocats de la Commission ont également  
préparé 21 rapports sur les politiques et les 
pratiques traitant d’une grande variété de questions 
d’ordre juridique ainsi que de divers aspects de la 
gestion du saumon. En plus d’avoir été distribués 
à tous les participants avant les audiences sur les 
sujets correspondants, ces rapports ont été déposés 
comme pièces à l’appui. Ils figurent donc sur le 
DVD annexé. 

À la fin des audiences consacrées à l’audition 
de témoins, les participants m’ont présenté des 
observations définitives détaillées, par écrit ou à 
l’oral, sur les sujets que j’ai été chargé d’étudier, y 
compris des recommandations en vue d’améliorer 
la viabilité de la pêche au saumon rouge dans le 
Fraser. En avril 2012, j’ai invité les participants à 
présenter, s’ils le souhaitaient, des observations 
complémentaires afin de préciser l’impact éventuel 
sur leurs observations du projet de loi C-38 (la 
Loi portant exécution de certaines dispositions du 
budget déposé au Parlement le 29 mars 2012 et 
mettant en œuvre d’autres mesures), qui proposait 
la modification de la Loi sur les pêches et de la Loi 
canadienne sur l’évaluation environnementale. 

Mes conclusions de fait et mes recommandations 
reposent sur l’ensemble des sources d’information 
et des témoignages décrits plus haut.

Une disposition propre au mandat de cette 
commission lui donne pour instruction de « mener 
l’enquête en se gardant de jeter le blâme sur 
quelque individu, communauté ou organisation 
que ce soit » et de favoriser, au contraire, une plus 
grande coopération entre les parties intéressées. Je 
suis heureux de déclarer que, tout au long des audi-
ences de la Commission, les avocats des différents 
participants, tout en faisant valoir avec vigueur les 
intérêts de leurs clients, ont fait preuve d’un haut 
degré de professionnalisme et de coopération. 

Cela a permis à la Commission non seulement de 
recueillir des informations et des témoignages qui 
lui ont permis de mieux comprendre les déclins 
passés, mais aussi de recommander les mesures à 
prendre et les solutions à appliquer pour promou-
voir la pérennité du saumon rouge du Fraser.

 Pas d’« arme du crime »
Je soupçonne que d’aucuns s’attendaient à ce que 
nous découvrions « l’arme du crime », à savoir une 
raison expliquant à elle seule les deux décennies 
de déclin de la productivité. Croire qu’on puisse 
trouver le facteur d’agression ou l’événement 
unique responsable du déclin du saumon rouge du 
Fraser qui s’est produit de 1992 à 2009 est une idée 
certes séduisante, mais pas du tout réaliste. Les 
témoignages recueillis lors des audiences m’ont ap-
pris que le saumon rouge est soumis à de nombreux 
facteurs d’agression susceptibles d’affecter sa santé 
et son habitat, et d’entraîner sa mort aux différents 
stades de son cycle biologique. Plusieurs témoins 
ont souligné l’importance de prendre en compte les 
effets cumulatifs de ces facteurs d’agression plutôt 
que les effets isolés de chacun d’eux.

Les rapports techniques et les nombreux té-
moignages ont fait l’inventaire des connaissances 
actuelles sur les causes du déclin, mais l’enquête 
a aussi mis en évidence tout ce que nous ignorons 
encore. Il reste des lacunes fondamentales dans 
nos connaissances.

J’en conclus qu’il ne s’agit pas de choisir une 
cause possible plutôt qu’une autre. Les données 
disponibles indiquent que le déclin prolongé de 
la productivité a pu résulter autant de facteurs 
d’agression propres au fleuve Fraser (aménage-
ment des rives, présence de contaminants dans 
l’eau) que de phénomènes touchant la région tout 
entière (conditions du milieu marin dans le détroit 
de Géorgie, le bassin de la Reine-Charlotte ou 
le Pacifique Nord). Les facteurs du milieu marin 
semblent tout particulièrement en cause dans le 
déclin général des stocks de saumon de la région. 
Malheureusement, c’est tout ce que me permettent 
de dire les données disponibles.

Il faudra beaucoup d’efforts pour combler les 
lacunes dans nos connaissances. Dans le présent 
rapport, je recommande que des recherches 
scientifiques précises soient entreprises. Celles-ci 
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permettront, si elles sont réalisées, de recueillir des 
données de référence importantes, d’obtenir davan-
tage d’informations sur le saumon rouge du Fraser 
et les facteurs d’agression auxquels il est confronté 
aux différents stades de son cycle biologique, et 
d’accroître la capacité du MPO à établir des rela-
tions de cause à effet.

 Rôle du MPO dans la 
gestion de la ressource
Au cours de l’enquête, quelques-uns des par-
ticipants aux audiences publiques et des témoins 
appelés à comparaître devant la Commission (mais 
certainement pas tous) ont exprimé des critiques 
à l’égard du MPO en l’accusant d’avoir mal géré la 
ressource ou d’être responsable du déclin. 

À tous points de vue, le saumon rouge du Fraser 
est une ressource difficile à gérer, vu son cycle 
biologique d’espèce anadrome, la multiplicité des 
stocks (dont certains sont en péril) et la multitude 
de facteurs d’agression naturels et anthropiques 
auxquels il est exposé tout au long de sa vie. Ce que 
j’ai appris au cours des deux ans et demi écoulés 
m’a convaincu que les employés de la région du 
Pacifique du MPO ont accompli un travail hono- 
rable dans des circonstances difficiles.

Les activités du MPO obéissent à une multitude 
de politiques dont, selon les témoins, certaines font 
l’objet d’un réexamen et d’autres n’ont jamais été 
pleinement mises en œuvre. Je n’ai rien contre les 
politiques, et je n’ai pas la prétention de savoir com-
bien il en faut pour gérer une ressource halieutique, 
particulièrement une ressource aussi complexe 
que le saumon rouge du Fraser. Cependant, il ne 
suffit pas de créer une politique – il faut la mettre 
en œuvre pour obtenir un changement. Dans mes 
recommandations, j’appelle à la mise en œuvre 
de deux politiques cruciales du MPO qui ne sont 
pas encore appliquées dans leur pleine mesure : 
la Politique sur l’habitat de 1986 et la Politique 
concernant le saumon sauvage de 2005.

Grâce à son mandat lui permettant de requérir 
du MPO la production de certains documents, aux 
témoignages recueillis au cours des audiences et 
aux rapports techniques qu’elle a commandés, 
la Commission a permis de rendre publiques de 
nombreuses informations concernant les rouages 

internes et les activités de recherche du MPO. Je 
suis d’avis que cette transparence est bénéfique. 
Je conseille vivement au MPO de poursuivre cette 
ouverture en établissant et en tenant un inventaire 
des documents de recherche sur le saumon rouge 
du Fraser et en mettant ces données à la disposition 
des chercheurs scientifiques externes au MPO.

Compte tenu de ma conclusion selon 
laquelle les causes du déclin résident très 
probablement dans l’effet cumulé de nombreux 
facteurs d’agression ainsi que dans des mécanis-
mes agissant sur de grands territoires à l’échelle 
régionale, il ne conviendrait pas de reprocher au 
MPO de ne pas avoir pris de mesures décisives 
à propos d’un facteur d’agression particulier. 
Cependant, puisque le MPO n’a pas mené 
suffisamment de recherches sur les différents 
facteurs d’agression examinés dans le présent 
rapport, il n’avait aucun moyen de tirer des 
conclusions solides sur le déclin observé au 
fil des ans et, par conséquent, de prendre les 
mesures requises pour y remédier rapidement.

L’enquête a permis de repérer certains aspects 
du système de gestion du saumon rouge du Fraser 
qui auraient avantage à être réformés, alors que 
dans d’autres secteurs de gestion, les faits et témoi-
gnages recueillis donnent à penser que le MPO fait 
du bon travail. Il ne m’appartient pas de faire de 
la microgestion en proposant des améliorations 
détaillées pour chaque aspect du travail que fait le 
Ministère en lien avec le saumon rouge du Fraser. 
Mes recommandations concernent plutôt les 
questions qui sont si importantes pour la pérennité 
du saumon rouge du Fraser que je me trouve dans 
l’obligation de demander instamment au MPO 
ou au gouvernement du Canada de prendre les 
mesures qui s’imposent.

Grâce à cette enquête, on a désormais une 
meilleure compréhension des mécanismes 
plausibles par lesquels différents facteurs d’agres-
sion présents en eau douce et dans l’océan ont pu 
contribuer au déclin des vingt dernières années. 
Cependant, il reste beaucoup à apprendre quant 
aux effets réels de ces facteurs d’agression sur le 
saumon rouge du Fraser, et c’est pourquoi je recom-
mande la réalisation d’un éventail de recherches 
scientifiques destinées à accroître la capacité du 
MPO à établir des relations de cause à effet.

En formulant ces recommandations, je ne 
perds pas de vue la conjoncture économique. Cela 
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dit, je suis conscient que mon rôle en tant que 
commissaire n’est pas de présenter un ensemble 
de recommandations réduit qui serait compatible 
avec les restrictions budgétaires actuelles, mais ne 
tiendrait pas compte de ce qui doit vraiment être 
fait. Il est plutôt de formuler des recommandations 
aptes à favoriser la pérennité des populations de 
saumon rouge du Fraser – et c’est un mandat que je 
ne puis compromettre. 

 Avenir incertain
L’avenir du saumon rouge du Fraser est incertain. 
Premièrement, en retardant la mise en œuvre des 
réformes et des projets de recherche, les réductions 
de ressources pourraient prolonger l’exposition 
du saumon rouge aux facteurs d’agression et à la 
détérioration de son habitat. Si la mise en œuvre 
des recommandations formulées dans le présent 
rapport est retardée, les menaces persistantes qui 
pèsent sur les stocks complexifieront la mise en 
œuvre des mesures correctives lorsqu’elle sera 
finalement entreprise.

Deuxièmement, les eaux constituant l’habitat 
du saumon rouge du Fraser se réchauffent et, 
comme cette population vit près de la limite  
méridionale de l’aire de répartition du saumon 
rouge du Pacifique, ce changement lui sera 
particulièrement difficile. Dans la mesure où le 
réchauffement des eaux résulte de l’augmentation 
des émissions de gaz à effet de serre, les solutions 
relèvent principalement des instances nationales et 
internationales, mais il demeure possible de poser 
certains gestes à l’échelle locale.

Plusieurs des modifications apportées à la 
Loi sur les pêches en juin 2012 auront des réper-
cussions sur les politiques, les procédures et les 
mesures de protection de l’habitat examinées par 
la présente commission. Je traite plus loin de cette 
question importante. 

 Constatations et 
recommandations
Les sections suivantes présentent un bref résumé 
de mes constatations et recommandations, dont le 
détail figure au chapitre 2 (Recommandations).

Pouvoir décisionnel final  
du ministre 

Le pouvoir final en matière de gestion des res-
sources en saumon rouge du Fraser doit être la 
prérogative du ministre des Pêches et des Océans, 
et le MPO doit se comporter de manière à respecter 
cette prérogative. 

La gestion de la ressource est un travail com-
plexe et difficile, et certains de ses aspects exigent 
un degré de connaissances techniques élevé. Le 
MPO doit composer avec un financement incertain 
et décroissant. Les fonds doivent d’abord servir 
à doter le MPO des capacités organisationnelles 
et techniques dont il a besoin pour remplir ses 
nombreuses obligations, telles qu’elles sont décrites 
dans le présent rapport. Les réalités financières  
rendent quasi impossible la reproduction de 
l’expertise technique nécessaire chez toutes les 
parties souhaitant participer à la gestion de la 
ressource. Cependant, les Premières Nations et 
les autres parties prenantes doivent jouer, comme 
auparavant, un rôle influent en éclairant les 
décisions prises par le MPO en la matière. 

La gestion des pêches doit servir les intérêts 
de tous les Canadiens. Je suis d’avis que le MPO 
doit solliciter et soigneusement étudier l’avis des 
groupes qui sont le plus directement concernés 
par la gestion de la ressource (Premières Nations, 
secteurs de pêche et groupes défenseurs de 
l’environnement), mais il n’est pas tenu de partager 
son pouvoir de décision final avec eux. Quelque in-
clusif qu’il soit, un processus de gestion à pouvoirs 
partagés risque, dans la mesure où il restreint le 
pouvoir décisionnel final du ministre, de miner la 
capacité du MPO à gérer la ressource d’une façon 
qui tient compte des intérêts de tous les Canadiens, 
y compris ceux qui ne participent pas à ce partage 
des pouvoirs de gestion. 

Je suis pleinement conscient que de nombreux 
groupes autochtones font valoir leur droit ancestral 
à gérer la pêche, mais il ne m’appartient pas, en 
vertu de mon mandat, d’évaluer le bien-fondé de 
leurs revendications. 

Alors que j’encourage vivement la concerta-
tion avec les Premières Nations et les parties 
prenantes, j’estime que le MPO devrait affirmer, 
d’une façon suivie et sans équivoque, son respect 
pour le pouvoir décisionnel final du ministre 
dans les décisions liées à la conservation de la 
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ressource et à la gestion des pêches au saumon 
rouge du Fraser. 

Responsabilité du MPO à l’égard 
de la conservation des stocks de 
saumons rouges sauvages 

Le mandat du MPO relativement au saumon rouge 
du Fraser a toujours eu un double objectif : la 
conservation des stocks sauvages et la viabilité à 
long terme de la pêche. La conservation du poisson 
et la viabilité de la pêche au saumon sauvage sont 
des objectifs complémentaires.

L’objectif prépondérant du MPO, en ce qui 
concerne la réglementation des pêches sur les 
stocks sauvages, est la conservation du saumon 
rouge du Fraser et des autres espèces de poissons 
sauvages. Le MPO établit des règles strictes quant 
aux personnes autorisées à pêcher, aux espèces 
permises et aux périodes et endroits ouverts à la 
pêche. En outre, le Parlement lui a conféré des 
pouvoirs impressionnants en vue de la protection 
des milieux dans lesquels évoluent les stocks sau-
vages. Ces pouvoirs conférés par la loi reconnais-
sent l’importance des habitats productifs pour la 
pérennité de la ressource et constituent un élément 
essentiel du mandat du MPO. Ces principes ont été 
énoncés dans la Politique sur l’habitat de 1986 et, 
plus récemment, dans la Politique concernant le 
saumon sauvage (examinée plus loin). Néanmoins, 
j’ai entendu des témoignages selon lesquels il règne 
au sein du MPO une certaine confusion quant 
à l’objectif prépondérant de la réglementation. 
Par exemple, plusieurs témoins du Ministère ont 
parlé de l’obligation de la Direction des sciences 
de fournir des avis à ses « clients », plutôt que de 
se concentrer sur la recherche qui permettrait 
d’appuyer le mandat de conservation du Ministère. 
Je suis d’avis que le ministère des Pêches et des 
Océans ne doit jamais perdre de vue l’objectif 
prépondérant de la réglementation, c’est-à-dire la 
conservation des poissons sauvages.

En ce qui concerne la salmoniculture, le 
mandat du MPO englobe actuellement la promo-
tion de l’industrie salmonicole et de son produit, le 
saumon d’élevage. Si un même ministère fédéral, en 
l’occurrence le MPO, a comme mandat la conserva-
tion des stocks sauvages en même temps que la 

promotion de l’industrie salmonicole, il risque fort 
de se trouver à l’occasion dans une situation de 
conflit. L’intérêt du MPO à promouvoir la pêche sur 
les stocks sauvages est modéré par son obligation 
de conserver ces mêmes stocks. Il y a une différence 
qualitative en ce qui concerne l’obligation de proté-
ger les stocks de saumons sauvages tout en faisant 
la promotion de la salmoniculture, car il n’y a pas 
dans ce cas de système inhérent d’automatismes 
régulateurs. La promotion des fermes salmonicoles 
peut, dans certains cas, porter préjudice à la 
santé des stocks de saumons sauvages. Tant que 
le MPO aura comme mandat la promotion de la 
salmoniculture, il existera le risque qu’il agisse de 
façon à mettre en avant les intérêts de l’industrie 
salmonicole au détriment de la santé des stocks de 
poissons sauvages. La seule façon de résoudre ce 
conflit potentiel serait de supprimer du mandat du 
MPO la promotion de l’industrie salmonicole et de 
son produit, le saumon d’élevage, et de confier cette 
responsabilité à un autre organe de l’exécutif. 

Mise en œuvre de la Politique 
concernant le saumon sauvage 

La Politique concernant le saumon sauvage se 
donne comme but de restaurer et de maintenir à 
perpétuité des populations de saumon diverses et 
en santé ainsi que leurs habitats pour le bénéfice 
et l’agrément des Canadiens. La Politique com-
prend six stratégies, mises en œuvre au moyen 
d’actions concrètes. La Politique est beaucoup 
plus qu’un principe directeur. Elle établit un plan 
pour maintenir la biodiversité chez les saumons 
du Pacifique et décrit les mesures concrètes par 
lesquelles doit s’exprimer l’adhésion du Canada 
au principe de précaution en ce qui concerne la 
conservation du saumon sauvage du Pacifique. Le 
principe de précaution consiste essentiellement 
à dire que, lorsque se pose un risque de préjudice 
grave ou irréversible, le manque de données 
scientifiques adéquates ne saurait être invoqué 
pour éviter d’adopter des mesures raisonnables 
et économiques de conservation et de gestion, ou 
pour en différer l’adoption. 

Sept ans après la publication de la Politique, à 
peu près rien n’a été fait pour la mettre en œuvre, 
à l’exception de l’élaboration des méthodologies 
nécessaires pour contrôler et évaluer l’état des 
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unités de conservation* et de certains habitats 
du saumon. La Politique concernant le saumon 
sauvage elle-même prévoyait l’élaboration d’un 
plan d’exécution, mais cet engagement n’a pas été 
rempli. Le MPO doit honorer son engagement à 
la mettre en œuvre et, sans plus tarder, élaborer et 
publier un plan d’exécution détaillé comme promis 
dans la Politique même. 

Étant donné l’importance vitale de la Politique 
concernant le saumon sauvage et l’engagement 
professé par le MPO à la mettre en œuvre, le 
niveau clairement insuffisant du financement 
accordé à cette fin et la manière dont il est obtenu 
sont décevants. Même s’il s’agit d’une politique 
nationale du MPO, la région du Pacifique a dû se 
débrouiller par ses propres moyens pour dénicher 
dans son allocation annuelle les fonds nécessaires 
pour financer sa mise en œuvre. La vérité nue est 
que, en termes de dollars, la région du Pacifique 
attache une importance plus grande à des program-
mes comme la mise en valeur des salmonidés, la 
promotion de la salmoniculture et le renforcement 
de la capacité de gestion des Premières Nations 
qu’à la mise en œuvre de la Politique concernant le 
saumon sauvage. Si ce modèle de financement est 
maintenu, j’ai du mal à croire que la Politique sera 
mise en œuvre un jour. C’est au gouvernement du 
Canada qu’il appartient d’apporter le financement 
nécessaire. Je suis d’avis qu’après le calcul des 
coûts, le gouvernement du Canada doit mettre de 
côté un montant distinct suffisant pour assurer 
la mise en œuvre de la Politique concernant le 
saumon sauvage, en indiquant bien que ces fonds 
ne doivent servir qu’à cette fin et ne peuvent être 
déviés vers aucun autre programme du MPO.

Un spécialiste relevant du directeur général 
de la région du Pacifique doit être désigné comme 
responsable de réunir les différents éléments néces-
saires à la mise en œuvre la Politique. Ce respon-
sable doit s’efforcer d’abattre les cloisons entre les 
différents secteurs et directions pour faire en sorte 
que tout le monde fasse cause commune du début 
à la fin de la mise en œuvre. Comme je le recom-
mande au chapitre 2, le MPO doit créer dans la 
région du Pacifique un nouveau poste de directeur 
général régional associé chargé de l’élaboration et la 
mise en œuvre du plan d’exécution de la Politique 

concernant le saumon sauvage. Cette personne 
devra présenter un rapport annuel au public sur les 
progrès réalisés.

Les quatre premières stratégies de la Politique 
concernant le saumon sauvage n’ont pas été 
pleinement mises en œuvre. Des progrès mesurables 
ont été réalisés au titre des stratégies 1 (contrôle nor-
malisé de l’état du saumon sauvage) et 2 (évaluation 
de l’état de l’habitat), mais ces progrès sont limités 
en grande partie à l’élaboration des méthodologies 
nécessaires pour contrôler et évaluer l’état des unités 
de conservation et des habitats d’eau douce du 
saumon. Il n’y a guère eu de progrès dans la mise en 
application de ces méthodologies et presque rien n’a 
été fait pour évaluer ou contrôler l’état de l’habitat 
des unités de conservation du saumon rouge du 
Fraser en vertu de la stratégie 2. Par ailleurs, malgré 
l’engagement explicite du Canada à l’égard de la 
gestion écosystémique, il n’y a pas eu de progrès 
tangibles dans la mise en œuvre de la stratégie 3 
(inclusion des valeurs de l’écosystème et contrôle) 
relativement au saumon rouge du Fraser. La 
stratégie 4 (planification stratégique intégrée) exige 
aussi un processus transparent afin de s’assurer que 
le MPO, le ministre et toutes les parties prenantes 
comprennent les intérêts divergents en cause et la 
façon de les concilier. Le MPO a peu progressé en 
vue de poser les fondements d’une planification stra-
tégique intégrée visant les unités de conservation. 
En conséquence, le seul levier utilisé par le MPO 
pour protéger les stocks fragiles est la restriction de 
la pêche. Les mesures complémentaires prévues à 
la stratégie 4, comme la restauration et la mise en 
valeur de l’habitat et la planification de l’aménage-
ment à l’échelle locale, n’ont pas abouti. Certaines 
activités faisant partie des stratégies 2, 3 et 4 nécessi-
tent une attention immédiate, et je recommande que 
le nouveau directeur général régional associé (voir 
plus haut) veille à la réalisation de plusieurs tâches 
essentielles décrites dans mes recommandations.

Gestion de la salmoniculture 

Lorsque le MPO a pris les rênes de la réglementa-
tion en matière d’aquaculture en Colombie-
Britannique, en décembre 2010, il a repris, après 

*  Une unité de conservation est un groupe de saumons sauvages suffisamment isolé des autres qui, s’il venait à disparaître, aurait très 
peu de chances de se reconstituer naturellement dans un délai acceptable. 
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quelques modifications et améliorations, un grand 
nombre des procédures, pratiques et systèmes qui 
étaient déjà en place dans la province. Le MPO 
a également choisi de maintenir le statu quo en 
délivrant un permis aux quelque 120 détenteurs 
actuels de permis provinciaux d’élevage salmoni-
cole en filet. 

Données sur la santé du poisson  
et échantillons fournis par  
les élevages salmonicoles

En 2003, le gouvernement provincial a mis la 
touche finale à une banque de données sur la 
santé du poisson et a enjoint aux représentants 
de l’industrie d’y verser des données. La qualité 
et la quantité (en termes d’éventail de données 
recueillies) de la banque de données sont remar-
quables, surtout lorsqu’on la compare aux pro-
grammes de surveillance dans d’autres secteurs 
d’activité. Cependant, en raison de la courte durée 
de consignation des données (de 2004 à 2010), l’effi-
cacité statistique est « très faible » et ne permet pas 
vraiment de dégager des relations (si tant est qu’il 
en existe) entre les variables de la salmoniculture et 
les paramètres de la santé ou de la productivité du 
saumon rouge. Le MPO doit poursuivre la collecte 
de données sur la santé du poisson pour rassembler 
une série plus longue de données chronologiques.

Le MPO reconnaît que le manque de transpa-
rence en ce qui concerne les données fournies 
par les élevages salmonicoles est un problème 
qu’il faut résoudre et il a pris des mesures pour 
offrir au public plus d’information qu’auparavant. 
Cependant, le MPO doit faire preuve d’encore plus 
de transparence et permettre aux chercheurs non 
affiliés au gouvernement ou à l’industrie d’accéder 
à la banque de données sur la santé du poisson 
pour faire leur propre analyse des données brutes. 
En fait, mettre ces données à la disposition de 
scientifiques n’appartenant pas au gouvernement 
ou à l’industrie afin qu’ils puissent y porter un 
regard nouveau et les soumettre à des analyses 
originales pourrait aider le Ministère à mieux 
accomplir son mandat de conservation. 

De plus, la capacité des chercheurs du MPO à 
s’adresser aux élevages salmonicoles pour en obte-
nir rapidement des échantillons est critique pour 
soutenir un programme de recherche proactif qui 
s’inscrit dans le mandat de conservation des stocks 

sauvages du Ministère. Le MPO doit aller au-delà de 
la surveillance régulière et exiger comme condition 
à l’obtention de permis que les exploitants d’éleva-
ges salmonicoles fournissent des échantillons de 
poissons sur demande raisonnable des chercheurs 
du MPO.

Minimisation des risques et de l’incertitude 

Les données probantes permettent de croire que 
les déchets et les substances chimiques pro- 
venant des fermes salmonicoles sont peu sus-
ceptibles d’avoir un effet sur le saumon rouge du 
Fraser à l’échelle de la population. J’en suis arrivé 
à la même conclusion concernant les saumons 
atlantiques qui s’enfuient des fermes d’élevage. 
Cependant, les données scientifiques sur les 
interactions entre le saumon rouge et le saumon 
d’élevage dont on dispose ne sont pas suffisantes 
pour que l’on puisse écarter la possibilité que des 
maladies et des agents pathogènes provenant des 
fermes salmonicoles jouent un rôle dans le déclin 
des populations de saumon rouge du Fraser et 
posent des risques dans l’avenir. Les maladies 
et les agents pathogènes provenant des fermes 
salmonicoles font courir au saumon rouge du 
Fraser un certain risque de préjudice, que je ne 
peux pas quantifier, faute d’études suffisantes.

La présence d’élevages salmonicoles le long 
des voies de migration du saumon rouge dans les 
îles Discovery risque d’introduire des maladies 
exotiques et d’aggraver les maladies endémi-
ques, et partant, d’avoir des effets négatifs sur le 
saumon rouge du Fraser. Les maladies peuvent 
être la source de déclins importants dans les 
populations et dans certains cas, par exemple si 
une maladie entraînait la disparition d’un stock 
fragile de saumons rouges du Fraser, le préjudice 
peut être irréversible. J’arrive donc à la conclu-
sion que les élevages salmonicoles exposent le 
saumon rouge du Fraser à un risque de préjudice 
grave ou irréversible.

La Politique concernant le saumon sau-
vage du MPO indique que les risques posés 
aux poissons sauvages par la salmoniculture 
sont atténués grâce à de diverses mesures 
comme l’amélioration des enclos, le choix 
d’emplacements adéquats et la préparation de 
plans de gestion de la santé du poisson (PGSP). 
Le choix des emplacements pourrait réduire les 
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risques pour le saumon rouge du Fraser, mais 
les voies de migration de cette espèce ne font 
pas partie des critères actuels. En choisissant 
l’emplacement des élevages, le MPO doit expres-
sément tenir compte de leur proximité des voies 
de migration du saumon rouge du Fraser et 
garder à l’esprit le but de la Politique concernant 
le saumon sauvage. Le Ministère doit revoir les 
choix d’emplacement à la lumière des nouvelles 
données recueillies au sujet du risque que posent 
les fermes salmonicoles pour le saumon rouge  
du Fraser. 

Les pratiques de gestion adoptées par les 
élevages en filet conformément aux PGSP visent 
à réduire autant que possible le risque pour les 
poissons sauvages. Toutefois, les témoignages 
ont révélé plusieurs mécanismes plausibles par 
lesquels les élevages pourraient occasionner un 
préjudice en plus de souligner de nombreuses 
lacunes dans les connaissances. Le MPO n’a pas 
encore réalisé de recherches sur les effets qu’ont 
les maladies et les agents pathogènes provenant 
des élevages salmonicoles sur le saumon rouge 
du Fraser. Par conséquent, il subsiste beaucoup 
d’incertitudes scientifiques concernant les 
retombées de la salmoniculture sur ce poisson. 

Or, la prise de mesures d’atténuation ne 
doit pas être différée faute de certitude scien-
tifique. Les mesures de précaution doivent 
viser à recueillir les données qui font défaut 
et à permettre au MPO d’adapter les mesures 
d’atténuation à la lumière des nouvelles données 
scientifiques. Il convient de prendre des mesures 
pour empêcher le risque de préjudice grave 
de s’accroître. C’est pour cette raison que je 
recommande un moratoire sur l’augmentation 
de la production des élevages salmonicoles en 
filet dans les îles Discovery jusqu’au 30 septem-
bre 2020. J’ai choisi cette date en escomptant 
que d’ici là, le MPO sera en mesure d’évaluer 
adéquatement la probabilité que les élevages sal-
monicoles en filet portent un préjudice grave au 
saumon rouge du Fraser. Si, à cette date, le MPO 
n’a pas établi avec certitude que le risque d’un 
préjudice grave est minime, il devra interdire 
tout élevage salmonicole en filet dans les îles 
Discovery. Si le MPO établit avec certitude, avant 
le 30 septembre 2020, que le risque est plus que 
minime, il devra ordonner l’arrêt immédiat des 
activités des élevages salmonicoles.

Gestion et réglementation des 
installations de mise en valeur  
des salmonidés

On appelle installations de mise en valeur (ou 
de production) des salmonidés les écloseries, 
les chenaux de ponte et d’autres aménagements 
destinés à la production de poissons.

On commence tout juste à réglementer les 
installations de mise en valeur des salmonidés. 
Les maladies et agents pathogènes qu’on y trouve 
posent des risques au saumon rouge du Fraser. Sans 
normes en matière de santé du poisson, sans procé-
dures normalisées, sans tenue adéquate des dos-
siers et sans surveillance appropriée, les chercheurs 
et les organismes de réglementation ne peuvent pas 
évaluer correctement ces risques ni prendre des 
décisions éclairées quant aux mesures préventives 
qui permettraient de les atténuer. Le MPO doit 
appliquer le principe de précaution à la gestion 
des maladies dans les installations de mise en 
valeur des salmonidés. Avant tout, il doit élaborer 
des critères d’octroi de permis d’exploitation et un 
programme de surveillance et de vérification de la 
conformité destiné à standardiser les procédures et 
à recueillir des données sur la santé des poissons.

Les saumons mis en valeur peuvent faire la 
concurrence aux saumons rouges du Fraser sau-
vages dans le milieu marin. Les stocks sauvages mi-
grant en même temps que les stocks mis en valeur 
risquent aussi de faire l’objet d’un taux de récolte 
excessif, et partant, d’une chute de l’abondance. Les 
faits et témoignages qui m’ont été présentés m’ont 
convaincu que les interactions en milieu marin 
entre le saumon rouge du Fraser et le saumon mis 
en valeur posent un risque de préjudice grave pour 
le saumon rouge du Fraser. Toutefois, en l’absence 
d’une évaluation des risques, la probabilité du 
préjudice éventuel est impossible à quantifier. Je me 
demande si accorder la priorité à la mise en valeur 
des salmonidés plutôt qu’à l’aménagement et à la 
restauration de l’habitat, comme le fait le MPO, 
est compatible avec le mandat de conservation du 
Ministère. Celui-ci doit donc sans tarder entrepren-
dre une évaluation des risques afin qu’une décision 
puisse être prise quant à l’avenir des installations de 
mise en valeur des salmonidés.

Comme le nombre d’alevins non vésiculés et 
de saumoneaux libérés par les différents pays de 
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la côte du Pacifique s’élève à environ 5 milliards, 
la gestion des risques posés par les installations 
de mise en valeur des salmonidés pour le saumon 
rouge du Fraser nécessitera probablement une 
coopération internationale.

Gestion de la pêche au saumon 
rouge du Fraser 

La manière employée par le MPO pour gérer 
la pêche au saumon rouge du Fraser reflète la 
complexité de la ressource. De concert avec le 
Conseil du fleuve Fraser de la Commission du 
saumon du Pacifique, le MPO est responsable de 
planifier et gérer les pêches récréative et autochtone 
ainsi que la pêche commerciale au saumon rouge 
(il est à noter qu’en ce qui concerne cette dernière, 
l’autorité du Conseil du fleuve Fraser est limitée à 
une aire géographique bien délimitée). 

Équité en matière des droits d’octroi  
de permis pour la pêche commerciale,  
la pêche récréative et la pêche  
d’intérêt économique

Je n’ai pas formulé de recommandations au sujet 
de l’octroi de permis, mais le système actuel 
appliqué aux pêches au saumon rouge du Fraser 
comporte plus d’une iniquité. Les droits prélevés 
pour les permis de pêche commerciale et récréa-
tive n’ont pas été rajustés depuis au moins 15 ans. 
L’octroi de permis communautaires pour la pêche 
d’intérêt économique des Autochtones n’est pas 
assorti de frais, en dépit du fait qu’il s’agit d’un 
type de pêche commerciale. Le MPO devrait en-
visager l’adoption d’un système d’octroi de permis 
obligeant tous les secteurs de pêche (commerciale, 
récréative et d’intérêt économique) à payer leur 
juste part.

Prévisions d’avant-saison et planification 
des objectifs d’échappée

Les prévisions d’avant-saison du MPO jouent un 
rôle utile dans la gestion des pêches. Le MPO s’est 
appliqué à améliorer tant la méthode qu’il utilise 
pour établir ses prévisions d’avant-saison que les 
moyens mis en œuvre pour les communiquer aux 
parties prenantes. 

En vertu du Traité sur le saumon du Pacifique, 
le MPO est chargé d’établir les objectifs d’échappée 
(le nombre de poissons qui traversent les zones de 
pêche sans être capturés et remontent les cours 
d’eau pour frayer). Je suis convaincu que le Projet 
de reproduction du saumon rouge du fleuve Fraser 
(PRSRF) et le modèle élaboré à cette fin par le MPO 
sont utiles et constituent une amélioration par 
rapport à la stratégie de reconstitution des stocks 
qu’utilisait auparavant le MPO. 

J’encourage le MPO à donner suite à son 
intention d’examiner le modèle du PRSRF en 
tenant compte des critiques formulées à son égard, 
et notamment à évaluer s’il faut plafonner à 60 % 
la mortalité totale admissible établie en fonction 
de l’effectif de remonte. Même si le PRSRF est un 
processus très technique, il est dans l’intérêt du 
Ministère d’être plus explicite quant aux valeurs 
dont il tient compte en l’utilisant pour établir les 
objectifs d’échappée (p. ex. une compensation 
économique pour protéger un stock fragile) et 
quant à la pondération de ces valeurs. 

Comité chargé de la planification intégrée 
de la pêche et Plan de gestion intégrée  
des pêches

Pour améliorer ses relations avec les différents 
secteurs, le MPO a mis sur pied le Comité chargé 
de la planification intégrée de la pêche (CPIP). Ce 
comité est composé de participants aux pêches et 
d’autres parties prenantes (représentants du gouver-
nement de la Colombie-Britannique et du Comité 
de la conservation de la ressource maritime). Le 
CPIP joue un rôle utile : il se prononce sur l’ébauche 
du Plan de gestion intégrée des pêches (PGIP) et 
permet au MPO de communiquer avec les parties 
prenantes, y compris certaines Premières Nations. 
Cependant, on m’a fait part de préoccupations liées 
à la nécessité d’accroître le niveau de représenta-
tion des Premières Nations au sein du CPIP, et je 
conseille au MPO de se pencher sur la question.

Je félicite le MPO pour les efforts qu’il a 
déployés en vue d’améliorer les communications 
sur les PGIP et de moderniser ceux-ci. J’ai bon 
espoir que le MPO pourra atteindre le but qu’il s’est 
fixé d’intégrer dans le PGIP un profil économique 
et une évaluation de l’état de santé et de viabilité 
économiques de la pêche ainsi que de faire du PGIP 
un document pluriannuel.
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Tout en étant convaincu que le PGIP est issu 
d’un processus solide, j’ai constaté la frustration 
que créent, chez les Premières Nations et d’autres 
participants au CPIP, les situations dans lesquelles 
les recommandations qu’ils ont présentées durant 
ce processus sont exclues, sans aucune explication, 
de la version définitive du PGIP approuvée par le 
ministre. Le ministre dispose du pouvoir discré-
tionnaire d’approuver la version définitive, mais les 
participants, qui ont investi beaucoup de temps et 
d’énergie dans le processus du CPIP, méritent de 
comprendre les motifs de sa décision finale quant 
au contenu du PGIP. J’invite le MPO à se pencher 
sur cette question. 

Je comprends que les auteurs du PGIP 
essaient de prévoir toutes les situations suscepti-
bles de survenir. En cas d’urgence ou d’imprévu, 
cependant, les gestionnaires du MPO dans la 
région du Pacifique doivent avoir la marge de 
manœuvre nécessaire pour prendre des décisions 
en cours de saison en tenant compte de circons-
tances qui n’étaient pas envisagées dans le PGIP, 
sans être obligés d’obtenir au préalable l’approba-
tion du ministre.

Le nombre de réunions de consultation 
tenues semble susciter une certaine fatigue chez 
les participants, y compris les employés du MPO. 
Tout en comprenant que certaines de ces réunions 
constituent un volet essentiel et important de la 
gestion de la pêche, j’encourage le MPO à trouver 
des solutions pour en réduire le nombre et pour 
rationaliser ses processus de consultation afin 
d’atténuer la fatigue ressentie à l’égard des réunions 
et de conserver ses ressources.

Pêches d’essai et surveillance 
hydroacoustique

Le programme de pêches d’essai mis en œuvre 
par la Commission du saumon du Pacifique et 
le MPO permet d’obtenir des renseignements 
précieux sur les effectifs et les périodes de 
remonte ainsi que sur la composition des stocks, 
autant d’éléments essentiels pour la prise de 
décisions prudentes en matière de récolte et 
d’échappée. Il est à mon avis essentiel que le 
MPO continue de contribuer au financement du 
programme de pêches d’essai.

Les programmes de surveillance hydroacous-
tique de Mission et de Qualark sont importants et 

permettent d’obtenir des données précieuses qui 
servent à la gestion de la pêche. Selon certains té-
moins, le site établi par la Commission du saumon 
du Pacifique à Mission constitue la plus importante 
source d’informations en vue de l’estimation des 
effectifs de remonte en cours de saison, et les 
données obtenues par le site du MPO à Qualark 
fournissent un bon point de vérification ou de 
confirmation des données obtenues à Mission. 
Néanmoins, le MPO ne s’est pas engagé à pour-
suivre le financement de ses installations à Qualark. 
Selon moi, le Ministère doit continuer à assurer 
un financement suffisant tant pour permettre à la 
Commission du saumon du Pacifique de maintenir 
son site à Mission que pour poursuivre son propre 
programme à Qualark.

Pêche sélective

Depuis le milieu des années 1990, des initiatives 
canadiennes et internationales ont été mises en 
œuvre avec l’objet de réduire au minimum les prises 
accessoires (prises fortuites d’espèces ou d’animaux 
non visés). Entre 1998 et 2002, le MPO a financé 
un Programme de pêche sélective du saumon du 
Pacifique dans le but de produire des données 
scientifiques sur les techniques de pêche sélective. 
En 2001, le MPO a publié sa Politique de pêche 
sélective sur la côte canadienne du Pacifique (la 
« Politique de pêche sélective »). La même année, 
il a introduit dans son PGIP des mesures de pêche 
sélective qui se sont traduites par l’imposition de 
conditions à l’octroi de permis de pêche com-
merciale, comme le déchargement à l’épuisette 
pour la flottille de pêche à la senne, des limites de 
temps pour la flottille de pêche au filet maillant, des 
hameçons sans ardillons pour la flottille de pêche à 
la traîne et des viviers de réanimation pour les trois 
types de flottilles.

La Politique de pêche sélective et ces condi-
tions à l’octroi de permis sont toujours en vigueur, 
mais aucun programme ne porte directement sur 
la pêche sélective et on manque de recherches ap-
profondies sur la survie des poissons remis à l’eau. 
Pour combler cette lacune dans les recherches et 
assurer le développement continu des pratiques de 
pêche sélective, il est essentiel que le MPO charge 
quelqu’un de coordonner les efforts sur le plan de 
la recherche, de la sensibilisation et de la gestion 
des pratiques de pêche sélective.
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Surveillance de la pêche et déclaration  
des prises

Les données sur le nombre de poissons pris dans 
les secteurs de la pêche commerciale, de la pêche 
récréative et de la pêche autochtone (tant à des 
fins alimentaires, sociales et rituelles que d’intérêt 
économique) sont un élément important pour la 
gestion des pêches dans la région du Pacifique. 
Cette information est tout aussi essentielle pour la 
conservation et la pérennisation de la ressource.

Si les programmes de déclaration des prises 
diffèrent d’un secteur à un autre (pêche com-
merciale, récréative ou autochtone), d’un type 
d’engin de pêche à un autre et d’une zone de 
pêche commerciale à une autre, les estimations 
des prises doivent être de qualité comparable. Les 
données de déclaration des prises sont, pour la 
plupart, des estimations, et j’admets que, lorsque 
les prises sont déclarées par les pêcheurs, ceux-ci 
risquent de fournir de l’information inexacte, 
que ce soit de manière fortuite ou délibérée. En 
effet, on parle d’une « crise de confiance » chez 
les pêcheurs et la population en général à l’égard 
de l’exactitude et de la fiabilité des estimations 
des prises établies par le MPO. Le Ministère doit 
faire en sorte que tous les secteurs de pêche au 
saumon rouge du Fraser soient assujettis à un 
système d’estimation des prises qui permette de 
mieux surveiller et déclarer les prises. Un niveau 
de surveillance amélioré signifie que l’écart entre 
les prises estimées et les prises réelles ne dépasse 
pas 5 % et que plus de 20 % des prises sont validées 
(comptées) par un tiers indépendant.

Pour améliorer l’exhaustivité et l’exactitude des 
registres sur les prises remplis par les pêcheurs, le 
MPO doit imposer des sanctions en cas de non-
conformité. Les agents des pêches doivent signaler 
les prises illégales pour que les estimations faites 
par le MPO tiennent compte des observations 
crédibles d’activités de pêche illégales en plus des 
prises déclarées.

Le MPO doit fournir, à long terme, des res-
sources suffisantes pour que l’on puisse assurer un 
degré de surveillance amélioré (décrit plus haut) 
et financer la validation indépendante des prises. 
Cette surveillance efficace permettra de regagner 
la confiance des parties prenantes et du public. Par 
ailleurs, si le MPO décide de transférer une partie 
des coûts associés à la surveillance des prises aux 

pêcheurs commerciaux, il devrait faire de même 
pour ceux qui pratiquent la pêche autochtone 
d’intérêt économique.

Évaluation des stocks 

L’évaluation des stocks est essentielle à la gestion de 
la ressource. Elle englobe les données obtenues par 
l’évaluation des lacs de grossissement, des saumons 
juvéniles et des échappées. J’invite le MPO à évaluer 
la dévalaison des saumoneaux à l’embouchure 
du Fraser. Les méthodes de dénombrement des 
échappées utilisées par le MPO sont adéquates, 
mais le MPO doit établir le facteur d’étalonnage 
pour le décompte visuel des populations comptant 
de 25 000 à 75 000 géniteurs. Toute compression 
additionnelle du financement que le MPO accorde 
aux programmes d’évaluation des stocks de saumon 
du Fraser, y compris des stocks de saumon rouge, 
pourrait avoir des effets négatifs sur la conservation 
de la ressource et sur la pérennité du saumon rouge 
du Fraser. 

Définition de la pêche à des fins 
alimentaires, sociales et rituelles

Le MPO n’a pas défini précisément l’expression 
« pêche à des fins alimentaires, sociales et rituelles » 
(ASR). Il n’est donc pas surprenant que la significa-
tion donnée à ce terme ne soit pas uniforme au sein 
du MPO ni entre celui-ci et les Premières Nations. 
Bien que le Ministère ait mis à la disposition des 
gestionnaires des pêches des lignes directrices sur 
l’attribution des droits d’accès à la pêche ASR, les 
quotas fixés suscitent souvent la controverse. S’ils 
sont trop bas ou trop élevés, les quotas de pêche 
ASR risquent d’avoir une incidence sur la pérennité 
du saumon rouge du Fraser. Le fait d’accorder à un 
groupe autochtone un quota de pêche ASR inférieur 
à ce dont il a besoin pour assurer le maintien des 
pratiques, des coutumes et des traditions de pêche 
qui font partie intégrante de ses cultures ancestrales 
particulières met en péril la viabilité de la pêche 
autochtone traditionnelle pratiquée à des fins 
ASR ainsi que les liens culturels qui unissent les 
Autochtones à cette pêche.

Mon mandat ne me permet pas de me 
prononcer sur l’existence ou la teneur de 
droits ancestraux. Je ne formule donc aucune 
constatation quant à la définition appropriée ou 
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à la quantification de la pêche ASR. Je constate 
toutefois que le MPO doit se doter d’une définition 
claire de la pêche pratiquée à des fins alimen-
taires, sociales et rituelles afin de pouvoir gérer et 
attribuer de façon appropriée l’accès à cette pêche, 
et s’assurer que les quotas de pêche ASR sont 
adéquats vu l’effet qu’ils ont sur la viabilité des 
pêches autochtone, commerciale et récréative. 

Gestion par le partage des parts

La gestion fondée sur le partage des parts, qui 
consiste à allouer des parts des prises, ou quotas, 
aux différents groupes et particuliers qui pratiquent 
la pêche, sert les objectifs de la conservation, et 
le MPO a de bonnes raisons de vouloir passer 
à ce modèle. Le Ministère reconnaît que gérer 
l’ensemble des pêches commerciales au saumon 
selon un modèle purement concurrentiel, dans 
lequel les titulaires de permis prennent le plus 
possible de poissons de l’espèce visée pendant 
que la pêche est ouverte, n’est pas une solution 
viable. Toutefois, selon les témoignages, la mise en 
œuvre de la gestion fondée sur le partage des parts 
comporte des aspects complexes et le MPO n’a pas 
encore évalué pleinement les conséquences socio-
économiques de la mise en œuvre de ce modèle 
de gestion. Il est essentiel de comprendre ces 
conséquences, qui toucheraient tant les pêcheurs 
commerciaux que les collectivités côtières. Le 
MPO doit mener une analyse socio-économique 
des différents modèles de gestion avant de décider 
de celui à privilégier. Entre-temps, il ne doit pas 
imposer la gestion fondée sur le partage des parts 
aux flottilles qui ne souhaitent pas l’adopter. Après 
avoir terminé l’analyse socio-économique et 
élaboré une approche conforme aux principes et 
aux objectifs de la Politique concernant le saumon 
sauvage, le MPO devra clairement et rapidement 
faire connaître ses intentions, puis donner suite à 
ses engagements. 

Pêches de démonstration en eau douce

En théorie, du fait de leur nature sélective, les 
pêches en fin de parcours (à proximité des frayères) 
peuvent aider le MPO à atteindre ses objectifs de 
conservation du saumon rouge du Fraser. Je n’ai 
néanmoins connaissance d’aucune analyse de leurs 
avantages. À mon avis, le MPO n’a pas consenti 

les efforts nécessaires pour évaluer ou quantifier 
les avantages réels, sur le plan de la conservation, 
qu’offrirait la transition vers des prises en cours 
d’eau ou en fin de parcours.

De plus, on dispose de peu de données proban-
tes quant à la viabilité économique des pêches en 
cours d’eau et en fin de parcours, et celles que l’on 
possède ne sont pas, dans l’ensemble, très encoura-
geantes. J’en conclus que le MPO doit faire preuve 
de prudence avant de consacrer d’autres ressources 
aux pêches de démonstration en eau douce. 

La mise en œuvre d’une pêche commerciale 
au saumon rouge du Fraser dans les cours d’eau 
présente des difficultés particulières pour au moins 
deux raisons : d’une part, la géographie du bassin 
hydrographique du Fraser, que remontent de 
nombreux stocks différents, et d’autre part, le fait 
que la pêche commerciale est bien établie depuis 
longtemps dans les eaux marines et à l’embouchure 
du fleuve. Au vu de ces difficultés, le MPO doit 
soupeser les enjeux complexes d’une mutation de 
la pêche commerciale vers les cours d’eau, et ce, à 
la lumière du processus de planification stratégique 
intégrée envisagé dans l’action 4.2 de la Politique 
concernant le saumon sauvage. 

Allocation transparente des droits d’accès 
à la pêche commerciale au saumon rouge 
dans le fleuve Fraser

Le MPO travaille depuis 2008 à l’élaboration d’un 
cadre des pêches autochtones, qui établit entre 
autres le pourcentage global des quotas de pêche au 
saumon à attribuer aux Premières Nations pour la 
pêche pratiquée à des fins alimentaires, sociales et 
rituelles et la pêche d’intérêt économique. Le MPO 
n’a pas rendu public le quota global, en pourcen-
tage, prévu dans ce cadre. Comme cette allocation 
implique un changement dans la répartition 
globale des quotas de pêche, la politique appliquée 
dans ce domaine peut aussi avoir des répercussions 
considérables sur la viabilité des pêches commer-
ciale et récréative. 

Au cours de cette enquête, il a été établi que 
le pourcentage des droits d’accès à la pêche au 
saumon accordé aux pêches autochtones consti-
tuait un renseignement confidentiel du Cabinet. 
Or, ce chiffre étant susceptible d’influencer 
considérablement la répartition future des droits 
d’accès à la pêche, il aura des répercussions sur 
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la pérennité de la ressource en saumon rouge du 
Fraser. Concrètement, toute augmentation des 
quotas de pêche à des fins alimentaires, sociales 
et rituelles risque de réduire les quotas de pêche 
commerciale et récréative. Le MPO doit élaborer 
toute politique susceptible de modifier la réparti-
tion intersectorielle du saumon rouge du Fraser de 
manière inclusive et transparente, en appliquant un 
processus similaire à celui énoncé à l’action 4.2 de 
la Politique concernant le saumon sauvage. 

Habitat

La détérioration et la disparition de l’habitat posent 
des risques pour le saumon rouge du Fraser. Si les 
tendances actuelles se poursuivent, on assistera à 
un déclin important de la capacité de production de 
l’habitat de cette espèce.

Mise en œuvre de la Politique sur l’habitat 
de 1986

La Politique sur l’habitat de 1986 est une impor-
tante politique nationale destinée à orienter les 
mesures prises par le MPO en vue de la protection 
de l’habitat du poisson. Elle reconnaît que l’habitat 
du poisson est essentiel à la pérennité des res- 
sources halieutiques et se donne donc comme 
objectif à long terme d’obtenir un gain net dans la 
capacité de production de cet habitat. 

La Politique sur l’habitat et la Politique 
concernant le saumon sauvage sont deux politiques 
distinctes, mais complémentaires. La mise en 
œuvre de l’une fera progresser la mise en œuvre 
de l’autre, avec comme but ultime, pour l’une 
comme pour l’autre, de maintenir et de restaurer les 
populations de poisson, y compris celles de saumon 
rouge du Fraser.

À l’heure actuelle, le MPO n’atteint pas son 
but de gain net de la capacité de production de 
l’habitat du poisson. Il ne respecte pas non plus 
son principe d’aucune perte nette de cet habitat, 
principe directeur de la Politique sur l’habitat  
de 1986. Qui plus est, il ne mesure ni les gains ni 
les pertes d’habitat. Cela dit, l’habitat du poisson 
est en meilleur état aujourd’hui qu’il le serait si le 
principe d’aucune perte nette n’avait jamais été 
adopté. Sans nul doute, la Politique sur l’habitat 
de 1986 est un outil inestimable venant protéger 

la capacité de production des habitats du saumon 
rouge du Fraser. 

Je trouve préoccupant le fait que, malgré les 
rapports précédents dont les auteurs ont constaté 
que le MPO n’a pas atteint les objectifs de la 
Politique sur l’habitat de 1986, le Ministère n’a pas 
encore fait le nécessaire pour terminer sa mise en 
œuvre. Au lieu de cela, il a décidé d’élaborer une 
nouvelle politique sur l’habitat. Il est peut-être 
nécessaire de mettre à jour la Politique sur l’habitat 
de 1986 pour tenir compte de la jurisprudence 
et des modifications apportées aux lois au cours 
des vingt dernières années, mais ses objectifs et le 
principe d’aucune perte nette sont judicieux et il 
faut les conserver.

La Politique sur l’habitat de 1986 reconnaît 
que les effets cumulatifs des projets d’aménage-
ment sont très préoccupants. Le MPO doit gérer 
ces dommages graduels et cumulatifs qui, au fil du 
temps, pourraient avoir une incidence importante 
sur la productivité de l’habitat du saumon rouge 
du Fraser. 

Programme de gestion de l’habitat du 
MPO et surveillance de l’habitat

Le Programme de gestion de l’habitat du MPO est 
principalement axé sur le respect de l’interdiction 
de détériorer, détruire ou perturber l’habitat du 
poisson, énoncée dans le paragraphe 35(1) de la Loi 
sur les pêches et dans d’autres textes législatifs. 

Au cours des dernières années, le Programme 
de gestion de l’habitat est passé d’un modèle axé 
sur l’examen des projets au cas par cas à un modèle 
reposant sur la participation du promoteur ou sur 
le jugement de spécialistes de la ressource. Cette 
transition nécessite que l’on mette beaucoup 
d’accent sur la surveillance. Même s’il reconnaît 
que la surveillance de la conformité, de l’efficacité 
et de l’état général de l’habitat du poisson joue un 
rôle important dans la pérennisation du saumon 
rouge du Fraser, au moment des audiences, le MPO 
ne faisait que des efforts modestes de surveillance 
de la conformité et aucun suivi de l’efficacité ou de 
l’état de l’habitat du poisson.

Vu l’important rôle que joue la surveillance de 
l’habitat dans la pérennisation des ressources en 
saumon rouge du Fraser, j’ai été inquiet d’apprendre 
de la presse, en juin 2012, la suppression de plu-
sieurs postes au sein du Programme de gestion de 
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l’habitat dans la région du Pacifique. Ces compres-
sions me font douter que le MPO puisse surveiller 
de manière adéquate l’habitat du saumon rouge du 
Fraser compte tenu des pressions de plus en plus 
fortes qu’il subit pour permettre le développement 
économique et du fait que, d’après les témoignages 
qui m’ont été présentés aux audiences, il n’a toujours 
pas mis en œuvre la Politique sur l’habitat de 1986. 

Habitats d’eau douce

La disparition ou la dégradation des habitats 
riverains met en péril la pérennité du saumon rouge 
du Fraser. Or, il n’est pas possible de préserver la 
qualité d’un cours d’eau où vivent des poissons si la 
zone riveraine n’est pas elle-même en bon état.  
En 2006, le gouvernement de la Colombie-
Britannique a promulgué le règlement sur les zones 
riveraines (Riparian Areas Regulation ou RAR) 
destiné à orienter les efforts faits par les adminis-
trations locales pour améliorer la protection du 
poisson et de son habitat.

Le ministère provincial de l’Environnement a 
constaté que le niveau de conformité avec le RAR 
des professionnels qualifiés de l’environnement 
(PQE), des administrations locales et des promo-
teurs est faible et n’atteint pas le seuil convenu de 
90 % associé à un niveau de confiance de 90 %. 
Compte tenu de l’incidence élevée de cas de 
non-conformité au RAR, je recommande au MPO 
non seulement d’encourager le gouvernement de la 
Colombie-Britannique à continuer de surveiller la 
conformité à ce règlement, mais aussi de travailler 
avec celui-ci à l’atteinte du seuil de conformité.

En outre, il existe une lacune dans la régle-
mentation provinciale des projets d’aménagement 
construits entre la laisse de crue (jusqu’où 
s’applique la loi sur les ressources en eau [Water 
Act]) et le niveau de crue maximal quinquennal (à 
partir duquel s’applique le règlement sur les zones 
riveraines). Je recommande au MPO d’encourager 
le gouvernement de la Colombie-Britannique à 
éliminer ce vide juridique. Le MPO doit également 
encourager le gouvernement provincial à modifier 
son règlement sur les zones riveraines de façon à 
exiger que toute dérogation relative aux marges de 
reculement soit approuvée par la Province. Cette 
dernière devrait également, selon moi, tenir compte 
de l’avis du MPO quant à l’impact de ces déroga-
tions sur le poisson et son habitat.

Utilisation de l’eau dans le bassin 
hydrographique du Fraser

Comme il en est question au volume 2, tout 
changement dans le débit et la température de l’eau 
peut avoir un effet négatif sur le saumon rouge du 
Fraser. Je félicite le gouvernement de la Colombie-
Britannique pour son travail de modernisation 
de la loi sur les ressources en eau (Water Act) et je 
recommande au MPO de l’encourager à achever 
ce processus, en se penchant notamment sur les 
points suivants :

•	 réglementer	le	prélèvement	d’eaux	souterraines	
d’une façon qui tienne compte des besoins du 
saumon rouge du Fraser;

•	 intensifier	les	exigences	en	matière	de	reddi-
tion de comptes sur l’utilisation de l’eau et les 
activités de surveillance connexes;

•	 affecter	des	ressources	suffisantes	à	
l’achèvement du processus de modernisation.

L’élaboration de plans d’utilisation des eaux pour 
les installations de BC Hydro s’est révélée bénéfique 
pour la protection de l’habitat du saumon rouge. 
En outre, le programme de régulation des tempéra-
tures estivales est une stratégie utile pour protéger 
le saumon rouge du Fraser.

Extraction de gravier

Il est peu probable que l’extraction de gravier 
soit nuisible au saumon rouge du Fraser et à son 
habitat. Cela dit, les données dont on dispose 
sont incomplètes, et je constate que le MPO est 
conscient du besoin de produire des plans à long 
terme, de mener des activités de surveillance 
exhaustive et de voir à ce que les promoteurs 
appliquent des mesures compensatoires adéquates. 
J’encourage le MPO à appuyer les recherches sur les 
tendances annuelles des activités des poissons dans 
le tronçon du cours d’eau touché.

Foresterie

Le MPO est responsable de la protection du 
poisson et de son habitat, mais le gouvernement 
de la Colombie-Britannique a le pouvoir exclusif 
d’édicter des lois visant l’aménagement, la con-
servation et la gestion des ressources forestières; 
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il a ainsi promulgué la loi sur les pratiques 
d’exploitation des forêts et des terrains de parcours 
(Forest and Range Practices Act) et la loi sur les 
forêts (Forests Act). Au cours des dernières années, 
le MPO joue un rôle de moins en moins important 
en ce qui a trait aux enjeux liés à l’exploitation 
forestière et à ses impacts sur les poissons. Compte 
tenu de l’importance de l’habitat du poisson pour 
la santé du saumon rouge du Fraser et d’autres 
espèces, le MPO doit reprendre la collaboration 
avec le gouvernement de la Colombie-Britannique 
et désigner une personne-ressource qui sera 
responsable des questions liées à l’exploitation 
forestière pour toute la région du Pacifique. Le MPO 
doit aussi se réinvestir dans l’examen des projets 
d’exploitation forestière susceptibles de nuire à 
l’habitat du poisson.

Intervention en cas de déversement en 
milieu marin

Comme le déclin à long terme dans la productivité 
du saumon rouge du Fraser semble découler prin-
cipalement des conditions auxquelles il est exposé 
dans le milieu marin, le processus d’intervention en 
cas de déversement en milieu marin pourrait s’avérer 
essentiel à la pérennité de ce poisson. Pour que le 
processus d’intervention en cas de déversement 
tienne mieux compte de la santé du saumon rouge 
du Fraser, la responsabilité des mesures d’atténua-
tion (une fois l’urgence passée) et de la surveillance à 
long terme des impacts des déversements en milieu 
marin doit être transférée de la Garde côtière cana-
dienne au coprésident (Environnement Canada) de 
l’équipe régionale des interventions d’urgence. De 
plus, l’équipe d’intervention en cas de déversement 
en milieu marin doit toujours inclure des membres 
du personnel de la Direction des océans, de l’habitat 
et de la mise en valeur et de la Direction des sciences 
du MPO, qui possèdent des connaissances spéciali-
sées sur les contaminants ainsi que sur le poisson et 
son habitat.

Prolifération d’algues nuisibles

En dépit du fait que la prolifération d’algues nuisi-
bles a pu contribuer au déclin de la productivité du 
saumon rouge du Fraser, le MPO ne participe plus 
au programme de surveillance des microalgues 
toxiques. Au moment des audiences, il ne faisait 

aucun effort de recherche ou de surveillance dans 
ce domaine, ce qui signifie que les gestionnaires 
des pêches et les scientifiques du MPO risquent 
d’être privés d’informations et de conseils utiles 
en la matière. Dans la mesure où le MPO a besoin 
de cette information pour voir à la gestion et au 
contrôle des pêches, il pourrait collaborer avec 
l’industrie salmonicole et le programme de sur-
veillance des microalgues toxiques ainsi qu’avec des 
scientifiques externes afin d’obtenir les renseigne-
ments nécessaires.

Étude et surveillance des contaminants

Il y a dans les milieux marins et les eaux douces 
habitées par le saumon rouge du Fraser des 
contaminants chimiques susceptibles d’avoir de 
graves répercussions sur la santé de ce poisson. 
Malheureusement, l’étude et la surveillance des 
contaminants de source diffuse souffrent du fait 
que le MPO et Environnement Canada n’arrivent 
pas à s’entendre sur ce qui fait partie de leurs 
mandats respectifs. Je note avec inquiétude que 
les médias ont annoncé, en mai 2012, la fermeture 
de la section Qualité de l’environnement marin de 
l’Institut des sciences de la mer du MPO. Si cette 
section est éliminée, je doute que le MPO aura la 
capacité d’assumer ses responsabilités en matière 
d’étude et de surveillance des effets toxicologiques 
des contaminants sur le saumon rouge du Fraser.

Pesticides 

L’application généralisée de pesticides sur les cul-
tures, les pelouses et les forêts est une source diffuse 
de pollution de l’habitat du saumon rouge du Fraser 
qui peut avoir des effets létaux et sublétaux sur 
cette espèce. Pour comprendre toute l’ampleur des 
effets des pesticides sur le bassin hydrographique 
du Fraser, il est essentiel d’obtenir des données plus 
détaillées sur leur utilisation.

Effluents des fabriques de pâtes et papiers, 
des mines de métaux et des eaux  
usées municipales

Au cours des dernières années, des améliorations 
ont été apportées par rapport aux rejets d’effluents 
des fabriques de pâtes et papiers situées le long 
des voies de migration du saumon rouge du Fraser. 
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Cependant, à l’heure actuelle, personne n’évalue 
leurs risques pour cette espèce.

On sait que les effluents des usines de 
traitement des eaux usées contiennent tout un 
assortiment de substances potentiellement nocives 
pour le saumon rouge du Fraser. Ni le MPO ni 
Environnement Canada ne mène d’activité de 
surveillance ou d’étude des impacts des effluents 
des eaux usées municipales sur le saumon rouge 
du Fraser ou les autres espèces de saumon. En 
mars 2010, Environnement Canada a proposé un 
projet de Règlement sur les effluents des systèmes 
d’assainissement des eaux usées qui, s’il était adopté, 
s’appliquerait à l’ensemble du territoire canadien. 
Je félicite Environnement Canada d’avoir élaboré 
ce règlement, mais je recommande qu’il soit élargi 
pour inclure des dispositions portant sur les trois 
questions suivantes : 

•	 production	de	rapports	publics	sur	les	résultats	
du suivi des effets sur l’environnement; 

•	 exigences	en	matière	de	suivi	continu	des	
effets sur l’environnement semblables à celles 
figurant dans le Règlement sur les effluents des 
fabriques de pâtes et papiers et le Règlement sur 
les effluents des mines de métaux; 

•	 suivi	des	effets	sur	l’environnement	des	
nouveaux contaminants préoccupants et  
des perturbateurs endocriniens rejetés par  
les grandes installations de traitement des 
eaux usées.

Application des dispositions 
législatives sur les pêches  
et l’habitat

Priorités en matière d’application de la loi 
et financement

En allouant des ressources à l’application de la loi, il 
faut appliquer un principe important, soit privilégier 
les activités qui soutiennent le mieux la conserva-
tion. Or, la conservation profite surtout de la préven-
tion proactive de la pêche illégale. Pour atteindre cet 
objectif, il faudrait probablement faire des efforts de 
sensibilisation et d’intendance communautaires en 
plus d’appliquer la loi sur le terrain en effectuant une 
surveillance efficace des prises dans tous les secteurs 

de pêche. Il faudrait également attribuer des quotas 
de pêche ASR réalistes aux groupes autochtones et 
identifier correctement les poissons pêchés à ces 
fins. Je n’entends pas par là que les enquêtes menées 
après coup ne sont pas tout aussi importantes; elles 
le sont. En effet, les activités d’application de la loi 
ciblant les ventes illégales peuvent se révéler un 
moyen de dissuasion efficace de la pêche illégale. 
Cependant, la lutte contre la pêche illégale devrait 
être la première priorité ciblée dans la répartition des 
fonds du MPO. À mon avis, il n’existe pas de substitut 
pour les activités d’application de la loi tant dans les 
airs (au moyen de survols) que sur terre et sur l’eau, 
et la Direction générale de la conservation et de la 
protection de la région du Pacifique doit continuer 
de recevoir un financement qui lui permettra de 
fournir le même niveau de service que vers le milieu 
des années 2000, après la publication du rapport 
de l’honorable Bryan Williams intitulé Pêche du 
saumon dans le Sud : examen de fin de saison 2004  
(le « rapport Williams »).

Responsabilité de l’application de 
l’article 36 de la Loi sur les pêches

En 1978, la responsabilité administrative de 
l’article 36 de la Loi sur les pêches, qui porte 
notamment sur l’interdiction de déposer une 
substance nocive de quelque type que ce soit dans 
des eaux où vivent des poissons, a été transférée 
à Environnement Canada, même si le MPO est 
responsable de l’application de cette disposition. En 
2009, le Bureau du commissaire à l’environnement 
et au développement durable a recommandé que 
le MPO et Environnement Canada établissent 
clairement les attentes concernant l’application, par 
Environnement Canada, des dispositions de la Loi 
sur les pêches relatives à la prévention de la pollu-
tion, mais ce processus n’a pas encore abouti. Le 
MPO et Environnement Canada doivent renégocier 
leur relation de travail sans plus tarder. À l’échelle 
nationale, les communications, la mise en commun 
de l’information et la planification conjointe des 
activités liées à la Loi sur les pêches doivent absolu-
ment être améliorées.

Agents des pêches spécialistes de l’habitat

Par le passé, les membres du personnel du 
Programme de gestion de l’habitat étaient désignés 
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en tant qu’inspecteurs, ce qui leur conférait le 
pouvoir, par exemple, d’ordonner l’arrêt de travaux 
afin d’éviter le dépôt de substances nocives. À 
l’heure actuelle, cependant, ces mêmes membres 
du personnel doivent demander à un agent des 
pêches de Direction générale de la conservation et 
de la protection investi de pouvoirs d’inspection 
de se rendre sur les lieux pour ordonner l’arrêt des 
travaux. Les pouvoirs d’inspection devraient être 
redonnés au personnel du Programme de gestion 
de l’habitat.

Au fil des ans, certains changements ont été 
apportés à la répartition des tâches liées à l’habitat 
entre les agents des pêches. À mon avis, au moins 
un agent des pêches de la région du Pacifique doit 
être désigné en tant qu’agent des pêches spécialiste 
de l’habitat et investi de responsabilités dans les 
quatre domaines suivants : 

•	 agir	en	tant	que	personne-ressource	en	cas	
d’incidents en lien avec l’habitat et dans le 
cadre d’enquêtes menées dans la région; 

•	 travailler	en	étroite	collaboration	avec	les	em-
ployés du Programme de gestion de l’habitat; 

•	 superviser	la	formation	sur	les	enjeux	liés	à	
l’application des dispositions législatives sur 
l’habitat; 

•	 s’assurer	que	les	mesures	d’intervention	
appropriées soient prises en cas d’incidents en 
lien avec l’habitat.

Clause relative aux « poissons ayant subi 
une blessure mortelle »

La règle générale veut que les pêcheurs ne 
puissent conserver que les poissons des espèces 
qu’ils sont autorisés à capturer et pour lesquelles 
la pêche est ouverte. Toutefois, certains permis de 
pêche communautaire autochtone dans le Fraser 
comportent une exception à cette règle, à savoir 
la clause relative aux « poissons ayant subi une 
blessure mortelle ». Cette clause prévoit que les 
poissons de certaines espèces, qui seraient autre-
ment considérés comme des prises accessoires 
non autorisées, peuvent néanmoins être conservés 
s’ils ont subi une blessure mortelle au moment 
de leur capture. Il ne faut pas permettre que les 
saumons rouges capturés accidentellement qui 
ont subi une blessure mortelle soient conservés, 
car cela pourrait avoir un impact négatif sur la 

conservation du saumon rouge du Fraser et sur 
la viabilité à long terme de la pêche. Je retiens 
également que cette clause est impossible à faire 
respecter en pratique. L’obligation de remettre à 
l’eau les prises accessoires, même les poissons 
qui ont subi une blessure mortelle, est compatible 
avec la gestion écosystémique.

Recherche scientifique 

Tout au long des audiences, j’ai entendu les 
témoignages de nombreux experts qui ont 
consacré la majeure partie ou la totalité de leur 
carrière professionnelle à l’étude du saumon rouge 
du Fraser. De toutes les espèces de saumon du 
Pacifique, le saumon rouge du Fraser est l’espèce la 
plus étudiée et, pendant de nombreuses années, le 
MPO a investi beaucoup de temps et de ressources 
à approfondir ses connaissances au sujet de cette 
espèce emblématique. 

Malgré ce travail, il reste encore beaucoup à 
faire. De nombreux aspects du cycle biologique du 
saumon rouge du Fraser demeurent mal connus. 
On a relevé de nombreux facteurs d’agression, no-
tamment les prédateurs, les changements climati-
ques, les maladies infectieuses, l’activité humaine, 
les contaminants, les eaux usées municipales, les 
pesticides, la prolifération d’algues nuisibles, les 
fermes salmonicoles, les projets hydroélectriques, 
l’interaction entre le saumon sauvage et le saumon 
mis en valeur de même que les effets de l’agricul-
ture, de l’exploitation forestière et de l’extraction 
de métaux. Il nous reste beaucoup à apprendre 
au sujet des effets nuisibles relatifs de ces facteurs 
d’agression sur le saumon rouge et son habitat.

Notre ignorance ne se limite pas aux effets 
concrets de chacun des facteurs d’agression, mais 
s’étend aussi à leurs effets cumulatifs (p. ex. effet 
conjugué des contaminants, des maladies et du 
réchauffement de l’eau sur la santé du poisson) 
et différés (p. ex. assimilation d’un contaminant 
ou d’un agent pathogène lors de la dévalaison 
s’avérant mortel lors de la remonte). Je suis donc 
d’avis que l’approfondissement de la recherche 
est d’une importance cruciale pour que l’on 
puisse comprendre les facteurs de pérennité et 
de productivité à long terme du saumon rouge du 
Fraser, particulièrement dans les domaines décrits 
aux rubriques suivantes.
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Mortalité du saumon rouge du Fraser 
durant la dévalaison

Entre le moment où les saumoneaux quittent les 
lacs d’alevinage et le moment où les poissons 
adultes reviennent frayer et sont capturés dans 
les pêches d’essai, on en sait très peu sur les 
circonstances entourant la mort des saumons 
rouges. Pendant tout ce temps, les poissons sont 
exposés à une vaste gamme de facteurs d’agres-
sion et j’en conclus qu’il existe des mécanismes 
plausibles par lesquels certains de ces facteurs, 
sinon tous, pourraient nuire à la santé et à la 
survie du saumon rouge du Fraser. J’ai appris 
qu’il est possible, sur le plan technique, de déter-
miner l’abondance d’un stock ou d’une unité de 
conservation et d’évaluer la santé, la condition et 
les taux de mortalité du saumon rouge du Fraser 
à l’embouchure de l’estuaire. Je recommande 
d’entreprendre un tel projet de recherche, car 
il fournirait de précieux renseignements qui 
nous permettraient d’établir les stades du cycle 
biologique auxquels s’opèrent des changements 
radicaux dans les effectifs.

Survie du saumon rouge du Fraser en 
milieu marin

Les saumons rouges du Fraser passent environ 
deux ans, soit la moitié de leur vie, dans l’océan 
Pacifique, mais on en sait très peu sur ce qui 
leur arrive au cours de cette période ou sur les 
conditions qui sont alors favorables à leur survie. 
Concrètement, il nous faut mieux comprendre 
leurs profils de migration et d’alimentation dans 
l’ensemble des régions marines qu’ils fréquen-
tent, les composantes biologiques, chimiques 
et physiques des variables océanographiques 
auxquelles ils sont exposés aujourd’hui et aux-
quelles ils feront face dans les années à venir, 
ainsi que l’impact des divers facteurs d’agression 
naturels et anthropiques comme le réchauffement 
de l’eau, les prédateurs, les agents pathogènes et 
les contaminants. 

Il serait logique d’étendre la portée de cette 
recherche fondamentale sur la survie du saumon 
rouge dans le milieu marin à d’autres stocks de 
saumon d’origine canadienne et américaine, et de 
partager la responsabilité de cette recherche entre 
les deux pays.

Santé du poisson

Étonnamment peu d’études ont été faites sur la 
santé des populations de saumon rouge du Fraser. 
Vu le peu de connaissances que nous possédons 
au sujet de la santé de ces poissons, il est difficile 
d’évaluer l’impact de certaines activités, comme les 
fermes salmonicoles ou les installations de mise 
en valeur, sur ces stocks sauvages. Les chercheurs 
embauchés par la Commission étaient tous du 
même avis : il est indispensable de mener des 
études sur la santé des poissons sauvages si l’on 
veut pouvoir faire ce genre d’évaluations.

De hauts fonctionnaires du Secteur des sciences 
du MPO ont témoigné que les études sur la santé du 
poisson sauvage faisaient défaut et que, même si le 
MPO tente de remédier à la situation, ses priorités 
de recherche sont fortement influencées par la 
nature des avis que lui demandent ses « clients ». 
Les gestionnaires des sciences du MPO doivent 
favoriser l’innovation et l’étude de nouvelles 
méthodes de recherche sur les maladies et affections 
émergentes qui touchent le poisson sauvage, sans se 
limiter aux intérêts de ses divers « clients » comme 
l’Agence canadienne d’inspection des aliments ou la 
Direction générale de la gestion de l’aquaculture. Le 
MPO doit fixer ses priorités de recherche en matière 
de santé du poisson en fonction de la responsabilité 
prépondérante qui lui incombe : celle d’assurer la 
conservation du poisson sauvage.

Population de saumon rouge de  
la rivière Harrison

Contrairement à la plupart des stocks de saumon 
rouge du Fraser, la population de la rivière Harrison 
gagne en productivité et en abondance depuis les 
années 1990 et elle a connu, en 2010 et 2011, un 
retour sans précédent. Cette population affiche 
un cycle biologique en eau douce et en milieu 
marin qui lui est propre, et ses voies de migration 
semblent différer de celles de la plupart des autres 
populations de saumon rouge du Fraser.

De nombreux témoins ont mentionné les 
différences sur le plan du cycle biologique, mais 
les raisons qui expliquent le gain de productivité 
observé chez la population de la rivière Harrison ne 
me semblent pas évidentes. À mon avis, les facteurs 
de réussite de cette population seraient un objet 
de recherche intéressant puisqu’il pourrait jeter un 
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éclairage important sur les processus de production 
du saumon rouge du Fraser. 

Effets cumulatifs

Les effets cumulatifs peuvent provenir de 
l’exposition répétée à un facteur d’agression 
unique agissant dans une région ou à un stade 
particulier du cycle biologique, de l’exposition 
à un facteur d’agression agissant tout au long 
du cycle biologique du saumon rouge du Fraser 
ou de l’exposition à plusieurs types de facteurs 
d’agression qui interagissent de manière à 
cumuler leurs effets individuels. Il serait possible 
et utile de mieux étudier les effets cumulatifs. 
Non seulement cette recherche permettra-t-elle 
aux scientifiques de comprendre ce qui arrive 
au saumon rouge du Fraser, elle sera également 
utile pour éclairer la gestion du saumon rouge du 
Fraser et son habitat.

Inventaire des travaux de recherche sur le 
saumon rouge du Fraser 

Nombre des scientifiques participant au  
programme de recherche de la Commission ont 
éprouvé de la difficulté à trouver des données 
pertinentes et à y avoir accès. Dans certains cas, 
des organisations différentes ont recueilli des 
données sur un même sujet, mais leurs bases de 
données étaient incompatibles.

Les travaux de recherche scientifique pro-
posés dans mes recommandations permettront 
d’obtenir une mine de renseignements sur le sau-
mon rouge du Fraser, sur les espèces connexes, 
sur l’habitat du saumon et sur les divers facteurs 
d’agression qui le mettent, lui et son habitat, en 
péril. Ces données viendront compléter celles 
que possède déjà le MPO. Il est essentiel que 
celui-ci dresse un inventaire librement accessible 
de tous ses travaux de recherche et qu’il le tienne 
à jour – un répertoire central qui contiendrait 
de l’information sur les travaux de recherche 
déjà réalisés et ceux en cours, sur l’organisme 
qui détient les données ainsi que sur le lieu où 
celles-ci se trouvent.

Pour ce qui est de l’accès à ces travaux de 
recherche, le MPO doit faire preuve de transpa-
rence et permettre aux chercheurs non affiliés 
au gouvernement qui font leur propre recherche 

d’accéder à la banque de données sur le saumon 
rouge du Fraser proposée ci-dessus. Mettre les 
travaux de recherche – antérieurs et nouveaux – à 
la disposition de chercheurs scientifiques externes 
au gouvernement pourrait aider le MPO à mieux 
remplir son mandat en matière de conservation. 
En portant un regard nouveau à ces données et 
en apportant des idées nouvelles, les chercheurs 
pourraient amener le MPO à se poser d’autres 
questions qui lui permettraient d’approfondir ses 
connaissances scientifiques. Ces connaissances 
pourraient à leur tour déboucher sur une amélio-
ration de la réglementation destinée à protéger les 
stocks sauvages.

Pérennisation de la ressource par l’étude 
du réchauffement des eaux

Les températures augmentent depuis plusieurs 
décennies dans les lacs de grossissement, le 
fleuve Fraser, le détroit de Géorgie et les autres 
eaux fréquentées par le saumon rouge du Fraser. 
Le réchauffement des eaux risque d’accroître le 
stress physiologique subi par les saumons rouges, 
et il influe sur la disponibilité de leurs proies et 
la présence de prédateurs exogènes. Le change-
ment climatique s’est manifesté en Colombie-
Britannique comme ailleurs, notamment par 
l’accroissement des précipitations, surtout sous 
forme de pluie, une fonte précoce des neiges et 
l’imprévisibilité générale du climat.

L’examen des causes sous-jacentes du 
changement climatique et des mesures que 
peut prendre la société pour y remédier dépasse 
le mandat de la Commission. J’en ai toutefois 
appris assez sur le réchauffement des eaux et ses 
effets sur le saumon rouge du Fraser pour arriver 
à l’inquiétante conclusion que le sort de cette 
espèce ne sera pas amélioré par la plupart de mes 
recommandations, ni par les efforts du MPO de 
les mettre en œuvre, si le changement climatique 
se poursuit à la même vitesse. S’il existe des solu-
tions, elles relèveront des instances nationales 
et internationales. C’est vers le gouvernement 
du Canada dans son ensemble que doivent se 
tourner les Canadiens pour prendre des mesures 
à l’échelle nationale et soutenir les initiatives in-
ternationales qui permettront de réduire les effets 
qu’ont le réchauffement des eaux et l’instabilité 
du climat sur le saumon rouge du Fraser. 
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Mise en œuvre des 
recommandations de  
la Commission

Lorsqu’un organe indépendant, tel une commis-
sion d’enquête, formule des recommandations 
à l’intention d’un ministère conformément au 
mandat qui lui a été confié par le gouverneur en 
conseil, on est en droit de s’attendre à ce que cela 
entraîne une certaine obligation de rendre compte.

Une des façons d’obtenir un niveau adéquat de 
reddition de comptes serait de charger un organe 
indépendant éclairé d’examiner la mesure dans 
laquelle les recommandations de la Commission 
sont mises en œuvre et la manière dont elles 
le sont, et de rendre cet examen public. Cela 
assurerait le degré de transparence nécessaire au 
suivi que donne le gouvernement au travail de la 
Commission, tout en préservant l’indépendance de 
l’exécutif.

Depuis près de dix ans, le Bureau du commis-
saire fédéral à l’environnement et au développement 
durable rend compte des enjeux liés aux stocks de 
saumons sauvages, à l’habitat et à l’aquaculture, 
et il serait, à mon avis, un organe compétent pour 
entreprendre ce genre d’examen – s’il est disposé 
et apte à le faire. Vu l’intérêt soutenu que porte le 
Comité permanent des pêches et des océans aux 
enjeux examinés par la Commission, il conviendrait 
que le commissaire à l’environnement et au dévelop-
pement durable rende des comptes à ce comité de 
même qu’à l’ensemble de la population.

 Modifications législatives 
apportées par le projet de 
loi C-38 qui concernent le 
présent rapport
Le gouvernement a déposé au Parlement le 
projet de loi C-38, intitulé Loi portant exécution 
de certaines dispositions du budget déposé au 
Parlement le 29 mars 2012 et mettant en œuvre 
d’autres mesures (titre abrégé : Loi sur l’emploi, la 
croissance et la prospérité durable), le 26 avril 2012, 
cinq mois après la fin des audiences, alors que mon 
rapport final en était aux dernières étapes de la 

rédaction. Ce projet de loi a reçu la sanction royale 
le 29 juin 2012. Bon nombre des modifications 
qu’il apporte auront une incidence importante 
sur certaines des politiques et des procédures 
examinées par la Commission et sur d’importantes 
mesures de protection de l’habitat qui étaient en 
place à l’époque des audiences.

Le projet de loi C-38 abroge la Loi canadienne 
sur l’évaluation environnementale et la remplace 
par la Loi canadienne sur l’évaluation environne-
mentale (2012) (LCEE 2012), laquelle établit un 
nouveau processus fédéral d’évaluation environne-
mentale. Il modifie également la Loi sur les pêches 
et plus particulièrement certaines de ses dispo-
sitions sur la protection de l’habitat ainsi que ses 
dispositions en matière de mesures d’application 
et de gestion des ressources halieutiques. Je n’ai 
rien appris des modifications imminentes de la part 
des témoins du MPO et je n’en ai rien vu dans les 
pièces documentaires reçues par la Commission. 
Comme les audiences de la présente enquête 
étaient terminées lorsque le projet de loi a été 
présenté, ni les avocats de la Commission ni ceux 
des participants n’ont eu la possibilité d’interroger 
les témoins quant à l’impact potentiel de ces 
changements sur les programmes et les activités de 
gestion des pêches et de protection de l’habitat mis 
en œuvre par le MPO. En conséquence, j’ai décidé 
d’inviter les participants à déposer des observations 
écrites supplémentaires indiquant de quelle façon 
les changements apportés par le projet de loi C-38 
modifieraient leurs observations définitives.

Le gouvernement du Canada a suspendu 
plusieurs processus dans l’attente des résultats de 
cette enquête afin de prendre en compte l’avis et 
les recommandations formulés dans mon rapport. 
Il est regrettable que les modifications législatives 
dont traite le présent chapitre, en particulier celles 
qui concernent la Loi sur les pêches, n’aient pu, elles 
aussi, attendre que le gouvernement du Canada ait 
eu la possibilité d’examiner le présent rapport. En 
réponse à mon invitation, certains participants ont 
laissé entendre que les modifications ont été « pas-
sées de force » d’une façon qui sape les processus 
de consultation établis auxquels le MPO a recours 
avant tout changement important aux mesures de 
gestion de la pêche au saumon rouge du Fraser. 

Par ailleurs, le projet de loi C-38 abroge la Loi 
de mise en œuvre du protocole de Kyoto, ce qui selon 
certains participants augure un recul par rapport 
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aux engagements de jouer un rôle moteur dans les 
efforts internationaux visant à atténuer les effets 
du changement climatique. Comme je l’ai men-
tionné auparavant, le changement climatique et le 
réchauffement des eaux représentent le péril le plus 
redoutable, dans la durée, pour les ressources en 
saumon rouge du Fraser, et le leadership national 
est indispensable pour s’attaquer aux causes 
fondamentales de ce péril.

En ce qui concerne les changements au proces-
sus d’évaluation environnementale, certains partici-
pants s’attendent à ce que la LCEE 2012 aboutisse à 
une diminution du nombre d’évaluations environ-
nementales effectuées par le gouvernement fédéral. 
Ils s’inquiètent du fait qu’en se donnant l’option de 
déléguer sa responsabilité en matière d’évaluation 
environnementale aux provinces et territoires, 
celui-ci abdique sa responsabilité à l’égard de la 
protection de l’environnement. 

Le projet de loi C-38 modifie la Loi sur les 
pêches « pour articuler la loi autour de la protection 
des poissons visés par les pêches commerciale, 
récréative ou autochtone ». La conservation du 
poisson et la viabilité de la pêche sont des objectifs 
complémentaires, mais les modifications apportées 
à la Loi sur les pêches semblent déplacer l’accent de la 
protection des poissons et de l’habitat qui assure leur 
survie à celle des pêches. L’importance d’un habitat 
productif pour la viabilité à long terme de la pêche 
au saumon rouge du Fraser n’a, à aucun moment de 
cette enquête, été remise en cause. Voilà pourquoi 
les modifications apportées à la Loi sur les pêches me 
remplissent d’inquiétude. Elles semblent élargir les 
circonstances dans lesquelles une détérioration de 
l’habitat du poisson pourrait être autorisée, et elles 
autorisent les dommages à l’habitat lorsqu’il n’y a 
pas destruction ou modification permanente de cet 
habitat ou mort du poisson. 

Par ses efforts soutenus, le MPO a acquis au fil 
des ans une expertise sur l’habitat du poisson qui 
fait défaut aux autres organismes. Les modifica-
tions qui permettent au gouvernement d’habiliter 
d’autres instances de réglementation à autoriser 
la détérioration de l’habitat introduisent la possi-
bilité que ces décisions ne soient pas éclairées par 
l’expertise du MPO sur les poissons et leur habitat. 

Le fait de mettre l’accent sur les pêches peut 
laisser sans protection certains stocks ou unités de 
conservation menacés ou en voie de disparition, et 
dont la pêche est donc interdite. Si cela arrivait, ce 

serait une entorse importante au principe de pro-
motion de la biodiversité que le Canada a depuis 
longtemps entériné dans sa législation fédérale, 
sa Politique concernant le saumon sauvage et ses 
engagements à l’échelle internationale. 

Comme je le mentionne à plusieurs endroits 
dans le présent rapport, le MPO cherche à adopter 
une approche écosystémique de la gestion. Ses 
politiques font preuve d’un investissement dans les 
sciences des écosystèmes qui permettra d’appuyer 
une gestion fondée sur des principes écosysté-
miques. De hauts fonctionnaires du MPO m’ont 
expliqué que la gestion écosystémique tient compte, 
pour régler les questions relatives aux pêches, 
à l’aquaculture ou l’habitat, de l’ensemble des 
éléments de l’écosystème. Je ne vois pas comment le 
MPO fera pour accorder cette approche de gestion 
écosystémique avec l’exigence de restreindre son 
champ d’action aux pêches seules que lui imposent 
les nouvelles modifications législatives. 

J’ai du mal à ne pas conclure que les modifi-
cations législatives apportées par le projet de loi 
C-38 font baisser le niveau de protection accordé 
au saumon rouge du Fraser. On ne sait pas l’effet 
qu’elles auront en pratique sur la gestion du 
saumon rouge du Fraser. Le MPO doit surveiller 
l’habitat et enrayer l’accumulation progressive de 
dommages qui mettent en péril la pérennité de la 
ressource. Réduire le niveau de surveillance des 
projets d’aménagement est peu susceptible de 
l’aider à remplir cette fonction.

 Liste des 
recommandations
Pouvoir décisionnel final du ministre

1 Pour ce qui est du saumon rouge du fleuve 
Fraser, le ministère des Pêches et des Océ-
ans (MPO) doit respecter le principe selon 
lequel le pouvoir décisionnel final concer-
nant la conservation, la gestion des pêches 
(sous réserve des dispositions du Traité sur 
le saumon du Pacifique) et la protection de 
l’habitat du poisson (dans les domaines de 
compétence fédérale) appartient au ministre. 
En outre, le MPO doit toujours respecter ce 
principe dans les accords et processus qu’il 
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met en place avec les Premières Nations et les 
parties prenantes.

Mandat du MPO en ce qui concerne  
les poissons sauvages

2 En ce qui concerne la pêche des poissons 
sauvages, le ministère des Pêches et des 
Océans ne doit pas perdre de vue l’objectif 
prépondérant de la réglementation, c’est-à-
dire la conservation des poissons sauvages.

Obligations du MPO en ce qui concerne les parcs 
d’élevage salmonicole en filet

3 Le gouvernement du Canada doit supprimer 
la promotion de l’industrie salmonicole et de 
son produit, le saumon d’élevage, du mandat 
du ministère des Pêches et des Océans.

Nouveau poste de directeur général  
régional associé 

4 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
immédiatement créer dans la région du 
Pacifique un nouveau poste au niveau d’un 
directeur général régional associé chargé de :

 ■ l’élaboration et la mise en œuvre du plan 
d’exécution de la Politique concernant le 
saumon sauvage dont il est question dans la 
recommandation 5;

 ■ la surveillance des dépenses à même les 
fonds de mise en œuvre de la Politique dont 
il est question dans la recommandation 6.

Plan d’exécution de la Politique concernant le 
saumon sauvage

5 Le nouveau directeur général régional asso-
cié doit publier, d’ici le 31 mars 2013, un plan 
détaillé pour la mise en œuvre de la Politique 
concernant le saumon sauvage, faisant état :

 ■ des tâches requises;
 ■ de la manière de les exécuter et des 

responsables de l’exécution;

 ■ des délais d’exécution;
 ■ d’une ventilation détaillée des coûts de la 

mise en œuvre.

Fonds pour la Politique concernant  
le saumon sauvage

6 Le gouvernement du Canada doit prévoir des 
fonds destinés spécialement à la Politique 
concernant le saumon sauvage, et ces fonds 
doivent suffire à financer le plan d’exécution du 
ministère des Pêches et des Océans et couvrir 
les dépenses de fonctionnement courantes.

Rapport annuel sur les progrès réalisés dans 
la mise en œuvre de la Politique concernant le 
saumon sauvage 

7 Le nouveau directeur général régional 
associé responsable de la mise en œuvre de 
la Politique concernant le saumon sauvage 
doit, d’ici le 31 mars 2014, et à chaque année 
par la suite, présenter un rapport écrit sur les 
progrès réalisés dans la mise en œuvre de la 
Politique, et le ministère des Pêches et des 
Océans (MPO) doit publier ce rapport sur 
son site Web. On doit solliciter les commen-
taires des Premières Nations et des parties 
prenantes en ce qui concerne chaque rapport 
annuel, et tout commentaire doit être promp-
tement publié sur le site Web du MPO.

Politique concernant le saumon sauvage :  
stratégies 2 et 3

8 D’ici le 31 janvier 2013, le nouveau directeur 
général régional associé doit déterminer 
qui, du Programme de gestion de l’habitat 
(Direction de la gestion des écosystèmes)* 
ou de la Direction des sciences, devra assu-
mer le rôle principal dans la mise en œuvre 
des stratégies 2 et 3, et quelles fonctions de 
soutien l’autre direction devra assurer. Le 
nouveau directeur général régional associé 
doit également désigner les responsables et 
établir les échéances pour l’exécution des 
activités suivantes :

*  La Direction de la gestion des écosystèmes s’appelait auparavant Direction des océans, de l’habitat et de la mise en valeur, et c’est sous ce 
nom qu’elle est désignée partout dans le présent rapport.
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 ■ préparer des rapports sur l’état des habitats;
 ■ assurer la surveillance et l’évaluation des 

habitats en se servant des indicateurs et des 
points de repère définis par Stalberg et al.*;

 ■ parachever dans la mesure du possible la 
définition des indicateurs et des points de 
repère relatifs à l’habitat.

Le nouveau directeur général régional associé devra 
voir à la coordination avec le Programme de gestion 
de l’habitat pour assurer la continuité dans la mise 
en œuvre de la présente recommandation et de la 
recommandation 41.

Politique concernant le saumon sauvage : 
stratégie 4

9 Afin d’entreprendre sans plus tarder la pla-
nification stratégique intégrée prévue à la 
stratégie 4 relativement au saumon rouge du 
Fraser, il faut mener à bien, dans les délais 
indiqués, les tâches essentielles suivantes :

 ■ d’ici le 31 mars 2013, repérer les unités de 
conservation classées en zone rouge selon 
les termes de la stratégie 1, en se servant du 
document de travail de Grant et al. (2011)†;

 ■ d’ici le 30 septembre 2013, préparer 
des rapports d’ensemble sur le bassin 
hydrologique du Fraser et les zones marines 
d’importance pour le saumon rouge du 
Fraser, en s’appuyant sur les meilleures 
données disponibles à cette date. Les 
lacunes dans les données constatées au 
cours de la rédaction doivent être signalées 
dans les rapports d’ensemble, et un plan 
doit être élaboré pour les combler;

 ■ d’ici le 31 décembre 2013, définir des indica-
teurs et des points de repère pour l’évalua-
tion des habitats du détroit de Géorgie, du 
détroit de Juan de Fuca, du détroit de Johns-
tone et du bassin de la Reine-Charlotte.

10 Dans le cadre de la mise en œuvre de la 
stratégie 4 relativement au saumon rouge du 
Fraser, il faut mener à bien, dans les délais 
indiqués, les tâches essentielles suivantes :

 ■ d’ici le 31 mars 2013, le ministère des 
Pêches et des Océans doit élaborer un 
cadre socio-économique pour la prise 
de décisions au cours du processus de 
planification stratégique intégrée; il 
doit également intégrer des avis socio-
économiques pertinents dans la prise de 
décisions de gestion des pêches, et ce, dès 
la planification de la saison de pêche 2014;

 ■ d’ici le 31 janvier 2014, mettre en branle 
des processus de planification stratégique 
intégrée pour le saumon rouge du Fraser en 
utilisant les meilleures données disponibles 
et la procédure décrite à l’annexe 2 (« Une 
procédure de planification structurée en 
cinq étapes ») de la Politique concernant le 
saumon sauvage;

 ■ d’ici le 31 mars 2013, former des groupes 
d’intervention pour toutes les unités de 
conservation classées en zone rouge et pour 
celles qui pourraient limiter de manière 
importante certaines activités, dont la pêche;

 ■ d’ici le 31 décembre 2014, les groupes d’in-
tervention doivent élaborer des plans pour 
la protection et la restauration des unités 
de conservation prioritaires; à cette fin, ils 
doivent étudier soigneusement des mesures 
d’intervention autres que les restrictions sur 
la pêche.

Données sur la santé du poisson fournies par les 
élevages salmonicoles

11 Pour rassembler une série plus longue de 
données chronologiques aux fins de l’étude 
des relations éventuelles entre les facteurs 
d’agression présents dans les élevages de sau-
mon et la santé du saumon rouge du Fraser, 
le ministère des Pêches et des Océans (MPO) 
doit poursuivre la collecte de données sur la 
santé du poisson tant en imposant des exi-
gences de déclaration aux exploitants qu’en 
effectuant des audits.

12 Aux fins d’une recherche allant au-delà de 
la surveillance régulière, le ministère des 
Pêches et des Océans (MPO) doit exiger 

*  Pièce 175.
†  Pièce 1915.
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comme condition à l’obtention de permis 
que les exploitants d’élevages salmonicoles 
fournissent, sur demande raisonnable du 
MPO, des échantillons de poissons vivants ou 
morts depuis peu, dans la quantité et selon la 
procédure précisées par le MPO.

13 Le ministère des Pêches et des Océans (MPO) 
doit permettre l’accès rapide des chercheurs 
scientifiques non gouvernementaux aux 
données brutes sur la santé du poisson (y 
compris le saumon sauvage et le saumon 
d’élevage) recueillies par les programmes de 
surveillance de routine du MPO.

Limiter la production et la durée des permis des 
fermes salmonicoles

14 À compter de maintenant, et au moins 
jusqu’au 30 septembre 2020, le ministère des 
Pêches et des Océans doit : 

 ■ s’assurer que la durée des permis délivrés 
en vertu du Règlement du Pacifique sur 
l’aquaculture aux fermes salmonicoles pour 
l’élevage en filet dans les îles Discovery 
(sous-zone de surveillance de la santé des 
poissons 3.2) ne dépasse pas un an;

 ■ éviter d’octroyer de nouveaux permis à 
des fermes salmonicoles pour l’élevage en 
filet dans les îles Discovery (sous-zone de 
surveillance de la santé des poissons 3.2); 

 ■ imposer un moratoire sur l’augmentation 
de la production des fermes salmonicoles 
qui font déjà l’élevage en filet dans les îles 
Discovery (sous-zone de surveillance de la 
santé des poissons 3.2).

Réviser et appliquer les critères de choix d’em-
placement des fermes salmonicoles

15 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
expressément tenir compte de la proximité 
des voies de migration du saumon rouge du 
Fraser au moment de choisir l’emplacement 
des fermes salmonicoles.

16 Après avoir sollicité les commentaires des 
Premières Nations et des intervenants et 
après avoir donné suite aux préoccupa-

tions soulevées dans le cadre du proces-
sus d’examen scientifique par les pairs, le 
ministère des Pêches et des Océans doit, 
d’ici le 31 mars 2013 et tous les cinq ans par 
la suite, réviser les critères de choix d’empla-
cement des fermes salmonicoles pour tenir 
compte des nouvelles données scientifiques 
recueillies au sujet des fermes situées dans 
les voies de migration du saumon rouge du 
Fraser ou à proximité de celles-ci de même 
que des effets cumulatifs de ces fermes sur ce 
poisson.

17 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
appliquer les critères révisés à tous les empla-
cements autorisés de fermes salmonicoles. 
Les fermes qui ne satisfont plus aux critères de 
choix d’emplacement seront retirées dans les 
plus brefs délais ou déplacées dans des lieux 
qui sont conformes aux critères en vigueur.

Réévaluer le risque et les mesures d’atténuation 
pour les fermes salmonicoles

18 Si, d’ici le 30 septembre 2020, le ministre des 
Pêches et des Océans établit avec certitude 
que les élevages salmonicoles en filet dans 
les îles Discovery (sous-zone de surveillance 
de la santé des poissons 3.2) posent plus 
qu’un risque minime de préjudice grave 
pour le saumon rouge du Fraser en migra-
tion, il doit leur ordonner sans tarder de 
cesser leurs activités. 

19 Le 30 septembre 2020, le ministre des Pêches 
et des Océans doit interdire la salmoniculture 
en filet dans les îles Discovery (sous-zone de 
surveillance de la santé des poissons 3.2) à 
moins d’être convaincu que cette pratique 
pose tout au plus un risque minime de préju-
dice grave pour la santé du saumon rouge du 
Fraser en migration. La décision du minis-
tre doit résumer l’information sur laquelle 
elle repose et comprendre des justifications 
détaillées. Cette décision doit être affichée 
sur le site Web du ministère des Pêches et  
des Océans.

20 Pour éclairer la décision visée à la recom-
mandation 19, le ministre et le ministère des 
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Pêches et des Océans doivent prendre les 
mesures suivantes :

 ■ effectuer les travaux de recherche et 
d’analyse proposés à la recommandation 68 
et publier les résultats obtenus;

 ■ évaluer les corrélations, s’il en est, entre les 
variables de la salmoniculture compilées 
dans la banque de données sur la santé du 
poisson et la santé ou la productivité du 
saumon rouge du Fraser;

 ■ inviter l’industrie de la salmoniculture et 
d’autres parties intéressées à présenter des 
observations écrites au sujet du risque que 
posent les fermes salmonicoles pratiquant 
l’élevage en filet pour la santé du saumon 
rouge du Fraser en migration;

 ■ afficher sur le site Web du MPO le texte 
intégral de toutes les observations reçues;

 ■ donner aux auteurs des observations une 
possibilité raisonnable de répondre par 
écrit aux autres observations formulées  
et afficher leurs réponses sur le site Web 
du MPO.

Gestion de la santé du poisson dans les  
installations de mise en valeur des salmonidés

21 Le ministère des Pêches et des Océans doit, 
d’ici le 30 septembre 2013, élaborer des 
critères d’octroi de permis d’exploitation 
d’installations de mise en valeur des sal-
monidés et un programme de surveillance 
et de vérification de la conformité de ces 
installations contenant au minimum les 
éléments suivants :

 ■ pratiques d’exploitation et procédures 
de tenue de dossiers normalisées et 
obligatoires;

 ■ plans de gestion de la santé du poisson 
obligatoires pour toutes les installations 
de mise en valeur du saumon, qu’elles 
répondent du MPO, de la Province 
ou du Programme de développement 
économique communautaire; 

 ■ audits ou visites dans toutes les installations 
de mise en valeur au moins une fois par 
année par un spécialiste de la santé  
du poisson.

22 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
créer et tenir à jour une base de données sur 
la santé du poisson dans les installations de 
mise en valeur, possiblement dans le cadre 
du Système de gestion de l’information 
sur les ressources aquacoles que le MPO 
s’affaire à mettre en place pour recueillir les 
données sur les fermes salmonicoles. Dans 
les années à venir, le MPO doit utiliser ces 
données pour évaluer les répercussions des 
maladies et des agents pathogènes présents 
dans les installations de mise en valeur du 
poisson sur la santé du saumon rouge du 
fleuve Fraser. Le MPO doit donner aux cher-
cheurs externes l’accès à ces données à des 
fins de recherche.

Interactions entre le saumon rouge du Fraser et 
le saumon mis en valeur

23 Le ministère des Pêches et des Océans doit, 
d’ici le 30 septembre 2013, réaliser et rendre 
publique une évaluation des risques liés 
aux interactions en milieu marin entre le 
saumon rouge du Fraser et le saumon mis 
en valeur. 

24 Le ministère des Pêches et des Océans  
doit collaborer avec la Commission des 
poissons anadromes du Pacifique Nord 
ou avec une organisation internationale 
semblable afin de se pencher sur les inte-
ractions susceptibles de se produire en 
haute mer entre le saumon sauvage et le 
saumon mis en valeur provenant de divers 
pays, notamment en élaborant des plans de 
réglementation de la mise en valeur et en 
menant des activités connexes.

Plan de gestion intégrée des pêches

25 Dans les 30 jours suivant l’approbation du 
Plan de gestion intégrée des pêches (PGIP) 
par le ministre des Pêches et des Océans, 
le MPO doit rendre public le raisonnement 
sous-jacent aux règles de pêche énoncées 
dans la partie du PGIP portant sur les 
lignes directrices qui régissent la prise de 
décisions concernant le saumon rouge  
du Fraser.
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Planification des objectifs d’échappée

26 Le ministère des Pêches et des Océans doit, 
d’ici le 30 septembre 2013, terminer son exa-
men prévu du modèle du Projet de reproduc-
tion du saumon rouge du fleuve Fraser et 
répondre aux critiques dont ce dernier fait 
l’objet en déterminant notamment :

 ■ si la mortalité totale admissible calculée en 
fonction de l’effectif de remonte doit être au 
plus de 60 %;

 ■ si le modèle peut énoncer de façon plus 
explicite les valeurs prises en compte et la 
façon dont elles le sont;

 ■ si les considérations liées à l’habitat et les 
grandes échappées pourraient être inté-
grées au processus de planification des 
échappées.

Surveillance de la température et du débit du 
fleuve Fraser

27 Le ministère des Pêches et des Océans et 
Environnement Canada doivent continuer 
à surveiller, à des niveaux au moins égaux à 
ceux de 2010, la température et le débit du 
fleuve Fraser.

Programme de pêche d’essai

28 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
continuer à contribuer au programme de 
pêche d’essai de la Commission du saumon du 
Pacifique, de sorte que celui-ci puisse fonction-
ner à des niveaux équivalant à ceux de 2010.

Financement des stations hydroacoustiques

29 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
continuer à assurer le financement nécessaire 
pour que la station hydroacoustique qu’opère 
la Commission du saumon du Pacifique à 
Mission et celle qu’opère le MPO à Qualark 
puissent fonctionner à des niveaux équiva-
lant à ceux de 2010.

Pêche sélective

30 Le ministère des Pêches et des Océans doit :

 ■ désigner une personne chargée de 
coordonner les efforts sur le plan de la 
recherche, de la sensibilisation et de la 
gestion des pratiques de pêche sélective;

 ■ étudier les taux de survie après remise  
à l’eau.

Surveillance de la pêche et déclaration des prises

31 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
s’assurer que l’ensemble de la pêche au 
saumon rouge du Fraser fait l’objet d’une sur-
veillance rehaussée, c’est-à-dire que l’écart 
entre les prises estimées et les prises réelles 
ne dépasse pas 5 % et que plus de 20 % des 
prises sont validées par un tiers indépendant. 
Pour atteindre cet objectif, le MPO doit : 

 ■ imposer des sanctions en cas de non-
respect des exigences en matière de 
déclaration des prises;

 ■ confirmer le rôle des agents de pêche quant 
à la transmission de données sur la pêche 
illégale aux gestionnaires des pêches et 
mettre en œuvre un mécanisme permettant 
d’intégrer ces données aux estimations 
officielles des prises;

 ■ mettre en œuvre un programme de 
validation des prises par un tiers 
indépendant; 

 ■ prévoir un financement suffisant et à long 
terme pour appuyer les programmes de 
surveillance rehaussée des prises;

 ■ traiter les pêcheurs commerciaux et les 
Autochtones s’adonnant à la pêche d’intérêt 
économique sur un pied d’égalité s’il faut 
exiger d’eux qu’ils contribuent aux coûts de 
la surveillance des prises, sous réserve de 
tout arrangement conclu visant à appuyer 
l’exercice d’un droit ancestral.

Évaluation des stocks

32 En ce qui concerne le dénombrement des 
échappées chez les saumons rouges du  
Fraser qui retournent aux frayères, le 
ministère des Pêches et des Océans doit :

 ■ poursuivre ses activités de dénombrement 
à un niveau de précision au moins 
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comparable à celui recommandé par 
son personnel chargé de l’évaluation 
des stocks à l’égard des populations 
reproductrices de saumon rouge du Fraser 
en 2010;

 ■ déterminer l’étalonnage (ou l’indice 
d’expansion) nécessaire pour les popula-
tions reproductrices comptant de 25 000 à 
75 000 poissons.

33 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
doubler (de deux à quatre) le nombre de lacs 
du bassin du Fraser dans lesquels il mène 
chaque année des évaluations des stocks et 
des activités de surveillance afin d’estimer 
les populations d’alevins non vésiculés à 
l’automne.

34 Le ministère des Pêches et des Océans doit fi-
nancer l’évaluation des stocks chez les autres 
espèces de saumon qui partagent le Fraser 
avec le saumon rouge.

35 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
favoriser la participation des membres des 
Premières Nations aux activités de dénom-
brement des échappées et aux autres activités 
d’évaluation des stocks qui sont menées dans 
leurs territoires traditionnels.

Définition de la pêche pratiquée à des fins 
alimentaires, sociales et rituelles (ASR)

36 Après avoir consulté les Premières Nations, le 
ministère des Pêches et des Océans doit : 

 ■ élaborer une définition pratique et claire 
de ce qui constitue la pêche pratiquée à des 
fins alimentaires, sociales et rituelles (ASR);

 ■ évaluer tous les quotas de pêche ASR 
actuels en regard de cette définition, et les 
modifier au besoin.

37 Lorsqu’il négocie une entente avec une 
Première Nation, le ministère des Pêches et 
des Océans doit inviter la Première Nation à 
lui fournir des renseignements au sujet de ses 
pratiques, de ses coutumes et de ses tradi-
tions afin de l’aider à déterminer ses besoins 
alimentaires, sociaux et rituels.

Gestion par le partage des parts

38 Le ministère des Pêches et des Océans doit, 
d’ici le 30 septembre 2013, terminer son  
analyse des conséquences socio-économiques 
de la mise en œuvre des divers modèles de 
gestion de la pêche au saumon rouge du 
Fraser par le partage des parts, décider du 
modèle à privilégier et le mettre en œuvre 
dans les plus brefs délais.

Pêche de démonstration en eau douce

39 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
réaliser les études et les analyses nécessaires 
pour déterminer si la pêche de démonstra-
tion en eau douce procure – ou peut procurer  
– des avantages concrets sur le plan de la 
conservation ou encore des avantages éco-
nomiques pour les Premières Nations, d’une 
manière qui soit durable ou viable sur le 
plan économique, et ce, avant de poursuivre 
l’accroissement de la pêche de démonstra-
tion en eau douce.

Allocation transparente des droits d’accès à la 
pêche commerciale au saumon rouge dans le 
fleuve Fraser

40 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
élaborer ses politiques et pratiques futures 
concernant la répartition des parts de la 
pêche commerciale au saumon rouge du 
Fraser (y compris les quotas de la pêche en 
eaux marines et de la pêche en eau douce) de 
manière inclusive et transparente, en appli-
quant un processus de planification straté-
gique intégrée semblable à celui énoncé à 
l’action requise 4.2 de la Politique concernant 
le saumon sauvage. 

Mise en œuvre de la Politique sur l’habitat 
de 1986

41 Le ministère des Pêches et des Océans 
(MPO) doit mettre en œuvre la Politique 
sur l’habitat de 1986. D’ici le 31 mars 2013, 
le MPO doit, au profit du saumon rouge du 
Fraser, établir un plan détaillé qui porte sur 
les points suivants : 
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 ■ mesures que prendra le MPO pour se 
rapprocher de l’objectif de gain net de la 
capacité de production de l’habitat du 
saumon rouge du Fraser, sur le plan de 
la conservation de l’habitat actuel, de la 
reconstitution de l’habitat endommagé et 
de l’aménagement de nouveaux habitats;

 ■ mesures que prendra le MPO pour mesurer 
la capacité de production de l’habitat du 
saumon rouge du Fraser en vue d’évaluer 
l’atteinte de l’objectif de gain net de 
productivité à long terme;

 ■ mesures que prendra le MPO pour tenir 
compte des effets cumulatifs que pourraient 
avoir, sur l’habitat du saumon rouge du 
Fraser, les différents projets qui sont 
actuellement examinés uniquement au cas 
par cas (lorsqu’ils font l’objet d’un examen);

 ■ façon dont les tâches seront accomplies  
et désignation d’un responsable pour 
chacune;

 ■ date à laquelle les tâches seront accomplies;
 ■ coûts de la mise en œuvre, présentés sous 

forme de budget détaillé.

Les responsables du Programme de gestion de 
l’habitat doivent coordonner la mise en œuvre de 
la présente recommandation et de la recommanda-
tion 8 avec le nouveau directeur général régional 
associé (poste dont la création est proposée dans la 
recommandation 4).

Programme de gestion de l’habitat du MPO

42 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
renforcer le volet de surveillance du Pro-
gramme de gestion de l’habitat du MPO, 
c’est-à-dire :
 ■ exiger que les promoteurs de projets qui 

ont recours à des énoncés opérationnels 
et à des pratiques de gestion exemplaires 
avisent le MPO avant d’entreprendre les 
travaux proposés;

 ■ mettre pleinement en œuvre des mesures 
de surveillance de la conformité des 
projets, que ceux-ci fassent ou non 
l’objet d’un examen préalable par le 
MPO, y compris ceux qui sont visés par 
le règlement sur les zones riveraines 
(Riparian Areas Regulation);

 ■ mettre en œuvre des mesures de 
surveillance de l’efficacité, y compris pour 
les activités visées par le règlement sur les 
zones riveraines;

 ■ donner au personnel du Programme de 
gestion de l’habitat le pouvoir d’exiger, au 
cas par cas, la prise de mesures en plus de 
celles qui sont établies dans les énoncés 
opérationnels et les pratiques de gestion 
exemplaires pour les projets concernés.

Règlement sur les zones riveraines de  
la Colombie-Britannique (Riparian  
Areas Regulation)

43 Le ministère des Pêches et des Océans 
doit encourager le gouvernement de la 
Colombie-Britannique à se pencher sur 
les différences d’interprétation entre 
l’application de l’article 9 de la loi provin-
ciale sur les ressources en eau (Water Act) et 
celle du règlement provincial sur les zones 
riveraines (Riparian Areas Regulation) pour 
combler le vide juridique qui existe actuel-
lement entre les limites d’application de ces 
deux textes législatifs.

44 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
encourager le gouvernement de la Colombie-
Britannique :

 ■ à continuer de surveiller la conformité 
au règlement provincial sur les zones 
riveraines (Riparian Areas Regulation);

 ■ à effectuer une surveillance de l’efficacité 
des projets réalisés conformément 
au règlement provincial sur les zones 
riveraines (Riparian Areas Regulation);

 ■ à tenir compte de l’avis du MPO quant à 
l’impact, sur le poisson et son habitat, des 
dérogations aux dispositions du règle-
ment provincial sur les zones riveraines 
(Riparian Areas Regulation) portant sur les 
marges de reculement.

45 Le ministère des Pêches et des Océans 
doit collaborer avec le gouvernement de la 
Colombie-Britannique à l’atteinte du seuil de 
conformité au règlement provincial sur les 
zones riveraines (Riparian Areas Regulation) 
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convenu, soit 90 % associé à un niveau de 
confiance de 90 %.

46 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
encourager le gouvernement de la Colombie-
Britannique à modifier son règlement sur les 
zones riveraines (Riparian Areas Regulation) 
pour exiger que :

 ■ toute dérogation aux dispositions du 
règlement relatives aux marges de 
reculement soit approuvée par la Province;

 ■ les administrations locales vérifient la 
conformité avec les rapports d’évaluation 
sur la base desquels les propositions d’amé-
nagement sont approuvées.

Utilisation de l’eau dans le bassin  
hydrographique du fleuve Fraser

47 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
encourager le gouvernement de la Colombie-
Britannique à achever la modernisation de 
la loi provinciale sur les ressources en eau 
(Water Act) en prenant notamment les trois 
mesures suivantes :

 ■ réglementer le prélèvement d’eaux 
souterraines d’une façon qui tienne compte 
des besoins du saumon rouge du Fraser;

 ■ intensifier les exigences en matière de 
reddition de comptes sur l’utilisation de l’eau 
et les activités de surveillance connexes;

 ■ affecter des ressources suffisantes à l’achè-
vement du processus de modernisation.

Foresterie

48 Le ministère des Pêches et des Océans doit se 
réinvestir dans la gestion de l’impact des acti-
vités d’exploitation forestière sur le saumon 
rouge du Fraser :

 ■ en examinant tout projet d’exploitation 
forestière susceptible d’entraîner la 
détérioration, la destruction ou la 
perturbation de l’habitat du poisson aux 
termes de l’article 35 de la Loi sur les pêches, 

ainsi que les protocoles de réception des 
plans opérationnels et des soumissions, les 
normes sur les zones riveraines pour les 
petits cours d’eau et leurs affluents, et les 
circonstances dans lesquelles s’impose une 
évaluation du bassin hydrographique;

 ■ en désignant, parmi les fonctionnaires du 
MPO investis d’une responsabilité régionale, 
une personne-ressource responsable des 
questions liées à l’exploitation forestière 
dans la région du Pacifique; cette personne 
sera chargée de fournir un soutien aux 
bureaux régionaux du Programme 
de gestion de l’habitat, d’assurer le 
traitement uniforme à l’échelle régionale 
des soumissions et des propositions 
d’activités forestières, de déterminer 
les enjeux stratégiques et de faire des 
recommandations à la haute direction.

Intervention en cas de déversement  
en milieu marin

49 La responsabilité de prendre des décisions 
liées aux mesures d’atténuation et de sur-
veillance à long terme des impacts des déver-
sements en milieu marin doit être transférée 
de la Garde côtière canadienne au coprési-
dent (Environnement Canada) de l’équipe 
régionale des interventions d’urgence.

50 L’équipe régionale des interventions d’urgence 
doit toujours inclure des membres du per-
sonnel du Programme de gestion de l’habitat 
(Direction de la gestion des écosystèmes*) et 
de la Direction des sciences du ministère des 
Pêches et des Océans.

51 Au moment de décider de suivre ou non les 
conseils en matière de mesures d’atténuation 
et de surveillance à long terme de l’équipe 
régionale des interventions d’urgence, le 
coprésident (Environnement Canada) de 
l’ERIU doit tenir compte des impacts qu’a le 
déversement en milieu marin sur le poisson 
et son habitat, de la logistique, des valeurs 
écosystémiques, du recouvrement des coûts 
et des répercussions socio-économiques.

*  La Direction de la gestion des écosystèmes s’appelait auparavant Direction des océans, de l’habitat et de la mise en valeur.
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52 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
désigner au sein du Ministère un responsable 
régional de la coordination des mesures d’in-
tervention en cas de déversement en milieu 
marin pour la Garde côtière canadienne, 
Environnement Canada et le gouvernement 
de la Colombie-Britannique.

Surveillance des contaminants

53 Le ministère des Pêches et des Océans et 
Environnement Canada doivent collaborer à 
l’évaluation et à la surveillance régulières des 
nouveaux contaminants préoccupants et des 
perturbateurs endocriniens qui sont présents 
dans les eaux douces et marines et qui ont 
une incidence sur le saumon rouge du Fraser.

Pesticides

54 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
demander au gouvernement de la  
Colombie-Britannique :

 ■ d’exiger que les utilisateurs de pesticides 
au sein des industries forestière et agricole 
tiennent des registres indiquant les terrains 
où des pesticides ont été employés ainsi 
que les quantités utilisées, et présentent 
annuellement ces registres à la Province;

 ■ d’élaborer et de tenir à jour une base de 
données sur l’utilisation de pesticides 
comprenant des renseignements sur le lieu, 
le volume et la concentration des produits 
utilisés ainsi que la période d’application, et 
de communiquer ces données au public.

Effluents des fabriques de pâtes et papiers,  
des mines de métaux et des installations de 
traitement des eaux usées municipales

55 Le ministère des Pêches et des Océans et 
Environnement Canada doivent, ensemble :

 ■ veiller à ce que la surveillance de la qualité 
de l’environnement et le suivi des effets sur 
l’environnement des rejets d’effluents des 
fabriques de pâtes et papiers, des mines de 
métaux et des installations de traitement 
des eaux usées municipales soient 

effectués en tenant compte du saumon 
rouge du Fraser, et les deux ministères 
doivent collaborer avec le gouvernement 
de la Colombie-Britannique ainsi que les 
administrations régionales et municipales à 
cet égard;

 ■ collaborer avec les municipalités de la 
Colombie-Britannique pour élaborer une 
campagne de sensibilisation du public 
visant à réduire la présence de substances 
toxiques dans les eaux usées municipales, 
en particulier les produits pharmaceutiques 
et les produits de soins personnels; 

 ■ reprendre immédiatement leur place au 
sein du Comité de surveillance de l’environ-
nement de la région métropolitaine  
de Vancouver.

56 Le Canada doit rapidement mettre la der-
nière main au Règlement sur les effluents des 
systèmes d’assainissement des eaux usées en y 
intégrant les éléments suivants :

 ■ production de rapports publics sur 
les résultats du suivi des effets sur 
l’environnement; 

 ■ exigences en matière de suivi continu des 
effets sur l’environnement semblables à 
celles figurant dans le Règlement sur les 
effluents des fabriques de pâtes et papiers 
et le Règlement sur les effluents des mines 
de métaux; 

 ■ suivi des effets sur l’environnement des 
nouveaux contaminants préoccupants et 
des perturbateurs endocriniens rejetés par 
les grandes installations de traitement des 
eaux usées.

57 Le Canada doit mettre la dernière main à sa 
stratégie de réglementation visant à limiter les 
impacts qu’ont les biosolides présents dans les 
eaux usées sur les ressources halieutiques.

Priorités en matière d’application de la Loi sur les 
pêches et de financement

58 Le ministère des Pêches et des Océans doit, 
à tout le moins, financer ses activités d’appli-
cation de la loi, y compris la surveillance 
aérienne et l’affectation d’agents des pêches 
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sur le terrain et sur l’eau, afin d’assurer le 
même niveau d’application de la loi que celui 
qui a été mis en place à la suite de la parution 
du rapport Pêche du saumon dans le Sud : 
examen de fin de saison 2004, de l’honorable 
Bryan Williams, et il doit fournir les budgets 
nécessaires à l’application de la loi relative à 
l’aquaculture.

Responsabilité relative à l’application de l’arti-
cle 36 de la Loi sur les pêches

59 Le ministère des Pêches et des Océans et  
Environnement Canada doivent, d’ici 
le 30 septembre 2013, renégocier leur rela-
tion de travail en ce qui concerne la respon-
sabilité d’Environnement Canada d’appli-
quer l’article 36 de la Loi sur les pêches dans 
la région du Pacifique, conformément au 
rapport de 2009 du Bureau du commissaire 
à l’environnement et au développement 
durable. Parmi les points à éclaircir, men-
tionnons les rôles et les responsabilités de 
chaque ministère en matière de communi-
cations et de mise en commun de l’informa-
tion ainsi que la planification conjointe des 
activités relatives à la Loi sur les pêches.

60 Le ministère des Pêches et des Océans et 
Environnement Canada doivent améliorer 
la capacité de leur personnel de terrain à 
collaborer et à intervenir en cas d’infrac-
tion en menant des activités de formation 
et d’enquête rétrospective conjointes et en 
mettant en commun les ressources et les 
dépenses dans les régions éloignées lorsque 
c’est possible.

Pouvoirs d’inspection

61 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
redonner les pouvoirs d’inspection au per-
sonnel du Programme de gestion de l’habitat.

Agent des pêches spécialiste de l’habitat

62 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
doter de nouveau la Direction générale de la 
conservation et de la protection de la région 
du Pacifique d’au moins un agent des pêches 

spécialiste de l’habitat dont les fonctions 
englobent les suivantes :

 ■ agir en tant que personne-ressource en cas 
d’incidents en lien avec l’habitat et dans le 
cadre d’enquêtes menées dans la région;

 ■ travailler en étroite collaboration avec 
le Programme de gestion de l’habitat et 
accéder à la base de données du Suivi des 
activités du programme de l’habitat;

 ■ superviser la formation et l’encadrement 
des agents des pêches en ce qui concerne 
les enquêtes sur l’habitat;

 ■ consigner les incidents en lien avec l’habitat 
et s’assurer que des mesures ont été prises.

Clause relative aux « poissons ayant subi une 
blessure mortelle »

63 Le ministère des Pêches et des Océans ne 
doit pas inclure de clause dans les permis de 
pêche permettant que soient conservés les 
saumons rouges du fleuve Fraser « ayant subi 
une blessure mortelle ».

Mortalité du saumon rouge du Fraser durant  
la dévalaison 

64 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
entreprendre ou commander des études sur 
les saumoneaux rouges du Fraser à l’embou-
chure du fleuve Fraser avant leur arrivée 
dans le détroit de Géorgie afin de détermi-
ner l’abondance des stocks et des unités de 
conservation et d’évaluer la santé, la condi-
tion et les taux de mortalité du saumon.

Survie du saumon rouge du Fraser  
en milieu marin

65 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
entreprendre ou commander des travaux 
de recherche, en collaboration avec des 
chercheurs universitaires et, dans la mesure 
du possible, la Commission du saumon du 
Pacifique ou un autre organisme compétent 
pour savoir où et quand le saumon subit une 
mortalité importante dans le milieu marin 
sublittoral, grâce à des études sur la dévalai-
son menées depuis l’embouchure du Fraser 
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jusqu’à la côte du golfe d’Alaska, en passant 
par le détroit de Géorgie, le détroit de Juan de 
Fuca, la côte Ouest de l’île de Vancouver, le 
détroit de Johnstone, le détroit de la Reine-
Charlotte et le détroit d’Hécate. Ces études 
doivent traiter des sujets suivants :

 ■ l’abondance, la santé, la condition et le taux 
de mortalité du saumon rouge du Fraser;

 ■ les aspects biologiques, chimiques et 
physiques des variables océanographiques, 
dont la température de l’eau, la présence 
ou l’absence de proliférations d’algues 
nuisibles et les maladies;

 ■ les prédateurs, les agents pathogènes, la 
concurrence et les interactions avec le 
saumon mis en valeur qui touchent le 
saumon rouge du Fraser;

 ■ les contaminants, en particulier les nou-
veaux contaminants préoccupants, les 
perturbateurs endocriniens de nature  
chimique et les mélanges complexes.

66 En vue de mieux comprendre ce qui détermi-
ne l’abondance et la répartition des popula-
tions de saumon rouge du Fraser, le Canada 
doit proposer la création d’un programme 
intégré de recherche écosystémique visant à 
mesurer les aspects biologiques, chimiques 
et physiques des variables océanographiques 
au large du golfe d’Alaska. Une partie ou la 
totalité des travaux de recherche devront 
être menés de concert avec des chercheurs 
universitaires, l’Organisation des sciences 
de la mer pour le Pacifique Nord (PICES) ou 
la Commission des poissons anadromes du 
Pacifique Nord.

Santé du poisson

67 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
fixer ses priorités de recherche en matière 
de santé du poisson en fonction de la 
responsabilité qui lui incombe d’assurer la 
conservation du poisson sauvage. À cette 
fin, les gestionnaires des sciences du MPO 
doivent favoriser l’innovation et la recherche 
sur les nouvelles maladies et affections qui 
touchent le poisson sauvage, sans se limiter 
aux intérêts de ses divers « clients », comme 

l’Agence canadienne d’inspection des ali-
ments ou la Direction générale de la gestion 
de l’aquaculture.

68 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
entreprendre ou commander une étude sur la 
santé du saumon rouge du Fraser qui traitera 
des enjeux suivants :

 ■ détermination des agents pathogènes que 
croise le saumon rouge du Fraser tout le 
long de sa voie de migration et des effets 
cumulatifs qu’ont ces agents sur le poisson 
(parallèlement aux études proposées dans 
le cadre des recommandations 64 et 65);

 ■ vérification de l’hypothèse selon laquelle le 
saumon d’élevage transmet des maladies au 
saumon rouge sauvage;

 ■ vérification de l’hypothèse selon laquelle 
le saumon issu d’installations de mise 
en valeur des salmonidés transmet des 
maladies au saumon rouge sauvage;

 ■ étude des seuils d’infestation par le pou 
du poisson et de résilience du saumon de 
même que des profils de répartition du pou 
du poisson et d’infestation chez le saumon 
rouge juvénile.

Population de saumon rouge de la rivière 
Harrison

69 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
entreprendre ou commander une étude sur le 
cycle biologique de la population de saumon 
rouge de la rivière Harrison.

Étude de la dynamique de la production régionale

70 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
entreprendre, de concert avec les orga-
nismes publics compétents des États de 
l’Oregon, de Washington et de l’Alaska, 
la création d’un groupe de travail à long 
terme chargé de coordonner la collecte et 
l’analyse de données sur la productivité des 
populations de saumon rouge. Ce groupe de 
travail devra inviter une entité compétente 
et indépendante, comme la Commission du 
saumon du Pacifique, à agir à titre de coor-
donnateur du groupe. 
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Effets cumulatifs

71 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
élaborer et mettre en œuvre une stratégie de 
recherche visant à étudier les effets cumu-
latifs des facteurs d’agression sur le saumon 
rouge du Fraser et son habitat. Au nombre 
des effets cumulatifs peuvent figurer les 
multiples sources d’un facteur d’agression, 
l’exposition à des facteurs d’agression tout au 
long du cycle biologique du saumon rouge du 
Fraser, ou encore l’exposition à de multiples 
types de facteurs d’agression qui interagissent 
de manière à cumuler leurs effets individuels.

72  Le ministère des Pêches et des Océans doit 
tenir compte, dans sa gestion de la pêche et 
de l’habitat du poisson, des effets cumulatifs 
des facteurs d’agression sur la santé du sau-
mon rouge du Fraser et son habitat.

Inventaire des travaux de recherche sur le 
saumon rouge du Fraser

73 Le ministère des Pêches et des Océans doit 
mettre sur pied et tenir à jour un répertoire 
central contenant de l’information sur les tra-
vaux de recherche déjà réalisés et en cours au 
sujet du saumon rouge du Fraser, sur l’orga-
nisme qui détient les données et sur le lieu où 
les données se trouvent. Le MPO doit mettre 
ce répertoire à la disposition de la population 

et permettre aux chercheurs scientifiques 
externes au MPO d’y avoir accès.

Pérennisation de la ressource par l’étude des 
causes du réchauffement des eaux

74 Afin de favoriser la pérennité du saumon rouge 
du fleuve Fraser, le gouvernement du Canada 
doit promouvoir, au Canada et sur la scène 
internationale, l’adoption de mesures raison-
nables pour s’attaquer aux causes du réchauf-
fement des eaux et du changement climatique.

Mise en œuvre des recommandations de  
la Commission

75 Un organe indépendant tel que le Bureau du 
commissaire à l’environnement et au déve-
loppement durable doit rendre compte au 
Comité permanent des pêches et des océans 
et à l’ensemble de la population :

 ■ d’ici le 31 mars 2014 et tous les deux ans par 
la suite au cours de la mise en œuvre de la 
Politique concernant le saumon sauvage, 
des progrès réalisés au chapitre de la mise 
en œuvre de cette politique en ce qui se 
rapporte au saumon rouge du Fraser;

 ■ d’ici le 30 septembre 2015, de la mesure 
dans laquelle les recommandations de la 
Commission ont été mises en œuvre et de la 
manière dont elles l’ont été.
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Chapitre 5 • Processus d’enquête

 Commission

Le 6 novembre 2009, la gouverneure générale en 
conseil a publié le décret 2009-1860 qui établit la 
présente Commission d’enquête et me nomme, 
en vertu de la Partie I de la Loi sur les enquêtes, 
commissaire unique chargé d’enquêter sur le 
déclin du saumon rouge du fleuve Fraser. Le 
même décret fixe le mandat de la Commission, 
qui se trouve à l’annexe A. En tant que commis-
saire, j’étais chargé d’enquêter sur les raisons 
du déclin du saumon rouge du fleuve Fraser, de 
rédiger un rapport rassemblant mes observations 
et de formuler des recommandations sur la façon 
d’améliorer la viabilité de cette ressource, comme 
des modifications, le cas échéant, à apporter aux 
politiques, aux pratiques et aux procédures du 
ministère des Pêches et des Océans (MPO) en ce 
qui concerne la gestion de la pêche au saumon 
rouge du fleuve Fraser.

Immédiatement après ma nomination, j’ai 
commencé à recruter du personnel et à aménager 
les bureaux de la Commission. J’ai eu la chance de 
pouvoir retenir les services de Brian Wallace, c.r.,  
comme avocat principal de la Commission, 
Keith Hamilton, c.r., comme conseiller en 
politiques, Leo Perra, Ph. D., comme directeur 
administratif et Cathy Stooshnov comme directrice 
des finances et de l’administration. J’ai bénéficié de 
leur solide expérience en matière d’organisation et 
de réalisation d’enquêtes publiques. J’ai également 
pu recruter une équipe talentueuse regroupant 
des avocats, un consultant en recherche sur les 
pêches, une directrice de la communication et des 
employés de bureau, ce qui m’a permis de mettre le 
bureau de la Commission sur pied dans les temps. 
En raison de facteurs tels que la complexité du 
sujet, un processus de communication des docu-
ments long et difficile, le grand nombre de partici-
pants* à l’enquête et un calendrier d’audiences bien 

*  Dans le présent rapport, le terme « participants » désigne les groupes et les personnes que j’ai autorisés à participer à l’enquête dans leur 
champ d’intérêt.
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chargé, j’ai sollicité un report de la date initialement 
prévue pour la présentation de mon rapport 
final afin de remplir correctement le mandat 
de la Commission. La gouverneure générale en 
conseil a modifié le mandat de la Commission et 
demandé que je soumette le rapport final au plus 
tard le 30 juin 2012. La gouverneure en conseil a de 
nouveau modifié le mandat pour remettre la date 
butoir au 29 octobre 2012.

L’objet du présent chapitre est de détailler le 
processus que nous avons suivi tout au long de 
l’enquête, notamment pour établir l’infrastructure 
de la Commission, inviter les particuliers et les 
organisations à présenter une demande de partici-
pation et d’aide financière, consulter le public par 
l’entremise d’audiences publiques et du site Web de 
la Commission, obliger à produire des documents, 
organiser l’audition de témoins et préparer le 
rapport provisoire ainsi que le rapport final de la 
Commission. J’ai inclus, à la fin du présent chapitre, 
un graphique qui illustre le chemin parcouru 
(figure 3.5.3). J’espère que le présent chapitre, en 
offrant un aperçu de la complexité des travaux 
associés à une enquête publique, sera utile non 
seulement à ceux qui participeront à l’avenir à une 
commission d’enquête – commissaires, avocats, 
administrateurs, représentants du gouvernement et 
participants –, mais aussi aux membres du public.

Pour les questions de fond, la Commission est 
indépendante. Sur le plan de son fonctionnement, 
elle est gérée et financée comme un ministère. Elle 
relève à ce titre de la compétence générale du pre-
mier ministre et bénéficie du soutien administratif 
et technique du Bureau du Conseil privé.

 Bureau du Conseil privé
Le Bureau du Conseil privé (BCP) a élaboré des po-
litiques et des procédures détaillées visant à réguler 
et à contrôler les activités du gouvernement fédéral. 
Ces politiques et ces procédures s’appliquent aussi 
aux organismes tels que les commissions d’enquête. 
Le BCP a fourni des documents directifs qui ont 
orienté  mon personnel dans des domaines tels que 
la passation de marchés, l’embauche de personnel, 
l’approvisionnement en produits et en services, les 
services d’information, la gestion des documents 
et la sécurité. Bien que le personnel du BCP ait 
grandement aidé mon personnel à appliquer 

ces politiques et procédures, nous avons trouvé 
difficile d’obtenir toutes les autorisations requises 
pour s’assurer un approvisionnement en produits 
et en services en temps opportun. Par exemple, 
l’exigence voulant que toute publicité soit prise 
en charge par Travaux publics et Services gouver-
nementaux Canada (TPSGC) a fait en sorte que le 
temps nécessaire à l’achat d’une simple annonce 
informant le public canadien de notre existence 
a été prolongé de plusieurs semaines. Au regard 
des fonds déboursés et de l’expérience liée à cette 
première annonce, nous avons diffusé les annonces 
publiques ultérieures sous la forme de communi-
qués de presse, par l’entremise du site Web de la 
Commission.

Nous avons également été fortement occupés 
par la passation de marchés avec les nombreuses 
personnes qui ont fourni des services à la 
Commission. Chaque marché a dû être examiné 
avant d’être approuvé par le BCP puis exécuté sous 
mon autorité. Toutes les modifications apportées à 
ces marchés telles que l’ajout de tâches, l’établisse-
ment de nouvelles dates d’achèvement et d’autres 
changements semblables qui sont inhérents à toute 
relation contractuelle ont également dû être exa-
minées une à une. L’approbation du BCP pouvait 
prendre deux ou trois jours tout aussi bien que deux 
ou trois semaines. De plus, les marchés dépassant 
100 000 dollars par an devaient être approuvés par 
le Conseil du Trésor.

Division de l’administration

Le Bureau du Conseil privé est un organisme de 
taille importante. Les responsabilités associées aux 
commissions d’enquête sont réparties entre plu-
sieurs services. Nous avons initialement présenté 
nos préoccupations, nos problèmes et nos besoins à 
la gestionnaire des commissions d’enquête, laquelle 
résolvait nos problèmes ou nous orientait vers 
l’agent approprié.

Gestionnaire des commissions 
d’enquête

Durant la phase de démarrage de l’enquête, la 
gestionnaire chargée des commissions a grande-
ment aidé mon personnel à faire en sorte que les 
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nombreuses politiques et procédures ainsi que 
les nombreux règlements du Bureau du Conseil 
privé soient respectés. La directrice des finances 
et de l’administration de la Commission et la 
gestionnaire des commissions d’enquête du BCP 
s’entretenaient au moins une fois par semaine par 
conférence téléphonique pour assurer une interac-
tion fluide entre la Commission et le gouvernement. 
La gestionnaire nous a également aidés à entrer en 
communication avec les autres administrateurs et 
gestionnaires du BCP.

Division de l’informatique et des 
services techniques

La Division de l’informatique et des services tech-
niques a joué un rôle clé lors de la mise en place ini-
tiale des systèmes d’information de la Commission. 
Il a notamment fallu obtenir des ordinateurs de 
bureau, des ordinateurs portables, des serveurs, des 
imprimantes et des appareils BlackBerry ainsi que 
procéder à leur installation dans les bureaux de la 
Commission. Cette Division a également fourni un 
soutien initial en assistance et en dépannage durant 
la phase de mise en route de la Commission. Les 
membres du personnel du BCP qui ont été dépêchés 
à Vancouver durant cette phase ont mis les bouchées 
doubles pour que les bureaux de la Commission 
soient opérationnels au 1er février 2010.

La capacité de stockage initiale du serveur 
s’élevait à 50 Go de mémoire, mais celle-ci s’est 
rapidement révélée insuffisante pour les besoins 
de la Commission. Plusieurs facteurs ont rendu 
nécessaire l’acquisition d’une mémoire beaucoup 
plus importante, à savoir :

•	 la	nécessité	d’utiliser	Ringtail	Legal,	un	système	
complexe de gestion des documents;

•	 la	communication	des	documents,	dont	le	
nombre a totalisé plus de 570 000 pièces au final 
et qui comprenaient plus de 3 millions de fichiers 
images,	format	de	base	utilisé	par	Ringtail;

•	 la	décision	d’offrir	aux	participants	l’accès	à	
tous les documents communiqués, ce qui a 
nécessité la mise en place d’une seconde base 
de données complète;

•	 la	nécessité,	pour	la	Commission,	de	pouvoir	
accéder à trois bases de données de 315 Go 
chacune	pour	Ringtail	et	à	du	stockage	

supplémentaire pour ses besoins administratifs.

Malgré les difficultés initiales du démarrage 
et la nécessité d’augmenter considérablement la 
capacité de stockage, les systèmes d’information de 
la Commission ont bien fonctionné et ont répondu 
à ses besoins.

Services d’hébergement et 
d’entretien des locaux

Plusieurs ministères ont participé aux activités 
visant à obtenir des locaux pour la Commission. 
Des employés du BCP ont pris part à la planification 
générale de l’occupation des locaux et ont assuré la 
liaison entre mon personnel et Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada. TPSGC nous a 
aidés à trouver et à louer les bureaux, et à effectuer 
les aménagements requis pour que ceux-ci soient 
conformes aux normes du gouvernement fédéral 
et répondent aux besoins de la Commission. Le 
Ministère a également mené les négociations 
nécessaires pour la location des lieux, produit des 
plans de construction détaillés, choisi l’entrepre-
neur et supervisé les travaux sur place, le tout sous 
réserve de l’approbation de la Commission.

Les premières étapes de planification initiale 
ont mis en évidence la nécessité de disposer d’un 
local pouvant accueillir 30 personnes environ 
et comportant une aire d’accueil, une salle de 
conférence, une salle de réunion, une salle pour 
les entrevues, un coin-repas pour le personnel, 
des bureaux, des aires de travail communes, un 
local pour l’impression des documents, une salle 
de serveurs, un coin-bibliothèque et un local 
sécurisé pour le stockage des dossiers. On a estimé 
que la surface totale nécessaire pour rassembler 
toutes ces fonctions se situait entre 550 et 650 m2. 
Je désirais que la Commission s’installe dans le 
centre-ville de Vancouver, proche des transports 
en commun et de salles d’audience appropriées.

À partir de ces exigences initiales, la Division 
de l’approvisionnement de TPSGC a recherché 
des locaux adéquats. Elle a trouvé trois sites qui 
ont été évalués par l’équipe de la Commission. 
Nous avons recommandé des locaux situés au 650, 
rue Georgia Ouest, en face de la Cour fédérale et 
près du nouveau réseau de transport rapide Canada 
Line et d’autres services de transport en commun. 
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La Cour fédérale est dotée d’une grande salle 
d’audience et des installations de soutien que j’avais 
demandées pour l’audition de témoins, et nous 
avons pu les utiliser pour la plupart des audiences.

Le nombre de particuliers et de groupes qui ont 
participé aux différentes étapes de recherche des 
locaux n’était pas sans présenter quelques diffi-
cultés pour mon personnel. Différentes personnes 
étaient responsables de la planification générale, 
de la sécurité, de la location, de l’établissement du 
budget, de la planification de la construction et des 
rénovations, et une équipe d’agents représentait 
le propriétaire. Les membres de mon personnel 
avaient la responsabilité d’approuver toutes 
les décisions. Chacune de ces décisions devait 
néanmoins être conforme aux exigences et aux 
procédures du gouvernement fédéral.

Sécurité

La sécurisation des installations et des documents 
était une considération importante. La nécessité de 
rendre sécuritaire l’enceinte des locaux était donc 
une priorité pour nous. Un treillis métallique a été 
installé entre le haut de tous les murs périmétriques 
et le plafond en béton. Le hall d’accueil a également 
été sécurisé, la personne affectée à la réception 
contrôlant à la fois l’accès à la zone d’accueil et 
l’accès aux bureaux à partir de la zone d’accueil. Un 
système de surveillance électronique a été installé 
et était activé chaque soir par le membre du person-
nel qui était le dernier à quitter les locaux.

Une salle sécurisée pour les serveurs ainsi qu’un 
espace réservé aux dossiers ont été aménagés, et leur 
accès a été réservé aux personnes ayant directement 
besoin d’y accéder. Une fois par semaine, les bandes 
de sauvegarde des données enregistrées sur les 
serveurs ont été transférées à l’extérieur, dans la 
chambre forte d’une banque voisine.

On pouvait accéder au serveur de la 
Commission à distance, par l’entremise d’un proto-
cole VPN (réseau privé virtuel). Ce même protocole a 
été utilisé par les participants pour accéder à la base 
de	données	Ringtail.	Les	systèmes	d’information	
ont exigé une maintenance continue durant toute la 
durée du mandat de la Commission, surtout pour les 
participants, qui utilisaient divers outils et systèmes 
d’exploitation fonctionnant avec différents niveaux 
de pare-feu et de protection.

 Recrutement et embauche 
du personnel

L’avocat principal de la Commission, le conseiller en 
politiques, le directeur administratif et la directrice 
des finances et de l’administration étaient respon-
sables des opérations et de la planification tout au 
long de la phase de lancement de l’enquête. Ils ont 
préparé des plans d’orientation pour l’enquête, 
décidé des activités de la Commission et estimé les 
besoins en personnel, en locaux et en fonds.

Notre calendrier initial prévoyait une phase d’ap-
prentissage, l’examen des rapports antérieurs, la tenue 
d’audiences publiques, des visites de lieux, l’audition 
de témoins et la mise sur pied d’un site Web interactif 
ainsi que la production d’un rapport provisoire et 
d’un rapport final. Pour être en mesure d’accomplir 
toutes ces tâches, nous avons dû recruter du person-
nel pour les postes suivants : avocats et conseillers 
juridiques, directeur de recherche, coordonnateurs de 
la recherche et des analyses, directrice de la commu-
nication (bilingue), gestionnaire de la documentation, 
administrateurs	de	Ringtail,	personnel	de	soutien	
informatique, webmestre, réceptionnistes (bilingues), 
coordonnateur des audiences et personnel de soutien 
parajuridique. La liste du personnel affecté à la 
Commission figure à l’annexe B.

Mon équipe de direction avait déjà participé à des 
commissions d’enquête. Elle a recruté des avocats et 
du personnel ayant, eux aussi, de l’expérience dans le 
domaine des enquêtes ou une expérience connexe. 
Pour pourvoir les postes clés en recherche et en 
communication, nous avons eu recours à la presse 
écrite et au site Web. Des agences de placement, des 
associations professionnelles, des bureaux de place-
ment universitaires et d’autres organismes nous ont 
également aidés. Les candidats qualifiés ont fait l’objet 
d’une entrevue une fois leurs références vérifiées.

De nombreuses personnes possédant une 
connaissance spécialisée de la pêche au saumon 
sur la côte Ouest ont déjà travaillé pour le MPO 
et pourraient retourner y travailler un jour. 
Mon équipe juridique et mon personnel étaient 
conscients de l’existence possible d’un conflit 
d’intérêts ou de la perception d’un tel conflit chez 
les candidats sélectionnés (membres du personnel 
et fournisseurs). Ils ont donc porté attention au 
rapport unissant les candidats potentiels au MPO et 
à la proximité dans le temps de ce rapport. 
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Tous les membres du personnel et tous les 
fournisseurs qui ont travaillé dans les locaux de 
la Commission ou qui ont eu accès à notre réseau 
ont dû d’abord obtenir la cote de sécurité de 
niveau 2 (secret).

 Phase d’apprentissage
Chaque commission d’enquête est unique, a des 
besoins qui lui sont propres et doit faire face à des 
difficultés particulières. Heureusement pour moi, 
quelques-unes des questions traitées dans le cadre 
de notre enquête avaient déjà été traitées à maintes 
reprises lors d’examens, d’enquêtes ou d’études 
antérieures. J’ai communiqué avec quelques-unes 
des personnes ayant participé à ces entreprises afin 
de profiter de leurs expériences et de recueillir leurs 
suggestions quant à la manière dont la Commission 
devrait assumer ses responsabilités.

J’ai estimé que les principes suivants, adoptés 
dans le cadre de l’enquête sur Walkerton dirigée par 
le juge Dennis O’Connor, étaient appropriés pour 
nous aider à déterminer nos besoins :

•	 transparence;
•	 possibilités	de	participation	du	public;
•	 processus	et	procédures	transparents	 

et équitables;
•	 rigueur,	sans	toutefois	prétendre	à	l’exhaustivité,	

le processus étant fondé sur le principe de la 
proportionnalité;

•	 rapidité	d’exécution;
•	 responsabilité1.

J’ai organisé des réunions entre le personnel de 
la Commission et l’honorable John Fraser,  
l’honorable Bryan Williams et Peter Pearse, Ph. D,  
lesquels ont tous mené des études et des enquêtes 
liées aux pêches et au saumon rouge. Le personnel 
de la Commission et moi-même avons également 
rencontré Harry Swain, Ph. D, qui a présidé le comité 
consultatif chargé de la recherche sur l’enquête 
de Walkerton ainsi que le groupe d’experts sur la 
stratégie sur l’eau et le traitement des eaux usées de 
l’Ontario qui a été formé par la suite. Les membres 
de l’équipe de direction ont participé à des séances 
de réflexion organisées par l’Université Simon Fraser, 

au forum de dialogue sur le saumon (Integrated 
Salmon Dialogue Forum), à des réunions et à des 
conférences organisées par la Commission du sau-
mon du Pacifique ainsi qu’à une séance d’orientation 
offerte par le MPO.

J’ai communiqué avec des collègues aux quatre 
coins du pays qui avaient récemment assumé les 
responsabilités de commissaires afin de bénéficier 
de leur expérience et de leurs conseils concernant 
le fonctionnement des commissions d’enquête. 
La Commission Oliphant n’avait à l’époque pas 
terminé son enquête, et mon équipe de direction et 
moi-même avons pu rencontrer son commissaire, 
son avocat principal et sa directrice des finances et 
de l’administration2. Nous avons également eu le 
privilège de nous entretenir avec les commissaires 
de récentes commissions d’enquête, en particulier 
la juge Denise Bellamy, le juge Stephen Goudge et le 
juge Dennis O’Connor3. Dès le début de mon man-
dat, j’ai lu les ouvrages intitulés The Conduct of Public 
Inquiries: Law, Policy, and Practice, d’Ed Ratushny4, 
et The Law of Public Inquiries in Canada, de 
Simon Ruel5. Ces deux textes ont été des guides 
précieux pour les avocats, le personnel et moi-même 
tout au long de l’enquête de la Commission.

 Rôle des avocats
J’ai chargé l’avocat principal de la Commission de 
gérer tous les travaux de fond de la Commission et 
je me suis appuyé sur ses compétences et celles de 
son équipe juridique pour voir à tous les aspects 
de l’enquête. Leur travail consistait à cerner les 
problèmes et les thèmes à étudier, à demander la 
divulgation de certains documents, à sélectionner 
les témoins, notamment les témoins experts, à 
établir et à modifier le calendrier des audiences, 
à superviser les procédures de la salle d’audience, 
à collaborer avec les avocats des participants à 
l’enquête et à appeler chaque témoin à la barre afin 
d’y recevoir son témoignage. 

Selon	les	Règles	de	procédure	et	de	pratique	
que j’ai établies, l’« avocat de la Commission a la 
responsabilité première de représenter l’intérêt 
public, notamment de veiller à ce que toute question 
ayant une incidence sur l’intérêt public soit portée 
à l’attention du commissaire* ». Cette règle accorde 

*		 Cf.	http://www.commissioncohen.ca/fr/Regles.php.	Les	règles	sont	également	reproduites	sur	le	DVD	joint	au	présent	rapport.
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une importante responsabilité aux avocats de la 
Commission pour ce qui est de gérer tous les aspects 
de l’enquête et de faire en sorte que celle-ci respecte 
le mandat qui m’avait été confié. Tout au long de 
l’enquête, je me suis appuyé sur les conseils et la 
diligence de mon équipe juridique et j’ai été satisfait 
de la manière dont les avocats de la Commission 
ont interagi avec les avocats des participants et ont 
collaboré pour que l’enquête atteigne ses objectifs. 
Je parlerai du déroulement des audiences plus loin 
dans le présent chapitre.

 Établissement du budget
Une des premières exigences de la Commission 
était de préparer un budget en rapport avec les dates 
précisées dans le mandat, même si, au début, rien 
ne permettait d’affirmer que le calendrier donné à la 
Commission allait se révéler adéquat. Les membres 
du personnel du BCP ont beaucoup aidé à la prépa-
ration du budget. Ils ont élaboré, avec le personnel 
de la Commission, un budget provisoire pour le reste 
de l’exercice en cours et un budget pour les deuxième 
et troisième années d’activité de la Commission. Le 
premier budget a été financé par le BCP, l’exercice 
en cours étant trop avancé pour que nous puissions 
présenter une demande au Conseil du Trésor.

Les budgets de la plupart des commissions 
d’enquête comportent des postes budgétaires 
standards : personnel administratif et personnel 
de soutien, avocats, médias, production de 
rapports, informatique et sites Web, location de 
locaux pour les audiences et soutien connexe, 
services de transcription, déplacements et 
hébergement, espaces et fournitures de bureau, 
installations, mobilier et équipements divers. 
Les commissions fédérales doivent prévoir des 
services d’interprétation simultanée des audiences 
et la publication dans les deux langues officielles 
de tous les documents et de tous les rapports 
qu’elles produisent. La Commission a administré 
un programme de contributions, financé par le 
gouvernement fédéral, qui visait à aider les parti-
cipants ne disposant pas de ressources suffisantes 
à se faire représenter par un avocat. Le budget 
comprenait aussi un montant prévisionnel pour 
les audiences publiques dans la vallée du Fraser 
et plusieurs communautés côtières ainsi que les 
visites de lieux dans ces régions.

Aucun membre du personnel administratif de 
la Commission n’ayant d’expérience en matière de 
gestion d’une commission fédérale, nous avons 
été tributaires de l’aide qu’ont bien voulu nous 
accorder les membres du personnel du BCP et la 
directrice des finances et de l’administration de la 
Commission Oliphant. Au moment de notre mise 
en route, le programme de contributions a été 
révisé par le BCP pour refléter l’expérience acquise 
lors des commissions antérieures. L’élaboration 
d’un budget sans pouvoir se référer à une politique 
ferme en place a présenté quelques difficultés. Vous 
trouverez la liste des catégories de postes budgé-
taires que nous avons utilisées au tableau 3.5.1.

Au fur et à mesure que progressait l’enquête, 
j’ai obtenu des prolongations pour la soumission 
de mon rapport final, au 30 juin 2012 d’abord, 
puis au 29 octobre 2012. Il a donc fallu réviser les 
budgets pour l’exercice 2011-2012 et élaborer un 
budget partiel pour la période allant du 1er avril au 
31 décembre 2012. Les budgets ont été prudem-
ment estimés et ont été difficiles à gérer, car nous 
avons organisé un nombre d’audiences plus élevé 
que celui initialement prévu. Les journées sup-
plémentaires d’audience et l’obligation imprévue 
d’examiner les 35 demandes de décisions interlocu-
toires ont nécessité des ressources supplémentaires 
pour la rétribution des avocats de la Commission et  
des participants.

Au final, la Commission a toutefois rempli son 
mandat en respectant les budgets approuvés.

 Programme de recherche 
sur les pêches
Parmi les tâches liées à mon mandat figurait une 
évaluation des changements environnementaux, 
des conditions du milieu marin, de l’aquaculture, 
des prédateurs, des maladies, de la température 
de l’eau et d’autres facteurs susceptibles d’avoir 
affecté le saumon rouge du Fraser. Pour traiter 
ces questions, la Commission a loué les services 
d’un consultant expérimenté en recherche sur 
les pêches, chargé de coordonner, d’examiner 
et d’interpréter les études pertinentes en cours 
ainsi que de gérer les projets de recherche de 
la Commission et d’informer régulièrement les 
avocats de la Commission et moi-même.
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Tableau 3.5.1. Postes budgétaires inclus dans le budget de la Commission

Poste Types de dépenses
Travaux juridiques
Avocats de la Commission Honoraires et frais divers
Services juridiques (externes) Services juridiques indépendants, selon les besoins
Réviseurs	de	documents Honoraires et frais divers
Débours divers Dépenses mineures pour l’équipe juridique
Recherche
Directeur de recherche Honoraires et frais divers
Assistants de recherche Salaires et avantages sociaux
Comité consultatif Honoraires et frais divers pour les membres du comité d’experts
Chercheurs et réviseurs (pairs) Honoraires et frais divers
Documents de bibliothèques  
et recherches

Livres, rapports, recherches sur Internet, etc.

Recherches	diverses Honoraires et frais divers pour les autres experts (séances d’apprentissage)
Personnel

Personnel de la Commission

Salaire et avantages sociaux pour le directeur administratif, la directrice des finances et de 
l’administration, la directrice de la communication, l’employé responsable du programme 
de contributions, le gestionnaire de la documentation, les coordonnateurs, les assistants 
administratifs et juridiques, les réceptionnistes, le commis aux finances, le coordonnateur 
d’audiences, etc.

Personnel de soutien  
du gouvernement

Partage des dépenses associées aux activités des employés du Bureau du Conseil privé qui ont 
aidé la Commission dans diverses tâches (approvisionnement, ressources humaines, finances, 
administration et passation de marchés)

Divers Formation, dépenses mineures du personnel
Dépenses liées aux réunions
Hébergement Services de restauration pour les réunions à l’interne, déjeuners pour les visiteurs
Divers Fournitures de cuisine, dépenses mineures de petite caisse, etc.
Audiences

Programme de contributions
Frais d’avocat et dépenses pour les groupes ou les particuliers ayant obtenu le statut  
de participant

Logistique des audiences Greffier de la cour, commissionnaires, shérifs, matériel audiovisuel
Transcription et interprétation 
des audiences

Transcription quotidienne des audiences, honoraire et frais divers pour les interprètes judiciaires 
(dans le cas des commissions fédérales), services de traduction

Témoins Honoraires et frais divers pour les témoins qui ont reçu une assignation
Audiences publiques et visites 
de lieux

Déplacements, location de locaux, dépenses du personnel, restauration, matériel audiovisuel

Communications

Publicité
Avis de la Commission et demandes de propositions, communiqués, recrutement de 
personnel expérimenté

Personnel des communications Directrice de la communication; assistant(s) à la communication
Services de suivi des médias et 
d’agences de presse

Canada Newswire, services de suivi des médias, abonnement à des journaux

Rapports	et	autres	publications Conception et mise en page, révision et relecture, traduction, impression et envoi par la poste

Services de traduction
Documents destinés au site Web (qui doivent être publiés dans chacune des deux langues 
officielles pour les commissions fédérales)

Site Web Webmestre, enregistrement du nom de domaine, moteurs de recherche
Divers Formation sur les médias, photographie, production de cartes, etc.

Fonctionnement des bureaux

Mobilier et matériel 
informatique

Mobilier	de	bureau,	matériel	informatique,	logiciels	(Ringtail,	mémoire	de	traduction)

Soutien informatique  
(y	compris	pour	Ringtail)

Soutien technique, soutien à l’utilisation de bases de données, ententes de maintenance

Location des locaux Coût de la location, installation d’un système de sécurité, rénovations et modifications 

Fournitures de bureau Papeterie, fournitures de cuisine
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Comité consultatif scientifique

Conformément à l’approche adoptée pour 
l’enquête sur Walkerton, j’ai mis sur pied un 
comité consultatif scientifique ayant pour tâche 
d’orienter la Commission dans ses activités 
de recherche sur les pêches. La Commission a 
nommé six experts réputés dans le domaine des 
pêches – quatre universitaires issus de l’Université 
Simon Fraser, de l’Université de la Colombie-
Britannique et de l’Université de l’État de 
Washington, et deux praticiens ayant une grande 
expérience dans le domaine de la recherche sur les 
pêches et de la recherche scientifique. Cependant, 
certains participants s’étant dits inquiets que ce 
comité puisse conseiller le commissaire à huis 
clos, nous avons dissous ce comité et mis en place 
un processus d’évaluation par des pairs pour 
chaque projet de recherche. Le comité consultatif 
scientifique a apporté une aide précieuse pour la 
mise en place des projets de recherche scientifique 
décrits ciaprès.

Sélection des thèmes de 
recherche – document de travail

Une des premières tâches du programme de 
recherche et du comité consultatif scientifique 
a été d’identifier les besoins de la Commission 
en matière de recherche. En juin 2010, un 
résumé faisant état d’une douzaine de projets de 
recherche et une liste de fournisseurs potentiels 
ont été distribués aux participants dans le cadre 
d’un document de travail. Les participants 
ont été invités à suggérer des modifications 
et à proposer d’éventuels sujets de recherche 
supplémentaires. Ce document de travail est 
consultable sur notre site Web et sur le DVD qui 
accompagne le présent rapport.

Projets de recherche

Parmi les suggestions des participants, la 
Commission a approuvé 15 projets de recherche et 
sélectionné plusieurs fournisseurs au sein d’orga-
nisations ou de firmes participant à des activités de 
recherche sur les pêches ainsi que d’universités de 
la province. Les fournisseurs ont reçu un énoncé 

des travaux décrivant dans les grandes lignes les 
documents devant être remis à la Commission. 
Nous n’avons pas demandé à ces chercheurs de 
lancer de nouveaux travaux de recherche, mais 
plutôt de documenter les études les plus fiables 
dont les résultats sont actuellement disponibles. 
La seule exception a été l’analyse statistique des 
données concernant les fermes salmonicoles. Les 
fournisseurs ont dû préparer un plan de travail dans 
les deux semaines qui ont suivi la signature de leur 
contrat et l’examiner avec le conseiller en recherche 
de la Commission.

Examen par des pairs

Vers la fin de chaque projet, l’ébauche du rapport 
technique a fait l’objet d’un examen par trois 
experts du domaine étudié. Les conclusions de cet 
examen, qui étaient portées à l’attention des four-
nisseurs, sont annexées aux rapports techniques 
définitifs. Quelques mois après le début des projets 
de recherche, après la présentation des rapports 
techniques préliminaires, tous les fournisseurs 
ont participé à une table ronde pour discuter des 
résultats obtenus à ce jour.

Publication des rapports

Les rapports techniques ont été distribués aux 
participants dès leur publication. Une fois déposés 
comme pièces à l’appui lors des audiences, ces 
rapports ont été publiés sur notre site Web. Ils ont 
également	été	enregistrés	dans	Ringtail,	comme	
détaillé ci-après, pour faire partie de la base de 
données consultable.

Les avocats de la Commission ont décidé de 
ne pas présenter le rapport du projet 11 (Saumon 
rouge du fleuve Fraser : état des connaissances et 
de la gestion au MPO) dans le cadre de la présente 
enquête. Le chercheur de la Commission affecté à 
ce projet n’a, en effet, pas pu obtenir les renseigne-
ments d’ordre financier demandés dans les délais 
nécessaires à l’exécution des analyses prévues. 
J’ai cependant entendu des témoignages directs 
concernant les questions traitées dans ce rapport, 
en particulier de la part de témoins du MPO durant 
l’audience finale sur le thème « Priorités du MPO 
et résumé ». La Commission a également examiné 
l’analyse des livres comptables du MPO qui a été 
préparée par un fournisseur externe.
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Documents

Naturellement, l’enquête s’est appuyée sur une 
abondante documentation. Le 25 novembre 2009, 
peu après ma nomination, j’ai demandé au MPO de 
nous envoyer une copie de tous ses dossiers concer-
nant le saumon rouge du Fraser. En janvier 2010, les 
avocats de la Commission, suivant la proposition du 
ministère de la Justice, ont accepté de se concentrer 
sur les documents publiés au cours des cinq der-
nières années tout en obtenant les documents plus 
anciens lorsque ceux-ci étaient clairement perti-
nents pour l’enquête. Les avocats de la Commission 
ont accepté cette fenêtre de cinq ans parce qu’elle 
était suffisante pour couvrir le cycle de vie de quatre 
ans d’une génération de saumons rouges. J’ai 
estimé que les documents les plus récents seraient 
les plus utiles et qu’ils offriraient aux avocats de la 
Commission les renseignements dont ils avaient 
besoin pour décider des documents plus anciens à 
obtenir. La demande globale de tous les documents 
plus anciens aurait rendu pratiquement impossible 
la présentation des documents, processus qui s’est 
déjà avéré difficile.

Le MPO, le ministère de la Justice et d’autres 
ministères auxquels nous avons demandé des 
documents ont fourni des efforts considérables 
pour répondre à notre demande, mais inévitable-
ment, l’ampleur de la tâche, la difficulté de choisir 
quels types de documents me seraient utiles et 
les revendications de privilèges ont compliqué le 
processus. Certaines des difficultés rencontrées ont 
d’ailleurs fait l’objet de décisions que vous trouverez 
sur le DVD qui accompagne le présent rapport.

Selon les termes du mandat de la Commission, 
nous devions « utiliser le programme automatisé 
de gestion des documents désigné par le procureur 
général	du	Canada »,	Ringtail	Legal	(Ringtail),	une	
application complète, complexe et sophistiquée, 
conçue pour aider les utilisateurs à effectuer 
une recherche dans des millions de documents 
touchant de nombreux domaines. Les utilisateurs 
peuvent marquer, trier, baliser, annoter et éditer 
des documents de même que créer des classeurs 
électroniques. L’accès à ces classeurs peut être 
accordé à tous les utilisateurs ou seulement à 
certains groupes.

Ringtail	est	un	produit	australien	distribué	par	
FTI Technology, qui possède des bureaux dans 
le monde entier. Commonwealth Legal (CWL), 

une entreprise canadienne dotée d’un bureau à 
Vancouver, offre toute une gamme de services, 
notamment	un	service	de	dépannage	pour	Ringtail.	
La Commission a signé un contrat avec CWL pour 
que l’entreprise forme les utilisateurs et offre un 
soutien technique ainsi que des services de gestion 
des documents (préparation des documents avant 
leur importation et création de fichiers à partir de 
documents contenant du texte édité).

Une	des	caractéristiques	clés	de	Ringtail	est	son	
interface Web. Toute personne ayant une connexion 
Internet peut accéder à l’application si elle satisfait 
aux conditions de sécurité. Le personnel et les 
avocats de la Commission ainsi que les partici-
pants pouvaient ainsi accéder à tout moment, par 
l’entremise d’Internet, aux documents stockés dans 
Ringtail,	y	compris	depuis	la	salle	d’audience.

Une fois l’application installée, les membres du 
personnel	choisis	pour	être	administrateurs	Ringtail	
ont suivi une semaine complète de formation. Le 
soutien de base était offert par le gestionnaire de 
la documentation de la Commission, un attaché 
de recherche et, dans une moindre mesure, le 
directeur administratif. Après avoir formé quelques 
membres clés du personnel, CWL a offert des 
séances de formation aux utilisateurs du système 
de gestion des documents, notamment aux avocats 
de la Commission et des participants, aux réviseurs 
de documents, au coordonnateur des audiences, 
au webmestre et à l’équipe de recherche de la 
Commission. La formation initiale s’est déroulée 
dans une salle de classe située à l’extérieur des 
locaux de la Commission, en plusieurs séances. 
CWL a par la suite offert une formation supplémen-
taire sur Internet et par conférence téléphonique.

La	Commission	a	acquis	64 licences	Ringtail,	
ce qui nous a permis d’attribuer plus d’une licence 
à la plupart des participants. Les licences supplé-
mentaires ont été distribuées par ordre de priorité; 
ainsi, la priorité a été accordée aux groupes de 
participants pour l’attribution de licences multiples. 
Quelques participants ont demandé des licences 
supplémentaires et, dans un petit nombre de cas, 
on leur a octroyé trois licences, sachant qu’au moins 
une licence leur serait retirée si un autre groupe de 
participants demandait une seconde licence. Seul 
un	utilisateur	par	licence	pouvait	accéder	à	Ringtail	
à la fois. Si un second utilisateur essayait d’accéder 
à	Ringtail	sous	la	même	licence,	la	session	du	
premier utilisateur était interrompue.
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Pour	chaque	licence	Ringtail	délivrée,	un	
compte VPM sécurisé a été créé pour les partici-
pants sur le serveur de la Commission. Ce compte 
permettait	d’accéder	à	Ringtail	par	l’entremise	du	
navigateur Internet installé sur le poste de travail de 
l’utilisateur. Dans le cas d’un groupe de participants 
possédant au moins deux licences, tous les utilisa-
teurs (à une exception près) partageaient le compte 
du groupe et avaient donc accès aux mêmes notes 
électroniques, étiquettes, commentaires, révisions 
et classeurs. Un seul groupe de participants a utilisé 
un compte distinct pour des questions de protec-
tion de renseignements internes.

En plus des classeurs électroniques produits 
par les participants pour leur propre utilisation, 
les réviseurs et les avocats de la Commission 
ont préparé des classeurs à partir de documents 
portant sur des questions et des thèmes parti-
culiers. Tous les participants pouvaient accéder 
électroniquement à ces classeurs par l’entremise 
de	leur	compte	Ringtail.

Avant de se voir octroyer un droit d’accès à 
la	base	de	données	Ringtail,	les	participants	et	
leurs avocats ont dû signer un engagement de 
confidentialité stipulant qu’ils n’utiliseraient et ne 
divulgueraient les documents et les renseignements 
contenus dans la base de données qu’à des fins 
liées à l’enquête. Les licences pouvant être échan-
gées entre les utilisateurs, il incombait à l’avocat 
principal de chaque participant de faire en sorte 
que chaque utilisateur signe l’engagement.

En 2011, alors que le processus d’audition des 
témoins était déjà bien avancé, on s’est inquiété 
du	fait	que	des	documents	de	Ringtail	avaient	été	
communiqués aux médias et à des personnes ne 
participant pas au processus. Certains participants 
ayant communiqué avec moi pour se plaindre 
de cette situation, les avocats de la Commission 
et moi-même avons alors décidé de restreindre 
l’accès	à	Ringtail :	seuls	les	avocats	des	participants	
auraient dorénavant accès aux documents qui y 
étaient stockés. Les avocats pouvaient discuter des 
documents avec les participants qui avaient signé 
l’engagement de confidentialité, mais pas leur 
donner de copie de ces documents.

Nous avons reçu la première série de docu-
ments d’information (ce qu’on appelle la « produc-
tion » de documents) du gouvernement du Canada 
au début du mois de février 2010. Le ministère 
de la Justice a envoyé d’autres productions toutes 

les deux semaines, la 67e et dernière nous étant 
parvenue le 10 janvier 2012, quelques jours après la 
fin des audiences concernant l’anémie infectieuse 
du saumon (AIS). Lorsque les documents n’ont 
pu être divulgués suffisamment longtemps avant 
les audiences pour être entrés dans la base de 
données	Ringtail,	des	copies	électroniques	ont	été	
distribuées aux participants. Le gouvernement du 
Canada a divulgué au total plus 525 000 documents.

Les participants autres que le gouvernement 
du Canada ont divulgué, pour leur part, environ 
7 800 documents. Bien que la Commission ait prépa-
ré des lignes directrices que les participants devaient 
suivre pour la préparation des documents d’infor-
mation, ceux-ci nous sont parvenus sous divers 
formats. Certains participants, qui ne disposaient pas 
de ressources importantes, ont simplement fourni 
des boîtes de documents, lesquels ont été envoyés à 
l’entreprise CWL qui s’est chargée de les préparer en 
vue	de	leur	importation	dans	Ringtail.	Les	fichiers	
électroniques fournis par d’autres participants ont 
également été transmis à CWL.

Le	budget	associé	au	programme	Ringtail	a	
dépassé 100 000 dollars (achat de l’application, 
installation initiale et mises à jour ultérieures, 
licences individuelles pour 64 utilisateurs, contrats 
de maintenance annuelle et formation des adminis-
trateurs du système et des utilisateurs). La grande 
majorité des documents importés dans le système 
ont	été	fournis	au	format	Ringtail	par	le	ministère	
de la Justice. Environ 1,5 % des documents ont été 
fournis par d’autres participants, et la conversion 
de	ces	documents	au	format	Ringtail	a	coûté	un	
montant supplémentaire de 30 000 dollars.

Trois membres du personnel étaient respon-
sables du soutien administratif lié à l’application. 
Durant les premiers mois, le nombre d’heures 
combiné consacré à cette activité a largement 
dépassé l’horaire d’un poste à temps plein. Ces 
trois personnes étaient notamment responsables 
de la gestion de deux bases de données distinctes, 
des licences d’utilisation, du soutien technique 
aux utilisateurs internes et à ceux qui révisaient 
les documents fournis par les participants, de la 
résolution des problèmes, de l’importation des 
documents dans les deux bases de données et de 
la	gestion	de	la	production	des	documents	Ringtail	
pour les participants.

FTI Consulting a offert un soutien technique 
généralement rapide et de très bonne, voire 
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d’excellente, qualité. Les administrateurs enre-
gistraient tous les problèmes traités par le soutien 
dans un registre commun. Une fois les utilisateurs 
familiarisés avec le programme, les administrateurs 
ont été beaucoup moins sollicités.

En plus de la gestion du système de communi-
cation	des	documents	dans	Ringtail,	la	Commission	
a mis en place un système interne pour gérer tous 
les documents confidentiels reçus (correspon-
dance,	télécopies,	courriels,	rapports,	CD-ROM,	
DVD et fichiers électroniques). Le directeur de la 
documentation a réceptionné et stocké tous ces 
documents, et en a distribué des copies selon les 
besoins. Une copie de chaque document a été 
entrée dans une base de données, et les originaux 
ont été entreposés dans la salle de documentation 
sécurisée. Le directeur de la documentation a 
conservé une copie de toute la correspondance 
envoyée par la Commission, et celle-ci a également 
été stockée dans la base de données.

 Audiences publiques
J’ai tenu des audiences publiques dans dix com-
munautés situées dans le bassin hydrographique 
du Fraser et divers centres côtiers concernés par la 
pêche au saumon rouge (voir l’annexe C). L’objet de 
ces audiences était de recueillir les commentaires 
du public sur les questions relevant du mandat de la 
Commission. Les résumés des présentations faites 
lors de chaque audience publique ont été publiés 
sur le site Web de la Commission. 

Plus de 600 personnes ont assisté aux audiences, 
et 109 intervenants y ont fait des exposés. Comme il 
est noté dans le rapport provisoire de la Commission, 
tous les intervenants ont évoqué avec passion 
l’importance de la pêche au saumon rouge du Fraser. 
Le personnel de la Commission a examiné chacune 
des présentations, lesquelles ont contribué au travail 
de la Commission et ont été prises en compte lors de 
la préparation du présent rapport.

Le tableau 3.5.2 précise la date et l’endroit de 
chacune des audiences.

Ces audiences étaient des séances sans 
formalité qui ont permis aux membres des commu-
nautés visitées de faire connaître leur point de vue 
sur le mandat de la Commission. Lors de chaque 
audience, les personnes présentes étaient assises 
en cercle et avaient la possibilité d’intervenir depuis 
leur place ou de venir au micro. J’ai présidé les 
audiences à partir d’une petite table située près du 
micro, à l’intérieur du cercle. La plupart des inter-
venants (voir l’annexe C) sont venus au micro pour 
s’exprimer, et bon nombre d’entre eux ont illustré 
leur propos au moyen d’un diaporama PowerPoint.

La plupart des intervenants avaient rempli le 
formulaire de préinscription publié sur le site Web. 
Lorsque le temps le permettait, toutes les personnes 
présentes ont pu s’exprimer. Chaque intervenant 
disposait généralement de dix minutes, et la plupart 
n’ont pas dépassé cette limite. Selon le temps 
disponible et le nombre d’intervenants, certains 
exposés détaillés ont bénéficié d’un délai. Les 
observations écrites fournies par les intervenants 

Audience publique de Lillooet  
(Colombie-Britannique), 18 août 2010

Tableau 3.5.2. Audiences publiques organisées par 
la Commission

Date Lieu
18 août 2010 Lillooet

25 août 2010 Campbell	River

1er septembre 2010 Prince	Rupert

13 septembre 2010 Steveston

14 septembre 2010 Nanaimo

16 septembre 2010 Victoria

20 septembre 2010 New Westminster

23 septembre 2010 Prince George

29 septembre 2010 Chilliwack

21 octobre 2010 Kamloops



Commission d’enquête Cohen sur le déclin des populations de saumon rouge du fleuve Fraser • Volume 3

148 

ont été publiées sur le site Web de la Commission, 
dans la section « Observations du public ». Un 
résumé des principaux points traités lors de chaque 
exposé a également été publié sur le site Web.

Chaque audience commençait par un message 
de bienvenue prononcé par un aîné de la commu-
nauté autochtone locale. Ce message était suivi 
d’une courte vidéo produite par la Commission, qui 
visait à expliquer notre objectif et notre mandat*. 
J’invitais ensuite les intervenants à se présenter 
dans l’ordre dans lequel la Commission avait reçu 
leurs documents. Conformément à la Loi sur les 
langues officielles, nous avons offert des services 
d’interprétation simultanée en français durant 
toutes les audiences.

 Visites de lieux
 

J’ai visité 14 lieux dans le bassin hydrographique du 
Fraser et le long des voies de migration du saumon 
rouge du Fraser, dans les mêmes régions où ont été 
organisées les audiences publiques. Figurent ainsi 
parmi les endroits visités des lieux de pêche des 
Premières Nations, une installation d’aquaculture 
terrestre, des fermes d’élevage à enclos en filet, des 
écloseries, des frayères, des stations de dénombre-
ment sur le Fraser, une conserverie, des musées 

consacrés à la pêche et une fabrique de pâtes. Étant 
donné la capacité limitée de bon nombre de ces 
lieux, seuls un ou deux membres du personnel 
de la Commission, un représentant des médias et 
deux techniciens chargés de l’enregistrement vidéo 
pouvaient généralement m’accompagner lors de ces 
visites. Une vidéo documentant chaque visite a été 
mise à la disposition des participants qui en ont fait la 
demande. Les visites de lieux m’ont permis de mettre 
en contexte les renseignements que j’allais recevoir 
au cours des mois suivants. Le tableau 3.5.3 précise la 
date, le lieu et la description de chaque visite.

Date Lieu Description
12 août Mission/Agassiz •	 Pêche	autochtone	traditionnelle	à	la	plage Cheam

•	 Station	hydroacoustique	de	Mission
•	 Écloserie	du	ruisseau	Inch
•	 Swift	Aquaculture	(installation	d’aquaculture	terrestre)

19 août Lillooet •	 Pêche	des	Premières	Nations	sur	la	rivière	Bridge	

19 août Yale •	 Station	de	surveillance	hydroacoustique	de	Qualark

26 août Campbell	River •	 Ferme	salmonicole	de	Marine Harvest	

1er septembre Prince	Rupert •	 Musée	de	la	North	Pacific	Cannery	

2 septembre Prince	Rupert •	 Conserverie	de	la	Canadian	Fishing	Company

13 septembre Steveston •	 Lieu	historique	national	du	Canada	Gulf	of	Georgia	Cannery

23 septembre Prince George •	 Fabrique	de	pâtes	Northwood

29 septembre Maple	Ridge •	 Projet	de	réanadromisation	du	saumon	rouge	de	la	rivière	Alouette

21 octobre Harrison Mills •	 Chenal	de	ponte	du	ruisseau Weaver

22 octobre Kamloops •	 Remonte	des	saumons	dans	la	rivière	Adams

Tableau 3.5.3. Visites de lieux organisées par la Commission

Pêche à l’épuisette sur le Fraser (Colombie-
Britannique), 2010

*    La vidéo est incluse sur le DVD qui accompagne le présent rapport.



Chapitre 5 • Processus d’enquête

149

Le personnel de la Commission tient à 
remercier toutes les personnes qui ont participé 
à l’organisation des visites de lieux et les divers 
organismes qui les ont permises. Conjuguées aux 
audiences publiques, ces visites m’ont permis de 
mieux comprendre les différents aspects de la 
pêche au saumon rouge dans le fleuve Fraser.

 Observations écrites  
du public
Afin de permettre aux membres du public de 
participer à l’enquête, la Commission a accepté de 
recevoir des observations écrites par l’entremise de 
son site Web entre mars 2010 et le 3 octobre 2011 
(date de fin des audiences consacrées à l’audition 
de témoins). Lorsque la Commission a ajouté 
des journées d’audience supplémentaires sur 
le problème du virus de l’anémie infectieuse du 
saumon (vAIS), les observations du public ont 
de nouveau été admises, et le processus est resté 
ouvert de novembre 2011 au 20 décembre 2011. Des 
observations écrites ont également été recueillies 
lors des audiences tenues en 2010. Au total, la 
Commission a reçu 892 observations écrites 
pertinentes et appropriées de la part du public. 
Elles sont toutes résumées et publiées dans leur 
intégralité sur notre site Web. Vous trouverez la liste 
de leurs auteurs à l’annexe D.

Des citoyens préoccupés et engagés ont donc 
saisi cette occasion de me faire connaître leur point 
de vue. Nombre d’observations ont pris la forme de 
longs documents présentant des renseignements 
scientifiques, politiques ou historiques sur l’habitat 
du saumon, la recherche sur le saumon, son impor-
tance culturelle et d’autres questions connexes. 
D’autres observations, en nombre plus élevé, ne 
constituaient qu’un bref énoncé d’un point de vue 
donné, ce qui m’a permis de me faire une idée de la 
position du public sur plusieurs questions.

Bien que les observations soient arrivées de 
manière continue, nous en avons reçu un plus 
grand nombre lorsque la Commission a entrepris 
des activités publiques ou qu’elle a fait l’objet d’une 
couverture médiatique importante. Lors des pre-
mières audiences, en juin 2010, le nombre d’obser-
vations présentées a soudainement monté en flèche 
avant de retomber, phénomène qui s’est reproduit 

lorsque la Commission a tenu des audiences 
publiques entre août et la mi-octobre 2010. Le 
nombre des observations reçues a atteint un 
nouveau sommet à la fin du mois d’octobre 2010, 
au début de l’audition de témoins. La Commission 
a fait l’objet d’une couverture médiatique moindre 
durant l’hiver et le printemps 2011, et le nombre 
d’observations soumises par le public a diminué 
durant cette période.

En août 2011, lorsque la Commission a repris 
les audiences après le congé d’été, nous avons 
commencé l’audition de témoins spécialistes 
des maladies et de l’aquaculture, sujets qui ont 
suscité beaucoup d’intérêt de la part des médias 
et du public. Au cours des deux derniers mois 
d’audiences publiques, le nombre d’observations 
a atteint son maximum, la plus grande partie 
d’entre elles étant des commentaires sur les sujets 
traités. Lorsque le processus de soumission des 
observations du public a été rouvert pendant 
plusieurs semaines à l’occasion des audiences de 
décembre 2011, j’ai reçu un grand nombre d’obser-
vations, principalement sur l’élevage du saumon, 
ainsi que des commentaires sur le processus adopté 
par la Commission pour ces audiences (voir la 
figure 3.5.1).

Figure 3.5.1. Nombre d’observations présentées 
par le public par période

Les observations du public ont couvert la 
plupart des thèmes traités dans le présent rapport, 
même si certains thèmes ont suscité plus d’observa-
tions que d’autres (voir la figure 3.5.2). La question 
des fermes salmonicoles est celle qui a suscité le 
plus grand nombre d’observations. J’ai également 
reçu un grand nombre d’observations portant sur 
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mon mandat et sur la façon dont j’allais mener 
l’enquête. Un certain nombre d’observations étaient 
des commentaires ou des renseignements sur des 
questions relatives à l’habitat. D’autres concer-
naient les rôles et les responsabilités du MPO et 
d’autres, encore, la gestion de la pêche au saumon 
rouge. Bien qu’un grand nombre d’exposés faits lors 
des audiences publiques aient porté sur l’histoire et 
les droits des Autochtones, nous n’avons reçu qu’un 
petit nombre d’observations écrites sur ces thèmes. 
De même, nous avons davantage entendu parler de 
la pêche commerciale lors des audiences publiques 
que dans les observations écrites.

Je reconnais la qualité de toutes les observa-
tions que nous avons reçues, que ce soit à l’occasion 
des audiences publiques ou par l’entremise de 
notre site Web. Celles-ci ont été examinées par 
le personnel de la Commission et font partie 
de l’ensemble des témoignages que j’ai utilisés 
pour tirer des conclusions de fait et formuler mes 
recommandations, comme je le précise dans le 
présent rapport. J’ai beaucoup de respect pour la 
passion des Britanno-Colombiens et l’étendue de 
leur expérience et de leurs connaissances. Leur 
participation m’a aidé à comprendre la situation 
du saumon rouge du Fraser et l’impact de cette 
importante ressource à l’échelle de la province.

 Processus d’audition  
des témoins
L’audition des témoins s’est faite sur 15 mois. Les 
témoignages reçus et les pièces enregistrées durant 
ces audiences sont les principaux éléments sur 
lesquels je me suis appuyé pour la préparation du 
présent rapport. Ce qui suit donne un aperçu de la 
façon dont les audiences ont été menées.

Installations pour l’audition  
de témoins

La Cour fédérale possède plusieurs salles 
d’audience au 701, rue Georgia Ouest, en face de 
nos bureaux, dont une suffisamment grande pour 
qu’on y aménage une cabine d’interprétation en 
plus d’y accueillir au moins 20 avocats et au moins 
120 autres personnes. Nous avons eu la chance de 
pouvoir l’utiliser pour presque toutes les audiences. 
Au même étage se trouvent des locaux que nous 
avons réservés à nos services administratifs et 
auxquels les avocats de la Commission, les avocats 
des participants, les témoins, les représentants des 
médias et moi avions accès.

Figure 3.5.2. Nombre d’observations présentées par le public par thème
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La salle d’audience était équipée de télé-
phones et de prises pour se connecter à Internet. 
Un routeur sans fil, connecté à un port Internet, 
fournissait une connexion directe par câble 
au personnel de soutien de la Commission 
et au personnel affecté à la transcription des 
audiences ainsi qu’une connexion sans fil aux 
avocats, à moi-même et, éventuellement, aux 
membres du public venus assister à l’audition de 
témoins. Cela a permis au personnel d’accéder 
aux	documents	stockés	dans	Ringtail	à	partir	
du serveur de la Commission et d’afficher des 
images sur des écrans en plus de les acheminer 
à deux projecteurs de données. Les écrans 
étaient judicieusement placés pour être visibles 
de moi-même, des avocats, du personnel de la 
Commission, des témoins, des représentants des 
médias, des transcripteurs et des interprètes. Les 
deux projecteurs permettaient à l’auditoire de 
voir l’information affichée.

Les pièces relatives à l’enquête ont été 
publiées sur le site Web de la Commission 
aussitôt que possible après leur saisie dans le 
système. Dans certains cas, en raison du nombre 
élevé de pièces présentées, le personnel n’a pas 
été en mesure de toutes les enregistrer au fur et à 
mesure. Quelques jours leur ont alors été néces-
saires pour rattraper ce retard. Toutes les pièces 
ont finalement été publiées sur le site Web, et le 
public a pu y avoir accès de manière continue.

À l’occasion, certaines personnes ont été appe-
lées à témoigner à distance. Une liaison a alors été 
établie entre elles et la salle d’audience grâce à Skype 
et à un appareil de téléconférence placé dans la salle 
d’audience. Cette approche a permis d’économiser 
du temps et de l’argent pour les déplacements et s’est 
révélée être efficace pour la présentation de certains 
éléments probants par ces témoins.

Plusieurs commissionnaires et, à l’occasion, des 
membres des services des shérifs de la Colombie-
Britannique ont assuré les services de sécurité. 
Lorsque l’intérêt pour les audiences était particu-
lièrement prononcé, la Commission réservait des 
places aux participants.

Détermination des enjeux

Le mandat de la Commission exigeait que celle-ci 
évalue les examens, les études et les rapports 

antérieurs liés à l’enquête, qu’elle prenne en 
compte les réponses apportées par le MPO et le 
gouvernement, et qu’elle présente un rapport pro-
visoire au plus tard le 1er août 2010, cette date ayant 
été ultérieurement remise au 29 octobre 2010. 
C’est à ce moment que j’ai présenté mon rapport 
provisoire, Le saumon rouge du fleuve Fraser : après 
le déclin, la viabilité?, au gouverneur en conseil. Ce 
rapport détaille mon point de vue et mon évalua-
tion provisoires des examens, des études et des 
rapports antérieurs que j’ai estimés pertinents pour 
l’enquête et il inclut aussi les réponses apportées 
par le gouvernement.

Le mandat de la Commission et ce rapport 
ont permis de relever un certain nombre de ques-
tions dont l’enquête se devait de tenir compte. 
Les avocats et le personnel de la Commission 
ont préparé, avec l’aide du comité consultatif 
scientifique, un document de travail présentant 
les questions à étudier. La Commission a distri-
bué ce document aux participants dans le but de 
recueillir leurs commentaires. La version défini-
tive de ce document, qui a été rendue publique, 
donne un aperçu de la façon dont l’enquête a  
été menée.

Les avocats de la Commission ont alors 
préparé une liste de thèmes et dressé l’horaire 
des audiences visant à débattre de chacun de ces 
thèmes. Le programme détaillé des audiences, 
mentionnant les témoins et les thèmes à traiter, 
a été diffusé deux à trois semaines avant chaque 
série d’audiences, et mis à jour selon les besoins. 
Le coordonnateur des audiences a fait des mises 
à jour quotidiennes tout au long du processus; il 
résumait les activités menées durant la journée 
et le programme proposé pour le lendemain.

Les avocats de la Commission ont régulière-
ment rencontré les avocats des participants 
durant toute la durée de l’enquête pour discuter 
des questions de procédure et d’éventuelles 
préoccupations. Je n’ai pas participé à ces 
réunions.

Entre octobre 2010 et septembre 2011, j’ai 
assisté à 125 jours d’audience qui ont permis de 
recueillir le témoignage de 172 personnes (voir 
l’annexe E) en plus de 1 993 pièces. Les thèmes 
de ces audiences sont énumérés par ordre 
alphabétique dans le tableau 3.5.4, ainsi que 
le nombre de journées (entières ou partielles) 
consacrées à chacun d’entre eux.
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Thème
Nombre de journées 

d’audiences

Aquaculture 9

Commission du saumon du Pacifique et Traité sur le saumon du Pacifique 2

Conseils à la ministre concernant les retours du saumon rouge en 2009 1

Conservation, pérennité et intendance 2

Cycle biologique du saumon rouge du fleuve Fraser 1

Effets sur l’habitat en milieu marin 5

Effets sur le bassin hydrographique du fleuve Fraser – Eaux usées municipales 2

Effets sur le bassin hydrographique du fleuve Fraser – Effluents des fabriques de pâtes et 
papiers et des mines de métaux

1

Effets sur le bassin hydrographique du fleuve Fraser – Exploitation forestière 1

Effets sur le bassin hydrographique du fleuve Fraser – Extraction de gravier 2

Effets sur le bassin hydrographique du fleuve Fraser – Urbanisation 3

Évaluation des effets cumulatifs 2

Examen du rapport technique 2 – Contaminants 2

Examen du rapport technique 3 – Écologie des eaux douces 2

Examen du rapport technique 7 – Gestion des pêches 2

Examen du rapport technique 9 – Changements climatiques 2

Examen du rapport technique 10 – Dynamique de la production 2

Examen du rapport technique 12 – Habitat du bas Fraser 2

Gestion de l’habitat et application de la loi 5

Gestion des pêches 19

Hydroélectricité, eau et température 2

Lac Cultus – Décision concernant l’inscription sur la liste de la LEP 3

Lac Cultus – Efforts de rétablissement depuis 2005 2

Maladies 4

Mise en valeur et restauration de l’habitat 1

Pêche commerciale 7

Pêche récréative 3

Pêches autochtones 7

Points de vue sur le Cadre des droits ancestraux et des droits issus de traités relatifs à la pêche 
au saumon rouge du Fraser

1

Politique concernant le saumon sauvage 14

Prédation 3

Priorités du MPO et résumé 5

Structure organisationnelle du MPO 4

Surveillance des pêches et application de la loi 4

Vision du monde, contexte culturel et savoir traditionnel des Autochtones 3

Tableau 3.5.4. Thèmes traités pendant les audiences de la Commission, par ordre alphabétique
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Entre le 4 et le 10 novembre 2011, cinq jours 
d’audiences ont été consacrés aux observations orales 
définitives des participants. Les locaux de la Cour 
fédérale n’étant pas disponibles, j’ai recueilli ces  
observations dans la salle d’audience de la Commission  
des valeurs mobilières de la Colombie-Britannique, 
au 12e étage du même bâtiment. Cette salle ne 
pouvant accueillir un grand nombre de personnes, 
la Commission a organisé la radiodiffusion des 
audiences en anglais et en français par l’entremise 
d’un lien sur le site Web de la Commission.

En octobre 2011, de nouvelles données ont été 
recueillies sur le dépistage du virus de l’anémie 
infectieuse du saumon (vAIS) chez le saumon rouge 
sauvage. Pour traiter ces données supplémentaires, 
j’ai ajouté trois jours d’audiences qui se sont 
déroulées du 15 au 19 décembre 2011 à la salle 
Asia Pacific du Morris J. Wosk Centre for Dialogue, 
au 580, rue Hastings Ouest, à Vancouver. Ces 
audiences ont permis l’intervention de 8 témoins et 
la collecte de 152 pièces supplémentaires.

Au total, la Commission a tenu 128 jours 
d’audience répartis sur 15 mois, au cours desquels 
179 témoins ont été entendus et 2 145 pièces ont 
été présentées. Les pièces et les transcriptions des 
témoignages oraux ont été publiées sur le site Web 
de la Commission. Toutes les transcriptions d’au-
dience et les pièces mentionnées dans le présent 
rapport figurent sur le DVD d’accompagnement.

Le calendrier publié sur le site Web de la 
Commission donnait la date de chaque audience, le 
nom des témoins convoqués (voir l’annexe F) et les 
pièces à l’appui présentées ce jour-là. Les transcrip-
tions d’audience ont également été publiées, après 
traduction, pour chaque journée d’audience, ce qui 
prenait en général environ deux semaines.

Règles de procédure

Conformément aux dispositions de la Loi sur les 
enquêtes et au mandat confié à la Commission, 
celle-ci s’est dotée de règles pour le déroulement 
de l’enquête. J’ai adopté deux séries de règles, la 
première concernant les demandes de participa-
tion et la seconde visant à orienter le processus 
d’enquête. Les avocats de la Commission ont 
distribué le document intitulé Règles de procédure 
et de pratique et demandé aux participants de le 
commenter, avant que j’adopte officiellement ces 

règles. Celles-ci autorisaient les révisions, et il y 
en a eu deux durant l’enquête : l’une pour clarifier 
le processus de présentation des demandes et 
l’autre pour clarifier la procédure à suivre par les 
participants désirant présenter un rapport d’expert. 
Les Règles de procédure et de pratique figurent sur le 
DVD qui accompagne le présent rapport.

Préparation et production des 
données factuelles

Comme indiqué plus haut, il incombait aux 
avocats de la Commission de présenter toute la 
documentation matérielle pertinente à la présente 
enquête, sans privilégier un intérêt particulier. Les 
règles ne restreignaient donc en rien les avocats de 
la Commission concernant la présentation de ces 
données; ces derniers ont à la fois présenté des faits 
et témoignages susceptibles d’apporter un éclairage 
direct ainsi que contre-interrogé des témoins.

Les avocats de la Commission ont sélectionné 
les témoins qui seraient appelés à comparaître 
à chaque audience et invité les participants à 
suggérer des témoins potentiels. Conformément 
aux Règles de procédure et de pratique de la 
Commission, les participants pouvaient demander 
au commissaire d’appeler un témoin non sélec-
tionné par les avocats de la Commission, mais ce 
type de demande est resté rare.

Avant d’être sélectionnés, les témoins potentiels 
ont été interrogés par une équipe d’avocats de la 
Commission comprenant l’avocat principal ou un 
avocat associé, un avocat en second et, parfois, un 
réviseur de documents ou un recherchiste juridique 
qui offrait son soutien à l’équipe. Les réviseurs de 
documents et les recherchistes juridiques étaient 
des étudiants en droit, des étudiants récemment 
diplômés en droit ou des avocats qui venaient d’être 
admis au barreau. Les témoins étaient souvent 
accompagnés d’un avocat, généralement celui d’un 
participant. Dans la plupart des cas, les entrevues 
ont eu lieu dans les bureaux de la Commission, 
mais de temps à autre, l’équipe de la Commission 
est allée rencontrer le témoin potentiel dans sa 
communauté. Dans certains cas, les entrevues ont 
été menées au moyen d’un système de vidéocon-
férence comme celui utilisé par le ministère de la 
Justice pour les témoins appelés à témoigner devant 
la Cour fédérale.
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Les avocats de la Commission ont effectué 
380 entrevues de témoins potentiels en vue des 
audiences. Un certain nombre de personnes 
interrogées avaient occupé ou occupaient des 
postes d’employé ou de cadre au MPO, et d’autres 
étaient des pêcheurs commerciaux ou sportifs, 
des écologistes, des membres de Premières 
Nations, des chercheurs, des universitaires et des 
experts-conseils.

Avant le début de la première audience sur 
un nouveau sujet, les avocats de la Commission 
distribuaient à tous les participants un résumé du 
témoignage prévu de chaque témoin, un « classeur » 
électronique regroupant tous les documents jugés 
potentiellement utiles sur le sujet par les avocats 
de la Commission et la liste des documents dont ils 
prévoyaient demander l’identification au témoin.

Compte tenu des contraintes de temps, les 
avocats de la Commission ont utilisé plusieurs 
méthodes rapides pour produire les données 
factuelles. Un certain nombre de témoignages 
ont ainsi été présentés sous la forme d’affidavits. 
L’affidavit constituait parfois l’intégralité d’un 
témoignage, alors que d’autres témoins sont venus 
à une audience pour fournir des renseignements 
supplémentaires et subir un contre-interrogatoire. 
Généralement, les questions posées et les réponses 
fournies étaient présentées en annexe de l’affidavit. 
Lors de l’audition de certains témoins, il est arrivé 
que l’audience se termine avant que tous les avocats 
aient pu poser toutes leurs questions. Les avocats 
de la Commission et ceux des participants (voir 
l’annexe G) ont alors posé le reste de leurs ques-
tions par écrit. Lorsque les questions étaient ainsi 
présentées, questions et réponses étaient ensuite 
soumises comme pièces à l’appui.

Nous avons regroupé les témoins pour la 
plupart des témoignages oraux. Chaque groupe 
rassemblait deux, trois ou quatre personnes qui 
pouvaient discuter de la question traitée et offraient 
souvent des perspectives divergentes. Certains 
groupes incluaient des témoins participant au 
débat par téléconférence. Les membres d’un 
groupe présentaient leurs témoignages et faisaient 
ensuite l’objet d’un contre-interrogatoire. Cette 
approche m’a permis d’entendre un plus grand 
nombre de témoins que si j’avais choisi d’appeler 
chaque témoin individuellement. Elle a également 
facilité l’échange entre les témoins, leur permet-
tant souvent de commenter les avis exprimés 

par d’autres jusqu’à parfois arriver une ligne de 
pensée commune, ce qui allait dans le sens de mon 
mandat, à savoir favoriser l’établissement d’une 
coopération renforcée entre les participants.

Rapports techniques

Comme indiqué plus haut, l’avocat de la 
Commission a versé 15 rapports techniques à titre 
d’éléments probants et a cité leurs auteurs comme 
témoins. Les résumés de ces rapports se trouvent 
à l’annexe B du volume 2. Les rapports complets 
sont affichés sur le site Web de la Commission et 
sont également inclus sur le DVD qui accompagne 
le présent rapport. Les rapports techniques ont été 
présentés non pas dans le but d’appuyer un intérêt 
particulier, mais pour me faire profiter de l’expertise 
technique de leurs auteurs. Ces derniers ont fait 
l’objet d’un contre-interrogatoire de la part d’un 
avocat de la Commission et de la part des avocats 
des participants. Avant de témoigner, un certain 
nombre d’auteurs ont apporté des correctifs, des 
éclaircissements ou des ajouts à leurs rapports sur 
des feuilles d’errata, qui ont été soumises avec les 
rapports comme pièces à l’appui.

Rapports sur les politiques et  
les pratiques

Les avocats de la Commission ont produit des rap-
ports	sur	les	politiques	et	les	pratiques (RPP)	afin	de	
fournir des informations de base aux participants 
et à moi-même sur les questions ne prêtant pas à 
controverse. Ces rapports se fondent sur l’examen 
des documents et l’interrogation des témoins par 
les avocats à l’égard des politiques et des pratiques 
du	MPO.	La	liste	des	RPP	figure	à	l’annexe E	du	
volume 1, et les rapports complets sont affichés sur 
le site Web de la Commission en plus d’être inclus 
sur le DVD qui accompagne le présent rapport.

Les	RPP	ont	été	distribués	à	tous	les	participants	
avant l’audience portant sur le thème examiné. Ils 
ont été marqués et versés au dossier comme des 
RPP	plutôt	que	comme	des	pièces,	et	je	les	ai	pris	en	
compte, ainsi que les documents auxquels ils font 
référence, dans la préparation de mon rapport. Les 
participants ont pu contester les renseignements 
contenus	dans	les	RPP	lors	des	interrogatoires	des	
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témoins. Les participants ont également été invités 
à présenter des observations sur le contenu des 
RPP.	Au	début,	nous	recevions	ces	observations	à	la	
première audience portant sur un nouveau thème, 
et	celles-ci	étaient	annexées	aux	RPP	pertinents.	
Ce processus s’est toutefois rapidement révélé 
trop lourd, et on a alors demandé aux participants 
d’inclure leurs éventuelles observations relatives aux 
RPP	dans	leurs	observations	définitives.

Témoins experts

Un certain nombre de témoins possédaient une 
expertise dans un domaine d’étude ou un domaine 
professionnel particulier, et j’ai reconnu leurs 
compétences d’expert dans ces domaines lors des 
audiences. Les auteurs des rapports techniques ont 
ainsi été appelés à témoigner en qualité de témoins 
experts pour expliquer les résultats qu’ils avaient 
obtenus. Leurs témoignages ont été préparés de la 
même façon que ceux des autres témoins.

En plus des rapports techniques produits à la 
demande de la Commission, quelques participants 
ont présenté leurs propres rapports d’expert. Les 
avocats de la Commission devaient être informés de 
l’existence de ces rapports 45 jours avant la première 
audience sur le thème concerné. Plusieurs rapports 
d’expert produits au nom des participants ont été 
enregistrés comme pièces à l’appui, et leurs auteurs 
ont été cités comme témoins. Lorsque les avocats de 
la Commission n’étaient pas convaincus de l’à-propos 
d’accepter le rapport comme pièce à l’appui, le 
participant pouvait me demander d’émettre un avis 
définitif concernant l’admission du rapport.

Limite de temps des 
interrogatoires menés par les 
avocats des participants

L’enquête a couvert un vaste nombre de questions 
complexes, dont un grand nombre pourraient faire 
l’objet d’une enquête particulière. Le respect de 
l’horaire des audiences était donc très important 
et a nécessité un certain degré de discipline de la 
part des avocats. Dans le but de gérer au mieux 
le temps alloué à chaque thème, les avocats de la 
Commission se sont entretenus à l’avance avec les 

avocats des participants pour déterminer quels 
témoins ils désiraient interroger et de combien 
de temps ils estimaient avoir besoin à cette fin. 
Les avocats de la Commission ont ensuite essayé 
de répartir équitablement le temps disponible 
entre toutes les parties. Dans nombre de cas, le 
temps demandé dépassait le temps disponible, 
et les avocats des participants ont alors dû réviser 
leur demande. Chaque jour, les avocats de la 
Commission préparaient un horaire précisant le 
temps alloué à chacun, puis le révisaient dans le 
courant de la journée pour tenter d’être équitables 
envers tous les participants. 

Logistique des audiences

Le coordonnateur des audiences était d’ordinaire 
responsable du déroulement quotidien des 
audiences. Une de ses principales responsabilités 
consistait à gérer la soumission des pièces relatives 
à l’enquête, un processus entièrement informatisé. 
Un greffier s’occupait de faire prêter serment aux 
témoins et de consigner les activités quotidiennes. 
Ancien employé du Service administratif de la 
Cour fédérale, celui-ci assurait également la liaison 
avec ce service. Sa connaissance du personnel, des 
politiques, des pratiques et des locaux a largement 
contribué au bon déroulement des audiences.

Les transcriptions d’audiences étaient produites 
quotidiennement et transmises à la Commission 
dans la matinée suivante. Elles étaient alors distri-
buées par voie électronique, à titre confidentiel, aux 
avocats des participants, puis traduites et publiées 
sur le site Web de la Commission. Les transcriptions 
d’audiences ont également été importées dans 
Ringtail,	où	elles	ont	pu	faire	l’objet	de	recherches,	
tout comme les autres documents divulgués.

L’ensemble des 2 145 pièces a été mis à la 
disposition du public par l’entremise du site Web de 
la Commission. Les pièces mentionnées dans le pré-
sent rapport figurent sur le DVD qui l’accompagne.

La	Société	Radio-Canada (SRC)	a	installé	un	
réseau de câbles entre la salle d’audience et une 
salle séparée, réservée aux médias. Elle a également 
fourni un relais vidéo permettant aux représentants 
d’autres médias d’accéder au signal vidéo. Un écran 
installé dans la salle des médias permettait aux 
personnes qui s’y trouvaient de voir les documents 
tels qu’ils étaient présentés dans la salle d’audience. 
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Le personnel de la Commission a également installé 
des relais audio en anglais et en français permettant 
aux médias d’effectuer des enregistrements audio. 
Bien que les réseaux d’information n’aient enregistré 
qu’un nombre limité de séances, un producteur 
de documentaires vidéo a enregistré toutes les 
audiences et a mis son signal vidéo à la disposition 
des représentants des médias par l’entremise du 
réseau	de	câbles	et	de	l’équipement	de	la	SRC.

L’intérêt des médias à l’égard des audiences a 
beaucoup varié : certaines audiences n’ont attiré 
que quelques journalistes, d’autres en ont attiré un 
grand nombre. Un site d’information en ligne a tenté 
de diffuser une transmission audio des audiences 
d’août 2011 sur l’aquaculture. Après une transmis-
sion réussie pendant quelques jours, des problèmes 
techniques ont mis fin au service.

La seule caméra que j’ai autorisée à l’intérieur 
de la salle d’audience était la caméra vidéo que j’ai 
mentionnée plus haut. J’ai autorisé plusieurs fois les 
journalistes à prendre des photos et à enregistrer des 
séquences vidéo durant les pauses.

La directrice de la communication de la 
Commission, ou son assistante, était présente dans 
la salle lors de la plupart des audiences afin de 
surveiller l’utilisation de la salle des médias et de 
répondre aux questions des journalistes.

Les nouveaux médias ont présenté des difficul-
tés à notre équipe de communication, les blogueurs 
et autres médias non accrédités ayant réclamé 
l’accès à des services habituellement réservés aux 
médias accrédités. Finalement, à la lumière du fait 
que les médias non accrédités pouvaient assister 
aux audiences, accéder aux pièces et bénéficier 
d’un accès gratuit à l’Internet, le personnel de la 
Commission a décidé que les installations mises 
à la disposition des médias seraient réservées aux 
journalistes accrédités.

La Cour fédérale exige que l’accès à ses locaux 
soit contrôlé. Durant les audiences, un commis-
sionnaire était donc responsable de la sécurité, 
aidait à orienter les visiteurs et conservait les articles 
interdits en salle d’audience. Pour certaines 
audiences, lorsqu’on prévoyait une grande affluence, 
la Commission demandait aux services des shérifs 
de la Colombie-Britannique de poster un ou deux 
shérifs dans les salles ou, encore, au Corps des 
commissionnaires de la Colombie-Britannique de 
fournir des commissionnaires supplémentaires pour 
surveiller les activités de la salle d’audience.

 Participants

Peu après avoir sélectionné la plupart des membres 
de mon équipe juridique, nous nous sommes 
penchés sur la question du choix des personnes et 
des organisations intéressées par le mandat de la 
Commission. L’équipe a préparé des règles, un avis 
et des lignes directrices concernant la participation 
et l’aide financière. La Commission a appelé les 
personnes et organismes à participer par l’entre-
mise du communiqué de presse suivant :

La Commission Cohen invite les personnes inté-
ressées (particuliers, groupes, gouvernements, 
organismes, institutions et autres) à soumettre 
une demande de qualité pour agir dans le cadre 
de l’enquête. De plus amples détails sont fournis 
à la rubrique « Qualité pour agir et financement » 
du site Web de la Commission […]

La Commission a reçu 50 demandes de qualité 
pour agir de la part de particuliers, d’organisations 
et de coalitions. Nous nous sommes inquiétés d’un 
possible alourdissement des procédures en raison 
du grand nombre de participants. Pour rendre notre 
travail plus fluide et plus efficace, les avocats de la 
Commission ont donc demandé aux 50 personnes et 
organismes d’envisager la possibilité de partager la 
qualité pour agir avec d’autres entités. Les avocats de 
la Commission ont également contacté directement 
plusieurs postulants pour explorer la possibilité de les 
rassembler en coalitions. J’ai apprécié la volonté de 
coopérer des participants qui ont bien voulu partager 
une qualité pour agir. Après ces discussions et la 
détermination des intérêts communs et partagés, j’ai 
accordé une qualité pour agir à 20 participants ou 
groupes de participants, dont des associations, des 
organisations, des bandes et des organismes autoch-
tones ainsi que des organisations gouvernementales. 
Le gouvernement du Canada a obtenu une qualité 
pour agir sans avoir à en faire la demande. Peu après 
le début des audiences, l’un des groupes faisant partie 
d’une coalition a demandé l’obtention d’une qualité 
pour agir propre en raison d’une divergence d’intérêt 
au sein de sa coalition. Après avoir examiné sa 
demande, j’ai accordé à ce groupe un statut distinct, 
et le nombre total de participants est alors passé à 21. 
La liste des participants figure à l’annexe H. Au cours 
de l’enquête, un ou deux participants ont quitté leur 
groupe pour des raisons financières.
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Financement des participants

Le mandat de la Commission m’autorisait à 
recommander au greffier du Conseil privé de 
financer la participation de toute personne à qui 
on avait accordé une qualité pour agir auprès de 
la Commission, dans la mesure de son intérêt et 
selon les modalités et conditions approuvées par 
le Conseil du Trésor, si j’étais d’avis que celle-ci 
n’aurait pas pu y participer sans ce financement. 
Les termes du programme de contributions 
prévoient ce qui suit en matière de financement  
des participants :

Les dépenses admissibles se limitent exclu-
sivement aux frais juridiques, y compris les 
débours et les dépenses liées au déplacement 
interurbain encourues par les avocats, selon 
le total maximal d’heures recommandé par le 
commissaire et approuvé par le greffier du Con-
seil privé, et les limites fixées dans le présent 
document. Toute autre dépense engagée par un 
bénéficiaire est exclue.

Les participants désirant recevoir une aide finan-
cière m’ont présenté une demande de recomman-
dation. Ils devaient appuyer cette demande d’un 
affidavit précisant leur situation et montrant que 
leurs ressources financières ne leur permettraient 
pas de participer aux travaux de la Commission à 
moins qu’on leur accorde une aide financière pour 
leurs frais juridiques.

Les avocats de la Commission ont examiné les 
demandes d’assistance dans le cadre du pro-
gramme de contributions, et j’en ai accepté un 
certain nombre en fonction du dossier de demande 
initial. J’ai accepté quelques groupes de plus 
après avoir demandé à d’autres participants de 
fournir des renseignements et des justifications 
supplémentaires. Enfin, j’ai tenu des audiences au 
cours desquelles les participants dont je n’avais pas 
encore accepté la demande ont eu la possibilité de 
présenter des faits et des arguments pour appuyer 
leur demande d’aide financière. J’ai initialement 
recommandé que 14 participants reçoivent une 
aide dans le cadre du programme de contributions.

En formulant mes recommandations d’aide 
financière, j’ai tenu compte de plusieurs facteurs. 
Par exemple, l’approche de la Commission consis-
tait à confier à des avocats en second la plupart des 

travaux préparatoires et à augmenter la proportion 
du financement prévu pour la présence d’avocats 
expérimentés aux audiences. Ces recommanda-
tions tiennent compte du fait que les avocats de la 
Commission avaient pour responsabilité principale 
de représenter l’intérêt du public, et il leur incom-
bait notamment d’examiner les documents ainsi 
que d’organiser et de diriger tous les interrogatoires 
des témoins. Les avocats des participants devaient 
être présents lors des audiences et interroger les 
témoins lorsque les intérêts de leurs clients étaient 
en jeu, conformément aux règles régissant la qualité 
pour agir.

La sélection des candidats à l’aide financière 
dans le cadre du programme de contributions 
se faisait en plusieurs étapes. Une fois qu’un 
participant était présélectionné, une petite équipe 
composée d’avocats de la Commission déterminait 
ses domaines d’intérêt relativement à l’enquête et le 
nombre de jours d’audience prévu pour chacun de 
ces domaines. Les avocats déterminaient ensuite le 
nombre d’heures de base nécessaires à la présence 
aux audiences, à la préparation des audiences, aux 
réunions et à d’autres activités typiques, lesquelles 
étaient réparties entre les avocats en second et 
les avocats expérimentés à l’aide d’une formule. 
L’équipe d’avocats me soumettait ensuite, pour 
chaque participant, une recommandation fondée 
sur cette répartition. J’examinais ces suggestions et, 
après quelques modifications, je transmettais une 
recommandation au greffier du Conseil privé.

Les avocats de la Commission informaient 
les participants de l’état de leur demande d’aide 
financière dans le cadre du programme de contri-
butions. Le financement alloué et la formule utilisée 
se trouvent dans la section « Décisions » du DVD 
qui accompagne le présent rapport.

Une fois ma recommandation approuvée 
et l’approbation transmise aux participants, le 
personnel de la Commission préparait un mandat 
de représentation en justice qui était exécuté par 
le participant et le gouvernement du Canada. Ce 
mandat détaillait les modalités et les conditions 
de l’entente passée dans le cadre du programme 
de contributions ainsi que les besoins du parti-
cipant en matière de financement. Dans le cas 
des coalitions, le mandat de représentation en 
justice exigeait que chaque groupe désigne un 
bénéficiaire unique chargé de représenter le groupe 
de participants. Après avoir signé le mandat, le 
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bénéficiaire signait l’accord de contribution, dans 
lequel était nommé l’avocat et détaillées les heures 
approuvées pour les activités décrites dans ma 
recommandation.

Tout au long de l’enquête, les conditions ont 
changé, les intérêts se sont élargis et certains parti-
cipants ont demandé que l’accord de financement 
qu’ils avaient conclu dans le cadre du programme 
de contributions soit modifié. Avec l’aide de mon 
personnel et des avocats, j’ai examiné les demandes 
présentées par les avocats des participants. J’ai 
ensuite rédigé mes recommandations et les ai 
transmises pour approbation au greffier du Conseil 
privé. Tous les changements approuvés ont néces-
sité une modification du mandat de représentation 
en justice.

Le programme de contributions est un outil 
utile pour les enquêtes fédérales, car il permet la 
participation entière de ceux qui ont obtenu la 
qualité pour agir, mais qui n’ont pas les moyens 
financiers de participer. Une fois les audiences 
terminées, la Commission et le Bureau du Conseil 
privé ont fait une évaluation détaillée du pro-
gramme dans l’espoir que cette évaluation soit prise 
en considération par le Conseil du Trésor lorsque 
les modalités et les conditions du programme de 
contributions seront à nouveau fixées pour une 
enquête future.

Table ronde des participants

Vers la fin de l’audition de témoins, les avocats de 
la Commission ont invité les participants à assister 
à deux journées de discussions visant à déterminer 
s’il existait entre eux des terrains d’entente suscep-
tibles de former la base d’observations définitives 
conjointes qu’ils me présenteraient sur de possibles 
recommandations. Je n’ai pas participé à  
ces discussions.

Observations définitives  
et réponses

Une fois l’audition de témoins terminée, les 
participants ont fourni leurs observations écrites 
définitives. Les réponses écrites des participants 
ont été envoyées quelques jours avant la présenta-
tion des observations orales définitives. Compte 

tenu du nombre de participants, les avocats de 
la Commission ont fixé l’ordre et la durée limite 
des exposés pour les observations orales. Pour 
respecter la neutralité de leur rôle, ces derniers 
n’ont cependant fait aucune observation sur les 
questions de fond.

L’information concernant le vAIS n’ayant été 
divulguée qu’à la toute fin de la période réservée 
à l’audition de témoins, j’ai accordé quelques 
journées d’audiences supplémentaires pour 
traiter de cette question après les observations 
orales définitives. Les participants ont été invités 
à présenter de nouvelles observations écrites à la 
suite de ces audiences.

 Décisions
J’ai pris et formulé, au total, 44 décisions et recom-
mandations d’aide financière durant l’enquête. 
Parmi ces décisions, citons la décision relative à 
la qualité pour agir et plusieurs modifications la 
concernant. Il y a eu en tout neuf recommandations 
pour le programme de contributions. La liste des 
décisions figure à l’annexe I, et ces décisions sont 
publiées sur notre site Web et incluses sur le DVD 
qui accompagne le présent rapport.

 Rapports d’étape
La Commission a publié cinq rapports d’étape 
contenant des renseignements généraux sur les 
principales activités qu’elle a menées au cours 
d’une période déterminée. Les rapports d’étape 
ont été publiés en mars 2010, en juillet 2010, en 
janvier 2011, en avril 2011 et en octobre 2011.  
Ils sont inclus sur le DVD qui accompagne le 
présent rapport.

 Relations avec les médias 
et le public
Le mandat de mon enquête a intéressé un grand 
nombre de groupes et de particuliers, surtout sur la 
côte Ouest, et j’ai voulu faire en sorte que le public 
soit bien informé de nos activités. J’ai nommé une 
directrice de la communications et lui ai confié la 
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responsabilité d’un bon nombre de tâches liées aux 
médias, notamment la préparation et le suivi des 
communiqués, la production des rapports d’étape 
à l’intention du gouvernement et du public, la 
gestion du site Web et la prestation d’un soutien 
général et de conseils sur toutes les questions liées 
à la communication. Le site Web de la Commission 
est rapidement devenu notre plateforme de choix 
pour tenir le public informé des enjeux liés à notre 
enquête et solliciter sa participation.

La commissaire Bellamy et moi-même étions 
d’accord sur le fait qu’il n’était pas souhaitable que 
le commissaire assume les fonctions de porte-parole 
de la Commission. J’ai donc demandé à l’avocat 
principal de la Commission d’assumer ces fonctions, 
en particulier pour les questions de nature délicate. 
La directrice de la communications a fait office de 
porte-parole pour répondre à des besoins d’infor-
mation précis et à des questions courantes relatives 
aux processus, tandis que le conseiller en recherche 
sur les pêches répondait aux questions de nature 
scientifique ou technique.

 Site Web
Comme mentionné précédemment, notre site Web 
a été le principal outil de communication avec le 
public. En raison de la nécessité d’offrir un site 
bilingue, les renseignements qui y ont été publiés 
n’étaient pas toujours de la dernière heure. En effet, 
l’obligation de faire traduire tous les documents 
générés par la Commission retardait leur publi-
cation d’un jour ou deux, et jusqu’à un ou deux 
mois pour les documents techniques volumineux. 
Le site de la Commission se composait d’un site 
en anglais et d’un autre en français, et l’on pouvait 
passer de l’un à l’autre grâce à des hyperliens. Sur 
les deux pages d’accueil du site, une séquence 
vidéo d’introduction, produite à l’origine pour les 
audiences publiques, expliquait mon mandat et le 
rôle de la Commission.

Une section intitulée « Calendrier et transcrip-
tions » offrait un calendrier interactif qu’on pouvait 
afficher deux mois à la fois et qui indiquait en 
couleur les dates des différents types d’audiences 
(voir l’annexe F). Il donnait accès au lieu, à l’heure, 
au thème et à la liste des témoins pour chaque jour-
née d’audience. Des liens permettaient d’accéder 
aux transcriptions et aux pièces. Les pièces étaient 

publiées dans la langue dans laquelle elles avaient 
été reçues, mais les transcriptions d’audience devai-
ent pour leur part être traduites, ce qui retardait 
leur publication d’une à deux semaines.

À partir de la section « Audiences », on pouvait 
accéder aux 2 145 pièces, aux 21 rapports sur les 
politiques et les pratiques, aux observations pré-
sentées par les participants, aux listes de témoins, 
à la liste des participants et de leurs avocats, aux 
Règles de procédure et de pratique ainsi qu’aux 
renseignements sur les procédures de participa-
tion et d’indemnisation des participants. Enfin, 
on y avait accès aux règles, aux avis et aux lignes 
directrices pour les demandes de participation et 
d’indemnisation, de même qu’au mandat et au 
programme de contribution.

Dans	la	section	« Rapports	et	publications »,	
nous avons publié tous les rapports préparés par la 
Commission, notamment :

•	 le	document	de	travail	décrivant	les	thèmes	que	
la Commission devait examiner;

•	 le	rapport	provisoire	intitulé	Le saumon rouge 
du fleuve Fraser : après le déclin, la viabilité?

•	 les	21 rapports	sur	les	politiques	et	 
les pratiques;

•	 les	15 rapports	techniques;	
•	 les	cinq	rapports	d’étape	décrivant	les	progrès	

de la Commission.

Le site Web demeurera accessible par l’entremise 
de Bibliothèques et Archives Canada.

Toutes mes recommandations concernant 
le programme de contribution et mes décisions 
officielles sont accessibles à partir de la page 
« Décisions ». Les messages du greffier du Conseil 
privé en réponse à mes recommandations et 
décisions ont également été publiés sur cette page.

La section « Médias » permettait d’accéder 
aux communiqués, à des fiches d’informa-
tion et aux coordonnées de l’employée de la 
Commission chargée des relations avec les 
médias. Des photos haute résolution de moi-
même, de l’avocat principal de la Commission et 
du directeur des recherches ainsi qu’une carte 
du bassin du Fraser y étaient également mises à 
la disposition des médias.

La section « Audiences publiques » permettait 
d’accéder au programme des audiences publiques 
et comportait un formulaire interactif en ligne 
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mis à la disposition de toute personne souhaitant 
présenter ses observations. 

La section « Observations du public » permet-
tait à chacun de saisir directement ses observations 
en ligne ou de les annexer dans un format élec-
tronique courant. Les visiteurs du site pouvaient 
ensuite faire des recherches dans les observations 
par numéro, date, auteur et mot-clé.

 Services de traduction
Durant les deux premières années de travail 
de la Commission, le Bureau de la traduction à 
Ottawa était le principal fournisseur de services 
de traduction des documents. La Commission 
avait également passé des marchés avec des 
traducteurs locaux connaissant bien les rapports 
produits par les commissions fédérales d’enquête 
pour la traduction de courts documents et les 
traductions urgentes.

Le Bureau de la traduction a fourni la plupart 
des traductions, mais le temps de traitement s’est 
révélé problématique. De plus, le coût d’utilisation 
de ce service était deux fois plus élevé que celui 
des traducteurs locaux. Le Bureau de la traduction 
présentait néanmoins l’avantage d’être capable 
d’absorber l’important volume de documents 
produits durant les audiences (rapports, transcrip-
tions et autres) et devant être traduits en même 
temps. Je suggère que les futures commissions 
fédérales précisent dans tout marché passé avec 
le Bureau de la traduction qu’elles demeurent 
propriétaires de tous les droits intellectuels asso-
ciés aux travaux effectués, notamment les droits 
portant sur les bases de données et les lexiques 
créés par le Bureau durant l’accomplissement des 
tâches effectuées pour la Commission.

Le temps requis pour la traduction du rapport 
final en français était un sujet de préoccupation 
puisqu’il était prévu que ce rapport soit volumi-
neux. Compte tenu des contraintes de temps, 
j’ai décidé de mettre sur pied une équipe de 
traducteurs locaux – y compris des traducteurs 
du Bureau de la traduction – pour traduire mon 
rapport final. Cet arrangement interne a permis 
de raccourcir la période consacrée à la traduction. 
Les traducteurs ont collaboré étroitement avec 
les équipes de rédaction et de révision pour 
mettre à jour la version française en fonction des 

modifications apportées à la version anglaise  
du rapport.

 Production du rapport
Le conseiller en politiques de la Commission a 
préparé, sous ma direction, l’ébauche du rapport 
provisoire de la Commission. Il a rédigé un plan 
général pour le rapport final puis, en collabora-
tion avec les autres membres de la Commission 
d’enquête, la version préliminaire du rapport final. 
J’ai révisé ces ébauches avec l’aide des membres de 
l’équipe juridique, de l’équipe de recherche et des 
membres les plus expérimentés du personnel. Une 
équipe de rédaction a fourni le soutien éditorial 
requis pour la production des deux principaux 
rapports de la Commission. Les réviseurs ont 
effectué deux révisions successives, puis une 
relecture complète, du document final avant son 
approbation pour impression. Les avocats de la 
Commission et moi-même avons passé en revue 
les révisions et les suggestions apportées par cette 
équipe. Une relectrice a été chargée d’effectuer 
deux relectures successives après la révision. 
Les avocats de la Commission, le personnel et 
moi-même avons ensuite examiné les suggestions 
faites par la relectrice.

Notre équipe de traduction a traduit, révisé 
et relu les deux rapports. Un certain nombre de 
réviseurs ont également révisé et relu les traduc-
tions avant la mise en page.

Nous avons loué les services d’une entreprise 
locale pour la conception et la réalisation de la 
mise en page finale des rapports. L’équipe de  
rédaction de la Commission et moi-même avons 
examiné le résultat de ces travaux. Une fois toutes 
les révisions et les dernières corrections effectuées, 
les documents ont été envoyés à un imprimeur  
dont le siège social se trouvait à Ottawa. 
L’impression des rapports dans la région où la 
plupart des exemplaires allaient être distribués 
semblait être la solution la plus économique 
compte tenu du poids des documents.

La version papier des rapports des commis-
sions fédérales n’est distribuée qu’aux députés, 
aux ministères pertinents, aux membres de la 
tribune de la presse et aux personnes directement 
concernées par l’enquête. Pour le public, le prin-
cipal accès à ces rapports se fait par l’entremise du 
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site Web de la Commission. La version papier du 
rapport provisoire et celle du rapport final peuvent 
également être achetées auprès d’Éditions et 
Services de dépôt ainsi que de Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada, de même que 
dans des librairies locales.

Pour compléter les rapports écrits, la 
Commission a préparé un DVD contenant 
plusieurs ressources pour le lecteur : le mandat, 
le rapport final, le rapport provisoire, les lois 
pertinentes, les transcriptions des audiences, les 
pièces mentionnées dans le rapport, les 15 rap-
ports techniques, les 21 rapports sur les politiques 
et les pratiques ainsi qu’un résumé rassemblant 
les recommandations formulées dans les rapports 
antérieurs et les réponses correspondantes. 
Une	version	sur	CD-ROM	a	été	produite	pour	le	
rapport provisoire.

 Archives
Après la présentation du rapport final, le personnel 
de la Commission préparera tous les dossiers en 
vue de leur archivage. Cette tâche a commencé dès 
les premiers jours d’activité de la Commission. Tous 
les documents seront prêts à être remis au Bureau 
du Conseil privé pour envoi à Bibliothèques et 
Archives Canada avant la fermeture des bureaux de 
la Commission.

La personne responsable de la documentation 
et de l’archivage s’occupait de recueillir et de 
conserver les dossiers sous forme électronique 
et sur papier. La plupart des documents de la 
Commission se présentaient sous forme électroni-
que, ce qui convient à l’archivage. Tous les docu-
ments électroniques ont été enregistrés dans une 
base de données Microsoft Access, dans laquelle 
il a été relativement facile de faire des recherches 
au cours de l’enquête comme une fois le travail 
terminé.

L’archivage	des	bases	de	données	Ringtail	a	
nécessité beaucoup de travail. La base associée 
à chaque participant devant être considérée 
comme confidentielle, la Commission a engagé les 
services de l’entreprise CWL pour préparer deux 
versions de la base de données. Dans une pre-
mière version, on a retiré toutes les notes et tous 
les commentaires faits par les participants durant 
l’enquête. Cette version a été envoyée à l’archivage 

une fois vérifiée la conformité aux règles régissant 
la protection des renseignements personnels et 
l’accès à l’information. La seconde version de 
la base de données, qui contenait l’intégralité 
des dossiers des participants, a été envoyée à 
Bibliothèques et Archives Canada, étant entendu 
qu’elle pouvait contenir des renseignements 
juridiques protégés par le secret professionnel 
et que seuls l’avocat principal de la Commission 
et moi-même pouvions y avoir accès. La base de 
données de la Commission a été sauvegardée aux 
mêmes formats et fait l’objet des mêmes disposi-
tions restrictives.

Un des participants avait reçu une copie 
de	la	base	de	données	Ringtail	et	prévoyait	de	
l’installer dans son logiciel interne de gestion des 
litiges. Cette base de données a été transmise à la 
Commission sur un disque dur protégé par mot 
de passe, puis envoyée à Bibliothèques et Archives 
Canada, étant là encore entendu que seuls l’avocat 
principal de la Commission et moi-même y 
aurions accès.

 Clôture de l’enquête
Le Bureau du Conseil privé a transmis à mon 
personnel des directives indiquant comment 
mettre fin au travail de la Commission. Comme 
je l’ai mentionné précédemment, les dossiers de 
la Commission ont été transmis au Bureau du 
Conseil privé, qui les fera suivre à Bibliothèques et 
Archives Canada. Tout le matériel et tous les logi-
ciels seront désinstallés, emballés et expédiés au 
Bureau du Conseil privé. Avant la désinstallation 
des ordinateurs, les données de tous les disques 
durs des ordinateurs de bureau et des ordinateurs 
portables seront effacées. Les disques durs des 
imprimantes seront retirés, les données qu’ils 
contiennent seront effacées et ils seront envoyés 
au Bureau du Conseil privé.

Le mobilier et le matériel excédentaire seront 
envoyés à la Corporation de disposition des biens 
de la Couronne à titre de surplus.

Pour la conclusion de ses opérations, la 
Commission a demandé à tous les participants, 
fournisseurs et employés de détruire tous les ren-
seignements confidentiels liés à l’enquête en leur 
possession et de confirmer par écrit qu’ils se sont 
bien conformés à cette demande.
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Réviseurs de documents et recherchistes juridiques 
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Annexe C • Intervenants aux audiences publiques

Lillooet

•	 Chef	Art	Adolph
•	 Norm	Leech
•	 Michelle	Edwards
•	 Kerry	Coast	Henselwood
•	 Kim	North
•	 Grand	Chef	Saul	Terry
•	 Mike	Leach
•	 Colleen	Jacob
•	 Chef	Larry	Casper
•	 Chef	Perry	Redan
•	 Carl	Alexander

Campbell River

•	 Darren	Blaney	
•	 Chef	Russell	Kwakseestahla	
•	 Leona	Adams	
•	 Kevin	Onclin	
•	 Brad	Boyce
•	 Evan	Loveless
•	 Greg	Gibson	
•	 Brian	Gunn	
•	 Rod	Naknakim	
•	 Barry	Milligan,	Ph.	D.	
•	 Fred	Speck

Prince Rupert 

•	 Clarence	Nelson	
•	 Stan	Denis	
•	 Stan	Denis	fils	
•	 Jack	Mussallem	
•	 Linda	Hawkshaw	
•	 Mabel	Mazurek	
•	 Gary	Coons
•	 Joy	Thorkelson
•	 Cristina	Soto,	Ph.	D.	
•	 Des	Nobels	
•	 Lothar	Schiese	
•	 Randy	Rifold	
•	 Paul	Pearson	
•	 Bill	White
•	 Chef	Alec	Campbell

Steveston

•	 Capitaine	Robert	Karliner
•	 Garry	Biggar	
•	 Vivian	Krause	
•	 Gary	Williamson	
•	 Eric	Wickham	

Nanaimo

•	 David	Welch,	Ph.	D.
•	 Darrell	Campbell	
•	 Dan	Edwards
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•	 Chris	Marks
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•	 Barbara	Watson
•	 Calvin	Sandborn	
•	 Paddy	O’Reilly	
•	 Vicky	Husband
•	 Jim	McIsaac	
•	 Daniel	Lousier
•	 Chef	Harold	Sewid
•	 Holly	Arntzen	
•	 Rob	Fleming
•	 Jack	Etkin	
•	 Rollie	Rose	
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•	 Bob	Rezansoff
•	 Don	Staniford	
•	 Rick	Glumac	
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•	 Michael	Barkusky	
•	 Lorne	Jones	
•	 Darrel	McEachern
•	 Victor	Guerin	
•	 Rob	Dainow	
•	 Mike	Forrest	
•	 Terry	Slack	
•	 Laura	Dupont	
•	 Don	Carter	
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•	 David	Loewen
•	 Pete	Erickson
•	 Tanis	Reynolds	
•	 Geraldine	Thomas-Flurer	
•	 Sharolise	Baker	
•	 Marcel	Shepert	(Upper	Fraser	Fisheries	

Conservation	Alliance)	
•	 Anne	Ketto	
•	 George	M.	George	père	

Chilliwack

•	 Glen	Thompson
•	 Donald	Costin

•	 Tim	Tyler	
•	 Gwen	O’Mahoney	
•	 Elena	Edwards
•	 Sabra	Woodworth	
•	 Don	Demill	
•	 Verna	Pigou	
•	 Grant	Warkentin
•	 Zvonko	Bezvak	
•	 Rick	Quip
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•	 Michelle	Nickerson
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•	 Fred	Fortier
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Annexe D • Auteurs des observations écrites (public)*

* Membres du public ayant présenté des observations écrites par l’entremise du site Web de la Commission.

Nom Ville

Adams, Leona Campbell River

Adolph (chef), Art Lillooet

Agocs, Carol London

Aharonian, Dave Victoria

Akerly, Mike West Vancouver

Albert, Darrell Mission

Alcock, Roland Sooke

Aleksich, Denise Sointula 

Alexandre, Eric Courtenay

Allen, Huguette Lumby

Alms, Ricardo Winnipeg

Anderson, Andrea Carol Heriot Bay

Anderson, David Victoria

Anderson, Elizabeth Cortes Bay

Anderson, Gillian Merville

Anderson, Kim Richmond

Anderson, Mitchell Vancouver

Andres, Julie Roberts Creek

Andrews, Bill Vancouver

Arbess, Saul Victoria

Ardis, Larissa Vancouver

Arnold, William Victoria

Arntzen, Holly Crofton

Arsenault, Darlene Sayward

Askgaard, Ivan Powell River

Atkinson, Dierdre Hornby Island 

Babcock, Carla Delta

Baile, L. Pender Island

Bailey, Susan Salt Spring Island 

Baird, Jim Nanaimo

Baker, Alexis Vancouver

Ballard, Pamela Campbell River

Banks, Deborah Sparks

Barber, Hal Bowen Island

Barkusky, Michael Vancouver

Barnum, Jim North Vancouver

Barter, Mark Victoria

Barthel, Don Vancouver

Nom Ville

Bartlett, Jim Vancouver

Bauer, Marcel Victoria

Baxter, David Chase

Baxter, David Gordoon Lee Creek

Beaton, Trudy Courtenay

Bednard, Margaret North Vancouver

Behrhorst, Bruce Surrey

Bell, Warren Salmon Arm

Berghofer, Desmond Vancouver

Bevilacqua, Brady Burnaby

Bexson, Susan Sooke

Biagi, Mark Powell River

Biffert, Wayne Williams Lake

Bilsker, Sheldon Vancouver

Bjarnason, Brian Surrey

Blackie, Les White Rock

Blair, Robert Surrey

Blaisdell, Jill La Canada

Blanchette, Greg Tofino

Bland, Charlie Heriot Bay 

Bockman, Neil Denman Island

Boleen, Michelle Whitehorse

Bolger, Jim Vancouver

Bona, Byron North Vancouver

Bonell, Kevin Kamloops

Booth, Vic Nanoose Bay

Borek, Elizabeth Victoria

Bosch, Anne North Vancouver

Bouchard, Teresa Whistler

Bouillet, Dan Surrey

Boyce, Brad Campbell River

Braden, Les Vancouver

Bradley, Neville Coquitlam

Brauer, Celia Vancouver

Bridge, Tyee Vancouver

Brown, Herbert Blind Bay

Brown, Laurence Lumby

Brown, Neil Whistler
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Nom Ville

Brown, Terry L. Powell River

Bruce, T. Squamish

Brummel, Debi Courtenay

Bryla, Ken Campbell River 

Bucholtz, Stuart Langley

Buck, Helen Calgary

Buecker, Mark Pitt Meadows

Burns, Christopher Victoria

Butler, Amber Squamish

Bye, Buffy Quathiaski Cove

Bye, Buffy Quadra Island

Cameron, Michael Vancouver

Cameron, Robert Madeira Park

Campbell, Cathy Victoria

Campbell, John Gabriola Island

Campbell, Marie Victoria

Cardinal, Will Nanaimo

Carey, Charlotte Parksville

Carrington, Betty North Vancouver

Carter, Chris Courtenay

Casper fils (chef), Larry Shalalth

Cavers, Don Chase

Cecill, B. Gibsons

Chase, Richard Vancouver

Chatterjee, Randy Vancouver

Chidley, Cyndy et Frank Campbell River

Choronzey Darryl Owen Sound

Chouinard, Guy Canmore

Clark, Dale Mission

Clark, Jean Enderby

Clarke, Christopher Calgary

Claydon, Philip Kamloops

Clayton, Geoff Maple Ridge

Cliffe, Nadgelin Campbell River

Clyne, Dave Cultus Lake 

Colberg, Edward Calgary

Collins, Russ Vernon

Commandeur, Colin Abbotsford

Comparelli, John Tisbury

Conley, David Kanata

Cook, Jackie Vancouver

Cook, Willard Surrey

Cooley, Anneliese Ladysmith

Nom Ville

Coombes, Benjamin Victoria

Coons, Gary Prince Rupert

Corsiglia, John Sooke

Costello, James Ucluelet

Costin, Donald Chilliwack

Cotgrave, Janet Halfmoon Bay

Cotter, Gail West Vancouver

Cowan, Al Nanaimo

Cowley, Christian Maple Ridge

Cox, J. David Surge Narrows

Craik, Paul Vancouver

Crampton, Erin Winnipeg

Crawford, Mike Penticton

Crawshaw, Jo-Ann Quathiaski Cove

Creese, Robert Victoria

Cressman, D. Mayne Island

Crowe, Jean Kamloops

Crowston, Amanda Maple Ridge

Crozier, Nancy Gabriola Island

Cruickshank, Katherine Port Alberni

Dal Bello, Anthony Hope

Dale, Norman Prince George

Danlock, Tyrone Port Alberni

Darwin, Karl Lasqueti Island

Davey, Edward Burnaby

Davis, Ryan Vancouver

Davison, Randy Edmonds

Dawson, Dan North Vancouver

Dayton, Tim Langley

De Haan, John Salt Spring Island

Dean, Paul Vancouver

Dean, Scott Ladysmith

Degagne, Marc Winnipeg

Denman, Ken Victoria

Denning, Lorna Victoria

Devereaux, Fiona Victoria 

Dicarlo, Nick Mill Bay

Dickinson, Jay 100 Mile House

Doherty, Beau Ottawa

Domovich, John Qualicum Beach

Donnelly, Wayne Edmonton

Doumenc, Ivan Vancouver

Dovey, Shannon Sidney



Annexe D • Auteurs des observations écrites (public)

187

Nom Ville

Draper, Susan Victoria

Draper, William Victoria

Driedger, Nicole Abbotsford

Driedger, Rick Smithers

Drumm, D. Binbrook

Dubrulle, Phil Squamish

Duchene, Gael Tofino

Dufault, Denise Vancouver

Dunaway, Rick Cobble Hill

Dunbar, Joanna Powell River

Dunham, Alan Campbell River

Dupont, Laura Port Coquitlam

Durand, Joel Campbell River

Dwyer, Frank Kamloops

Dyck, Terry Vernon

Early, Erin Whistler

Edwards, Dan Ucluelet

Edwards, Elena Mission

Edwards, Gary Lone Butte

Edwards, Michelle Lillooet

Elliott, W.J. (Jack) Magrath

Ellis, Rev. Jordan Nanaimo

Elwood, Hugh Burnaby

Emberley, Jack Maple Ridge

Emery, Maryann Golden

Enevoldsen, David San Jose

Erickson, Pete Fort St. James

Erikson, Joanne Campbell River

Erin, Lynn Anglemont

Esteban, Nory Invermere

Ethier, Mark Burnaby

Evans , Jenn Gold River 

Everatt, Robert Kelowna

Eyre, Susan Yahk

Faculty of Law, Environmental 
Law Centre, UVIC

Victoria

Fall, Michael Ladysmith

Farinha, Sheri Parksville

Farmer, Kenneth Dartmouth

Fearn, Robert Restone

Fetterley, Shawn North Vancouver

Field, Dorothy Victoria

Finch, Laura Mill Bay

Nom Ville

Finch, Laura Duncan

Finlay, Joy et Cam Victoria

Fischer, Mike Victoria

Fitzpatrick, Pamela Vancouver

Flagel, Gary Prince George

Fleming, Gail Lasqueti Island

Flight, Jim Vancouver

Floody, Eileen Tofino

Fogel, Ken Stone Mountain

Foot, Paula Duncan

Ford, Colin Vancouver

Forster, Jonathan North Vancouver

Fortin, Paul Toronto

Foster, Doris Falkland

Foster, Jenny Nanaimo

Foster, Ruth Belcarra

Fox, Liz Lantzville

Fox, Zol Burnaby

Frake, Rita Kelowna

Frank, Don Prince Rupert

Franke, Myrna Vancouver

Frazer, Neil Honolulu

Frid, Alejandro Bowen Island

Fudali, Josepj Abbotsford

Fulton, Kim Armstrong

Fussell, Roy Comox

Gagne, Cherizar North Vancouver

Galanos, Chris Victoria

Gallant, Connie & J.D. Quilcene

Gardner, Eddie Chilliwack

Garnett, Stephen Cowichan Bay

Gaudard, Donna Victoria

Gendron, Damien Burnaby

Gerhart, Geoff Whistler

Gibbs, Dirk Vancouver

Giberson, Richelle Delta

Gibson, Greg Comox

Gibson, Pat Heriot Bay

Gilchrist, Lorne Nanoose Bay

Gjerdalen, Greig North Vancouver

Glambeck, Bonny Tofino

Glumac, Rick Port Moody

Goldstein, David Vancouver
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Good, Linnea Summerland

Gosling, Neville Surrey

Gower, Bill Delta 

Gower, Ronald Victoria

Grant, S. Vancouver

Green, Mary Hagensborg

Green, William Burlington

Gregr, Edward Vancouver

Griffioen, Ward Powell River

Gudmundson, Barbara Vancouver

Guerin, Victor Vancouver

Guild, Brenda Salt Spring Island

Gulak, Randy Chilliwack

Gunn, Brian Campbell River

Gustaveson, Albert A. Marcell

Gye, Kim Brentwood Bay

Hack , Les Chilliwack 

Haig-Brown, Alan New Westminster

Haigh, Nicky Nanaimo

Halme, Lana Chemainus

Hancock, Liz Maple Ridge

Hannay, Bob Errington

Hansen, Jens Bellingham

Hansen, Karen Prince Rupert

Hanson, Douglas Hornby Island

Hardacker, Diana Chemainus

Harlson, Ted Brampton

Harper, Peter Campbell River

Harris, Jim Courtenay

Harris, Tammy Courtenay

Harrison, Helene Victoria

Hart, Rosemary Vancouver

Hartman, Gordon Nanaimo

Harvey, Renate Surge Narrows

Harvey, Robert Langley

Haskell, Fred Bellingham

Hawkshaw, Fred et Linda Terrace

Healey, Michael Peachland

Heath, Darlene Coquitlam

Heavenor, Michael Campbell River

Heidrick, William Courtenay

Helmer, Jeanette Pemberton

Hemmings, Edward G. Campbell River

Nom Ville

Henderson, John Salmon Arm

Henderson, Tom Mill Bay

Henselwood, Kerry Coast Lillooet

Hepler, Bill Vancouver

Hepper, Katherine Langley

Herbert, Carolyn Victoria

Hill, Jonathan Coquitlam

Hillis, Peter Rossland

Hobson, Eric Port McNeill

Hodges, Susan Delta

Holland, Mark 150 Mile House

Holliday, Gordon Port Sorell

Hollingsworth, Adele Campbell River

Hollingsworth, John Mansons Landing

Holliston, Jack Lake Cowichan

Holmes, Richard Likely

Holt, David Sidney

Howard, Jeff North Vancouver

Howell, Bill Ottawa

Hromada, Monica Vancouver

Husband, Vicky Victoria

Hykin, Martin Victoria

Ingersoll, Nancy Vernon

Inman, Charlotte Abbotsford

Irving, Bill Ucluelet

Jacobs, Ken M. Nanaimo

Jacobson, Russ Langley

Jang, Richard Burnaby

Janzen, Jan Tofino

Jean, Nicole Pemberton

Jensen, Leona Pender Island

Jirava, Robert Surrey

Johnson, James D. Memphis

Johnson, Matt Sooke

Johnson, Sonja et Robert North Saanich

Johnstone, Myna Lee Saltspring Island

Jones, Robert Kelowna

Jones, Susan Delta

Jongkind, Mia Nanaimo

Jordan, Geoff Vancouver 

Jover, Henri Vancouver

Judd, Gordon/Priscilla Lumby

Judd, Priscilla Lumby 
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Nom Ville

Kaljur, Susanna Courtenay

Karamessines, Susan Duncan

Karliner (capitaine), Robert Delta

Kearns, Elizabeth White Rock

Keays, Chelsea Vancouver

Keenan, Bernadette Surrey

Keir, Andy Thetis Island

Kemshaw, Matthew Vancouver

Kendrick, Paul Campbell River

Kendy, Nan Prince George

Kerr, Gordon Edmonton

Kerr, Hugh Garibaldi Highlands

Ketchen, Marianne North Vancouver

Kevis, Dora Greenwood

Kincaid, Daryl Whistler

Kinch, Ron Victoria

Knezevich, Fred Williams Lake

Knight, Robert Vancouver

Knowles, Gary Campbell River

Knowles, Tricia Prince Rupert

Knutsen, Candis Victoria

Koch, Angela Oakville

Koch, Angela Quathiaski Cove

Koenders, Lyle Alert Bay

Kovacs, Barbara Chilliwack

Krause, Vivian North Vancouver

Kurahashi, Elina Abbotsford

Kuusisto, Esa Ladysmith

Kyle, Ron Gold River

Lachlan, Tom Port Moody

Lacuna, Joseph Vancouver

Lansel, Toby Vancouver

Larsen, Steen Delta

Larson, David Hazelton

Lawson, Michelle Cumberland

Lawson, Steve Tofino

Le Monnier, Sandy Port Coquitlam

Leach, Mike Lillooet

Ledbetter, Max Kitchener

Leech, Norm Lillooet

Leyward, Barbara Nanaimo

Libera, Rob Vancouver

Loewen, David Prince George

Nom Ville

Loiselle, Maureen Thetis Island

Lousier, Daniel Cowichan Bay

Loveless, Evan Cumberland

Lowery, Brennan Burnaby

Macey, Matt Comox

MacIntosh, Linda Vancouver 

MacIsaac, William Canoe

MacIsaac, William Salmon Arm

Mackay, Donna Port McNeill

MacKeigan, Betty Lou Pender Island

MacKenzie, Ian Kamloops

MacKenzie, Kirsty Vancouver

MacLeod, Bruce Horsefly 

MacLeod, Ken Courtenay

Macnab, Magnus Victoria

MacNeil, Pauline Courtenay

Macneill, James Vancouver

Madden, John Vancouver

Magrill, Barry Richmond

Malcolmson, Samuel Toronto

Marcoux, Michael Vancouver

Marko, Alexei Vancouver

Marks, Chris Victoria

Marliave, Jeff Vancouver

Marquette, Jessica Vancouver

Marr, Andrew Vernon

Marshall, Gary Malahat

Martin, Donna Salt Spring Island

Martin, Ken North Vancouver

Marty, Gary Abbotsford

Mather, Allan Salt Spring Island

Matheson, Cory Vancouver

Matheson, Rod Vancouver

Mattes, Jack Gabriola Island

Maxwell, Gillian Vancouver

Mazurek, Mabel Prince Rupert

Mcalister, Hylton Duncan

McBain, Ammon Mission

McBride, Deb Squamish

McCandless, Robert G. Delta

McConnell, Amy Parksville

McConnell, Joan Salt Spring Island

McEachern, Darrel Maple Ridge
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McElgunn, Barbara Toronto

McGuinness, Jen Brackendale

McGuire, Pat Victoria

McIsaac, Jim Victoria

McKay, Gilbert Coldstream

McKeachie, Shelley Denman Island

McKechnie, Stephen White Fox

McKinlay, Brian Vancouver

McLaren, Peter Langley

McMillen, Rachel Ladysmith

Mcnab, Hugh Surge Narrows

McNally, Diane Victoria 

McNamee, Sandy White Rock

McPhee, David Vancouver

McPhie, Linda Qualicum Beach

McSorley, Mike Victoria

Mellors, James Vernon

Menard, Heather West Vancouver

Mercer, Darlene Pitt Meadows

Mercereau, Robert Vancouver

Midgley, Rhiannon Port Coquitlam

Mikkers, Willem Vancouver

Milde, Heike Hope

Milligan, Barry Campbell River

Milligan, George Bowen Island

Minard, Jack Courtenay

Mitchell, Frank Victoria

Mitchell, Melissa North Vancouver

Mitchell, Willie Vancouver

Mock, Laurice Duncan

Morris, Helen North Vancouver

Morris, Tammy Westholme

Morrish, Robert West Vancouver

Morrison, Michael Nanaimo

Morrison, Stuart Kelowna

Morry, Mike Brentwood Bay

Mountain, Robert Alert Bay

Muckle, Robert Delta

Murdock, Ronda Parksville

Nagle, Geraldine Voorhees

Naknakim, Rod Campbell River

Nanson, Kirsten Gibsons

Neilson, Dorothy Delta

Nom Ville

Nelson, Cynthia Burnaby

Nelson, Vic Victoria

Nemec, John Cleveland

Neumann, Kira Black Creek

Newcomb, John Victoria

Newman, Jeffrey 108 Mile Ranch

Nicholl, Ruth Victoria

Nickel, Derek Campbell River

Nickerson, Michelle Mission

Nickerson, Michelle Vancouver

Nicoli, Mishah Spruce Grove

Nielsen, Terry Courtenay

Noble, Richard Vancouver

Nohr, Bill Port Coquitlam

Nolan, Lisa White Rock

Nord, Celia Chase

North, Kim Lillooet

Ochmanek, Edwin Vancouver

Olney, Heather Black Creek

Olsen, Dave Lasqueti

Olson, Gayle Richmond

Onclin, Kevin Campbell River

Orchiston, George Powell River

Orr, William Surrey

Orr/Lansdowne, Heather Sointula

Osborne, Chelsey Port Alberni

Osborne, Philip Vancouver

Oseen-Senda, Kathryn Seattle

Ouellette, Dennis Prince George

Ouelllette, H. Dirk Cobble Hill

Overstall, Richard Smithers

Paisley, Jeanette Delta

Paradis, Richard Vancouver

Parsons, Timothy R. Brentwood Bay

Parton, Jaimie Vancouver

Parton, Kathy Sointula

Payne, Fern Victoria

Paz, Tanya Vancouver

Peachy, J. Vancouver

Pearce, Kelly Hope

Pearlman, Myra Vancouver

Pearson, Margaret Sechelt

Pedersen, David Tofino
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Penberthy, Eli Seattle

Pepper, Katherine Gabriola Island

Perrin, Lynn Abbotsford

Perry, Doug Burnaby

Perry, Lyle Vancouver

Persson, R. G. Victoria

Peters, Lyn Maple Ridge

Petitclerc-Evans, Yolaine Victoria

Phillippe, Lucille Saanichton

Phillips, Jerry Qualicum Beach

Phillips, Wilfred Madeira Park

Piché, Aline Cherryville

Piernitzki, Stephan Nelson

Pieroni, Toni Vancouver

Pihl, Eric Arlington Heights

Pine, Jim Victoria

Plant, Judith Gabriola Island

Porter, Dave Nanaimo

Powell, Christine Saanich

Pratt, Sheila Maple Ridge

Prentice, John Richmond

Probert, F. Bruce Aldergrove

Proctor, Billy Simoom Sound

Prudhomme, Jim Kelowna

Purvis, Russ McBride

Putt, Annika Burnaby

Quitzau, Mae Pender Island

Qureshi, Joanna Parksville

Rainwalker, Ellen Cumberland

Rankin, Tom Vancouver

Ray, Janet Victoria

Raymond, James Vancouver

Raynolds, Maria Maple Ridge

Raynolds, Tracy Maple Ridge

Rechtschaffner, Renee West Vancouver

Reed, Anissa Qualicum Beach

Reid, Dennis Victoria

Reynolds, Tannis Fraser Lake

Rezansoff, Bob Delta

Rhodes, Kevin Kamloops

Riley, Frances Prince Rupert

Rimmer, Wilf Slocan Park 

Rinne, Eric New Westminster

Nom Ville

Ritchie, William J.S. Gibbons

Roberts, Elise North Vancouver

Robertson, Bruce Powell River

Robertson, Randy Nanaimo

Robichaud, Charles Bowen Island

Robson, Brian West Vancouver

Robson, Sandra Qualicum Beach

Rogers, Scott Simoom Sound

Ronback, James Delta

Ronyecz, Rich Qualicum Beach

Rose, Mark West Vancouver

Rudden, Chris North Vancouver

Russell, Mary Port Hardy

Rutman, Deborah Victoria

Ryan, Annie Toronto

Sandborn, Calvin Victoria

Sanders, Gillian Kaslo

Sanford, Dianne Roberts Creek

Saplairoles, Laurent Burnaby

Sass, Donald Campbell River

Sauer, Jaclyn Vancouver

Saunders, Howard Vancouver

Schellenberg, Donna Penticton

Schorle, Peter North Saanich

Schreiber, Catherine Maple Ridge

Schroder, Jill Vancouver

Schroder, Martin New York

Schroeder, Diana Courtenay

Schultz, Ron Prince George

Schumacher, Garret Squamish

Seaman, Ben Victoria

Seaman, Ben Vancouver

Secco, Dave Victoria

Seier, Frank Powell River

Sewid, Harold Campbell River

Shafer, Howard Coquitlam

Shannon, Patrick West Vancouver

Shepert, Marcel Prince George

Shepherd, Shannon Nanaimo

Sheppard, Valerie et Kevin Victoria

Sherwood, Robert et Deborah Osoyoos

Shiels, Dolores Sointula

Shira, Ahava Salt Spring Island
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Sigurgeirson, Pauline Otautau

Silvercloud, David Vancouver

Silverman, Deborah Friday Harbor

Simmins, Marjorie Halifax

Simmons, Greg Surrey

Simon, Lana North Vancouver

Simpson, Janet Victoria

Simpson, Jay Scotch Creek

Sinclair, Gary et Sharon Victoria

Sinclair, Ross Nanaimo

Sketchley, Keith H. Victoria 

Skipper, Peter Nanaimo

Sklapsky, Bob Williams Lake

Skrobot, Barry Centreville

Slater, Dr. Catherine Quadra Island

Slobodian, Mayana Toronto

Slobodian, Sandy Victoria

Slotnick, Lauryn Douglaston

Smith, Kerri Ottawa

Smith, Robert Delta

Smythe, Eric Victoria

Soanes, Sally Parksville

Soto, Cristina Prince Rupert

Spencer, Tony Creston

Sprague, John B. Salt Spring Island

St. Cyr, Kristin Victoria

Stafford, Gwenda Nelson

Stanger, Doug Maple Ridge

Staniford, Don North Vancouver

Stary, Lynn Burnaby

Steer, Norma Victoria

Stensrud, Glen Kamloops

Stephen, Heather Gillies Bay

Sterritt, Lisa Armstrong

Stevens, John Delta

Stevenson, David Comox

Stewart, Charles Penticton

Stieda, Sieglinde Mission

Stirrett, Russell Vancouver

Stobbart, Derek Vancouver

Stock, Lloyd Lillooet

Stoughton, Eric Black Creek

Strachan, Daniel Röschenz

Nom Ville

Summers, Steve Vancouver

Sun, Michelle Vancouver 

Sutherland, Kate Vancouver

Swallow, Marilyn Ladysmith

Swanston, Richard Delta 

Tasker, James Sudbury

Taylor, Alison Halfmoon Bay

Taylor, David North Vancouver

Taylor, Lynn Victoria

Tebbutt, Peter Powell River

Temple, Keith Terrace

Terlingen, Hans Tofino

Terry, Saul New Westminster

Thaysen, Max Manson’s Landing

Thomas, Alex Vancouver

Thompson, Dennis Victoria

Thorkelson, Joy Prince Rupert

Thurgood, Virginia Sechelt

Tidey, Alec Lund

Tidswell, Brad Vancouver

Tidswell, Brad Winlaw

Timms, Glen Victoria

Tolton, Larry Richmond

Townsend, Dale Salmon Arm

Traynor, Jim Lillooet

Treiberg, Anders Victoria

Turner, Toril Comox

Tyler, Tim Coquitlam

Uhrich, Lee Abbotsford

Ulmer, Rick Salmon Arm 

Underwood, Colleen Cowichan Bay

Vadeboncoeur, Nathan Vancouver

Vansnick, Ann Sayward

Vernon-Wood, Sonja Lee Creek

Verren-Delbridge, Rosemary Sooke

Vetsch, Judith Squamish

Vienneau, Hubert J. Port Hastings

Vipond, Don Saanichton

Von Hahn, Raynard Vancouver

Voth, Brian Lund

Waddell, Heather Sechelt

Wadden, Holly South Surrey

Wadden, Richard Sechelt
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Wade, Gabriella Penticton

Wadley, Gordon Smithers

Wagner, Carol Salt Spring Island

Wagner, Gloria Salt Spring Island

Walker, Janet Vancouver

Walker, Lynn Sointula

Walters, James Qualicum Beach

Walters, Patricia Qualicum Beach

Wares, Roy Vancouver

Watson, Barbara Sidney

Watt, Laurie New Westminster

Watts, Thomas Bellvue

Weaver, Rose Victoria

Weland, Marilyn Duncan

Welch, David Nanaimo

Westwood, Nancy Parksville

Wheeler, Lynne Fanny Bay

White, Cameron Calgary

Wickham, Eric Vancouver

Wiese, Shawn Maple Ridge

Wilcox, C. William Virginia Beach

Wilcox, James Olympia

Wild, Ted Campbell River

Nom Ville

Wilkinson, Chris West Vancouver

Williams, Lorraine Sointula

Williams, Robert Parksville 

Wilson (chef), Judy Chase

Wilton, Ron Kelowna

Winter, John Langley

Wold, Carolyn Victoria

Wood, Lorraine Vavenby

Woodley, Kathleen Courtenay

Woods, Jacquie Surrey

Woodworth, Sabra North Vancouver

Wooldridge, David Maple Ridge

Wootten, Elizabeth West Vancouver

Woudstra, Kevin Smithers

Wrench, Calvin Sicamous

Wright, Jim Richmond

Wyenberg, Jean Gabriola Island

Yamanaka, Kenny Richmond

Yeo, Margaret Surrey

Yerex, Dawn Prince George

Young, Cameron Victoria

Zenger, Ruth Victoria

Zilker, Wolfgang Victoria
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Annexe E • Témoins

Lorsque la biographie ou le curriculum vitæ d’un témoin a été présenté à titre de pièce, le numéro de  
celle-ci est mentionné. Le nom des témoins ayant reçu qualité d’expert est suivi d’un astérisque.

Témoin Audiences Date Total

ADAMS, Devona (coordonnatrice des 
pêches récréatives, Équipe du saumon, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 511

Pêche récréative : 2 jours 2 mars 2011 
3 mars 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

ALEXIS, Thomas (ancien chef, Nation 
Tl’azt’en)

Résumé de son témoignage : pièce 292

Vision du monde, contexte 
culturel et savoir traditionnel 
des Autochtones : 1 jour

14 décembre 2010 Total jours : 1
Total thèmes : 1

ARNOTT, James (gestionnaire, Section 
des eaux usées, Direction des secteurs 
publics et des ressources, Direction 
générale de l’intendance environnementale, 
Environnement Canada)

Curriculum vitæ : pièce 1056

Effets sur le bassin 
hydrographique du fleuve 
Fraser – Eaux usées 
municipales : 1 jour

15 juin 2011 Total jours : 1
Total thèmes : 1

ASHLEY, Ken, Ph. D.* (chargé de cours, 
Institut de la technologie de la Colombie-
Britannique [BCIT]; professeur auxiliaire 
à l’Université de la Colombie-Britannique 
[UBC]; chercheur principal, Northwest 
Hydraulic Consultants)

Curriculum vitæ : pièce 1045

Effets sur le bassin 
hydrographique du fleuve 
Fraser – Eaux usées 
municipales : 1 jour

14 juin 2011 Total jours : 1
Total thèmes : 1

ASHTON, Chris (directeur exécutif, Area B 
Harvest Committee)

Biographie : pièce 452

Pêche commerciale : 2 jours 22 février 2011 
28 février 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

ASSU, Brian (conseiller, Nation We Wai 
Kai; membre, Conseil du fleuve Fraser, 
Commission du saumon du Pacifique)

Curriculum vitæ : pièce 364

Gestion des pêches 
(Deuxième partie) : 3 jours

31 janvier 2011 
1er février 2011 
11 février 2011

Total jours : 3
Total thèmes : 1

ATAGI, Brian (chef de secteur, Aquaculture, 
Conservation et Protection, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 1705

Aquaculture : 1 jour 1er septembre 2011 Total jours : 1
Total thèmes : 1

BACKMAN, Clare (directeur de la 
conformité environnementale et des relations 
communautaires, Marine Harvest Canada)

Curriculum vitæ : pièce 1800

Aquaculture : 2 jours 7 septembre 2011 
8 septembre 2011

Total jours : 2
Total thèmes : 1

BAIRD, Kimberley, chef (chef, Première 
Nation de Tsawwassen)

Résumé de son témoignage : pièce 281

Vision du monde, contexte 
culturel et savoir traditionnel 
des Autochtones : 1 jour

13 décembre 2010 Total jours : 1 
Total thèmes : 1
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Témoin Audiences Date Total

BEAMISH, Richard, Ph. D.* (ancien 
chercheur et directeur, Groupe des 
interactions du saumon, Division du saumon 
et des écosystèmes d’eau douce, Station 
biologique du Pacifique, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 1285

Effets sur l’habitat en milieu 
marin : 2 jours

6 juillet 2011 
7 juillet 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

BECKER, Joseph (membre, Première 
Nation de Musqueam; commissaire, 
Commission des pêches de Musqueam)

Résumé de son témoignage : pièce 282

Vision du monde, contexte 
culturel et savoir traditionnel 
des Autochtones : 1 jour

13 décembre 2010 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

BERARDINUCCI, Julia (gestionnaire 
de district, district du Grand Vancouver et de 
Squamish, ministère des Forêts, des Terres et 
de l’Exploitation des ressources naturelles de 
la Colombie-Britannique)

Curriculum vitæ : pièce 1092

Effets sur le bassin 
hydrographique du fleuve 
Fraser – Extraction de 
gravier : 2 jours

16 juin 2011 
7 juillet 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

BEVAN, David (sous-ministre délégué, 
ancien sous-ministre adjoint principal, 
Gestion des écosystèmes et des pêches, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 1919

Structure organisationnelle 
du MPO : 4 jours 

1er novembre 2010 
2 novembre 2010 
3 novembre 2010 
4 novembre 2010

Total jours : 9 
Total thèmes : 2

Priorités du MPO et résumé : 
5 jours

22 septembre 2011 
23 septembre 2011 
26 septembre 2011 
27 septembre 2011 
28 septembre 2011

BOMBARDIER, Manon, Ph. D. (directrice 
nationale, Direction de l’application de la loi 
en environnement, Environnement Canada)

Curriculum vitæ : pièce 688

Gestion de l’habitat et 
application de la loi : 2 jours

7 avril 2011 
8 avril 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

BOYD, Janice (scientifique de programme, 
Secteur des ressources naturelles, Activités 
de protection de l’environnement, 
Environnement Canada)

Curriculum vitæ : pièce 1022

Effets sur le bassin 
hydrographique du fleuve 
Fraser – Effluents des 
fabriques de pâtes et papiers 
et des mines de métaux :  
1 jour

13 juin 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

BRADFORD, Michael, Ph. D.* (chercheur 
scientifique, MPO; professeur auxiliaire, 
École de gestion des ressources et de 
l’environnement, Université Simon Fraser)

Curriculum vitæ : pièce 912

Lac Cultus – Efforts de 
rétablissement depuis 2005 : 
2 jours

31 mai 2011 
1er juin 2011

Total jours : 3 
Total thèmes : 2

*Hydroélectricité, eau et 
température : 1 jour

15 septembre 2011

BROWN, Dennis (Area E  
Harvest Committee)

Biographie : pièce 453

Pêche commerciale : 2 jours 22 février 2011 

28 février 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

BROWN, Robin (chef, Division des sciences 
océanographiques, Institut des sciences de la 
mer, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 1392

Effets sur l’habitat en milieu 
marin : 1 jour

18 août 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1
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Témoin Audiences Date Total

CAREY, John, Ph. D. (ancien directeur 
général, sciences et technologie de l’eau, 
Environnement Canada)

Biographie : pièce 986

Effets sur le bassin 
hydrographique du fleuve 
Fraser – Urbanisation :  
2 jours

6 juin 2011 
7 juin 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

CARTER, David (chef d’équipe régional, 
Unité de surveillance de l’habitat, Direction 
des océans, de l’habitat et de la mise en valeur, 
MPO)

Curriculum vitæ : pièce 672

Gestion de l’habitat et 
application de la loi : 1 jour

6 avril 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

CASS, Alan (ancien directeur régional, 
Centre des avis scientifiques du Pacifique, 
MPO)

Curriculum vitæ : pièce 394

Structure organisationnelle 
du MPO : 2 jours

3 novembre 2010 
4 novembre 2010

Total jours : 4 
Total thèmes : 2

Gestion des pêches 
(Deuxième partie) : 2 jours

7 février 2011 
8 février 2011

CAVE, Jim (chef, Surveillance des stocks, 
Commission du saumon du Pacifique)

Curriculum vitæ : pièce 363

Gestion des pêches 
(Deuxième partie) : 2 jours

31 janvier 2011 
1er février 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

CHAMUT, Pat (ancien sous-ministre 
adjoint, Gestion des pêches, MPO; ancien 
conseiller spécial sur la Politique concernant 
le saumon sauvage)

Résumé de son témoignage : pièce 100

Politique concernant le 
saumon sauvage (Première 
partie) : 4 jours

29 novembre 2010 
30 novembre 2010 
1er décembre 2010 
2 décembre 2010

Total jours : 4 
Total thèmes : 1

CHARLIE, William, chef (chef, bande 
indienne de Chehalis)

Résumé de son témoignage : pièce 279

Vision du monde, contexte 
culturel et savoir traditionnel 
des Autochtones : 1 jour

13 décembre 2010 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

CHRISTENSEN, Villy, Ph. D.* (professeur 
et directeur associé, Centre des pêches, 
Université de la Colombie-Britannique)

Curriculum vitæ : pièce 782

Prédation : 3 jours 4 mai 2011 
5 mai 2011 
6 mai 2011

Total jours : 3 
Total thèmes : 1

CLOSE, David, Ph. D.* (professeur de 
sciences émérite, pêches autochtones, 
Université de la Colombie-Britannique)

Curriculum vitæ : pièce 5

Conservation, pérennité et 
intendance : 2 jours

28 octobre 2010 
29 octobre 2010

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

CONNORS, Brendan, Ph. D.* (boursier 
postdoctoral, École de gestion des 
ressources et de l’environnement, Université 
Simon Fraser)

Curriculum vitæ : pièce 1541

Aquaculture : 3 jours 25 août 2011 
26 août 2011 
29 août 2011

Total jours : 3 
Total thèmes : 1

COULTISH, Scott (chef régional, Service 
d’enquêtes et du renseignement, Conservation 
et Protection, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 865

Surveillance des pêches et 
application de la loi : 2 jours

17 mai 2011 
18 mai 2011

Total jours : 2
Total thèmes : 1
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CREY, Ernie (membre, Première Nation 
Stó:lō; conseiller stratégique sur les pêches, 
conseil tribal Stó:lō; membre, comité exécutif, 
Fraser River Aboriginal Fisheries Secretariat)

Biographie : pièce 1247

Pêches autochtones : 2 jours 4 juillet 2011 
5 juillet 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

CROSS, Carol (gestionnaire, Initiatives 
stratégiques, Programme de la mise en valeur 
de salmonidés, Direction des océans, de 
l’habitat et de la mise en valeur, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 761

Mise en valeur et restauration 
de l’habitat : 2 jours

2 mai 2011 
4 mai 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

CROWE, Michael (chef de division, 
Programme de gestion de l’habitat, Direction 
des océans, de l’habitat et de la mise en valeur, 
Intérieur de la Colombie-Britannique, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 998

Effets sur le bassin 
hydrographique du fleuve 
Fraser – Urbanisation :  
2 jours

7 juin 2011 
8 juin 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

CURRY, Gordon (planificateur stratégique 
des pêches autochtones, MPO; ancien 
coordonnateur du Programme des pêches 
sélectives du MPO)

Curriculum vitæ : pièce 431

Pêche commerciale : 1 jour 21 février 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

DANSEREAU, Claire (sous-ministre, MPO)

Biographie : pièce 1920

Structure organisationnelle 
du MPO : 2 jours

1er novembre 2010 
2 novembre 2010

Total jours : 7 
Total thèmes : 2

Priorités du MPO et résumé : 
5 jours

22 septembre 2011 
23 septembre 2011 
26 septembre 2011 
27 septembre 2011 
28 septembre 2011

DAVIDSON, Glen (directeur, Direction 
de la gestion des eaux, ministère des Forêts, 
des Terres et de l’Exploitation des ressources 
naturelles de la Colombie-Britannique 
[contrôleur attitré aux droits relatifs à l’eau])

Biographie : pièce 1866

Hydroélectricité, eau et 
température : 1 jour

16 septembre 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

DAVIS, John, Ph. D. (ancien conseiller 
spécial du sous-ministre en ce qui a trait aux 
espèces en péril, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 884

Lac Cultus – Décision 
concernant l’inscription sur 
la liste de la LEP : 3 jours

30 mai 2011 
31 mai 2011 
8 juillet 2011

Total jours : 3 
Total thèmes : 1

DELANEY, Peter (ancien chef, Unité des 
politiques sur l’habitat et de l’Unité de l’habitat 
du poisson; ancien conseiller principal en 
programmes, Direction des océans, de l’habitat 
et de la mise en valeur, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 1106

Effets sur le bassin 
hydrographique du fleuve 
Fraser – Exploitation 
forestière : 1 jour

17 juin 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

DI FRANCO, Sergio (agent principal 
d’application de la loi et de prévention de 
la pollution, Direction de l’intervention 
environnementale, Garde côtière 
canadienne, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 1372

Effets sur l’habitat en milieu 
marin : 2 jours

17 août 2011 
18 août 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1
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DILL, Lawrence, Ph. D.* (professeur, 
Département des sciences biologiques, 
Université Simon Fraser)

Curriculum vitæ : pièce 1539

Aquaculture : 3 jours 25 août 2011 
26 août 2011 
29 août 2011

Total jours : 3 
Total thèmes : 1

DORNER, Brigitte, Ph. D.* (conseillère en 
gestion des pêches, Driftwood Cove Designs)

Curriculum vitæ : pièce 750

Examen du rapport 
technique 10 – Dynamique 
de la production : 2 jours

20 avril 2011 
21 avril 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

DUCOMMUN, Gary, capitaine (directeur 
des ressources naturelles, Métis de la 
Colombie-Britannique)

Résumé de son témoignage : pièce 298

Vision du monde, contexte 
culturel et savoir traditionnel 
des Autochtones : 1 jour

15 décembre 2010 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

DUNCAN, Bill (agent d’affaires, Native 
Brotherhood of British Columbia)

Biographie : pièce 499

Pêche commerciale : 2 jours 1er mars 2011 
15 mars 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

ENGLISH, Karl* (spécialiste principal de 
la recherche halieutique et ancien président, 
LGL Research Associates Ltd.)

Curriculum vitæ : pièce 719

Cycle biologique du saumon 
rouge du fleuve Fraser : 1 jour

25 octobre 2010 Total jours : 3 
Total thèmes : 2

Examen du rapport 
technique 7 – Gestion des 
pêches : 2 jours

14 avril 2011 
15 avril 2011 

FARLINGER, Susan (directrice générale 
régionale, région du Pacifique, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 227

Politique concernant le 
saumon sauvage (Première 
partie) : 2 jours

9 décembre 2010 
16 décembre 2010

Total jours : 10 
Total thèmes : 4

Politique concernant le 
saumon sauvage — Directeur 
général régional : 1 jour

4 mars 2011

Priorités du MPO et résumé : 
5 jours

22 septembre 2011 
23 septembre 2011 
26 septembre 2011 
27 septembre 2011 
28 septembre 2011

Structure organisationnelle 
du MPO : 2 jours

1er novembre 2010 
2 novembre 2010

FLEMING, Ian, Ph. D. (professeur, Centre 
d’océanologie, Université Memorial de  
Terre-Neuve)

Curriculum vitæ : pièce 1587

Aquaculture : 1 jour 30 août 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

FORD, John, Ph. D.* (chef, programme de 
recherche sur les cétacés, Station biologique 
du Pacifique, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 784

Prédation : 2 jours 4 mai 2011 
5 mai 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

GAGNÉ, Nellie* (biologiste moléculaire et 
superviseure de laboratoire, Centre des pêches 
du Golfe, MPO à Moncton)

Curriculum vitæ : pièce 1994

Virus de l’anémie infectieuse 
du saumon (vAIS) : 2 jours

15 décembre 2011 
16 décembre 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

GARVER, Kyle, Ph. D.* (chercheur 
scientifique, Santé des animaux aquatiques, 
Station biologique du Pacifique, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 1511

Maladies : 2 jours 24 août 2011 
25 août 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1
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GILLESPIE, Graham* (chef, Section 
des crustacés et des mollusques, Station 
biologique du Pacifique, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 821

Prédation : 1 jour 6 mai 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

GLAVIN, Terry* (auteur et journaliste)

Biographie : pièce 6.

Conservation, pérennité et 
intendance : 2 jours

28 octobre 2010 
29 octobre 2010

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

GRACE, Robert (biologiste-évaluateur 
des impacts environnementaux, sous-
région de Thompson-Nicola, Division de la 
protection de l’environnement, ministère de 
l’Environnement de la Colombie-Britannique)

Curriculum vitæ : pièce 1023

Effets sur le bassin 
hydrographique du fleuve 
Fraser – Effluents des 
fabriques de pâtes et papiers 
et des mines de métaux :  
1 jour

13 juin 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

GRANT, Sue (chef, Programme analytique 
– saumon rouge et saumon rose, Division de 
l’évaluation des stocks, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 350

Gestion des pêches 
(Deuxième partie) : 1 jour

26 janvier 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

GROUT, Jeff (gestionnaire des ressources en 
saumon, Équipe du saumon, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 316

Gestion des pêches 
(Première partie) : 4 jours

17 janvier 2011 
21 janvier 2011 
24 janvier 2011 
25 janvier 2011

Total jours : 7 
Total thèmes : 2

Pêche commerciale : 3 jours 23 février 2011 
24 février 2011 
28 février 2011

GUUJAAW (président, Nation haïda)

Résumé de son témoignage : pièce 299

Vision du monde, contexte 
culturel et savoir traditionnel 
des Autochtones : 1 jour

15 décembre 2010 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

HAGEN, Michael (scientifique de 
programme, Secteur des ressources naturelles, 
Activités de protection de l’environnement, 
Environnement Canada)

Curriculum vitæ : pièce 1021

Effets sur le bassin 
hydrographique du fleuve 
Fraser – Effluents des 
fabriques de pâtes et papiers 
et des mines de métaux :  
1 jour

13 juin 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

HARGREAVES, Brent, Ph. D. (chef 
intérim, Équipe du saumon, et chercheur 
scientifique, Station biologique du Pacifique, 
MPO)

Curriculum vitæ : pièce 430

Pêche commerciale : 1 jour 21 février 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

HARRIS, Douglas, Ph. D.* (doyen associé, 
études supérieures et recherche, Faculté de 
droit, Université de la Colombie-Britannique)

Curriculum vitæ : pièce 1134

Pêches autochtones : 1 jour 27 juin 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

HIGGINS, Paul (ancien directeur, Service 
des ressources de l’environnement, BC Hydro)

Curriculum vitæ : pièce 1868

Hydroélectricité, eau et 
température : 1 jour

16 septembre 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1
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HILL, Douglas (chef, Section de la gestion 
de l’environnement, région de Cariboo, 
Division de la protection de l’environnement, 
ministère de l’Environnement de la 
Colombie-Britannique)

Curriculum vitæ : pièce 1024

Effets sur le bassin 
hydrographique du fleuve 
Fraser – Effluents des 
fabriques de pâtes et papiers 
et des mines de métaux :  
1 jour

13 juin 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

HINCH, Scott, Ph. D.* (professeur, 
Département des sciences forestières 
et Institut pour les ressources, 
l’environnement et la durabilité, Université 
de la Colombie-Britannique)

Curriculum vitæ : pièce 551

Examen du rapport 
technique 9 – Changements 
climatiques : 2 jours

8 mars 2011 
9 mars 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

HOLT, Carrie, Ph. D. (chercheuse 
scientifique, Station biologique du Pacifique, 
MPO)

Curriculum vitæ : pièce 178.

Politique concernant le 
saumon sauvage (Première 
partie) : 3 jours

2 décembre 2010 
3 décembre 2010 
7 décembre 2010

Total jours : 3 
Total thèmes : 1

HOUTMAN, Robert, Ph. D. (biologiste 
spécialisé en surveillance des prises, Station 
biologique du Pacifique, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 837

Surveillance des pêches et 
application de la loi : 1 jour

11 mai 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

HOYSETH, Kerra (biologiste aquicole 
principale, Opérations environnementales de 
l’aquaculture, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 1704

Aquaculture : 1 jour 1er septembre 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

HUBER, Barry (conseiller aux  
affaires autochtones, Intérieur de la  
Colombie-Britannique, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 1178

Pêches autochtones : 2 jours 28 juin 2011 
30 juin 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

HUME, Jeremy* (biologiste chercheur, 
Programme de recherche sur les lacs, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 801

Prédation : 2 jours 5 mai 2011 
6 mai 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

HWANG, Jason (gestionnaire de secteur, 
Direction des océans, de l’habitat et de la 
mise en valeur, Intérieur de la Colombie-
Britannique, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 647

Gestion de l’habitat et 
application de la loi : 2 jours

4 avril 2011 

5 avril 2011

Total jours : 5 
Total thèmes : 3

Effets sur le bassin 
hydrographique du fleuve 
Fraser – Extraction de 
gravier : 2 jours

16 juin 2011 
7 juillet 2011

Hydroélectricité, eau et 
température : 1 jour

16 septembre 2011

HYATT, Kim, Ph. D. (chercheur scientifique, 
Division de l’évaluation des stocks, Station 
biologique du Pacifique, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 179

Politique concernant le 
saumon sauvage (Première 
partie) : 4 jours

2 décembre 2010 
3 décembre 2010 
7 décembre 2010 
8 décembre 2010

Total jours : 4 
Total thèmes : 1

IGNACE, Ronald, Ph. D. (membre, Nation  
de Secwepemc; ancien chef, bande indienne 
de Skeetchestn)

Résumé de son témoignage : pièce 294

Vision du monde, contexte 
culturel et savoir traditionnel 
des Autochtones : 1 jour

14 décembre 2010 Total jours : 1 
Total thèmes : 1
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IRVINE, Jim, Ph. D.* (chercheur scientifique, 
Division du saumon et des écosystèmes d’eau 
douce, Station biologique du Pacifique, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 177

Effets sur l’habitat en milieu 
marin : 1 jour

8 juillet 2011 Total jours : 8 
Total thèmes : 2

Politique concernant le 
saumon sauvage (Première 
partie) : 7 jours

29 novembre 2010 
30 novembre 2010 
1er décembre 2010 
2 décembre 2010 
3 décembre 2010 
7 décembre 2010 
8 décembre 2010

JANTZ, Lester (chef de secteur, Gestion 
des ressources, Intérieur de la Colombie-
Britannique, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 839

Surveillance des pêches et 
application de la loi : 1 jour

11 mai 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

JOHANNES, Mark, Ph. D.* (spécialiste 
principal de l’environnement, Golder 
Associates Ltd.)

Curriculum vitæ : pièce 731

Examen du rapport 
technique 12 – Habitat du 
bas Fraser : 2 jours

18 avril 2011 
19 avril 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

JOHNSON, Stewart, Ph. D.* (chef, Santé des 
animaux aquatiques, Station biologique du 
Pacifique, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 1451

Maladies : 2 jours 22 août 2011 
23 août 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

JONES, Russ (directeur technique, analyste 
des politiques, gestionnaire de projet, 
Programme des pêches haïdas; membre, 
First Nations Fisheries Council; commissaire 
suppléant, Commission du saumon  
du Pacifique)

Curriculum vitæ : pièce 1183

Pêches autochtones : 2 jours 28 juin 2011 
30 juin 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

JONES, Simon, Ph. D.* (chercheur 
scientifique, Santé des animaux aquatiques, 
Station biologique du Pacifique, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 1759

Aquaculture : 1 jour 6 septembre 2011 Total jours : 3 
Total thèmes : 2Virus de l’anémie infectieuse 

du saumon (vAIS) : 2 jours
16 décembre 2011 
19 décembre 2011

KENT, Michael, Ph. D.* (professeur, 
microbiologie et sciences biomédicales, 
Université de l’État de l’Oregon)

Curriculum vitæ : pièce 1448

Maladies : 2 jours 22 août 2011 
23 août 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

KIBENGE, Frederick, Ph. D.* (président, 
Département de pathologie et de 
microbiologie, Collège vétérinaire de 
l’Atlantique, Université de l’Île-du-Prince-
Édouard)

Curriculum vitæ : pièce 1995

Virus de l’anémie infectieuse 
du saumon (vAIS) : 2 jours

15 décembre 2011 
16 décembre 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

KLOTINS, Kim, Ph. D. (gestionnaire 
nationale par intérim, Lutte contre les 
maladies et Planification des mesures 
d’urgence, Division de la santé des animaux 
aquatiques, Agence canadienne d’inspection 
des aliments)

Curriculum vitæ : pièce 1997

Virus de l’anémie infectieuse 
du saumon (vAIS) : 2 jours

16 décembre 2011 
19 décembre 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1



Commission d’enquête Cohen sur le déclin des populations de saumon rouge du fleuve Fraser • Volume 3

202 

Témoin Audiences Date Total

KORMAN, Josh, Ph. D.* (spécialiste de 
l’écologie du poisson, Ecometric Research Inc.)

Curriculum vitæ : pièce 1534

Aquaculture : 3 jours 25 août 2011 
26 août 2011 
29 août 2011

Total jours : 3 
Total thèmes : 1

KOWAL, Don (secrétaire exécutif, 
Commission du saumon du Pacifique)

Commission du saumon 
du Pacifique et Traité sur le 
saumon du Pacifique : 2 jours

8 novembre 2010 
9 novembre 2010

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

KRISTIANSON, Gerry, Ph. D. (président, 
Conseil consultatif sur la pêche sportive; 
commissaire, Commission du saumon  
du Pacifique)

Biographie : pièce 376

Gestion des pêches 
(Deuxième partie) : 3 jours

1er février 2011 
3 février 2011 
11 février 2011

Total jours : 4 
Total thèmes : 2

Pêche récréative : 1 jour 7 mars 2011

KRIWOKEN, Lynn (directrice, Direction 
de la protection et de la durabilité de l’eau, 
Division de la durabilité de l’environnement, 
ministère de l’Environnement de la 
Colombie-Britannique)

Curriculum vitæ : pièce 1867

Hydroélectricité, eau et 
température : 1 jour

16 septembre 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

KWAK, Frank (président, Fraser Valley 
Salmon Society; directeur, Conseil consultatif 
sur la pêche sportive)

Biographie : pièce 547

Pêche récréative : 1 jour 7 mars 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

LAPOINTE, Mike* (biologiste en chef, 
Commission du saumon du Pacifique)

Curriculum vitæ : pièce 328

*Cycle biologique du saumon 
rouge du fleuve Fraser : 1 jour

25 octobre 2010 Total jours : 8 
Total thèmes : 4

Gestion des pêches 
(Première partie) : 3 jours

18 janvier 2011 
19 janvier 2011 
20 janvier 2011

Gestion des pêches 
(Deuxième partie) : 2 jours

26 janvier 2011 
27 janvier 2011

Commission du saumon 
du Pacifique et Traité sur le 
saumon du Pacifique : 2 jours

8 novembre 2010 
9 novembre 2010

LAST, Gavin (directeur adjoint, direction 
provinciale des politiques et de la 
compétitivité industrielle, ministère de 
l’Agriculture et des Terres de la Colombie-
Britannique)

Curriculum vitæ : pièce 1586

Aquaculture : 1 jour 30 août 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

LEBLANC, Patrice (directeur, Pratiques et 
politiques sur la gestion de l’habitat, Secteur 
des politiques relatives aux programmes, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 645

Gestion de l’habitat et 
application de la loi : 2 jours

4 avril 2011 
5 avril 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

MACDONALD, Don* (biologiste de la 
vie aquatique, MacDonald Environmental 
Sciences Ltd.)

Curriculum vitæ : pièce 828

Examen du rapport 
technique 2 – Contaminants : 
2 jours

9 mai 2011 

10 mai 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

MACDONALD, Robie, Ph. D. (chef, 
Qualité de l’environnement marin, Institut des 
sciences de la mer, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 974

Effets sur le bassin 
hydrographique du fleuve 
Fraser — Urbanisation :  
1 jour

6 juin 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1
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MACDONALD, Steve, Ph. D.* (chef, Section 
de la recherche environnementale et aquacole, 
Laboratoire de West Vancouver, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 1846

Hydroélectricité, eau et 
température : 1 jour

15 septembre 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

MACGILLIVRAY, Paul (directeur général 
régional associé, région du Pacifique, MPO)

Structure organisationnelle 
du MPO : 2 jours

1er novembre 2010 
2 novembre 2010

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

MACWILLIAMS, Christine, Ph. D.* 
(vétérinaire de la santé du poisson, Santé des 
animaux aquatiques, Programme de mise en 
valeur des salmonidés, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 1455

Maladies : 2 jours 22 août 2011 
23 août 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

MALLOWAY, Ken, grand chef (membre, 
conseil tribal Stó:lō; président, Fraser Valley 
Aboriginal Fisheries Society; membre, 
Comité sur la surveillance et la conformité 
de l’ISDF; membre, Conseil du fleuve Fraser, 
Commission du saumon du Pacifique)

Biographie : pièce 853

Surveillance des pêches et 
application de la loi : 1 jour

12 mai 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

MARMOREK, David* (président, ESSA 
Technologies Ltd.)

Curriculum vitæ : pièce 566

Évaluation des effets 
cumulatifs : 2 jours

19 septembre 2011 
20 septembre 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

MARTINS, Eduardo, Ph. D.*  
(boursier postdoctoral, Département 
des sciences forestières, Université de la 
Colombie-Britannique)

Curriculum vitæ : pièce 552

Examen du rapport 
technique 9 – Changements 
climatiques : 2 jours

8 mars 2011 
9 mars 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

MARTY, Gary, Ph. D.* (ichtyopathologiste, 
Centre de la santé des animaux de la 
Colombie-Britannique, ministère de 
l’Agriculture de la Colombie-Britannique)

Curriculum vitæ : pièce 1659

Aquaculture : 1 jour 31 août 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

MASSON, Colin (responsable, 
Responsabilité accrue, Initiative des pêches 
commerciales intégrées du Pacifique, MPO; 
membre, Comité sur la surveillance et la 
conformité de l’ISDF)

Curriculum vitæ : pièce 854

Surveillance des pêches et 
application de la loi : 1 jour

12 mai 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

MATTHEW, Pat (coordonnateur de la 
conservation et de l’intendance, Secwepemc 
Fisheries Commission)

Curriculum vitæ : pièce 378

Gestion des pêches 
(Deuxième partie) : 2 jours

1er février 2011 
3 février 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

MAYNARD, Jeremy (directeur, Conseil 
consultatif sur la pêche sportive)

Curriculum vitæ : pièce 546

Pêche récréative : 1 jour 7 mars 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

MCEACHERN, Ryan (Area D  
Harvest Committee)

Biographie : pièce 451

Pêche commerciale : 2 jours 22 février 2011 
28 février 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1
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MCFARLANE, Gordon* (chercheur 
scientifique honoraire, Division des 
écosystèmes marins et de l’aquaculture, 
Station biologique du Pacifique, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 800

Prédation : 2 jours 5 mai 2011 
6 mai 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

MCGIVNEY, Kaarina (ancienne  
directrice régionale, Traités et Politiques 
autochtones, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 1418

Pêches autochtones : 2 jours 19 août 2011 
2 septembre 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

MCKENZIE, Peter, Ph. D.* (vétérinaire  
et gestionnaire en santé du poisson, 
Mainstream Canada)

Curriculum vitæ : pièce 1661

Aquaculture : 1 jour 31 août 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

MCKINNELL, Stewart, Ph. D.* (secrétaire 
exécutif adjoint, Organisation des sciences de 
la mer pour le Pacifique Nord [PICES])

Curriculum vitæ : pièce 1284

Effets sur l’habitat en milieu 
marin : 2 jours

6 juillet 2011 
7 juillet 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

MIJACIKA, Lisa (ancienne chef par intérim, 
Services aux entreprises et aux clients, Permis 
et allocations, Direction de la gestion des 
pêches et de l’aquaculture, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 582

Pêche commerciale : 1 jour 15 mars 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

MILLER, Ian (gestionnaire, Gestion durable 
des forêts, ministère des Forêts, des Terres et 
de l’Exploitation des ressources naturelles de 
la Colombie-Britannique)

Curriculum vitæ : pièce 1105

Effets sur le bassin 
hydrographique du fleuve 
Fraser – Exploitation 
forestière : 1 jour

17 juin 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

MILLER, Kristina, Ph. D.* (chef, Section de 
génétique moléculaire, Division du saumon et 
des écosystèmes d’eau douce, MPO)

Maladies : 2 jours 24 août 2011 
25 août 2011

Total jours : 3 
Total thèmes : 2

Virus de l’anémie infectieuse 
du saumon (vAIS) : 1 jour

15 décembre 2011 

MITHANI, Siddika, Ph. D. (sous-ministre 
adjointe, Océans et Sciences, MPO)

Structure organisationnelle 
du MPO : 2 jours

3 novembre 2010 
4 novembre 2010

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

MORLEY, Rob* (vice-président, Canadian 
Fishing Company; directeur, Centre de 
commercialisation du saumon de la 
Colombie-Britannique; président, Conseil 
canadien des pêches; membre, Conseil du 
fleuve Fraser, Commission du saumon  
du Pacifique)

Curriculum vitæ : pièce 7

Gestion des pêches 
(Deuxième partie) : 2 jours

7 février 2011 
8 février 2011

Total jours : 8 
Total thèmes : 4

Pêche commerciale : 2 jours 1er mars 2011 
15 mars 2011

*Conservation, pérennité et 
intendance : 2 jours

28 octobre 2010 
29 octobre 2010

Politique concernant le 
saumon sauvage (Deuxième 
partie) – Stratégie 4 et 
planification intégrée :  
2 jours

2 juin 2011 
3 juin 2011

MORTON, Alexandra (directrice générale, 
Raincoast Research Society)

Curriculum vitæ : pièce 1798

Aquaculture : 2 jours 7 septembre 2011 
8 septembre 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1
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MOUNTAIN, Robert, chef (conseiller, 
Première Nation Namgis; chef héréditaire, 
Première Nation Mamalilikula)

Résumé de son témoignage : pièce 301

Vision du monde, contexte 
culturel et savoir traditionnel 
des Autochtones : 1 jour

15 décembre 2010 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

NAKNAKIM, Rod (négociateur en chef, 
Laich-Kwil-Tach Treaty Society)

Résumé de son témoignage : pièce 297

Vision du monde, contexte 
culturel et savoir traditionnel 
des Autochtones : 1 jour

15 décembre 2010 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

NELITZ, Marc* (écologiste des systèmes, 
Équipe de la gestion environnementale, ESSA 
Technologies)

Résumé de son témoignage : pièce 563

Examen du rapport 
technique 3 – Écologie des 
eaux douces : 2 jours

10 mars 2011 
14 mars 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

NELSON, Randy (directeur, Conservation et 
Protection, région du Pacifique, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 687

Gestion de l’habitat et 
application de la loi : 2 jours

7 avril 2011 
8 avril 2011

Total jours : 4 
Total thèmes : 2

Surveillance des pêches et 
application de la loi : 2 jours

17 mai 2011 
18 mai 2011

NEWMAN, Edwin, chef (chef héréditaire et 
aîné, Nation Heiltsuk)

Résumé de son témoignage : pièce 300

Vision du monde, contexte 
culturel et savoir traditionnel 
des Autochtones : 1 jour

15 décembre 2010 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

NOAKES, Donald, Ph. D.* (professeur, 
Département de mathématiques et de 
statistiques, Université Thompson Rivers)

Curriculum vitæ : pièce 1535

Aquaculture : 3 jours 25 août 2011 
26 août 2011 
29 août 2011

Total jours : 3 
Total thèmes : 1

NYLUND, Are, Ph. D.* (professeur, 
Université de Bergen, Norvège)

Publications sur l’AIS : pièce 1996

Virus de l’anémie infectieuse 
du saumon (vAIS) : 1 jour

15 décembre 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

OLESIUK, Peter* (chef, Programme 
de recherche sur les pinnipèdes, Station 
biologique du Pacifique, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 785

Prédation : 2 jours 4 mai 2011 
5 mai 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

ORR, Craig, Ph. D.* (directeur général, 
Watershed Watch Salmon Society)

Curriculum vitæ : pièce 1760

Aquaculture : 1 jour 6 septembre 2011 Total jours : 2 
Total thèmes : 2Hydroélectricité, eau et 

température : 1 jour
15 septembre 2011

PARADIS, Sylvain, Ph. D. (ancien 
directeur, Sciences de l’environnement et 
de la biodiversité; ancien directeur général, 
Direction générale de la science des 
écosystèmes, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 984

Effets sur le bassin 
hydrographique du fleuve 
Fraser – Urbanisation :  
2 jours

6 juin 2011 
7 juin 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

PARKER, Mia (ancienne directrice, Affaires 
réglementaires, Grieg Seafood BC Ltd.)

Curriculum vitæ : pièce 1801

Aquaculture : 2 jours 7 septembre 2011 
8 septembre 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

PARSLOW, Matthew (biologiste 
aménagiste, Direction de la gestion des pêches 
et de l’aquaculture, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 838

Surveillance des pêches et 
application de la loi : 1 jour

11 mai 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1
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PARSONS, Timothy, Ph. D.* (professeur 
émérite, Département des sciences de la terre 
et des océans, Université de la Colombie-
Britannique; chercheur honoraire, Institut des 
sciences de la mer, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 1349

Effets sur l’habitat en milieu 
marin : 1 jour

8 juillet 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

PATTERSON, David (biologiste en 
recherche sur l’habitat, Institut de cogestion 
des ressources, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 362

Gestion des pêches 
(Deuxième partie) : 2 jours

27 janvier 2011 
8 février 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

PENNIER, Clarence, grand chef (membre, 
Première Nation de Scowlitz; chef, conseil 
tribal Stó:lō)

Résumé de son témoignage : pièce 280

Vision du monde, contexte 
culturel et savoir traditionnel 
des Autochtones : 1 jour

13 décembre 2010 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

PETERMAN, Randall, Ph. D.* (professeur, 
École de gestion des ressources et de 
l’environnement, Université Simon Fraser; 
chaire de recherche du Canada en évaluation 
et en gestion des risques dans le secteur  
des pêches)

Curriculum vitæ : pièce 749

Examen du rapport 
technique 10 – Dynamique 
de la production : 2 jours

20 avril 2011 
21 avril 2011

Total jours : 4 
Total thèmes : 2

Mise en valeur et restauration 
de l’habitat : 2 jours

2 mai 2011 
4 mai 2011

PRICE, Michael* (biologiste, Raincoast 
Conservation Foundation)

Curriculum vitæ : pièce 1761

Aquaculture : 1 jour 6 septembre 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

QUIPP, June, conseillère (conseillère, bande 
indienne de Cheam)

Résumé de son témoignage : pièce 278

Vision du monde, contexte 
culturel et savoir traditionnel 
des Autochtones : 1 jour

13 décembre 2010 Total jours : 1
Total thèmes : 1

REID, Bruce (gestionnaire régional, 
Programme des océans, Direction des océans, 
de l’habitat et de la mise en valeur, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 1373

Effets sur l’habitat en milieu 
marin : 2 jours

17 août 2011 
18 août 2011

Total jours : 2
Total thèmes : 1

REID, Rebecca (directrice régionale, Gestion 
des pêches et de l’aquaculture; ancienne 
directrice régionale, Direction des océans, de 
l’habitat et de la mise en valeur, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 646

Gestion de l’habitat et 
application de la loi : 2 jours

4 avril 2011 
5 avril 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

REMPEL, Laura, Ph. D.* (biologiste 
de l’habitat, protection de l’habitat et du 
développement durable, Direction des océans, 
de l’habitat et de la mise en valeur, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 1068

Effets sur le bassin 
hydrographique du fleuve 
Fraser – Extraction de 
gravier : 1 jour

15 juin 2011 
16 juin 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

RENSEL, Jack, Ph. D.* (conseiller en 
sciences aquatiques, Rensel Associates 
Aquatic Science Consultants)

Curriculum vitæ : pièce 1363

Effets sur l’habitat en milieu 
marin : 1 jour

17 août 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1
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REYNOLDS, John, Ph. D.* (professeur 
et chaire de leadership Tom Buell en 
conservation du saumon, Université Simon 
Fraser)

Curriculum vitæ : pièce 4

Conservation, pérennité et 
intendance : 2 jours

28 octobre 2010 
29 octobre 2010

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

RICHARDS, Laura, Ph. D. (directrice 
régionale, Direction des sciences, région du 
Pacifique, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 610

Conseils à la ministre 
concernant les retours du 
saumon rouge en 2009 :  
1 jour

17 mars 2011 Total jours : 8 
Total thèmes : 3

Priorités du MPO et résumé : 
5 jours

22 septembre 2011 
23 septembre 2011 
26 septembre 2011 
27 septembre 2011 
28 septembre 2011

Structure organisationnelle 
du MPO : 2 jours

3 novembre 2010 
4 novembre 2010

RIDDELL, Brian, Ph. D. (chef de la 
direction, Fondation du saumon du Pacifique; 
ancien chef, Division du saumon et des 
écosystèmes d’eau douce, Station biologique 
du Pacifique, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 108

Gestion des pêches 
(Deuxième partie) : 5 jours

26 janvier 2011 
2 février 2011 
3 février 2011 
9 février 2011 
10 février 2011

Total jours : 11 
Total thèmes : 3

Politique concernant le 
saumon sauvage (Première 
partie) – Experts : 2 jours

1er juin 2011 
2 juin 2011

Politique concernant le 
saumon sauvage (Première 
partie) : 4 jours

29 novembre 2010 
30 novembre 2010 
1er décembre 2010 
2 décembre 2010

ROSENAU, Marvin, Ph. D.* (professeur 
dans les domaines du poisson, de la faune 
et des technologies des loisirs, Institut de la 
technologie de la Colombie-Britannique)

Curriculum vitæ : pièce 1069

Effets sur le bassin 
hydrographique du fleuve 
Fraser – Extraction de 
gravier : 2 jours

15 juin 2011 
16 juin 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

ROSENBERGER, Barry (directeur de 
zone, Intérieur de la Colombie-Britannique, 
MPO; président canadien, Conseil du fleuve 
Fraser, Commission du saumon du Pacifique)

Curriculum vitæ : pièce 323

Gestion des pêches 
(Première partie) : 4 jours

17 janvier 2011 
21 janvier 2011 
24 janvier 2011 
25 janvier 2011

Total jours : 6 
Total thèmes : 2

Pêches autochtones : 2 jours 4 juillet 2011 
5 juillet 2011

ROSS, Peter, Ph. D.* (chercheur scientifique, 
Qualité de l’environnement maritime, Institut 
des sciences de la mer, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 1043

*Effets sur le bassin 
hydrographique du fleuve 
Fraser – Eaux usées 
municipales : 1 jour

14 juin 2011 Total jours : 3 
Total thèmes : 2

Effets sur l’habitat en milieu 
marin : 2 jours

17 août 2011 
18 août 2011
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RYALL, Paul (ancien chef, Équipe du 
saumon, MPO; ancien président, Conseil du 
fleuve Fraser, Commission du saumon  
du Pacifique)

Curriculum vitæ : pièce 365

Gestion des pêches 
(Deuxième partie) : 3 jours

31 janvier 2011 
1er février 2011 
16 mars 2011

Total jours : 5 
Total thèmes : 2

Politique concernant le 
saumon sauvage (Deuxième 
partie) – Stratégie 4 et 
planification intégrée :  
2 jours

2 juin 2011 
3 juin 2011

SAITO, Wayne (conseiller en gestion des 
pêches; ancien président, Conseil du fleuve 
Fraser, Commission du saumon du Pacifique)

Curriculum vitæ : pièce 377

Gestion des pêches 
(Deuxième partie) : 3 jours

1er février 2011 
3 février 2011 
11 février 2011

Total jours : 3 
Total thèmes : 1

SAKICH, Peter (co-président, Comité 
consultatif sur la pêche commerciale au 
saumon; président, Comité sur la surveillance 
et la conformité de l’ISDF; membre, Area H 
Harvest Committee)

Biographie : pièce 422

Gestion des pêches 
(Deuxième partie) : 1 jour

11 février 2011 Total jours : 4 
Total thèmes : 3

Pêche commerciale : 2 jours 22 février 2011 
28 février 2011

Surveillance des pêches et 
application de la loi : 1 jour

12 mai 2011

SAKSIDA, Sonja, Ph. D.* (directrice 
générale, Centre for Aquatic Health Sciences)

Curriculum vitæ : pièce 1762

Aquaculture : 1 jour 6 septembre 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

SALOMI, Corino (gestionnaire de zone, 
Direction des océans, de l’habitat et de la mise 
en valeur, bas Fraser, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 999

Effets sur le bassin 
hydrographique du fleuve 
Fraser – Urbanisation :  
2 jours

7 juin 2011 
8 juin 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

SAMPSON, Fred, chef (membre, Nation 
Nlha7apmx; chef, bande indienne de Siska)

Résumé de son témoignage : pièce 291

Vision du monde, contexte 
culturel et savoir traditionnel 
des Autochtones : 1 jour

14 décembre 2010 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

SAUNDERS, Mark (chef, Division du 
saumon et des écosystèmes d’eau douce, 
Station biologique du Pacifique, MPO; ancien 
coordonnateur, Politique concernant le 
saumon sauvage, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 180

Politique concernant le 
saumon sauvage (Deuxième 
partie) – Stratégie 4 et 
planification intégrée :  
2 jours

2 juin 2011 
3 juin 2011

Total jours : 9 
Total thèmes : 2

Politique concernant le 
saumon sauvage (Première 
partie) : 7 jours

29 novembre 2010 
30 novembre 2010 
1er décembre 2010 
2 décembre 2010 
3 décembre 2010 
7 décembre 2010 
8 décembre 2010

SAVARD, Greg (directeur intérim, Direction 
des océans, de l’habitat et de la mise en valeur, 
région du Pacifique, MPO; ancien directeur, 
Programme de mise en valeur des salmonidés, 
Direction des océans, de l’habitat et de la mise 
en valeur, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 762

Mise en valeur et restauration 
de l’habitat : 2 jours

2 mai 2011 
4 mai 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1
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SCARFO, Kathy (présidente, West Coast 
[Area G] Trollers Association)

Biographie : pièce 498

Pêche commerciale : 2 jours 1er mars 2011 
15 mars 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

SCHUBERT, Neil (chef, Section des 
écosystèmes d’eau douce, Secteur des 
sciences, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 911

Lac Cultus – Efforts de 
rétablissement depuis 2005 : 
2 jours

31 mai 2011 
1er juin 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

SHEPERT, Marcel (coordonnateur, Upper 
Fraser Fisheries Conservation Alliance; 
membre suppléant, Conseil du fleuve Fraser, 
Commission du saumon du Pacifique)

Curriculum vitæ : pièce 1251

Pêches autochtones : 2 jours 4 juillet 2011 
5 juillet 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

SHEPPARD, Mark, Ph. D.* (vétérinaire 
principal, Opérations environnementales de 
l’aquaculture, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 1660

Aquaculture : 1 jour 31 août 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

SNEDDON, Deborah (gestionnaire des 
ressources, pêche récréative, région du bas 
Fraser, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 512

Pêche récréative : 2 jours 2 mars 2011 
3 mars 2011 

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

SPROUT, Paul (ancien directeur général 
régional, région du Pacifique, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 226

Politique concernant le 
saumon sauvage (Première 
partie) : 2 jours

9 décembre 2010 
16 décembre 2010

Total jours : 7 
Total thèmes : 3

Politique concernant le 
saumon sauvage — Directeur 
général régional : 1 jour

4 mars 2011

Structure organisationnelle 
du MPO : 4 jours

1er novembre 2010 
2 novembre 2010 
3 novembre 2010 
4 novembre 2010

STALBERG, Heather (biologiste principale 
de la gestion de l’habitat, Direction des océans, 
de l’habitat et de la mise en valeur, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 176

Politique concernant le 
saumon sauvage (Première 
partie) : 4 jours

2 décembre 2010 
3 décembre 2010 
7 décembre 2010 
8 décembre 2010

Total jours : 4 
Total thèmes : 1

STALEY, Michael (conseiller en gestion 
des pêches; membre, Comité technique du 
Conseil du fleuve Fraser)

Curriculum vitæ : pièce 401

Gestion des pêches 
(Deuxième partie) : 2 jours

7 février 2011 
8 février 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

STEELE, Paul (directeur général, 
Conservation et Protection, MPO, Ottawa)

Curriculum vitæ : pièce 686

Gestion de l’habitat et 
application de la loi : 2 jours

7 avril 2011 
8 avril 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

STEPHEN, Craig, Ph. D.* (président, Centre 
for Coastal Health; professeur, Faculté de 
médecine vétérinaire, Université de Calgary)

Curriculum vitæ : pièce 1453

Maladies : 2 jours 22 août 2011 
23 août 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1
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STEPHEN, Stephen (directeur, Sciences 
de l’aquaculture, de la biotechnologie et de la 
santé des animaux aquatiques, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 1998

Virus de l’anémie infectieuse 
du saumon (vAIS) : 2 jours

16 décembre 2011 
19 décembre 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

STERRITT, Gord (gestionnaire des 
ressources halieutiques, Conseil tribal 
Northern Shuswap)

Curriculum vitæ : pièce 389

Gestion des pêches 
(Deuxième partie) : 1 jour

3 février 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

STEWART, Catherine (gestionnaire de 
campagne pour la salmoniculture, Living 
Oceans Society)

Curriculum vitæ : pièce 1799

Aquaculture : 2 jours 7 septembre 2011 
8 septembre 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

STEWART, Julie (directrice, Initiative  
des pêches commerciales intégrées du 
Pacifique, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 1420

Pêches autochtones : 2 jours 19 août 2011 
2 septembre 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

SWERDFAGER, Trevor (ex-directeur 
général, Direction de la gestion de 
l’aquaculture, MPO, Ottawa)

Curriculum vitæ : pièce 1578

Aquaculture : 2 jours 30 août 2011 
31 août 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

TADEY, Joe (biologiste et chef de 
programme, Programme du saumon kéta, du 
saumon rose et de la pêche récréative, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 513

Pêche récréative : 2 jours 2 mars 2011 
3 mars 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

TALBOT, André, Ph. D. (directeur, 
Recherche sur la protection des écosystèmes 
aquatiques, Direction de la science et de la 
technologie de l’eau, Environnement Canada)

Curriculum vitæ : pièce 973

Effets sur le bassin 
hydrographique du fleuve 
Fraser – Urbanisation : 1 jour

6 juin 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

TERRY, Saul, grand chef (membre, Nation 
St’at’imc; premier dirigeant, Intertribal Treaty 
Organization; commissaire, Commission du 
saumon du Pacifique)

Biographie : pièce 1179

Pêches autochtones : 2 jours 28 juin 2011 
30 juin 2011

Total jours : 3 
Total thèmes : 2

Vision du monde, contexte 
culturel et savoir traditionnel 
des Autochtones : 1 jour

14 décembre 2010

THOMSON, Andrew (directeur, Gestion de 
l’aquaculture, région du Pacifique, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 1579

Aquaculture : 2 jours 30 août 2011 
1er septembre 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

TODD, Neil (directeur des opérations, 
Secrétariat des pêches autochtones du Fraser; 
conseiller sur les pêches, Nicola  
Tribal Association)

Curriculum vitæ : pièce 1180

Pêches autochtones : 2 jours 28 juin 2011 
30 juin 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1
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TRITES, Andrew, Ph. D.* (professeur 
et directeur, Unité de recherche sur les 
mammifères marins, Centre des pêches de 
l’Université de la Colombie-Britannique)

Curriculum vitæ : pièce 781

Prédation : 2 jours 4 mai 2011 
5 mai 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

TSCHAPLINSKI, Peter, Ph. D. (chercheur 
scientifique, Recherche sur les interactions 
entre les poissons et l’exploitation forestière et 
sur les bassins hydrographiques, ministère de 
l’Environnement de la Colombie-Britannique)

Curriculum vitæ : pièce 1104

Effets sur le bassin 
hydrographique du fleuve 
Fraser – Exploitation 
forestière : 1 jour

17 juin 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

VAN AGGELEN, Graham* (chef, Section 
de la toxicologie environnementale, Centre 
des sciences environnementales du Pacifique, 
Environnement Canada)

Curriculum vitæ : pièce 1044

Effets sur le bassin 
hydrographique du fleuve 
Fraser – Eaux usées 
municipales : 1 jour

14 juin 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

VAN ROODSELAAR, Albert, Ph. D. 
(chef de division, Planification des services 
publics et gestion de l’environnement, région 
métropolitaine de Vancouver)

Curriculum vitæ : pièce 1057

Effets sur le bassin 
hydrographique du fleuve 
Fraser – Eaux usées 
municipales : 1 jour

15 juin 2011 Total jours : 1 
Total thèmes : 1

WALLS, Lisa (ex-directrice par intérim, 
Section de l’évaluation environnementale 
et des programmes maritimes/Section de 
l’évaluation environnementale, Activités 
de protection de l’environnement, 
Environnement Canada)

Curriculum vitæ : pièce 985

Effets sur le bassin 
hydrographique du fleuve 
Fraser – Urbanisation :  
2 jours

6 juin 2011 
7 juin 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

WALTERS, Carl, Ph. D. (professeur, 
Centre des pêches de l’Université de la 
Colombie-Britannique)

Curriculum vitæ : pièce 415

Gestion des pêches 
(Deuxième partie) : 2 jours

9 février 2011 
10 février 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

WATSON-WRIGHT, Wendy, Ph. D. 
(ancienne sous-ministre adjointe, Secteur des 
sciences, MPO)

Structure organisationnelle 
du MPO : 2 jours

3 novembre 2010 
4 novembre 2010

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

WELCH, David, Ph. D.* (président-directeur 
général, Kintama Research Services Ltd.)

Curriculum vitæ : pièce 1286

Cycle biologique du saumon 
rouge du fleuve Fraser : 1 jour

25 octobre 2010 Total jours : 3 
Total thèmes : 2

Effets sur l’habitat en milieu 
marin : 2 jours

6 juillet 2011 
7 juillet 2011

WHITEHOUSE, Timber (chef de secteur, 
Évaluation des stocks de saumon du fleuve 
Fraser, régions du Bas Fraser et de l’Intérieur 
de la Colombie-Britannique, MPO)

Curriculum vitæ : pièce 379

Gestion des pêches 
(Deuxième partie) : 2 jours

2 février 2011 
3 février 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1
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WIECKOWSKI, Katherine* (écologiste des 
systèmes, Équipe des sciences halieutiques et 
aquatiques, ESSA Technologies)

Curriculum vitæ : pièce 570

Examen du rapport 
technique 3 – Écologie des 
eaux douces : 2 jours

10 mars 2011 
14 mars 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

WILKERSON, Stacey (coordonnatrice de 
la réglementation sur les zones riveraines, 
Direction des écosystèmes, ministère de 
l’Environnement de la Colombie-Britannique)

Curriculum vitæ : pièce 1000

Effets sur le bassin 
hydrographique du fleuve 
Fraser – Urbanisation :  
2 jours

7 juin 2011 
8 juin 2011 

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

WILSON, Ken (ichtyobiologiste-conseil)

Curriculum vitæ : pièce 402

Gestion des pêches 
(Deuxième partie) : 4 jours

7 février 2011 
8 février 2011 
9 février 2011 
10 février 2011

Total jours : 4 
Total thèmes : 1

WILSON, Ross (membre, Nation des 
Heiltsuks; directeur, Service de gestion 
intégrée des ressources des Heiltsuks)

Biographie : pièce 1246

Pêches autochtones : 2 jours 4 juillet 2011 
5 juillet 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

WOODEY, Jim, Ph. D. (ancien  
biologiste principal, Commission du saumon 
du Pacifique)

Curriculum vitæ : pièce 414

Gestion des pêches 
(Deuxième partie) : 2 jours

9 février 2011 
10 février 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

WRIGHT, Peter, Ph. D. (gestionnaire 
national, Système de laboratoires national 
pour la santé des animaux aquatiques,  
MPO, Moncton)

Curriculum vitæ : pièce 1999

Virus de l’anémie infectieuse 
du saumon (vAIS) : 2 jours

16 décembre 2011 
19 décembre 2011

Total jours : 2 
Total thèmes : 1

YOUNG, Jeffery (biologiste de la vie 
aquatique, Fondation David Suzuki; membre, 
Comité de la conservation de la ressource 
maritime et du Comité canadien du Conseil 
du fleuve Fraser)

Curriculum vitæ : pièce 423

Gestion des pêches 
(Deuxième partie) : 1 jour

11 février 2011 Total jours : 5
Total thèmes : 3

Politique concernant le 
saumon sauvage (Première 
partie) – Experts : 2 jours

1er juin 2011 
2 juin 2011

Politique concernant le 
saumon sauvage (Deuxième 
partie) – Stratégie 4 et 
planification intégrée :  
2 jours

2 juin 2011 
3 juin 2011
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Audiences, par date et par thème

*Témoins ayant reçu qualité d’expert (parfois dans un domaine en particulier)

Date Audiences Témoins
25 octobre 2010 Cycle biologique du saumon rouge du fleuve Fraser *English, Mr. Karl 

*Lapointe, Mr. Mike 
*Welch, Dr. David

26 octobre 2010 Points de vue sur le Cadre des droits ancestraux et des droits 
issus de traités relatifs à la pêche au saumon rouge du Fraser

28 octobre 2010 Conservation, pérennité et intendance *Close, Dr. David 
*Glavin, Mr. Terry 
*Morley, Mr. Rob 
*Reynolds, Dr. John

29 octobre 2010 Conservation, pérennité et intendance *Close, Dr. David 
*Glavin, Mr. Terry 
*Morley, Mr. Rob 
*Reynolds, Dr. John

1er novembre 2010 Structure organisationnelle du MPO Bevan, Mr. David 
Dansereau, Ms. Claire 
Farlinger, Ms. Susan 
Macgillivray, Mr. Paul 
Sprout, Mr. Paul

2 novembre 2010 Structure organisationnelle du MPO Bevan, Mr. David 
Dansereau, Ms. Claire 
Farlinger, Ms. Susan 
Macgillivray, Mr. Paul 
Sprout, Mr. Paul

3 novembre 2010 Structure organisationnelle du MPO Bevan, Mr. David 
Cass, Mr. Alan 
Mithani, Dr. Siddika 
Richards, Dr. Laura 
Sprout, Mr. Paul 
Watson-Wright, Dr. Wendy

4 novembre 2010 Structure organisationnelle du MPO Bevan, Mr. David 
Cass, Mr. Alan 
Mithani, Dr. Siddika 
Richards, Dr. Laura 
Sprout, Mr. Paul 
Watson-Wright, Dr. Wendy

8 novembre 2010 Commission du saumon du Pacifique et Traité sur le saumon 
du Pacifique

Kowal, Mr. Don 
Lapointe, Mr. Mike

9 novembre 2010 Commission du saumon du Pacifique et Traité sur le saumon 
du Pacifique

Kowal, Mr. Don 
Lapointe, Mr. Mike

16 novembre 2010 Audience ouverte, puis ajournée.

29 novembre 2010 Politique concernant le saumon sauvage (Première partie) Chamut, Mr. Pat 
Irvine, Dr. Jim 
Riddell, Dr. Brian 
Saunders, Mr. Mark
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Date Audiences Témoins
30 novembre 2010 Politique concernant le saumon sauvage (Première partie) Chamut, Mr. Pat 

Irvine, Dr. Jim 
Riddell, Dr. Brian 
Saunders, Mr. Mark

1er décembre 2010 Politique concernant le saumon sauvage (Première partie) Chamut, Mr. Pat 
Irvine, Dr. Jim 
Riddell, Dr. Brian 
Saunders, Mr. Mark

2 décembre 2010 Politique concernant le saumon sauvage (Première partie) Chamut, Mr. Pat 
Holt, Dr. Carrie 
Hyatt, Dr. Kim 
Irvine, Dr. Jim 
Riddell, Dr. Brian 
Saunders, Mr. Mark 
Stalberg, Ms. Heather

3 décembre 2010 Politique concernant le saumon sauvage (Première partie) Holt, Dr. Carrie 
Hyatt, Dr. Kim 
Irvine, Dr. Jim 
Saunders, Mr. Mark 
Stalberg, Ms. Heather

7 décembre 2010 Politique concernant le saumon sauvage (Première partie) Holt, Dr. Carrie 
Hyatt, Dr. Kim 
Irvine, Dr. Jim 
Saunders, Mr. Mark 
Stalberg, Ms. Heather

8 décembre 2010 Politique concernant le saumon sauvage (Première partie) Hyatt, Dr. Kim 
Irvine, Dr. Jim 
Saunders, Mr. Mark 
Stalberg, Ms. Heather

9 décembre 2010 Politique concernant le saumon sauvage (Première partie) Farlinger, Ms. Susan 
Sprout, Mr. Paul

13 décembre 2010 Vision du monde, contexte culturel et savoir traditionnel  
des Autochtones

Baird, Chief Kimberley  
Becker, Mr. Joseph 
Charlie, Chief William 
Pennier, Grand Chief  
Clarence  
Quipp, Councillor June

14 décembre 2010 Vision du monde, contexte culturel et savoir traditionnel  
des Autochtones

Alexis, Mr. Thomas  
Ignace, Dr. Ronald 
Sampson, Chief Fred 
Terry, Grand Chief Saul

15 décembre 2010 Vision du monde, contexte culturel et savoir traditionnel  
des Autochtones

Ducommun, Captain Gary 
Guujaaw (president, Haida 
Nation) 
Mountain, Chief Robert 
Naknakim, Mr. Rod 
Newman, Chief Edwin 

16 décembre 2010 Politique concernant le saumon sauvage (Première partie) Farlinger, Ms. Susan 
Sprout, Mr. Paul

17 janvier 2011 Gestion des pêches (Première partie) Grout, Mr. Jeff 
Rosenberger, Mr. Barry

18 janvier 2011 Gestion des pêches (Première partie) Lapointe, Mr. Mike

19 janvier 2011 Gestion des pêches (Première partie) Lapointe, Mr. Mike



Annexe F • Audiences

215

Date Audiences Témoins
20 janvier 2011 Gestion des pêches (Première partie) Lapointe, Mr. Mike

21 janvier 2011 Gestion des pêches (Première partie) Grout, Mr. Jeff 
Rosenberger, Mr. Barry

24 janvier 2011 Gestion des pêches (Première partie) Grout, Mr. Jeff 
Rosenberger, Mr. Barry

25 janvier 2011 Gestion des pêches (Première partie) Grout, Mr. Jeff 
Rosenberger, Mr. Barry

26 janvier 2011 Gestion des pêches (Deuxième partie) Grant, Ms. Sue 
Lapointe, Mr. Mike 
Riddell, Dr. Brian

27 janvier 2011 Gestion des pêches (Deuxième partie) Lapointe, Mr. Mike 
Patterson, Mr. David

31 janvier 2011 Gestion des pêches (Deuxième partie) Assu, Mr. Brian 
Cave, Mr. Jim 
Ryall, Mr. Paul

1er février 2011 Gestion des pêches (Deuxième partie) Assu, Mr. Brian 
Cave, Mr. Jim 
Kristianson, Dr. Gerry 
Matthew, Mr. Pat 
Ryall, Mr. Paul 
Saito, Mr. Wayne

2 février 2011 Gestion des pêches (Deuxième partie) Riddell, Dr. Brian 
Whitehouse, Mr. Timber

3 février 2011 Gestion des pêches (Deuxième partie) Kristianson, Dr. Gerry 
Matthew, Mr Pat 
Riddell, Dr. Brian 
Saito, Mr. Wayne 
Sterritt, Mr. Gord 
Whitehouse, Mr. Timber

7 février 2011 Gestion des pêches (Deuxième partie) Cass, Mr. Alan 
Morley, Mr. Rob 
Staley, Mr. Michael 
Wilson, Mr. Ken

8 février 2011 Gestion des pêches (Deuxième partie) Cass, Mr. Alan 
Morley, Mr. Rob 
Patterson, Mr. David 
Staley, Mr. Michael 
Wilson, Mr. Ken

9 février 2011 Gestion des pêches (Deuxième partie) Riddell, Dr. Brian 
Walters, Dr. Carl 
Wilson, Mr. Ken 
Woodey, Dr. Jim

10 février 2011 Gestion des pêches (Deuxième partie) Riddell, Dr. Brian 
Walters, Dr.  Carl 
Wilson, Mr. Ken 
Woodey, Dr.  Jim

11 février 2011 Gestion des pêches (Deuxième partie) Assu, Mr. Brian 
Kristianson, Dr. Gerry 
Saito, Mr. Wayne 
Sakich, Mr. Peter 
Young, Mr. Jeffery

21 février 2011 Pêche commerciale Curry, Mr. Gordon 
Hargreaves, Dr. Brent
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Date Audiences Témoins
22 février 2011 Pêche commerciale Ashton, Mr. Chris 

Brown, Mr. Dennis 
McEachern, Mr. Ryan 
Sakich, Mr. Peter

23 février 2011 Pêche commerciale Grout, Mr. Jeff

24 février 2011 Pêche commerciale Grout, Mr. Jeff

28 février 2011 Pêche commerciale Ashton, Mr. Chris 
Brown, Mr. Dennis 
Grout, Mr. Jeff 
McEachern, Mr. Ryan 
Sakich, Mr. Peter

1er mars 2011 Pêche commerciale Duncan, Mr. Bill 
Morley, Mr. Rob 
Scarfo, Ms. Kathy

2 mars 2011 Pêche récréative Adams, Ms. Devona 
Sneddon, Ms. Debra 
Tadey, Mr. Joe

3 mars 2011 Pêche récréative Adams, Ms. Devona 
Sneddon, Ms. Debra 
Tadey, Mr. Joe

4 mars 2011 Politique concernant le saumon sauvage – Directeur  
général régional

Farlinger, Ms. Susan 
Sprout, Mr. Paul

7 mars 2011 Pêche récréative Kristianson, Dr. Gerry 
Kwak, Mr. Frank 
Maynard, Mr. Jeremy

8 mars 2011 Examen du rapport technique 9 – Changements climatiques *Hinch, Dr. Scott 
*Martins, Dr. Eduardo

9 mars 2011 Examen du rapport technique 9 – Changements climatiques *Hinch, Dr. Scott 
*Martins, Dr. Eduardo

10 mars 2011 Examen du rapport technique 3 – Écologie des eaux douces *Nelitz, Mr. Marc 
*Wieckowski, Ms. Katherine

14 mars 2011 Examen du rapport technique 3 – Écologie des eaux douces *Nelitz, Mr. Marc 
*Wieckowski, Ms. Katherine

15 mars 2011 Pêche commerciale Duncan, Mr. Bill 
Mijacika, Ms. Lisa 
Morley, Mr. Rob 
Scarfo, Ms. Kathy

16 mars 2011 Gestion des pêches (Deuxième partie) Ryall, Mr. Paul

17 mars 2011 Conseils à la ministre concernant les retours du saumon rouge 
en 2009

Richards, Dr. Laura

4 avril 2011 Gestion de l’habitat et application de la loi Hwang, Mr. Jason 
LeBlanc, Mr. Patrice 
Reid, Ms. Rebecca

5 avril 2011 Gestion de l’habitat et application de la loi Hwang, Mr. Jason 
LeBlanc, Mr. Patrice 
Reid, Ms. Rebecca

6 avril 2011 Gestion de l’habitat et application de la loi Carter, Mr. David

7 avril 2011 Gestion de l’habitat et application de la loi Bombardier, Dr. Manon 
Nelson, Mr. Randy 
Steele, Mr. Paul
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Date Audiences Témoins
8 avril 2011 Gestion de l’habitat et application de la loi Bombardier, Dr. Manon 

Nelson, Mr. Randy 
Steele, Mr. Paul

14 avril 2011 Examen du rapport technique 7 – Gestion des pêches *English, Mr. Karl

15 avril 2011 Examen du rapport technique 7 – Gestion des pêches *English, Mr. Karl

18 avril 2011 Examen du rapport technique 12 – Habitat du bas Fraser *Johannes, Dr. Mark

19 avril 2011 Examen du rapport technique 12 – Habitat du bas Fraser *Johannes, Dr. Mark

20 avril 2011 Examen du rapport technique 10 – Dynamique  
de la production

*Dorner, Dr. Brigitte 
*Peterman, Dr. Randall

21 avril 2011 Examen du rapport technique 10 – Dynamique  
de la production

*Dorner, Dr. Brigitte 
*Peterman, Dr. Randall

2 mai 2011 Mise en valeur et restauration de l’habitat Cross, Ms. Carol 
*Peterman, Dr. Randall 
Savard, Mr. Greg

4 mai 2011 Mise en valeur et restauration de l’habitat Cross, Ms. Carol 
*Peterman, Dr. Randall 
Savard, Mr. Greg

Prédation *Christensen, Dr. Villy 
*Ford, Dr. John  
*Olesiuk, Mr. Peter 
*Trites, Dr. Andrew

5 mai 2011 Prédation *Christensen, Dr. Villy 
*Ford, Dr. John  
*Hume, Mr. Jeremy 
*McFarlane, Mr. Gordon 
*Olesiuk, Mr. Peter 
*Trites, Dr. Andrew

6 mai 2011 Prédation *Christensen, Dr. Villy 
*Gillespie, Mr. Graham 
*Hume, Mr. Jeremy 
*McFarlane, Mr. Gordon

9 mai 2011 Examen du rapport technique 2 – Contaminants *MacDonald, Mr. Don

10 mai 2011 Examen du rapport technique 2 – Contaminants *MacDonald, Mr. Don

11 mai 2011 Surveillance des pêches et application de la loi Houtman, Dr. Robert  
Jantz, Mr. Lester 
Parslow, Mr. Matthew 

12 mai 2011 Surveillance des pêches et application de la loi Malloway, Grand Chief Ken 
Masson, Mr. Colin 
Sakich, Mr. Peter

17 mai 2011 Surveillance des pêches et application de la loi Coultish, Mr. Scott 
Nelson, Mr. Randy

18 mai 2011 Surveillance des pêches et application de la loi Coultish, Mr. Scott 
Nelson, Mr. Randy

30 mai 2011 Lac Cultus – Décision concernant l’inscription sur la liste  
de la LEP

Davis, Dr. John

31 mai 2011 Lac Cultus – Efforts de rétablissement depuis 2005 Bradford, Dr. Michael 
Schubert, Mr. Neil

Lac Cultus – Décision concernant l’inscription sur la liste  
de la LEP

Davis, Dr. John

1er juin 2011 Lac Cultus – Efforts de rétablissement depuis 2005 Bradford, Dr. Michael 
Schubert, Mr. Neil
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Date Audiences Témoins
Politique concernant le saumon sauvage  
(Première partie) – Experts

Riddell, Dr. Brian 
Young, Mr. Jeffery

2 juin 2011 Politique concernant le saumon sauvage  
(Première partie) – Experts

Riddell, Dr. Brian 
Young, Mr. Jeffery

Politique concernant le saumon sauvage  
(Deuxième partie) – Stratégie 4 et planification intégrée

Morley, Mr. Rob 
Ryall, Mr. Paul 
Saunders, Mr. Mark 
Young, Mr. Jeffery

3 juin 2011 Politique concernant le saumon sauvage 
(Deuxième partie) – Stratégie 4 et planification intégrée

Morley, Mr. Rob 
Ryall, Mr. Paul 
Saunders, Mr. Mark 
Young, Mr. Jeffery

6 juin 2011 Effets sur le bassin hydrographique du fleuve  
Fraser – Urbanisation

Carey, Dr. John 
Macdonald, Dr. Robie 
Paradis, Dr. Sylvain 
Talbot, Dr. André 
Walls, Ms. Lisa

7 juin 2011 Effets sur le bassin hydrographique du fleuve  
Fraser – Urbanisation

Carey, Dr. John 
Crowe, Mr. Michael 
Paradis, Dr. Sylvain 
SalomI, Mr. Corino 
Walls, Ms. Lisa 
Wilkerson, Ms. Stacey

8 juin 2011 Effets sur le bassin hydrographique du fleuve  
Fraser – Urbanisation

Crowe, Mr. Michael 
Salomi, Mr. Corino 
Wilkerson, Ms. Stacey

13 juin 2011 Effets sur le bassin hydrographique du fleuve Fraser – Effluents 
des fabriques de pâtes et papiers et des mines de métaux

Boyd, Ms. Janice 
Grace, Mr. Robert 
Hagen, Mr. Michael 
Hill, Mr. Douglas

14 juin 2011 Effets sur le bassin hydrographique du fleuve Fraser – Eaux 
usées municipales

*Ashley, Dr. Ken 
*Ross, Dr. Peter   
*van Aggelen, Mr. Graham

15 juin 2011 Effets sur le bassin hydrographique du fleuve Fraser – Eaux 
usées municipales

Arnott, Mr. James 
van Roodselaar, Dr. Albert

16 juin 2011 Effets sur le bassin hydrographique du fleuve Fraser – 
Extraction de gravier

Berardinucci, Ms. Julia 
Hwang, Mr. Jason 
*Rempel, Dr. Laura 
*Rosenau, Dr. Marvin

17 juin 2011 Effets sur le bassin hydrographique du fleuve Fraser – 
Exploitation forestière

Delaney, Mr. Peter 
Miller, Mr. Ian 
Tschaplinski, Dr. Peter

27 juin 2011 Pêches autochtones *Harris, Dr. Douglas

28 juin 2011 Pêches autochtones Huber, Mr. Barry 
Jones, Mr. Russ 
Terry, Grand Chief Saul 
Todd, Mr. Neil

30 juin 2011 Pêches autochtones Huber, Mr. Barry 
Jones, Mr. Russ 
Terry, Grand Chief Saul 
Todd, Mr. Neil
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Date Audiences Témoins
4 juillet 2011 Pêches autochtones Crey, Mr. Ernie 

Rosenberger, Mr. Barry 
Shepert, Mr. Marcel 
Wilson, Mr. Ross

5 juillet 2011 Pêches autochtones Crey, Mr. Ernie 
Rosenberger, Mr. Barry 
Shepert, Mr. Marcel 
Wilson, Mr. Ross

6 juillet 2011 Effets sur l’habitat en milieu marin *Beamish, Dr. Richard 
*McKinnell, Dr. Stewart 
*Welch, Dr. David

7 juillet 2011 Effets sur l’habitat en milieu marin *Beamish, Dr. Richard 
*McKinnell, Dr. Stewart 
*Welch, Dr. David

Effets sur le bassin hydrographique du fleuve Fraser – 
Extraction de gravier

Berardinucci, Ms. Julia 
Hwang, Mr. Jason

8 juillet 2011 Lac Cultus – Décision concernant l’inscription sur la liste  
de la LEP

Davis, Dr. John

Effets sur l’habitat en milieu marin *Irvine, Dr. Jim  
*Parsons, Dr. Timothy

17 août 2011 Effets sur l’habitat en milieu marin Di Franco, Mr. Sergio 
Reid, Mr. Bruce  
*Rensel, Dr. Jack 
Ross, Dr. Peter 

18 août 2011 Effets sur l’habitat en milieu marin Brown, Mr. Robin 
Di Franco, Mr. Sergio 
Reid, Mr. Bruce  
Ross, Dr. Peter 

19 août 2011 Pêches autochtones McGivney, Ms. Kaarina 
Stewart, Ms. Julie

22 août 2011 Maladies *Johnson, Dr. Stewart 
*Kent, Dr. Michael 
*MacWilliams, Dr. Christine 
*Stephen, Dr. Craig

23 août 2011 Maladies *Johnson, Dr. Stewart 
*Kent, Dr. Michael 
*MacWilliams, Dr. Christine 
*Stephen, Dr. Craig

24 août 2011 Maladies *Garver, Dr. Kyle 
*Miller, Dr. Kristina

25 août 2011 Aquaculture *Connors, Dr. Brendan 
*Dill, Dr. Lawrence 
*Korman, Dr. Josh 
*Noakes, Dr. Donald

Maladies *Garver, Dr. Kyle 
*Miller, Dr. Kristina

26 août 2011 Aquaculture *Connors, Dr. Brendan 
*Dill, Dr. Lawrence 
*Korman, Dr. Josh 
*Noakes, Dr. Donald
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29 août 2011 Aquaculture *Connors, Dr. Brendan 

*Dill, Dr. Lawrence 
*Korman, Dr. Josh 
*Noakes, Dr. Donald

30 août 2011 Aquaculture Fleming, Dr. Ian 
Last, Mr. Gavin 
Swerdfager, Mr. Trevor 
Thomson, Mr. Andrew

31 août 2011 Aquaculture *Marty, Dr. Gary 
*McKenzie, Dr. Peter 
*Sheppard, Dr. Mark 
Swerdfager, Mr. Trevor

1er septembre 2011 Aquaculture Atagi, Mr. Brian 
Hoyseth, Ms. Kerra 
Thomson, Mr. Andrew

2 septembre 2011 Pêches autochtones McGivney, Ms. Kaarina 
Stewart, Ms. Julie

6 septembre 2011 Aquaculture *Jones, Dr. Simon 
*Orr, Dr. Craig 
*Price, Mr. Michael 
*Saksida, Dr. Sonja

7 septembre 2011 Aquaculture Backman, Mr. Clare 
Morton, Ms. Alexandra 
Parker, Ms. Mia 
Stewart, Ms. Catherine

8 septembre 2011 Aquaculture Backman, Mr. Clare 
Morton, Ms. Alexandra 
Parker, Ms. Mia 
Stewart, Ms. Catherine

15 septembre 2011 Hydroélectricité, eau, température *Bradford, Dr. Michael 
*MacDonald, Dr. Steve 
*Orr, Dr. Craig

16 septembre 2011 Hydroélectricité, eau, température Davidson, Mr. Glen 
Higgins, Mr. Paul 
Hwang, Mr. Jason 
Kriwoken, Ms. Lynn

19 septembre 2011 Évaluation des effets cumulatifs *Marmorek, Mr. David

20 septembre 2011 Évaluation des effets cumulatifs *Marmorek, Mr. David

22 septembre 2011 Priorités du MPO et résumé Bevan, Mr. David 
Dansereau, Ms. Claire 
Farlinger, Ms. Susan 
Richards, Dr. Laura

23 septembre 2011 Priorités du MPO et résumé Bevan, Mr. David 
Dansereau, Ms. Claire 
Farlinger, Ms. Susan 
Richards, Dr. Laura

26 septembre 2011 Priorités du MPO et résumé Bevan, Mr. David 
Dansereau, Ms. Claire 
Farlinger, Ms. Susan 
Richards, Dr. Laura
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Date Audiences Témoins
27 septembre 2011 Priorités du MPO et résumé Bevan, Mr. David 

Dansereau, Ms. Claire 
Farlinger, Ms. Susan 
Richards, Dr. Laura

28 septembre 2011 Priorités du MPO et résumé Bevan, Mr. David 
Dansereau, Ms. Claire 
Farlinger, Ms. Susan 
Richards, Dr. Laura

15 décembre 2011 Virus de l'anémie infectieuse du saumon (vAIS) *Gagné, Ms. Nellie 
*Kibenge, Dr. Frederick 
*Miller, Dr. Kristina  
*Nylund, Dr. Are

16 décembre 2011 Virus de l'anémie infectieuse du saumon (vAIS) *Gagné, Ms. Nellie 
*Jones, Dr. Simon 
*Kibenge, Dr. Frederick 
Klotins, Dr. Kim 
Stephen, Mr. Stephen 
Wright, Dr. Peter

19 décembre 2011 Virus de l'anémie infectieuse du saumon (vAIS) *Jones, Dr. Simon 
Klotins, Dr. Kim 
Stephen, Mr. Stephen 
Wright, Dr. Peter
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Annexe G • Avocats d’audience

Commission

Brian J. Wallace, c.r.
Wendy Baker, c.r.
Brock Martland
Patrick McGowan 
Meg Gaily
Jennifer Chan
Kathy L. Grant
Lara Tessaro
Maia Tsurumi, Ph. D.
Micah Carmody
Patrick Hayes
Jennifer Hill
Line Christensen, étudiante en droit
Jon Major, étudiant en droit

Gouvernement du Canada

Mitchell Taylor, c.r.  
Mark East
Charles Fugère
Geneva Grande-McNeill
Hugh MacAulay
Jonah Spiegelman
Tim Timberg
Adam Taylor, stagiaire en droit
Jeff Miller, étudiant en droit

Province de la Colombie-Britannique 

D. Clifton Prowse, c.r. 
Boris Tyzuk, c.r.  
Nancy E. Brown
Tara Callan
Heidi Hughes
Elizabeth Rowbotham

Commission du saumon du Pacifique 

John J. L. Hunter, c.r.  
Tam Boyar
Brent Johnston

Alliance de la Fonction publique du 
Canada (C.-B.), Syndicat des travailleurs 
de l’environnement (C.-B.)

Chris Buchanan

Rio Tinto Alcan Inc.

David Bursey
Ryan Dalziel
Charlene Hiller
Matthew Keen

B.C. Salmon Farmers Association 

Alan Blair
Shane Hopkins-Utter

Seafood Producers Association of B.C. 

Michael Walden
Christopher Sporer, représentant du participant

Aquaculture Coalition : 
Alexandra Morton; Raincoast Research 
Society; Pacific Coast Wild Salmon Society

Gregory McDade, c.r. 
Lisa Glowacki

Conservation Coalition :  
Coastal Alliance for Aquaculture Reform 
Fraser Riverkeeper Society; Georgia 
Strait Alliance; Raincoast Conservation 
Foundation; Watershed Watch Salmon 
Society; M. Otto Langer; David Suzuki 
Foundation

Tim Leadem, c.r. 
Karen Campbell
Judah Harrison
Margot Venton
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Area D Salmon Gillnet Association, 
Area B Harvest Committee (senneurs)

Don Rosenbloom
Katrina Pacey
Lyndsay Smith

Southern Area E Gillnetters Association, 
B.C. Fisheries Survival Coalition

Philip Eidsvik, représentant du participant
David Butcher, c.r. 
Anila Srivastava

West Coast Trollers Area G Association, 
United Fishermen and Allied Workers’ 
Union 

Christopher Harvey, c.r. 
Christopher Watson

B.C. Wildlife Federation,  
B.C. Federation of Drift Fishers

Keith Lowes
Brad Caldwell

Maa-nulth Treaty Society 
Première Nation de Musqueam 
Première Nation de Tsawwassen

Tina Dion
Joseph Arvay
James Reynolds
Derek Christ

Premières Nations salish de la côte  
ouest centrale

Tribu Cowichan, Première Nation 
Chemainus, Première Nation Hwlitsum, 
tribu Penelakut, Te’mexw Treaty 
Association

John Gailus
Robert Janes
David Robbins
Leah DeForrest
Sarah Sharp
Karey Brooks
Gary Campo

Holly Vear
Robert Clifford, stagiaire en droit

Coalition des Premières nations  
First Nations Fisheries Council, 
Aboriginal Caucus of the Fraser River 
Aboriginal Fisheries Secretariat, Fraser 
Valley Aboriginal Fisheries Society, 
conseil tribal Northern Shuswap, bande 
indienne de Chehalis, Secwepemc 
Fisheries Commission du conseil tribal 
de la Nation Shuswap, Upper Fraser 
Fisheries Conservation Alliance, autres 
Premières Nations des traités de Douglas 
ayant présenté une demande conjointe 
(Snuneymuxw, Tsartlip et Tsawout), 
bande indienne Adams Lake, conseil tribal 
Carrier Sekani, conseil de la Nation haïda 

Brenda Gaertner
Anja Brown
Leah Pence
Crystal Reeves
Michael Bissonnette, stagiaire en droit
Kennedy Bear Robe, étudiant en droit

Bande indienne Adams Lake 

Barbara Harvey

Conseil tribal Carrier Sekani 

Rob Miller

Conseil tribal de la Nation haïda 

Terri-Lynn Williams Davidson
Bertha Joseph

Métis Nation British Columbia

Joseph Gereluk
Melanie Hudson, stagiaire en droit

Conseil tribal Stó:lō, bande indienne  
de Cheam 

Tim Dickson
Nicole Schabus
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Laich-kwil-tach Treaty Society;  
Chef Harold Sewid;  
Aboriginal Aquaculture Association

Allan Donovan
James Hickling
Steven Kelliher

Conseil tribal Musgamagw Tsawataineuk 

Krista Robertson
Lee Schmidt

Conseil tribal des Heiltsuks

Lisa Fong
Ming Song
Christian Morey
Benjamin Ralston

Région métropolitaine de Vancouver

Emily Mak

Pour Frederick Kibenge, Ph. D.

Jonathan Coady
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Annexe H • Participants

1 Gouvernement du Canada

2 Province de la Colombie-Britannique

3 Commission du saumon du Pacifique

4 Alliance de la fonction publique  
du Canada (C.-B.)

 Syndicat des travailleurs  
de l’environnement (C.-B.)

5 Rio Tinto Alcan inc.

6 B.C. Salmon Farmers Association

7 Seafood Producers Association of B.C.

8 Coalition – Aquaculture :
•	 Alexandra	Morton
•	 Raincoast	Research	Society
•	 Pacific	Coast	Wild	Salmon	Society

9 Coalition – Conservation : 
•	 Coastal	Alliance	for	Aquaculture	Reform
•	 Fraser	Riverkeeper	Society
•	 Georgia	Strait	Alliance
•	 Raincoast	Conservation	Foundation
•	 Watershed	Watch	Salmon	Society
•	 M.	Otto	Langer
•	 Fondation	David	Suzuki

10	 Area	D	Salmon	Gillnet	Association
 Area B Harvest Committee (senne)

11	 Southern	Area	E	Gillnetters	Association
	 B.C.	Fisheries	Survival	Coalition

12	 West	Coast	Trollers	Area	G	Association
	 United	Fishermen	and	Allied	Workers’	Union

13	 B.C.	Wildlife	Federation
	 B.C.	Federation	of	Drift	Fishers

14	 Maa-nulth	Treaty	Society 
Première	Nation	de	Musqueam	

 Première Nation de Tsawwassen 

15	 Premières	Nations	salish	de	la	côte	 
ouest centrale :
•	 Tribu	Cowichan
•	 Première	Nation	Chemainus	
•	 Première	Nation	Hwlitsum	
•	 Tribu	Penelakut
•	 Te’mexw	Treaty	Association

16 Coalition des Premières nations :
•	 First	Nations	Fisheries	Council
•	 Aboriginal	Caucus	of	the	Fraser	River	
•	 Aboriginal	Fisheries	Secretariat
•	 Fraser	Valley	Aboriginal	Fisheries	Society
•	 Conseil	tribal	Northern	Shuswap	
•	 Bande	indienne	de	Chehalis	
•	 Secwepemc	Fisheries	Commission	du	

conseil	tribal	de	la	Nation	Shuswap
•	 Upper	Fraser	Fisheries	 

Conservation Alliance
•	 Bande	indienne	Adams	Lake	
•	 Conseil	tribal	Carrier	Sekani	
•	 Conseil	de	la	Nation	haïda
•	 Autres	Premières	Nations	des	traités	de	

Douglas	ayant	présenté	une	demande	
conjointe	(Snuneymuxw,	Tsartlip	et	
Tsawout)

17	 Métis	Nation	British	Columbia

18 Conseil tribal Stó:lō
	 Bande	indienne	de	Cheam

19	 Laich-kwil-tach	Treaty	Society
	 Chef	Harold	Sewid	 

Aboriginal	Aquaculture	Association

20	 Conseil	tribal	Musgamagw	Tsawataineuk

21	 Conseil	tribal	des	Heiltsuks
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Annexe I • Décisions

14 avril 2010 Décision sur la qualité pour agir

10 mai 2010 Décision sur la demande de modification de la qualité pour agir présentée par le conseil 
tribal des Heiltsuks

11 mai 2010 Décision sur la demande de modification de la qualité pour agir présentée par les 
Premières Nations des traités de Douglas 

31 mai 2010 Clarification de la décision prise sur la demande de modification de la qualité pour agir 
présentée par les Heiltsuks 

9 juin 2010 Résumé des recommandations du commissaire au Bureau du Conseil privé concernant le 
financement des participants 

9 juin 2010 Ordonnance au ministère de la Justice concernant des documents 

23 août 2010 Décision sur la demande de modification de la qualité pour agir présentée par  
la Laich-kwil-tach Treaty Society et le conseil tribal des Heiltsuks

27 août 2010 Demande de modification du financement des participants et réponse connexe : conseil 
tribal Musgamagw Tsawataineuk et conseil tribal des Heiltsuks

15 septembre 2010 Décision sur l’interprétation du mandat 

28 septembre 2010 Décision sur une demande de prise en compte de circonstances exceptionnelles 

6 octobre 2010 Demande de modification du financement des participants et réponse connexe :  
Laich-kwil-tach Treaty Society, Aboriginal Aquaculture Association, chef Harold Sewid; 
Coalition des Premières nations 

20 octobre 2010 Décision provisoire sur l’application de la règle 19 pour la production de dossiers sur la 
salubrité dans l’aquaculture 

24 novembre 2010 Décision sur l’objection au contre-interrogatoire de Mme Laura Richards

8 décembre 2010 Décision sur l’application de la règle 19 pour la production de dossiers sur la salubrité  
dans l’aquaculture 

16 décembre 2010 Nouvelles modifications aux ententes de financement des participants dans le cadre du 
Programme de contributions de la Commission Cohen 

10 mars 2011 Décision sur la demande de qualité pour agir présentée par la Première nation de Matsqui 

17 mars 2011 Décision sur la clarification de la décision finale du 8 décembre 2010 sur la production de 
dossiers sur la salubrité des poissons 

28 mars 2011 Décision sur la date limite de réponse des participants à une demande de production 
d’information sur le mandat formulée aux termes de la règle 19

8 avril 2011 Ordonnance concernant la date limite de réponse du conseil tribal des Heiltsuks à une 
demande de production d’information sur le mandat formulée aux termes de la règle 19

20 avril 2011 Recommandation d’accorder du financement supplémentaire 

27 mai 2011 Décision sur les questions du contre-interrogatoire de Karl English posées par le 
représentant de la B.C. Fisheries Survival Coalition et de la Southern Area E  
Gillnetters Association

2 juin 2011 Décision sur une demande de membres des Premières Nations salish de la côte ouest 
centrale désirant contre-interroger séparément Douglas Harris 

23 juin 2011 Décision sur les engagements de confidentialité 

18 juillet 2011 Décision sur la demande de qualité pour agir en matière d’aquaculture et sur des 
circonstances exceptionnelles 
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10 août 2011 Décision sur le caractère confidentiel des documents soumis dans la demande de 
production de documents du conseil tribal des Heiltsuks

31 août 2011 Recommandation d’accorder du financement supplémentaire 

12 septembre 2011 Décision sur l’application des règles 52 et 53 par la Conservation Coalition

14 septembre 2011 Financement supplémentaire à l’Aquaculture Coalition 

20 septembre 2011 Lettre du Bureau du Conseil privé et décision sur la demande de production des documents 
sur les mandats associés aux pêches à des fins alimentaires, sociales et rituelles et des 
documents relatifs au cadre pancôtier présentée par le conseil tribal des Heiltsuks 

7 octobre 2011 Décision sur l’admissibilité de l’affidavit révisé no 1 d’Otto Langer 

11 octobre 2011 Décision sur l’élimination des documents enregistrés à titre d’identification 

10 novembre 2011 Requête du Canada pour faire retirer les questions posées à M. Otto Langer en  
contre-interrogatoire 

21 novembre 2011 Décision à l’égard de la demande de deux avocats d’assister aux représentations finales 

24 novembre 2011 Décision concernant la demande de production de documents relatifs au vAIS en vertu de  
la règle 18 

1 décembre 2011 Décision : demande de suspension de l’ordonnance du 24 novembre 2011 et demande  
de directives 

7 décembre 2011 Décision sur la communication de documents en vertu de la revendication de privilège 

9 décembre 2011 Décision à l’égard d’autres documents visés par une revendication de privilège 

12 décembre 2011 Décision : demande de la CPN, aux termes de la règle 65, d’être dispensée de son engagement 
au profit de ses clients 

19 décembre 2011 Décision à l’égard d’autres documents visés par une revendication de privilège 

22 décembre 2011 Ajustements aux termes du programme de contributions 

24 janvier 2012 Demande, en vertu de la règle 65, de faire révoquer le statut de participant de la coalition 
pour la conservation 

7 février 2012 Décision sur la recevabilité de documents audiences sur le vAIS 

28 février 2012 Ajustements aux termes du programme de contributions 28 février 2012 

16 mai 2012 Décision relative à la réouverture des audiences 
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AAA Aboriginal Aquaculture Association 
ACIA Agence canadienne d’inspection  

des aliments 
AEA Activités environnementales de 

l’aquaculture (MPO)
AFPC Alliance de la fonction publique  

du Canada
AGR aire de gestion riveraine 
AIS anémie infectieuse du saumon
ANUP Accord des Nations Unies sur les stocks 

de poissons 
ARLA Agence de réglementation de la lutte 

antiparasitaire (Santé Canada) 
ASR alimentaires, sociales et rituelles
BAMP Broughton Archipelago Monitoring 

Program (programme de surveillance 
de l’archipel Broughton) 

BCP Bureau du Conseil privé
BCSFA B.C. Salmon Farmers’ Association 
BKD maladie bactérienne du rein
BRCA bureau régional de coordination de 

l’aquaculture 
C.-B. Colombie-Britannique

CAAR Coastal Alliance for Aquaculture 
Reform 

CAIA Alliance de l’industrie canadienne de 
l’aquaculture 

CCME Conseil canadien des ministres de 
l’environnement

CCPCS Comité consultatif sur la pêche 
commerciale au saumon

CCPS Conseil consultatif sur la pêche sportive
CCRHP Conseil pour la conservation des 

ressources halieutiques du Pacifique 
CEDD Commissaire à l’environnement et au 

développement durable 
CEESP Comité d’examen des évaluations 

scientifiques du Pacifique 
CESP Centre des évaluations scientifiques – 

Pacifique
CFF Conseil du fleuve Fraser 
CGM Comité de gestion ministériel (MPO)
CGRR Plan d’exécution de la Politique
provisoire  concernant le saumon sauvage – cadre 

de gestion et de responsabilisation axé 
sur les résultats 

Sigles et acronymes
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CGRR cadre de gestion et de 
responsabilisation axé sur les résultats 

CIPA Cadre intégré des  
politiques autochtones 

CIPSP Commission internationale des 
pêcheries de saumon du Pacifique

CNUDM Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer 

COS Comité des orientations stratégiques 
COSEPAC Comité sur la situation des espèces en 

péril au Canada
CPAD Cadre pour une pêche et une 

aquaculture durables 
CPAPN Commission des poissons anadromes 

du Pacifique Nord 
CPD Cadre pour la pêche durable 
CPG Centre des pêches du Golfe
CPIP Comité chargé de la planification 

intégrée de la pêche 
CPN Coalition des Premières Nations
CPUE capture par unité d’effort 
CREST outil d’estimation des prises remises  

à l’eau 
CRG Comité régional de gestion 
CRSNG Conseil de recherches en sciences 

naturelles et en génie du Canada
CRSP Comité de récolte des secteurs de pêche
CSP Commission du saumon du Pacifique 
CSV composante sociale valorisée 
CVE composante valorisée de l’écosystème
CWL Commonwealth Legal Advisory 

Service (service de consultation 
juridique du Commonwealth)

DALE Direction de l’application de la loi  
en environnement 

DDP détérioration, destruction ou 
perturbation [de l’habitat] (Loi sur 
les pêches, art. 35) 

DDT dichlorodiphényltrichloroéthane 
DEE différences entre les estimations 

d’échappée en saison et après-saison
DEPOMOD modélisation des dépôts 
DGCP Direction générale de la conservation 

et de la protection (MPO) 
DGGA Direction générale de la gestion de 

l’aquaculture (MPO) 
DGR directeur général régional
DGTPGA Direction générale des traités,  

des politiques et de la  
gouvernance autochtones

DIDSON système DIDSON (de Dual-frequency 
IDentification SONar, ou sonar 
d’identification à double fréquence) 

DOHMV Direction des océans, de l’habitat et 
de la mise en valeur (MPO) 

EAA Environmental Assessment Act (loi 
de la Colombie-Britannique sur les 
évaluations environnementales) 

EC ministère de l’Environnement 
(Environnement Canada)

EMA Environmental Management Act (loi 
de la Colombie-Britannique sur la 
gestion de l’environnement)

EMT efflorescence de microalgues toxiques
EPSA Exemption pour la pêche de 

subsistance des Autochtones 
ERIU équipe régionale des interventions 

d’urgence
ETP équivalent temps plein
FAO Organisation des Nations Unies pour 

l’alimentation et l’agriculture 
FAWCR Finfish Aquaculture Waste Control 

Regulation (règlement de la 
Colombie-Britannique sur le rejet des 
déchets de la pisciculture) 

FFSBC Freshwater Fisheries Society of BC 
(association provinciale de la pêche 
en eaux douces)

FHASP BC Fish Health Audit and Surveillance 
Program (programme provincial 
d’audit et de surveillance de la santé 
du poisson)

FMAR(P) Forces maritimes du Pacifique (MDN)
FNFC First Nations Fisheries Council (conseil 

des pêches des Premières Nations)
FPA Fish Protection Act (loi de la 

Colombie-Britannique sur la 
protection des poissons)

FPCA Forest Practices Code of British 
Columbia Act (loi sur le code 
d’exploitation forestière de la 
Colombie-Britannique) 

FPPR Forest Planning and Practices  
Regulation (règlement sur la 
planification et les pratiques 
forestières) 

FRAFS Fraser River Aboriginal  
Fisheries Secretariat

FREP Forest and Range Evaluation Program 
(programme d’évaluation des districts 
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forestiers et des terrains de parcours 
de la Colombie-Britannique) 

FRIMT Équipe de gestion intégrée du saumon 
rouge et du saumon rose du Fraser 

FRPA Forest and Range Practices Act (loi 
de la Colombie-Britannique sur les 
pratiques d’exploitation des forêts et 
terrains de parcours) 

FRSSE Fonds de recherche stratégique en 
sciences environnementales 

FVAFS Fraser Valley Aboriginal Fisheries 
Society (association des pêches 
autochtones de la vallée du Fraser) 

GIEC Groupe d’experts intergouvernemental 
sur l’évolution du climat

Go gigaoctet
GPA Gestion des pêches et de l’aquaculture 
GPP gestion par le partage des parts
GSC Groupe de surveillance et de conformité
GTC groupe de travail conjoint (rapport 

Pearse-McRae) 
GTH Groupe de travail sur l’habitat
HAP hydrocarbure aromatique 

polycyclique 
ICMS inflammation du cœur et des  

muscles squelettiques
IHI installation hydroélectrique 

indépendante
INRP Inventaire national des rejets  

de polluants 
IPCIA Initiative des pêches commerciales 

intégrées de l’Atlantique  
IPCIP Initiative des pêches commerciales 

intégrées du Pacifique
IPMA Integrated Pest Management Act (loi 

de la Colombie-Britannique sur la 
lutte antiparasitaire intégrée) 

ISDF Integrated Salmon Dialogue Forum 
(forum de dialogue sur la gestion 
intégrée du saumon)

LCEE Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale 

LCPE Loi canadienne sur la protection  
de l’environnement 

LEP Loi sur les espèces en péril
LKTS Lach-Kwil-Tach Treaty Society
LMMC Loi sur la marine marchande du 

Canada 
LPA Loi sur les produits antiparasitaires 

(fédérale) 

LPEN Loi sur la protection des eaux navigables
MAT ministère de l’Agriculture et des Terres 

(Colombie-Britannique)
MDN ministère de la Défense nationale
MFTERN ministère des Forêts, des Terres et 

de l’Exploitation des ressources 
naturelles (Colombie-Britannique) 

MJ ministère de la Justice (Canada)
MPO  ministère des Pêches et des Océans 
MSC Marine Stewardship Council
MTA mortalité totale admissible 
NEMISIS National Emergencies and Enforce-

ment Management Information System 
and Intelligence System (système na-
tional de renseignements sur l’applica-
tion de la loi reliée à l’environnement) 

NHI nécrose hématopoïétique infectieuse
NNFC Northern Native Fishing Corporation
NOAA National Oceanic and Atmospheric 

Administration (administration 
océanique et atmosphérique des 
États-Unis)

NPI nécrose pancréatique infectieuse
NRC niveau de référence cible
NRL niveau de référence limite
ODP oscillation décennale du Pacifique
OIE Organisation mondiale de la santé 

animale (auparavant appelée Office 
international des épizooties)

ONA Okanagan Nation Alliance
ONG organisation non gouvernementale
ONGE organisation non gouvernementale à 

vocation écologique 
ONU Organisation des Nations Unies
PacFish Initiative des données sur les pêches 

du Pacifique 
PAD Programme d’aquaculture  

durable (2008)
PAGRAO Programme autochtone de gestion des 

ressources aquatiques et océaniques 
PARP Pacific Aquaculture Regulatory 

Program (programme de 
réglementation de l’aquaculture dans 
la région du Pacifique)

PARPC Programme d’adaptation et 
de restructuration des pêches 
canadiennes 

PARPP Programme d’adaptation et de 
restructuration des pêches du 
Pacifique
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PBDE polybromodiphényléther 
PBT persistant, bioaccumulable et toxique 
PCB polychlorés biphényls 
PCR amplification en chaîne par polymérase
PCRDA Programme coopératif de recherche et 

développement en aquaculture 
PDEC Programme de développement 

économique des communautés 
PE protocole d’entente 
PGIA Plan de gestion intégrée de 

l’aquaculture 
PGIP Plan de gestion intégrée des pêches 
PGSP plan de gestion de la santé du poisson 
PIAAM Programme d’innovation en 

aquaculture et d’accès au marché
PIB produit intérieur brut
PICES Organisation des sciences de la mer 

pour le Pacifique Nord
PMPE Plan de modernisation du processus 

environnemental 
PMVS Programme de mise en valeur des 

salmonidés
PNSAA Programme national sur la santé des 

animaux aquatiques 
PON procédures opérationnelles 

normalisées 
PPILS Processus de planification intégrée du 

lac Shuswap 
PPP projets de participation publique
PQE professionnel qualifié de 

l’environnement 
PRRA Programme de recherche sur la 

réglementation de l’aquaculture 
PRSRF Projet de reproduction du saumon 

rouge du fleuve Fraser 
PSAN Programme de surveillance des  

algues nuisibles 
PSBF Programme du saumon et des bassins 

du Fraser 
PSE Programme de surveillance de 

l’environnement
PSS Politique concernant le  

saumon sauvage 
PSSA Programme de surveillance du 

saumon atlantique 
PTA Programme de transfert  

des allocations 
QI quota individuel
QIT quota individuel transférable

qRT-PCR méthode quantitative de transcription 
inverse suivie de l’amplification en 
chaîne par polymérase

RAR Riparian Areas Regulation (règlement 
sur les zones riveraines de la 
Colombie-Britannique) 

REFPP Règlement sur les effluents des 
fabriques de pâtes et papiers 

REIR résumé de l’étude d’impact de la 
réglementation

REMM Règlement sur les effluents des mines 
de métaux

RESAEU Règlement sur les effluents  
des systèmes d’assainissement des 
eaux usées

RG rajustement des mesures de gestion
RMS rendement maximal soutenu
RPA Règlement du Pacifique sur 

l’aquaculture 
RPP rapport sur les politiques et 

les pratiques
RPPCA Règlement sur les permis de pêche 

communautaires des Autochtones 
RPSP Règlement sur la protection de la 

santé des poissons 
RPV réseau privé virtuel
RSSEPS Rivers and Smith Salmon Ecosystems 

Planning Society 
RT transcriptase inverse  

(ou rétrotranscriptase)
RT-PCR transcription inverse suivie  de 

l’amplification en chaîne  par 
polymérase

SAFE Division du saumon et des 
écosystèmes d’eau douce de la 
Direction des sciences du MPO

SAPH base de données pour le suivi  
des activités du programme  
de l’habitat

SAR 1997 Salmon Aquaculture Review 
(mené par le Bureau de l’évaluation 
environnementale de la Colombie-
Britannique jusqu’en 1997)

SARCEP Species at Risk Coordination / Espèces 
en Péril

SCCS Secrétariat canadien de consultation 
scientifique 

SCORE Sous-comité sur les options pour 
examen et évaluation (CCPCS)
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SDIPM Système de déclaration des incidents 
de pollution maritime 

SFC Secwepemc Fisheries Commission
SFU Université Simon Fraser, Burnaby 

(Colombie-Britannique)
SGIRA Système de gestion de l’information 

sur les ressources pour l’aquaculture
SHV septicémie hémorragique virale
SIM système des infractions du Ministère 
SITDR Système informatique de transmission 

des données réglementaires
SLICE® marque de commerce d’un 

traitement contre le pou du 
poisson au benzoate d’emamectine 
administré dans la nourriture

SLNSAA Système de laboratoires national pour 
la santé des animaux aquatiques

SMA sous-ministre adjoint 
SRAPA Stratégie relative aux  

pêches autochtones 
SSAARP Système de suivi des activités 

d’application des règlements sur  
les pêches 

SSIP Système de synthèse de l’information 
sur les poissons

STE (C.-B.) Syndicat des travailleurs de 
l’environnement (C.-B.)

TAC total autorisé des captures 

TACC total autorisé des captures au Canada 
TACEU total autorisé des captures aux  

États-Unis
TPSGC Travaux publics et Services 

gouvernementaux Canada 
TSM température de surface de la mer 
UBC Université de la Colombie-Britannique, 

Vancouver
UBCM Union of BC Municipalities  

(union des municipalités de la 
Colombie-Britannique)

UC unité de conservation 
UFAWU United Fishermen and Allied Workers 

Union (syndicat des pêcheurs et 
travailleurs assimilés)

UFFCA Upper Fraser Fisheries  
Conservation Alliance  

USH unité de surveillance de l’habitat 
vAIS virus de l’anémie infectieuse  

du saumon
vNHI virus de la nécrose hématopoïétique 

infectieuse
vNPI virus de la nécrose pancréatique 

infectieuse
VSP vétérinaire spécialiste des poissons
ZGICNP Zone de gestion intégrée de la côte 

nord du Pacifique
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aberrante : [outlier]  Se dit d’une valeur mesurée 
ou d’une observation expérimentale qui s’écarte 
fortement du résultat attendu.

abondance : [abundance]  Nombre de poissons; 
effectif du stock1.

adulte : [adult]  Arrivé à maturité (stades de vie 4 
et 5). Voir Cycle biologique.

affouillement : [scouring]  Perturbation des œufs 
par l’action des eaux coulant à fort débit suivant 
les précipitations; un facteur susceptible de 
diminuer le taux de survie des œufs2.

agent de surface : [surfactant]  Composé qui 
abaisse la tension superficielle d’un liquide ou la 
tension interfaciale entre un liquide et un autre 
liquide ou un solide. 

aigu : [acute]  Se dit des infections caractérisées 
par l’apparition soudaine de symptômes 
observables, généralement suivie d’un 
rétablissement total effectif ou apparent3.

alevin non vésiculé : [fry]  Stade de vie du saumon 
rouge suivant la résorption totale de son sac 

vitellin et son émergence du gravier dans les cours 
d’eau, jusqu’à ce qu’il soit âgé de quelques mois4.
Voir Cycle biologique.

alevin vésiculé : [alevin]  Stade de vie du saumon 
rouge suivant immédiatement l’éclosion, où le sac 
vitellin est encore présent; les alevins vésiculés 
vivent dans le gravier avant de se transformer en 
alevins non vésiculés5.

aménagement : Voir Mise en valeur.

amphipodes : [amphipod]  Groupe de petits 
crustacés essentiellement planctoniques 
appartenant à l’ordre Amphipoda6.

anadrome : [anadromous]  Se dit d’un poisson 
dont l’essentiel de la croissance se fait en mer et 
qui revient en eau douce pour se reproduire7.

analyse biologique : [bioassay]  Dosage quantitatif 
avec échantillon témoin par mesure de l’effet de la 
substance analysée sur des tissus vivants8.

analyse histologique : [histological analysis]  
Analyse de la structure microscopique des cellules 
et tissus des organismes vivants.

Glossaire
Les renvois apparaissent en italique.



Glossaire

236 

année d’entrée en mer : [ocean entry year]   
Année d’entrée en mer d’une classe d’âge de 
saumons rouges.

année de ponte : [brood year]  Année où sont 
pondus les œufs de saumon9.

anthropique : [anthropogenic]  Résultant de 
l’activité humaine.

approche écosystémique : [ecosystem approach]  
Méthode de gestion de l’activité humaine qui 
tient compte de toutes les composantes d’un 
écosystème pouvant être affectées par celle-ci, 
notamment les populations, les communautés, 
leur habitat et leurs relations, ainsi que les effets de 
l’écosystème sur l’état des ressources biologiques10.

aquaculture : [aquaculture]  Élevage 
d’organismes aquatiques en environnement 
marin ou en eau douce11; dans le présent rapport, 
sauf indication contraire, ce terme désigne 
uniquement l’élevage du saumon en mer  
(fermes salmonicoles).

arrivé à maturité : [mature]  Adulte (stades de 
vie 4 et 5).

aucune perte nette : [No Net Loss]  Principe par 
lequel le ministère des Pêches et des Océans 
s’efforce de compenser les pertes d’habitat 
inévitables par un remplacement des habitats 
projet par projet visant à éviter de réduire 
davantage les ressources halieutiques du Canada12.

axe fluvial : [mainstem]  Segment principal d’un 
fleuve, dans lequel se jettent ses affluents.

barrières de dénombrement : [counting fences]  
Méthode très précise de dénombrement des 
poissons utilisée dans les chenaux de ponte et 
dans certains lacs et cours d’eau; les poissons sont 
comptés lorsqu’ils franchissent la barrière13.

bas Fraser : [Lower Fraser Area]  Pour la gestion 
des pêches, la région du bas Fraser s’étend de 
l’embouchure du Fraser jusqu’au ruisseau Sawmill14.

benthique : [benthic areas]  Situé au fond  
de l’océan15.

biodiversité : [biodiversity]  Toute l’étendue de la 
variété et de la variabilité des organismes vivants 
et des complexes écologiques où ils se trouvent, 
au niveau de l’écosystème, de la communauté, 
de l’espèce, des caractères génétiques et des 
interactions entre ces composantes16.

biote : [biota]  Ensemble des organismes vivant 
dans un lieu particulier (flore, faune, micro-
organismes, etc.)17.

caligidé : [caligid copepod]  Crustacé copépode 
parasite appartenant à la famille Caligidae18.

capacité de production : [productive capacity]  
Capacité naturelle maximale des habitats à 
produire des poissons sains et sans danger 
pour le consommateur, en assurant la vie et la 
reproduction des organismes aquatiques dont 
dépend le poisson19.

caudal : [caudal]  Relatif à la queue ou à  
sa région20.

chronique : [chronic]  Se dit d’une maladie 
pouvant persister pendant des mois ou des années 
sans entraîner directement la mort de son hôte21.

cilié : [ciliate]  Se dit d’un organisme unicellulaire 
se mouvant au moyen de cils vibratiles22.

classe d’âge : [age class]  Écotype défini par le 
nombre d’hivers en eau douce après l’éclosion et 
le nombre d’hivers en eau salée23.

Commission du saumon du Pacifique : [Pacific 
Salmon Commission]  Commission créée dans 
le cadre du Traité sur le saumon du Pacifique qui 
participe directement à la gestion du saumon 
rouge du Fraser24.

compétence immunitaire : [immunocompetence]  
Capacité de l’organisme à produire une réponse 
immunitaire normale; également appelée 
« immunocompétence ».

Conseil du fleuve Fraser : [Fraser River Panel]  
Conseil créé en vertu du Traité sur le saumon du 
Pacifique qui réglemente la pêche du saumon 
rouge et du saumon rose du fleuve Fraser dans 
les eaux relevant de sa compétence (voir Zone 
relevant du Conseil du fleuve Fraser)25.

conservation : [conservation]  Protection, 
préservation et rétablissement de la diversité 
génétique, des espèces et des écosystèmes 
pour préserver la biodiversité et la perpétuation 
des processus naturels de reproduction et 
d’évolution26.

conservation [des habitats] : [conservation 
(of habitats)]  Gestion planifiée des activités 
humaines pouvant affecter les habitats du poisson 
destinée à prévenir leur destruction et les pertes 
qui en résulteraient pour les pêches27.
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copépodes : [copepods]  Petits crustacés d’eau 
douce ou salée appartenant à la sous-classe 
Copepoda, dont font partie certains parasites 
comme les poux aquatiques28.

cycle biologique : [life cycle]  Les saumons 
passent par cinq stades de vie distincts. Stade 
de vie 1 : œuf et incubation, alevin vésiculé, 
alevin non vésiculé. Stade de vie 2 : saumoneau 
(dévalaison). Stade de vie 3 : sous-adulte 
(transition vers le milieu marin). Stade de vie 4 : 
adulte (croissance en mer). Stade de vie 5 : adulte 
(remonte, frai et mort)29.

déchargement à l’épuisette : [brailing]  
Utilisation d’une épuisette à long manche pour 
sortir le poisson pris dans une senne.

degrés-jours : [degree days]  Unité de mesure  
de l’exposition thermique; le nombre de degrés-
jours accumulés se calcule en multipliant le 
nombre de jours pendant lesquels un poisson est 
exposé à une eau d’une température donnée par 
cette température30. 

dépendance à l’égard de la densité : [density 
dependence]  Mécanisme de rétroaction par 
lequel une grande échappée aurait un tel effet 
négatif sur la productivité que l’effectif total des 
remontes ultérieures de poissons adultes pourrait 
en être réduit31 (le volume 2 du rapport explique la 
dépendance immédiate et la dépendance différée 
à l’égard de la densité).

diatomées : [diatoms]  Algues unicellulaires 
constituant la superclasse Bacillariophyta, 
capables de former des colonies filamenteuses32.

DIDSON : [DIDSON]  Caméra acoustique  
de recherche et d’identification à deux modes  
de fréquence produisant des images sonar de 
haute définition33.

disparition : [extirpation]  Extinction locale  
d’une espèce34.

dominance cyclique : [cyclic dominance]  Cycle 
systématique de quatre ans caractérisé par une 
année dominante de grande abondance suivie 
d’une année sous-dominante d’abondance 
légèrement moindre, puis de deux années 
d’abondance extrêmement faible35.

échappée : [escapement]  Ensemble des saumons 
adultes qui traversent les zones de pêche sans être 
capturés et remontent vers l’eau douce pour frayer36.

échelle à poissons : [fish ladder]  Structure 
destinée à permettre le passage des poissons, par 
exemple pour leur donner accès à des frayères 
situées en amont d’un barrage37.

écosystème : [ecosystem]  Unité écologique 
formée par une communauté d’organismes 
vivants, leur environnement physique et  
leurs interactions38.

écotype : [ecotype]  Population d’une espèce 
donnée qui se distingue par des caractéristiques 
adaptées à un milieu particulier, par exemple en 
fonction du nombre d’années passées en eau salée 
et en eau douce39.

effectif de remonte : [run size]  Effectif du ou 
des stocks de poissons de la même espèce qui 
survivent aux agents de mortalité naturels et 
reviennent dans un bassin d’eau douce particulier 
au cours d’une année donnée40.

effectif total des remontes : [total return]  Pour 
une population donnée, la somme de l’effectif 
estimé de saumons adultes pêchés et de l’effectif 
estimé des géniteurs, tous écotypes confondus41; 
parfois appelé « remontes de l’année de ponte ».

effets intergénérationnels : [intergenerational 
effects]  Effets cumulatifs observés au fil des 
générations de poissons; par exemple, les 
saumons rouges femelles se trouvant dans des 
eaux plus chaudes pendant le développement des 
œufs peuvent donner une progéniture présentant 
une valeur sélective réduite42.

efflorescence chlorophyllienne : [chlorophyll 
bloom]  Élévation durable de la concentration 
en chlorophylle α dans les eaux de surface de 
certaines régions de l’océan43.

efflorescence d’Heterosigma : [Heterosigma 
blooms]  Efflorescence de l’algue Heterosigma 
akashiwo, dont les effets sont mortels pour  
les poissons.

El Niño-Oscillation australe : [El Niño Southern 
Oscillation]  Phénomène météorologique se 
produisant tous les deux à sept ans et persistant 
jusqu’à 18 mois qui se caractérise par des 
variations de température des eaux de surface et 
de pression atmosphérique au niveau de la mer 
dans la partie tropicale du Pacifique Sud44.

élevage en circuit fermé : [closed-containment 
facility]  Installation d’aquaculture utilisant un 
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éventail de techniques visant à restreindre et 
à maîtriser les interactions entre les poissons 
d’élevage et l’environnement aquatique externe 
pour en réduire les effets au strict minimum et 
mieux maîtriser les facteurs de production45; 
également appelé « élevage en parc clos ».

élevage en filet : [net-pen facility]  Installation 
d’aquaculture utilisant un filet pour élever des 
poissons en eau libre (à la différence d’un élevage 
en circuit fermé).

élevage en parc clos :  Voir Élevage en circuit fermé.

émergence : [emergence]  Stade du 
développement des saumons juvéniles auquel ils 
sortent de leur nid creusé dans le lit de gravier46.

endémique : [endemic]  Se dit d’un agent 
pathogène ou d’une maladie qui touche en 
permanence au moins une petite partie  
d’une population47.

engin de pêche : [gear]  Les différents instruments 
utilisés pour la pêche.

entérocoque : [enterococci]  Genre de bacilles 
lactiques se trouvant couramment dans l’appareil 
digestif des poissons.

épilimnion : [epilimnion]  Couche supérieure 
d’un lac, où l’eau est plus chaude48.

épuisette : [dip net]  Instrument de pêche 
utilisé dans le canyon du Fraser pour capturer 
de grandes quantités de saumon quinnat et de 
saumon rouge. Les pêcheurs se tiennent debout 
au-dessus des rapides dans un passage étroit du 
fleuve et plongent dans l’eau un grand filet fixé 
au bout d’une perche dans lequel ils piègent le 
poisson et le retirent de l’eau49.

estuarien : [estuarine]  Se dit de ce qui concerne 
la zone de transition entre eau douce et milieu 
marin à l’estuaire d’un cours d’eau50.

évaluation des stocks : [stock assessment]  Prédiction 
quantitative par différents calculs statistiques et 
mathématiques des réactions des populations de 
poissons aux différents scénarios de gestion51.

femelles unibermarines : [jills]  Saumons rouges 
femelles anadromes arrivés à maturité après une 
année en mer52.

filet fixe : [set net]  Filet maillant attaché à un 
point fixe au lieu d’être tiré d’un bateau ou halé à 
la main.

filet maillant : [gillnet]  Filet rectangulaire tendu 
dans l’eau à partir de la poupe ou de l’étrave d’un 
bateau de pêche; les poissons s’y engagent tête 
première et leurs ouïes se prennent dans 
ses mailles53.

fins alimentaires, sociales et rituelles : [food, 
social, and ceremonial]  Un quota de pêche 
est alloué aux Premières Nations à des fins 
alimentaires, sociales et rituelles nécessaires au 
maintien de leur culture54.

flagellé : [flagellate]  Organisme unicellulaire se 
mouvant au moyen d’un long filament mobile 
appelé « flagelle55 ».

furonculose des salmonidés : [furunculosis]  
Ulcération résultant d’une infection par la 
bactérie Aeromonas salmonicida56.

garde-pêche autochtone : [Aboriginal fishery 
guardian]  Garde-pêche employé par les 
Premières Nations chargé de veiller à la bonne 
application des règlements dans le cadre des 
accords de pêche conclus avec les Autochtones57.

géniteurs : [spawners]  Mâles ou femelles qui 
atteignent leur frayère58.

gestion des ressources : [resource management]  
Mesures, politiques et programmes du Ministère 
touchant le saumon sauvage du Pacifique soit 
directement, soit indirectement par l’intermédiaire 
de son habitat et de son écosystème59.

gestion en cours de saison  : [in-season 
management]  Gestion de la ressource lorsque 
le poisson revient pour frayer; comprend les 
évaluations d’effectif de remonte, la gestion des 
objectifs d’échappée et l’établissement des dates 
d’ouverture et de fermeture des pêches60.

gonadique : [gonadal]  Relatif aux gonades 
(organes qui produisent les œufs ou le sperme 
d’un animal).

groupe de remonte : Voir Remonte.

habitat du poisson : [fish habitat]  Frayères, aires 
d’alevinage, de croissance et d’alimentation et 
routes migratoires dont dépend, directement ou 
indirectement, la survie des poissons61.

histopathologie : [histopathology]  Étude des 
cellules et tissus des organismes vivants pour y 
rechercher les manifestations d’une maladie et 
formuler un diagnostic.
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homéostasie : [homeostasis]  Tendance  
d’un organisme vivant à maintenir la 
stabilité et l’équilibre de ses différentes  
fonctions physiologiques62.

hydroacoustique : [hydroacoustics]  Se dit d’une 
technique utilisant des transducteurs acoustiques 
embarqués ou installés sur les rives pour détecter 
le passage des poissons63.

immature : [immature]  Saumons rouges 
plus âgés que les post-saumoneaux mais qui 
n’arriveront pas à maturité dans l’année civile en 
cours64 (inclut les stades de vie 2 et 3).

immunocompétence : Voir Compétence 
immunitaire.

immunogénétique : [immunogenetics]  Étude de 
la relation entre le système immunitaire et  
la génétique.

immunosuppression : [immunosupression]  
Réduction de la capacité du système immunitaire 
à combattre les infections, qui accroît la sensibilité 
de l’hôte à d’autres agents pathogènes65.

indice d’oscillation décennale du Pacifique :  
[Pacific Decadal Oscillation]  Indice atmosphérique 
et océanique correspondant à la variabilité interdé-
cennale du climat de l’océan Pacifique Nord66.

intendance : [stewardship]  Gestion responsable 
visant à assurer la conservation des poissons et de 
leurs habitats pour les générations actuelles 
et futures67.

itinéraire nord : [northern diversion route]  Voie 
de retour migratoire vers le Fraser passant par les 
détroits de Johnstone et de Géorgie68.

jachère : [fallow]  En aquaculture, période de 
quelques semaines entre les cycles d’exploitation, 
lorsque les poissons sont absents d’un site après 
la récolte et avant le prochain empoissonnement; 
ou rotation entre les sites, qui peuvent rester vides 
pendant une ou plusieurs années pour permettre 
aux sédiments de se reconstituer69.

juvéniles : [juveniles]  Saumons rouges des deux 
stades de vie auxquels l’abondance est estimée 
annuellement en eau douce (alevins non vésiculés 
et saumoneaux)70.

kokani : [kokanee]  Saumon rouge des 
populations non anadromes, qui résident en eau 
douce pendant tout leur cycle biologique71.

La Niña : [La Niña]  Phénomène climatique 
interannuel caractérisé par une température 
anormalement froide des eaux de surface de la 
mer et par une faible pression atmosphérique 
au niveau de la mer; il entraîne généralement un 
refroidissement des eaux de surface le long de la 
côte Ouest de l’Amérique du Nord72.

lac d’alevinage : Voir Lac de grossissement.

lac de grossissement : [rearing lake, nursery lake]  
Lac d’eau douce où les alevins non vésiculés de 
saumon rouge se nourrissent et grossissent pour 
devenir des saumoneaux.

lixiviat : [leachate]  Liquide qui, en traversant une 
matière, extrait des composants de celle-ci sous 
forme d’éléments dissous ou de solides  
en suspension.

maladie : [disease]  Modification dommageable 
dans le comportement ou la physiologie  
d’un poisson73.

mâles unibermarins : [jacks]  Saumons rouges 
mâles anadromes arrivés à maturité après une 
année en mer74; également appelés « mâles 
précoces ».

mariculture : [mariculture]  Culture, gestion et 
récolte d’organismes marins dans leur habitat 
naturel ou dans des installations spéciales 
utilisant de l’eau de mer75.

marquage et recapture : [mark recapture]  
Méthode très précise pour dénombrer une 
échappée, qui s’emploie couramment en écologie 
pour estimer la taille d’une population animale76.

masse d’eau : [water mass]  Grand volume d’eau 
bien défini qui se distingue des eaux environnantes 
par ses propriétés physiques ou chimiques.

méta-analyse : [meta-analysis]  Méthode 
statistique consistant à combiner les résultats de 
plusieurs études testant la même hypothèse77.

métabolisme : [metabolism]  Ensemble des 
réactions chimiques qui s’accomplissent dans un 
organisme vivant78.

métabolites : [metabolites]  Différents composés 
qui participent aux réactions métaboliques ou qui 
sont formés au cours de celles-ci79.

mise en valeur : [enhancement]  Mise en œuvre 
de connaissances et de moyens biologiques et 
techniques pour accroître la productivité des 
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stocks de poissons. Il peut se réaliser en modifiant 
les caractéristiques de l’habitat (par exemple par 
sa reconstitution) ou en utilisant des techniques 
d’aquaculture (écloseries, chenaux de ponte)80; 
également appelé « aménagement ».

modèle de Ricker et modèle de Larkin : [Ricker 
and Larkin models]  Deux modèles de stock-
recrutement souvent utilisés pour décrire la 
dynamique des populations de saumon rouge  
du Fraser81.

morphologie : [morphology]  Étude de la structure 
et de la forme des organismes82.

mortalité : [mortality]  Mort des poissons; nombre 
de poissons tués par la prise ou lors de la remise 
à l’eau d’espèces ne pouvant être conservées dans 
une pêche83.

mortalité prégénésique : [pre-spawn mortality]  
Nombre de femelles qui atteignent les frayères, 
mais qui meurent sans avoir expulsé la majeure 
partie de leurs œufs84.

mue : [moult]  Perte et remplacement des  
tissus couvrant le corps d’un animal (poils, 
écailles, plumes).

myxobactériose : [myxobacteriosis]   
Infection provoquée par des myxobactéries  
(ordre Myxococcales).

myxozoaires : [myxozoa]  Groupe diversifié de 
parasites aquatiques microscopiques.

nécrose hématopoïétique infectieuse (NHI) : 
[infectious hematopoietic necrosis (IHN)]  Ce virus 
cause souvent une maladie systémique grave et 
aiguë chez les alevins non vésiculés et les juvéniles 
des salmonidés85.

nid : [nest]  Creux aménagé dans le gravier par  
une femelle de saumon rouge pour y pondre 
ses œufs86.

nids de frai : [redd]  Série de nids creusés par une 
femelle de salmonidé 87.

nitrate : [nitrate]  Ion constitué d’un atome 
d’azote et de trois atomes d’oxygène88.

niveau 1, niveau 2, niveau 3 : [Tier 1, Tier 2,  
Tier 3]  Niveaux d’un processus de prise de 
décisions faisant intervenir des discussions et 
des relations organisationnelles entre les groupes 
autochtones seulement (niveau 1), les Premières 
Nations et le gouvernement fédéral (niveau 2), 

puis les Premières Nations, le gouvernement 
fédéral, le gouvernement provincial et d’autres 
intervenants (niveau 3)89.

nombre de génitrices effectives : [effective female 
spawner]  Abondance estimée des génitrices 
après ajustement à la baisse en fonction de la 
proportion d’œufs non éclos déterminée par 
échantillonnage dans les frayères90.

orientation à la boussole animale : [compass 
orientation]  Capacité à se mouvoir dans une 
direction donnée sans points de repère locaux91.

orthomyxovirus : [orthomyxovirus]  Virus à ARN 
appartenant à la famille des orthomyxoviridés.

osmorégulation : [osmoregulation]  Régulation 
des teneurs en eau et en sels minéraux du sang 
pour maintenir l’homéostase.

parvovirus : [parvovirus]  Genre de virus 
appartenant à une famille dont le génome est 
porté par un seul brin d’ADN92.

pathogène : [pathogen]  Se dit d’un agent 
susceptible de causer une maladie (virus, bactérie, 
pou du poisson)93.

pathogénicité (pouvoir pathogène) : 
[pathogenicity]  Pouvoir de causer une maladie94.

pêche à accès limité : [limited entry fishery]  
Pêche pour laquelle aucun nouveau permis ne 
peut être émis et nécessitant donc l’achat d’un 
permis existant à son titulaire actuel95.

pêche à deux titres : [dual fishing]  Pêche pratiquée 
simultanément à deux titres distincts, par exemple 
en vertu d’un permis de pêche commerciale et à 
des fins alimentaires, sociales et rituelles96.

pêche à la senne coulissante : [purse-seine 
fishery]  Pêche au moyen d’une senne dont la 
ralingue de fond se referme avec une coulisse 
passant par des anneaux pour former une poche.

pêche à la traîne : [troll]  Technique de pêche 
consistant à traîner un leurre ou un vif derrière un 
bateau en mouvement.

pêche au titre d’un programme pilote de ventes :  
[pilot sales fishery]  Pêche destinée à favoriser 
l’autosuffisance économique des Autochtones, 
régie par le Règlement sur les permis de pêche 
communautaires des Autochtones97.

pêche de stocks mixtes :  Voir Pêche sur  
plusieurs stocks.
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pêche d’intérêt économique : [economic 
opportunity fishery]  Quotas de pêche 
commerciale alloués aux Premières Nations en 
plus des quotas alloués à des fins alimentaires, 
sociales et rituelles98.

pêche récréative ou sportive : [recreational 
fishing (sport fishing)]  Pêche non commerciale 
pratiquée à des fins alimentaires ou récréatives 
personnelles99.

pêche sélective : [selective fishing]  Méthode de 
gestion axée sur la conservation qui consiste à 
autoriser la pêche des effectifs excédentaires des 
espèces ou unités de conservation visées tout en 
faisant le nécessaire pour éviter ou réduire au 
minimum la capture d’espèces ou de stocks à 
protéger ou pour remettre à l’eau indemnes les 
prises accessoires100.

pêche sur plusieurs stocks : [mixed-stock 
fishery]  Pêche portant sur une zone traversée 
par différents stocks. Selon l’avis généralement 
partagé, la pêche au saumon rouge du Fraser est 
de ce type101.

pélagique : [pelagic]  Relatif à la haute mer et aux 
grandes profondeurs, à l’exclusion du fond de 
l’océan (s’oppose à benthique)102.

permis d’effarouchement : [scare permit]  Permis 
délivré aux aquaculteurs par le Service canadien 
de la faune (Environnement Canada) pour les 
autoriser à effaroucher les oiseaux migrateurs103.

pertes en cours de migration (mortalité en 
cours de migration) : [en route loss (en route 
mortality)]  Nombre estimé d’adultes remontant 
les cours d’eau qui meurent avant d’atteindre  
leur frayère104.

phase négative de l’ODP : [negative phase of 
the PDO]  Phase de l’Oscillation décennale du 
Pacifique (ODP) caractérisée par des eaux de 
surface du Pacifique Nord plutôt chaudes à l’ouest 
et plutôt froides à l’est105.

phase positive de l’ODP : [positive phase of 
the PDO]  Phase de l’Oscillation décennale du 
Pacifique (ODP), un type de variabilité climatique 
interdécennale, caractérisée par des eaux de 
surface du Pacifique Nord plutôt froides à l’ouest 
et plutôt chaudes à l’est106.

phénologique : [phenological]  Se dit  
de la réponse d’un organisme aux  

conditions climatiques. 

phénols : [phenols]  Famille de composés 
organiques portant un groupement  
fonctionnel hydroxyle. 

phytoplancton : [phytoplankton]  Plancton 
végétal, constitué essentiellement d’algues 
unicellulaires autotrophes, c’est-à-dire 
qui produisent leurs propres aliments en 
transformant la lumière du soleil en  
énergie chimique107.

placers : [placer mining]  Gisements minéraux 
formés par sédimentation alluviale et exploités 
pour leurs métaux précieux108.

plaine d’inondation : [flood plain]  Surface de 
terrain de faible pente adjacente à un cours d’eau 
que celui-ci inonde en périodes de crue.

plasmocytoïde : [plasmacytoid]  Cellule 
immunitaire innée qui circule dans le sang, prête 
à réagir aux pathogènes, mais sans être spécifique 
à un type particulier109.

plateau continental : [continental shelf ]  
Prolongement graduel du continent sous la 
surface de la mer, en général jusqu’à 200 m de 
profondeur environ110.

poisson : [finfish]  Animal vertébré vivant dans 
l’eau douce ou salée et muni de nageoires et 
de branchies, comme le saumon, la truite ou la 
morue charbonnière111.

population : [population]  Groupe d’organismes 
interféconds qui est relativement isolé des autres 
groupes (démographiquement découplé) et 
apparemment adapté à son habitat112.

post-saumoneau : [postsmolt]  Saumon juvénile 
qui a subi les changements physiologiques 
nécessaires pour vivre en mer, a quitté les eaux 
douces et se trouve dans sa première année civile 
passée en mer113.

prévalence : [prevalence]  Pourcentage 
d’individus d’une espèce hôte qui sont infectés 
par une espèce parasite particulière114.

prises accessoires : [by catch]  Prises fortuites 
dans l’équipement de pêche d’espèces non visées 
(par exemple de saumon rouge lors de la pêche au 
saumon rose)115.

productivité : [productivity]  Effectif de retours 
par géniteur, pour une année de ponte donnée116.
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productivité de la mer : [marine productivity]  
Productivité du milieu marin.

programme de marquage : [tagging program]  
Programme consistant à marquer les poissons ou 
d’autres animaux.

protozoaire : [protozoan]  Terme souvent utilisé 
pour désigner un groupe d’organismes eucaryotes 
unicellulaires, hétérotrophes et généralement 
microscopiques, comme les amibes et les ciliés.

puce à ADN : [micro-array]  Série de plusieurs 
milliers de fragments d’ADN fixés en rangées 
ordonnées sur une petite surface et utilisés 
comme sondes pour tester de grands nombres 
d’échantillons117.

recrues : [recruits]  Nombre d’adultes dans 
une population de saumons rouges donnée, 
généralement estimé en faisant la somme du 
nombre estimé de géniteurs et du nombre 
d’individus capturés dans les diverses pêches118; 
également appelées « retours ».

recrutement : [recruitment]  Voir Recrues.

refuges : [refugia]  Lieux où le saumon se 
réfugie119; par exemple, les remontées de sources 
souterraines qui augmentent le débit des cours 
d’eau pendant les mois secs de l’été offrent un 
refroidissement localisé ou « refuge thermique » 
aux adultes en migration et aux juvéniles  
en croissance120.

registre métabolique aérobie : [aerobic scope]  
Plage de consommation d’oxygène entre le 
métabolisme basal (de repos) et le métabolisme 
maximal; ce paramètre représente la capacité du 
poisson à mettre de l’énergie à la disposition des 
tissus essentiels121.

rejets d’eau souillée de sang : [bloodwater]  Eaux 
usées rejetées par les installations de traitement 
du poisson122.

relevés dans les cours d’eau : [stream walks]  
Méthode d’estimation de l’abondance des 
géniteurs qui consiste à arpenter les rives d’un 
cours d’eau en comptant le nombre de poissons 
dans l’eau123.

remonte : [run-timing group]  Groupe de poissons 
caractérisé par l’époque de leur migration de 
retour : remonte précoce de la Stuart, remonte de 
début d’été, remonte estivale et remonte tardive.

remonte de début d’été : [Early summer run]  
L’une des quatre remontes de saumon rouge 
du fleuve Fraser. Ce groupe de stocks, qui fraye 
dans tout le bassin du Fraser, arrive dans le bas 
Fraser de la mi-juillet à la mi-août. Il comprend 
les stocks de la Bowron, du Fennell, du Gates, 
de la Nadina, de la Pitt, de la Raft, de la Scotch et 
de la Seymour, ainsi que les stocks divers de la 
remonte de début d’été (remonte précoce de la 
Shuswap, Thompson Sud, Thompson Nord et ses 
affluents, rivière et lac Nahatlach, lac Chilliwack 
et ruisseau Dolly Varden)124.

remonte estivale : [Summer run]  L’une des quatre 
remontes de saumon rouge du fleuve Fraser. Ce 
groupe de stocks, qui fraye dans les bassins de 
la Chilko, de la Quesnel, de la Stellako et de la 
Stuart, arrive dans le bas Fraser de la mi-juillet à 
la mi-août. Il comprend les stocks de la Chilko, de 
la Stellako et de la Quesnel, ainsi que ceux de la 
remonte tardive de la Stuart125.

remonte précoce de la Stuart : [Early Stuart run]  
L’une des quatre remontes de saumon rouge du 
fleuve Fraser. Ce groupe de stocks, qui fraye dans 
le bassin des lacs Takla et Trembleur, arrive dans 
le bas Fraser entre la fin juin et la fin juillet126.

remonte tardive : [Late run]  L’une des quatre 
remontes de saumon rouge du fleuve Fraser. 
Ce groupe de stocks, qui fraye dans les bassins 
du bas Fraser, des lacs Harrison et Lillooet, de 
la Thompson et des lacs Seton et Anderson, 
arrive dans le bas Fraser de la fin août à la mi-
octobre. Il comprend les stocks du lac Cultus, 
du lac Harrison, de la remonte tardive de la 
Shuswap, du ruisseau Portage, de la Weaver et 
de la Birkenhead, ainsi que les stocks divers de la 
Shuswap et les stocks divers de remontes tardives 
autres que celle de la Shuswap127.

remontée d’eau : [upwelling]  Phénomène 
océanographique dans lequel des eaux plus 
denses, plus froides et plus riches en nutriments 
remontent en surface sous l’effet des vents.

remontes de l’année de ponte : [brood-year 
returns]  Voir Effectif total des remontes.

remous : [backeddies]  Contre-courant ou autre 
changement de direction ou de vitesse d’un 
courant d’eau au passage d’un obstacle128.

rendement maximal soutenu (RMS) : [maximum 
sustainable yield (MSY)]  Prise maximale pouvant 
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être soustraite d’une population dans les 
conditions environnementales existantes sans 
épuiser celle-ci; cette prise varie d’une année à 
l’autre en raison de la variation du taux de survie 
de la population129; parfois appelé « rendement 
maximum renouvelable ».

ressources halieutiques : [fisheries resources]  
Stocks ou populations de poissons qui alimentent 
des activités de pêche commerciale, récréative ou 
autochtone, au profit des Canadiens130.

retours : [returns]  Somme des prises et de 
l’échappée, calculée par écotype131.

rétrovirus : [retrovirus]  Membre d’une famille 
de virus à ARN monocaténaires contenant un 
enzyme qui permet une transcription génétique 
inverse, d’ARN en ADN (plutôt que d’ADN en 
ARN, qui est le processus habituel)132.

réussite du frai : [spawner success]  Fait pour les 
génitrices d’avoir déposé leurs œufs et pour les 
géniteurs de les avoir fécondés.

sac vitellin : [yolk sac]  Poche ventrale de l’embryon 
contenant une réserve de matière nutritive133.

salmonidés : [salmonid]  Groupe de poissons 
formant la famille des Salmonidae, qui comprend 
les saumons, les truites et les ombles134.

saumon atlantique : [Atlantic salmon]  Espèce de 
saumon originaire du nord de l’océan Atlantique; 
courante en aquaculture135.

saumon du Pacifique : [Pacific salmon]  Saumon 
du bassin de l’océan Pacifique dont on dénombre 
actuellement onze espèces appartenant toutes au 
genre Oncorhynchus136.

saumon sauvage : [wild salmon]  Saumon issu 
d’un frai naturel et ayant passé la totalité de son 
cycle biologique en liberté, issu de géniteurs eux-
mêmes sauvages137.

saumoneau : [smolt]  Saumon juvénile ayant 
terminé sa croissance en eau douce, et en cours 
de migration vers l’environnement marin. Durant 
cette phase, les saumoneaux acquièrent la capacité 
physiologique de s’adapter aux différentes salinités 
des environnements estuariens et océaniques. Leur 
taille et leur âge varient selon l’espèce138.

secteur : [sector]  Au sein du MPO, désigne les 
divisions organisationnelles de l’administration 
centrale nationale responsables des activités des 
différents programmes139; dans le domaine de la 

pêche, désigne les participants aux trois types de 
pêche : commerciale, récréative et autochtone.

sénescence : [senescence]  Détérioration progressive 
d’une cellule ou d’un organisme avec l’âge140.

senne : [seine]  Filet de pêche suspendu dans l’eau 
entre une ralingue de surface munie de flotteurs 
et une ralingue de fond munie de plombs; peut 
être déployé depuis la plage (senne de plage) ou 
depuis une embarcation.

signature génomique : [genomic signature]  Profil 
caractéristique des gènes d’un organisme, analysé 
au moyen d’une puce à ADN141.

somatique : [somatic]  Qualifie les cellules de 
l’organisme autres que les cellules reproductrices142.

source diffuse : [non-point source]  Les sources 
de rejets diffuses sont notamment les eaux de 
ruissellement provenant des zones d’exploitation 
forestière ou agricole, des collecteurs d’eaux 
pluviales ou des ouvrages linéaires143.

sous-adulte : [sub-adult]  Poisson qui n’est pas 
arrivé à maturité. 

stade de vie : [life stage]  Voir Cycle biologique.

stock : [stock]  Ensemble de populations  
d’une même espèce regroupées à des fins 
de gestion. Les populations d’un stock ont 
généralement des habitudes migratoires et des 
époques de remonte similaires144.

stocks fragiles : [weak stocks]  Stocks présentant 
une faible productivité145; également appelés  
« stocks faibles ».

stocks indicateurs : [indicator stocks]  Ensemble 
de 19 stocks de saumon rouge du Fraser pour 
lesquels on maintient une série chronologique 
d’estimations d’abondance depuis 1952146.

stratification thermique : [thermal stratification]  
Répartition de l’eau en couches de températures 
différentes dans un lac.

superposition des œufs : [superimposition of eggs]  
Disposition des œufs les uns au-dessus des autres.

suréchappée : [over-escapement]  Situation dans 
laquelle la taille de la population génitrice dépasse 
l’objectif d’échappée optimal147; également 
appelée « sous-pêche ».

survols : [overflights]  Surveillance aérienne des 
zones de pêche pour y contrôler les activités148.
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systémique : [systemic]  Se dit d’une maladie qui 
touche toutes les parties d’un organisme149.

taux d’exploitation : [exploitation rate]  
Proportion du total des poissons adultes 
remontant vers leur frayère natale qui sont 
capturés lors de la pêche150.

taux de contournement : [diversion rate]  
Pourcentage des saumons rouges composant la 
remonte qui parviennent au fleuve Fraser par la 
côte nord de l’île de Vancouver et le détroit de 
Johnstone, c’est-à-dire par l’itinéraire nord (on 
parle également de « taux de contournement par 
le nord »)151.

télémesure : [telemetry]  Recueil à distance des 
données d’un appareil de mesure au moyen d’un 
signal électrique, radio, optique, etc.152.

total autorisé des captures : [total allowable 
catch]  Estimation des prises permises aux fins de 
l’élaboration de plans de pêche153.

Traité sur le saumon du Pacifique : [Pacific 
Salmon Treaty]  Accord bilatéral conclu par le 
Canada et les États-Unis concernant la répartition 
et la conservation du saumon du Pacifique154.

transmission horizontale : [horizontal 
transmission]  Transmission directe d’une 
infection d’un poisson à un autre155.

unité de conservation : [Conservation Unit]  
Groupe de saumons sauvages suffisamment isolé 
des autres qui, s’il venait à disparaître, aurait très 
peu de chances de se reconstituer naturellement 
dans un délai acceptable156.

valeur au débarquement : [landed value]  
Prix payé au pêcheur professionnel ou au 
salmoniculteur pour le poisson entier avant 
transformation; équivalent du terme « prix à la 
production » utilisé en aquaculture157.

variabilité interannuelle : [inter-annual 
variability]  Différences se produisant d’une 
année à l’autre.

variabilité interdécennale : [inter-decadal 
variability]  Différences enregistrées sur plusieurs 
décennies; par exemple, la variabilité climatique 
interdécennale dans l’océan Pacifique Nord 
correspond à des cycles atmosphériques et 
océaniques de 20 à 30 ans (comme l’Oscillation 
décennale du Pacifique)158.

variations hydrographiques : [hydrograph 
changes]  Variations du débit ou du module d’un 
cours d’eau.

vecteur : [vector]  Organisme qui transporte des 
agents pathogènes d’un hôte à un autre159.

vibriose : [vibriosis]  Maladie résultant de 
l’infection par une bactérie du genre Vibrio.

virulence : [virulence]  Gravité d’une maladie ou 
des manifestations morbides produites par un 
parasite chez son hôte160.

viscéral : [visceral]  Relatif aux organes contenus 
dans les cavités thoracique et abdominale161.

zone relevant du Conseil du fleuve Fraser : 
[Panel Area Waters]  Zone géographique désignée 
dans le Traité sur le saumon du Pacifique à 
l’intérieur de laquelle la gestion des pêches aux 
saumons rouges et roses du Fraser est régie par les 
dispositions de celui-ci162.

zone riveraine : [riparian zone]  Bande  
de végétation qui pousse sur le bord des  
cours d’eau163.

zooplancton : [zooplankton]  Plancton animal, 
surtout constitué de protozoaires et de crustacés 
nageant et dérivant faiblement; il est hétérotrophe 
en ce qu’il doit se nourrir de phytoplancton ou  
de détritus164.
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